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P R É F A C E 

« De toutes les propriétés, la plus 
inviolable et la plus sacrée c'est 
l'épargne du pauvre ' » 

(Proclamation du Gouvernement 
provisoire en 1848. D.i>. 48.4.H.) 

L'objet de notre travail est l'étude de lune de ces institu­
tions sociales, d'origine relativement moderne, qui, du dou­
ble point de vue juridique et économique, éveillant aussi 
bien l'intérêt du théoricien, porté à la spéculation, que celui 
de l'homme pratique, auquel suffit la considération de Futi­
lité des choses. 

Nous plaçant au point de vue du droit et ayant égard 
au rôle toujours grandissant que remplissent les caisses d'é­
pargne dans Ia société et dans l'existence d'innombrables 
personnes des classes sociales les moins fortunées, nous 3ious 
sommes proposé de préciser les relations multiples qui nais­
sent entre les déposants et les établissements auxquels ils 
ont confié Ie soin de leur modeste patrimoine. Nous de­
vons donc analyser la nature tie ces relations, en faire res­
sortir le caractère spécifique, montrer de quelle manière 
elles se constituent, se modifient et disparaissent, étudier 
leurs principaux effets. — en un mot déterminer leur nature 
juridique. 

Rapprochant toujours les solutions de détail des solutions 
fournies par le droit commun, nous avons tâché cependant 
de ne pas nous perdre dans la sécheresse d'un exposé pure-
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nient théorique, descriptif ou doctrinal, et souvent nous nous 
sommes appuyés sur la jurisprudence, heureux de pouvoir 
démontrer ainsi dans quelle mesure nos principes soutiennent 
le contact de la réalité. 

D'ailleurs nous n'avons pas cru devoir n'envisager notre 
sujet que sous l'angle du jurisconsulte, tant il serait vain, 
croyons-nous, de vouloir dans une institution sociale dis­
socier absolument les différents aspects qui, en réalité, se 
complètent les utis les autres. 

Questions sociales en effet, questions économiques, ques­
tions juridiques, tout se tient ici, ne formant qu'un seul tout. 
La multitude et la diversité des connaissances qui seraient 
requises pour mener de front un semblable travail nous en-
gagait sans doute à n'en retenir que le coté juridique; 
cependant nous ne pouvions pas, au seuil de notre élude, 
nous dérober tout à fait devant la nécessité de nous élever, 
dans quelques chapitres, à des considérations étrangères au 
droit pour mettre en lumière le caractère propre de la Caisse 
d'épargne, en tant qu'institution économique et sociale, pour 
en faire ressortir l'importance au milieu de tant d'institu­
tions qui poursuivent une fin semblable, retracer succincte­
ment l'histoire de son évolution, et rappeler notamment la 
genèse du droit positif dans ce domaine. Ainsi seulement, 
nous croirons avoir donné une base suffisante au dévelop­
pement ultérieur de notre travail. 

Dans cette partie spécialement juridique, nous nous som­
mes tenus aux législations de la Suisse, de la Prance et de 
l'Allemagne. Cependant, en ce qui concerne les autres pays, 
nous avons signalé autant que possible celles de leurs dis­
positions offrant quelque intérêt. Le sujet était d'ailleurs si 
étendu qu'on nous excusera de n'avoir pas abordé la discus­
sion de toutes les hypothèses qui se présentent dans la pra­
tique. Nous avons dû procéder ici à des éliminations indis­
pensables pour ne pas dépasser les limites généralement 
assignées à un travail comme le nôtre. 

Knfin, nous tenons encore à observer que ICA relations 
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des caisses d'épargne postales avec les déposants sont de 
même nature que celles des caisses d'épargne ordinaires et 
que partant les mêmes règles leur sont applicables * ; ce­
pendant il existe certaines divergences que nous avons signa­
lées au cours de notre travail, 

En résumé, las caisses d'épargne occupent dans le champ 
de l'activité sociale une place si considérable qui le devient 
chaque jour davantage et tant de personnes dont le nombre 
va croissant sont intéressées à cette institution que nous 
n'avons pas cru faire oeuvre vaine en portant toute notre 
attention sur un sujet qui, pour n'être pas absolument neuf. 
n'en demeure pas moins au premier chef un sujet d'actua­
lité. 

1 Comp. L. franc, du 20 juillet 1895, art. 25 : : Sont applicables à IH 
Caisse nationale d'épargne les dispositions législatives concernant les Caisses 
d'épargne ordinaires qui sont relatives à l'emploi des sommes appartenant à 
ces caisses par la Caisse des Dépôts ; au maximum du compte ouvert à, 
chaque déposant; au pi'océdé à suivre pour sa réduction et au maximum 
des versements annuels de chaque déposant ; à l'ouverture des livrets et 
au retrait des sommes qui y sont inscrites ; aux oppositions que peuvent 
frapper ces sommes ; à l'interdiction do la pluralité des livrets pour une 
meine personne ; au remboursement aux déposants et à la clause de sau­
vegarde ; aux achats de rente pour le compte des déposants : au vis«. 
pour timi ire et à l'enregistrement gratis des certificats de propriété et actes 
de notoriété, etc. — V. DVLI.OZ, Dictionnaire, l, p. 175. — SAY, JI. 155. 



INTRODUCTION 

M-
I. GÉNÉRALITÉS SUR LES CAISSES D'ÉPARGNE. 

LEUR ROLE ÉCONOMIQUE ET SOCIAL. 

« Salus œrariï populi suprema lex eslo. » 

La caisse d'épargne est uno des créations les plus heu­
reuses et les plus fécondes de notre époque. On citerait dif­
ficilement une institution populaire qui ait exercé" une in­
fluence aussi bienfaisante et aussi générale dans la société. 
Le but principal qu'elle poursuit, c'est de donnei' aux indi­
vidus peu fortunés la faculté de se créer sans peine et pro­
gressiv enienl, avec un maximum de garantie, des économies 
pour les mauvais jours de la vieillesse et de l'adversité K 
Elle a donc pour mission de recevoir en dépôt la petite épar­
gne pour la faire fructifier. 

(Test celle idée que nous trouvons exprimée déjà dans 
les statuts d'une des plus anciennes caisses d'épargne, telle 
de Hambourg, fondée en 1778 ; die flehsiyen Personen... 
Gelegenheit geheti solile, aneli bei Kleiniyheiten éliras :n-
rüehzuleyen > - et c'est d'elle aussi que s'inspire l'article Ll 
de la loi française du 19 mars 1793, conçu en ces termes : -
if Pour aider aux vues prévoyantes ries citoyens qui vou-

1 Comp. /;. / ' . 51. 2. aß.'i • \i-i-. du IS inni 1801. Cour d'appel .It-. t'.acii;. 
JK /*. l.">, •}. KiJ: Lui relative wis i-aisht'n d'êpartjiw, tin ïtf 'AS' juin tfi'iô. 

- Y . >I|V KSKItLI.-DlJJilItHiï 'Z, p . 1. 
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(Iraient sc preparer des ressources à quelque époque que ce 
soit, il sera fait un établissement public sous le noni de 
Caisse nationale de prévoyance » 

Les règlements de la Caisse d'épargne de Pa r i s i et de 
celle de Strasbourg 2 s'expriment dans le même sens, chacun 
en son article premier : « Il sera établi à une Caisse d'é­
pargne et de prévoyance destinée à recevoir en dépôt les 
sommes qui lui seraient confiées par des personnes labo­
rieuses et économes3. » 

L'intérêt que présente notre institution est manifeste, car 
elle n'est j>as étrangère à l'un des problèmes les plus vi­
taux de notre époque : l'amélioration du sort des classes 
travailleuses4 au point de vue matériel, comme aux points 
de vue moral et social. 

. 1° En quoi les caisses d'épargne peuvent-elles contribuer 
à améliorer la situation matérielle des déposants ? 

La grande majorité des déposants sont des petits patrons, 
des employés, des artisans, des ouvriers, des domestiques, « en 
un mot les représentants de toutes ces classes dont les mo­
destes revenus ne permettent guère les grosses capitalisa­
tions »•". 

La part de salaire qu'ils mettent de côté chaque année est 
trop modeste pour pouvoir faire l'objet d'un placement sus­
ceptible à la fois d'offrir des garanties de sécurité et d'être 
rémunérateur. Elle ne saurait être déposée en compte cou­
rant dans un établissement de crédit, qui n'admettrait guère 
de si faibles versements ; et pour la même raison elle ne 

1 Fondée en 1818. V. infra p. 28. 
8 Ilèglenient du 5 avril 1831. approuvé par ordonnance royale du IS mai 

18» 1. 
"' V. également : Prtntssistihes Re.ylem-ent (lie Einriehlang des Sparkas-

fi'inoesens betreffend vom 12. Dezember 1838, art. t. litt, o (Geset;esmmm-
lunij 1B3Ì). p. 5) ; Reglement de la Caisse d'épargne ot de prévoyance de 
Lausanne, ari. !>•'• ; Kòglument coiislitiitil' de la Caisse d'épargne et de pré­
voyance pour le canton de Genève, art. JJ, al. 1. — V. GOÜBXUID, p. 169. 

'> Comp. J. d. £.. T. -U (1801.. p. 70. 
'• J .Kl ' IXI. inMUl, p . .">. 
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saurait non plus être transformée en valeurs mobilières ou 
en prêts hypothécaires puisque ces opérations exigent tou­
jours le versement plus ou moins immédiat de sommes 
d'une certaine importance. D'ailleurs, faute d'expérience, 
celui qui comincile« à réaliser quelques économies ne pense 
guère à recourir à de tels placements K 

Dans ces conjectures, il est heureux que la caisse d'épar­
gne vienne lui donner aide et conseil. Elle reçoit précisé­
ment ces menues épargnes, si faible que soit leur montant, 
elle les centralise et les conserve en leur allouant un certain 
iutérèt. Elle les restitue à toute réquisition dans le délai le 
plus bref, afin que le déposant puisse réaliser son avoir dès 
qu'il en a besoin. En outre celui qui recourt à ses services 
n'a plus le souci de conserver lui-même ses économies et se 
trouve garanti contre les risques de perte et de vol ^. 

Ainsi, les institutions d'épargne jouent pour les classes 
peu fortunées le même rôle que les établissements de crédit 
pour les personnes aisées3. Ce sont bien les banques du 
pauvre, le refuge des très petites économies et elles offrent 
à leur clientèle des avantages dont les capitalistes ne jouis­
sent pas toujours pour leurs placements (en fonds d'Etat. 
obligations, actions, etc.). 

2" Plus précieuse encore est l'influence morale de l'épar­
gne sur le déposant. Elle le fait renoncer à certaines con-

1 Comp. A. Il vvp \LOMS«;ii : t i c s dangers <jui menacent l'épargne :>, dan? 
Revue économique internationale, Ul1"" année (1900), tome III, p. 103-173. 

'- Une ordonnance de police de Berlin, du 5 avril 1819 (qui a donc pres­
que cent ans) s'exprime déjà en ce sens : s Es kommt sehr haeufig iw , 
dass Lente ihr vorrätiges hares Geld im Rüttstroh, in Flurbiicden und Keller-
winkeln oder ähnlichen Stellen verstecken. Ea ixt aber durch zahlreiche Er­
fahrungen erwiesen, dass hierdurch viele Gelddiebstähle ausschliesslich veran­
lasst oder doch wesentlich begünstigt und gefördert werden. Es wird deshalb 
angeraten, solche Beträge zur Sparkasse ?u tragen. Dienstherrschaften, Ar­
beitgeber u. s. xo. sollen hierauf ihre Unterstellten aufmerksam marken 
und belehren. » Tägliche Rundschau, 2 septembre 1918. — r'i.oitv, 
p. 034. 

'•' Comp. Mtu.IET, p. 38-1 : « Die Sparkasse ist die Bildnerin des Kapi­
tals, die Depnsilenknsse die Verwalterin des bereits gebildeten Kapitals. 
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somma lions inutiles, elle affranchit son esprit comme tout 
sacrifice et chaque oubli de soi-même., fortifie son énergie 
et son caractère et le relève à ses propres yeux, en lui don­
nant à la fois le sentiment de son indépendance, le calme et 
Je repos de l'âme l. Les occasions des grands sacrifices sont 
rares, celles des petits abondent. Il y a vraiment quelque 
chose d'élevé et de noble dans les privations que tel chef de 
famille, conscient de ses devoirs, s'impose, non seulement 
en vue d'améliorer graduellement sa situation économique 
pour pouvoir compter sur une vieillesse tranquille, mais en­
core pour laisser aux personnes qu'il aime et qui ont droit 
à son affection, à sa femme et à ses enfants, quelques res­
sources qui les empêcheront de tomber dans la misère s'il 
vient à leur manquer prématurément. N'est-ce pas là un 
sentiment qui assure à l'homme sa supériorité inorale ^ ! 

3° Enfin, l'épargne transforme graduellement le prolétaire 
en propriétaire et le bénéfice social de cette transformation 
n'est pas difficile à démontrer. Plus on restreindra le pau­
périsme, plus il y aura de personnes indépendantes, ayant 
un sens éveillé de la propriété, intéressées par là-même à 
son maintien. Les caisses d'épargne — en donnant à tous 
la facilité de s'élever à la propriété par l'économie — ten­
dent donc à créer un nouveau lien entre les différentes 
classes de la société. Elles constituent l'un des moyens les 
plus efficaces pour lutter contre la propagation des idées 
communistes qui visent au bouleversement de la société et 
des Etats dans leur forme actuelle. Si chaque salarié pos­
sédait un petit pécule acquis par ses propres efforts, au 

1 1 a criminaliste suisse, AI. GUIM.AI.WK. a reconnu dans uu rapport offi­

ciel quo c'était une rareté qu'un condamné muni d'un livret do caisse d'épar-

mic, et que ce Irtrel paraissait «tre un talisman qui préserve le porteur des 

tentations du vire. El cela s'evplique : l 'ouvrier qui épargne a pris la respon­

sabilité de son existence ; il compte sur lui-même ; il est fortifié, grandi. 

sauvegardé par cette fièro pensée ; il ne saurait songer au vol ni au crime 

pour subvenir- à ses besoins ou satisfaire ses passions. ,/. il. I-',. T . 51 (Ii)Ou/, 

p . 305. F L O R A , p . GXi. 

- V. an^si Anntifrs PnliU'/ws et lÂUêrinres. V» 1782. du lit août 

li» 17. 

Guim.ai.wk
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sentiment que l'on éprouverait du bien-être général, se join­
drait celui do la stabilité de l'ordre social dont la 
base la. plus solide réside certainement dans la satisfaction 
du plus grand nombre l e t s . 

Bien ordonnées, les caisses d'épargne sont non seulement 
les auxiliaires les plus actifs de cet ordre social, mais aussi 
les instruments les meilleurs de Ia richesse nationale et elles 
rendent des services directs et signalés à toute la commu­
nauté économique même si l'on fait abstraction de l'allége­
ment qu'elles apportent à la charge de l'assistance et de la 
charité publiques. Si minimes que puissent être séparément 
les sommes recueillies, elles n'en constituent pas moins dans 
dans leur ensemble des capitaux dont l'emploi productif 
concourt efficacement à la prospérité commerciale et finan­
cière du pays, tout en procurant de sérieux profits à leur 
propriétaire s . Sans les caisses d'épargne, (les centaines de 
millions d'espèces resteraient immobilisées pendant un temps 
plus ou moins long entre les mains de leurs détenteurs, au 
détriment de la société tout entière. C'est pourquoi les An­
glais ont eu deux fois raison d'appeler les caisses d'épargne 
des Banques de salut, Savinys-Banks : elles sauvent des ca­
pitaux, au profit des classes travailleuses tout d'abord, au 
profit de toute la communauté économique par surcroît*. 

1 Comp. iiihlwOwqup. Universelle, <IiV. 1831, p . XV2 : s Lc but do chaque 
Liât îi 'ol rien d'autre qui' d'aiurmonter J« bien-être do chaque citojeu : voilà 
le premier principe de réeoiumiio nationale. > 

^ .^ur l'importance sociale de l'épargne tout le monde est d'accord, même 
eeu.v qui. par principe (ou par babitudu ou par esprit d'imitation), s'obstinent 
à la vilipender. Il n'est pas jusqu'au* fanatiques des idées communistes, qui 
n'aient reconnu l'énorme valeur do l'économie ; autrement ils n'auraient pas 
créé à l'Assemblée Internationale do Marseille le fameux mot : l'ouvrier qui 
éparijue est un traître. — /Itmtlwwrterbach der StanUmssensehaften, Vl, 85Ti. 
- - Comp. A. ni: HKNXEX : ••( L'existence du rentier., Lausanne 18!M, p. '4Tt. 

» J. d. /ï„ T. 41 (lfiüli, p. 70. 
* ADVM SMITH [trad. G. Garnier, Paris, Au X (1802i| dans ses liee.herehrs 

sur la induré et les muses de lu richesse des nations (II, p. 320} salue avec 
respect l'homme économe comme un bienfaiteur de la société, « parce que 
la cause immédiate de l'augmentation. du capital national c'est l'économie ; 
>ans «die le capital consommé en entier au fur et à mesure qu'il se produit 
ne deviendrait jamais plus grand ;>. 
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Nous aurions aime nous étendre plus longuement sur 
ces questions économiques et sociales. Cependant, ce que 
nous venons d'en dire suffira à faire ressortir le rôle im­
portant qu'il faut attribuer aux caisses d'épargne. Avant d'en 
aborder l'étude au point de vue juridique, il nous reste 
encore à esquisser en raccourci l'histoire de ces institutions 
c( à faire, en nous limitant au strict nécessaire, un exposé 
succinct de leur régime législatif. 

§ a. 

II. APERÇU HISTORIQUE DE L'ORIGINE 

ET DU DÉVELOPPEMENT DES CAISSES D'ÉPARGNE. 

Les caisses d'épargne sont d'origine relativement récente, 
puisque leur création ne remonte guère au delà de la fin 
du dix-huitième siècle ; cependant l'idée première de cette 
grande institution fut conçue dès 1611 1 par un Français, 
linges Delestre2, « docteur ès-droicts », ancien ambassadeur 
de France sous le règne des derniers Valois et de Henri IV. 
Mais son projet, développé dans un livre intitulé : Le pre­
mier Plan du Mont-de-Piété français consacré à Dieu"' ne 
fut mis à exécution que cent cinquante ans plus tard, dans 
le duché de Brunswick, et prit corps avec la Herzogliche 
Leihkasse qui, fondée en 1765*, fut en même temps Ia 

1 .Sic !,EMärxETiKit, p . 7 et 178. Selon A. DE M I L A R U E ( / . d. E., 190-1, 

\ " 3, p . 28), celte idée aurait été formulée déjà en 1604. 

- HGGO Dur.KSï'REUs, selon la manìe latinisante de l 'époque. 

" L'auteur y expose déjà des détails extrêmement pratiques, ingénieux 

et précis sur l 'organisation de presque toutes les institutions populaires de 

prévoyance dont nous nous faisons gloire aujourd'hui . (A. nu MATAKCIU, 

J. <!. E., 190-1, No 3, p . :i0 et 31.) 
i Cependant, d'après M. L . SCIIXKIDF.II ( . I n n a t e Politiques et Littéraires. 

S° 1782, du 19 août 1917), la première Caisse d'épargne a été créée et instal­

lée à Par is par Claude-Ilumberl Piarrtm du Ghamousset (1717-1773), fon­

dateur de la Poste aux lettres eu France, d'un hôpital modèle, île la p re -

Sciixkidf.ii
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première caisse d'épargne allemande *. Quelques années plus 
tard, en 1778, la ville libre de Hambourg créait le premier 
établissement du même genre qui ait été doté du nom de 
Caisse d'épargne (Ersparniskasse). De là, l'institution se 
répandit peu à peu et assez lentement dans quelques autres 
villes d'Allemagne: Oldenbourg (1786), Kiel (1796), Alloua 
et Gœtingen (1801), Lauf (1806). 

En Suisse, la première caisse d'épargne fut fondée en 
mai 1787 par le Gouvernement bernois â , sous le nom de 
Dienstboten-Zinskasse (Caisse des domestiques) et destinée, 
comme son nom l'indique, à une seule catégorie de per­
sonnes 3. En 1792, une caisse ouverte à tout le monde fut 
organisée à Bàie 4 . Une autre adopta, à Zurich, eu 1805, 
les statuts de la Caisse de Hambourg, Des établissements 
de ce genre furent fondés ensuite à Bàie (1809), St-GaIl 
(1811), Aarau, Selmytz et dans la principauté de NeuchâteJ 
(1812)5 , à Vevey (1814)«, Genève ' et Wadenswil (1816).. 
à Lausanne 8 et Schaff house (1817), à Soleure et Lucerne 
(1818). 

»nitre société d'assurance contre l'incendio el «jui, It" premier , eut l'idée des 

sociétés de secours mutuels. 

1 Contra : A, DE AIAI.AKOK, J. d. E., 11)01, X« '.'>, {>. 28. V. sur cette 

controverse V I A L I , p , 1, 2. m 

' M. V I A M , p . 2, prétend qu'eu l~7i) un essai avait été tenté h Coire. 

dans les Grisons. 

•! DE CA^DOLI.E (Bibliothèque universelle, septembre lS.'îO. p . 2X). 

' Bi:icvori,i,i, Archiv für die Statistik der SrhwtiU. ISaIe, 182"». !<'<• ca­

hier, p . 32. 
5 Fondée en 1812 par une société de. douze personnes. V. la très 

intéressante monographie <jue M. l 'u . G O D B T a consacrée, en 1912. à la 

t'.iùme d'Ejjuryne de iSeuehntet. Xeuchàtel. 1!)12. 

" 6'(iissc d'Epargne de I ™ . (''ondée (la première dans le canton de Vaud; 

le 11! décembre 1811, sur l'initiative de la Société d'Agriculture et d 'Eco­

nomie générale, en faveur des journaliers, artisans, domestiques des deuv 

sexes domiciliés dans la ville et le district do Vevet avant à cieur de 

mettre eu sûreté pour eux et leurs familles le i'ruit de leurs économies contre 

la tentation do dépenses superflues et le danger de mauvaise confiance ». X . 

Ui)VAtTO, p . 10. 

" V. ("(HXiXAnD, p . 11, S'J. 
'̂  t.'oissc d'Eptwijne et de Peéeiiyauee de Lausanne, 
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Eu France, sous Louis XVI déjà, diverses tentatives fu­
rent faites en vue d'établir des institutions du même genre. 
Ce roi créa, en 1780, une association « pour rechercher, 
faire connaître et mettre en pratique tout ce qui pouvait 
concourir à soulager les besoins actuels du pauvre et lui 
préparer des ressources pour l'avenir »1 . Un arrêt du 3 no­
vembre 1787 parle d'un « bureau d'économie, destiné à 
centraliser les petits capitaux ». Le 20 avril 1791, une ton­
tine fut établie sous le nom indiqué par Mirabeau2 de 
« Caisse d'épargne et de bienfaisance »3. Le projet de créa­
tion d'un établissement sous Ie nom de « Caisse Nationale de 
jirévoyance », voté par la Convention Nationale et inséré à 
l'art. 13 de la loi du 19 mars 1793 4, ne put être réalise 
et resta lettre morte jusqu'au moment où, quelques années 
j)lus tard, il reparut dans les statuts de la Banque de France 
du 24 pluviôse An VIII, art. 5 B, et dans le décret du Ki 
janvier 1808. 

Mais ce n'est qu'en 1818 que l'institution de la caisse d'é­
pargne fait son apparition en France, à la suite de la créa­
tion de la Caisse d'épargne de Paris ''. 

A l'imitation de la capitale, les principales villes de pro­
vince voulurent avoir des établissements de ce genre et nous 
en voyons surgir successivement à Metz ' et à- Bordeaux 
(1819), à Rouen (1820), à Marseille, Nantes, Troyes, Brest 
(1821), à Lyon et au Havre (1822). Viennent ensuite Reims 

' H,\Y, p. 130. 
5 Comp. S I T , p. 132. 
3 Mais eue n'en avait «jue Io nom et s'éloignait considérablement de notre 

l'oncuption d'un semblable établissement. 
* V. supra p. 21. 
•"'Art. 5. Les opérations consisteront :... '>" à ouvrir uno Unissi» ile 

jjaceiuciits vt d'éjrargne dans laquelle tout« sommo au-dessous do .">() l'r. MTa 
reçue j)our être remboursée aux époques convenues. 

0 Les statuts de la Caisse d'éjjargno de Paris sont datés du 2 niai liSIK. 
Elle fut autorisée par ordonnança royale du 2'J juillet 1818 et s'ouvrit le 
15 novembre 1818. Voir pour plus de détails sur ce j>oi))t la Urämie Encyclo­
pédie, VIII, p . 802. — A. PBKVOST, Notice sur les Caisses d'épargne, 
Paris, 1832. — F I O R I , p. 031. 

' Ann. U-Ij. Hr., 1895, J). 230. 
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(1823).. Nîmes (1828), Rennes et Toulouse (1830), Orléans, 
Avignon et Mulhouse (1832), Strasbourg (1834), Colmar 
(1837) ; de 1837 à 1839 Saverne, Thionville et Sarreguemi-
Hcs furent dotées de caisses d'épargne par l'initiative pri­
vée *. 

Parmi les autres pays c'est surtout la Grande-Bretagne 
qui enregistra les plus grands succès. Les premières Savings-
Banks2 furent celles de Tottenham (fondée en 18048), 
West-Calder (Ecosse) (1807), Edimbourg et Bristol (1813), 
Liverpool et Salisbury (1815). La Caisse d'épargne de Lon­
dres ne fut instituée qu'en 1816. Celle d'Edimbourg servit 
de modèle à beaucoup d'autres dans la contrée. 

La même année que la France, la Prusse fut dotée de sa 
première caisse d'épargne établie à Berlin, en 1818, par les 
soins et sous la garantie de la Ville. — Datent de la même 
époque les établissements de Carlsruhe (Bade) (181(3), Lü­
beck (1817) et Stuttgart (Wurtemberg) (1818). 

En 1819 (4 octobre). Vienne eut son tour avec la « Pre­
mière Caisse d'épargne autrichienne », nom qu'elle porte 
encore aujourd'hui. Pendant vingt ans elle fut, en Autriche, 
le seul établissement de ce genre. Les autres Etats suivi­
rent l'exemple ainsi donné : le Danemark (Schleswig 18ï(>, 
Glücksburg 1817, Copenhague 1820), la Hollande (Botter-
dam 1818, Amsterdam 1819), la Suède (Bromo 1813, Stock­
holm 1821), l'Italie* (Udine, Padoue, Venise 1822, Milan 
1823). 

i Ann. Ic(J. êtr.. 180Ó, p . 23« SIJ. 

- V. supnt p . '1~>. 
3 Sic Fr.onv, p. (>31: « SW privati cittadini ricevettero in parti canali 

le stamme depositate- e ne assunsero la gestione reno enntione di 100 lire 
sterline. » 

Solon BE C.uii>oi.i.E, p . 31, et Vi.vr.i également, p. % elle dale ih-
ì'année 1798 ; co dernier auteur fife encore la Caisso d'épargne de Wrndover. 
1700. 

1 V. V I A « . -— FI.OKA, p. 034 : « //( Italin la prima Cassa di risparmia, in 
ordine chronologico, sane a Venezia nel 1822, ma non avendo cominciato a 
funzionare immediameiile è da tatti ritenuto che la prima Cassa, ehe ehbe, vita 
nel nostro paese, sia quella di Sfilano istituita nel 18'JÌÌ cui capitale di oltre 
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Eu 1816 furent fondées les premières institutions d'é­
pargne du Nouveau. Monde dont voici les noms : The Phi­
ladelphia Savings Fand Society et Provident Institution for 
savings in the town of Boston, Massachusetts. En 1818 sc 
constitua laSavings-Bank Baltimore, Maryland, et le 26 mar.s 
1819 la Bank for Saving of New-York ouvrit ses bureaux *. 

En Australie (Nouvelle-Galles du Sud), la vieille Savings 
Bank of New South ]\ aies date'de 18322 . 

Mais c'est surtout dans la seconde moitié du div-liuilièine 
siècle que ce mouvement s'étendit à tous les pavs et que les 
établissements d'épargne se sont multipliés partout d'une 
façon minlerrompue. Dans quelques pays on les voit se 
livrer aussi peu à peu et surtout en Suisse aux opérations de 
crédit et prendre le nom de Caisses d'épargne et de pret^. 

La prospérité de ces établissements, timidement organi­
sés tout d'abord dans quelques rares cités, n'a cessé de s'ac­
croître et ils ont acquis aujourd'hui, eu moins d'un siècle, 
une importance mondiale. Partout le nombre des déposants 
et le chiffre global des dépôts sont en progression sensible •*. 

JOOJ)OO lire. rmiiluo di una sorrimjiosla straordinaria pur alleeiare. i daimi 

iii-ltn carestia. che pimi prima ancra funestata la regione lombarda. Due 

rame (lupo ne Hörnern altre seti.- tirile, quali quattro in t.omburdiu e tre nel 

Veneto. 
1 V. pour détails -SciiMor/OER, Jahrbuch, T . 31 , 1007, p . 1270 : Das 

amerikanische Bunlnrrsen : S 5, Die ainerilmniselien Sparl;assen. 

" En Tusmunie, Ia ljmnceshm Hunk (depuis ISM.V). Unit. leij. comp., ISUS-

ISUO, p . 400-102. 
3 Sie en Suisse. Comp, hui du 20 avril 1SS5 du canton d l , nier na Ul. •— 

Loi du 27 mai liSS.~> du canton des Lucerne sur les Caisses d'('parano i l de 

prê t . 

* (Juclimt's cUü'l'res, empnuilés au \ dernières Matisliipies ori'ieieth's, eu 

témoignent, l.e 1*T janvier IOLI le monUml des sommes déposées étaii *v\ 

I i . l 'u ia .Ui i i . l'.imrs d'économie eominereiide • : 
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en France . . 
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§ 3. 

III. KXPOSK DE LA LÉGISLATION SUR LES CAISSKS 

D'ÉPARGNE. 

L'extrême importance des caisses d'épargne explique que 
dans la plupart des Etats le législateur se soit occupé très 
tôt de leur réglementation, pour favoriser leur développe­
ment et empêcher ou supprimer certains abus. 

Cependant, nous n'avons pas à aborder ici la question très 
complexe des différents systèmes adoptés pour l'organisa­
tion des caisses d'épargne, mais seulement celle de savoir 
de quelle façon les rapports entre elles et les déposants ont 
été réglementés, soit par les lois spéciales, soit dans le droit 
commun. 

Angleterre. — De tous les pays ayant légiféré sur les 
caisses d'épargne, c'est l 'Angleterre l qui possède les lois 

encore que de 1,570,004,852 fr. sur 1,899,332 livrets. Eut 1911, ou comp­
laît en Allemagne 2881 Caisses d'épargne jmbliques avec 7733 succursales 
et un montant de dépôts de 20,()70 millions de francs sur 20,639,091 livrets. 
En Alsace et en Lorraine, il existait en 1912 (le 31 mars), 132 Caisses en 
exercice aveu 23 bureaux auxiliaires et 223,253,750 fr. Uo dépôts sur 
482,217 livrets. En 1911 (juin), le montant total de l'avoir des déposants y 
était de 213,750.000 JEf. et il s'est accru pendant les trois premières années 
de guerre de (il,250,000 fr., déduction faite dos souscriptions aux emprunts. 
Ainsi les 129 Caisses d'épargne et 25 succursales avaient en dépôt le 31 mais 
191(5: 288,317,090 fr., et le 31 mars 1917,305,050,111 fr. 50. — Comp. 
Annuaire sbitislique de tu .S'ur'sse, 20,IU! année (1911), p. 200 MJ ; 21»»! an­
née (1912), p. 280-281. - - Statistisches Jalirbucli für das deutsche lìnieh 
vom Jahre 1913. - - IHe Sparkasse, 1er juillet 1900. — Statistisches Jahrbuch 
für Elsass-Lothriiujen. — Orsterreichische Statistik, herausg. v. d. ic. /.'. Stniis-
lischen Cenlralkommission, T. X(Il, cali. 3, Vienne, 1911. — Li.i'Kr.v.F.'rn.K, 
p. 179 sq. ; etc. 

1 En 1810, fut présenté au Parlement im hill pour accorder protection 
aux caisses d'épargne (to afford protection to bankinij for saving). Ce bill 
votò en 1817, porte le titre A'aet 57 (leonje III e. 105 lo eneourniji: lire 
establishment of banks for in Ireland and in England. 

C'est la première loi organique (V. DATJ.OZ, lìnp. ï . 23, p. 21, 
X« 50.) — Cump. J. d. E., 1001, N'« », p . 13. 
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les plus anciennes. Il s'agit des acts des l i et 12 juillet 
",1817 modifiés sur certains points de détail par les trois 
lois successives des 30 mai 1818, 24 juin 1820 et 17 juin 
1824. Un nouvel act général de consolidation, celui du 
28 juillet 1828, résume et coordonne les résultats acquis et 
constitue une véritable loi organique régissant à la fo.is 
l'Angleterre et l'Irlande. Par suite des circonstances, une 
réorganisation fut rendue nécessaire et fit l'objet de la loi 
du 28 juillet 1863*. Le 17 mai 1861, le Parlement a 
voté une loi qui établit pour tout Ie Royaume-Uni une 
Caisse d'épargne d'Etat, confiée à l'Administration des pos­
tes. Toutes les dispositions concernant les anciennes cais­
ses d'épargne et compatibles avec Y act de 1861 sont appli­
cables à la Caisse d'épargne postale 2. 

C'est en suite en France que les caisses d'épargne reçu­
rent une organisation légale. Dès l'origine leurs opérations 
furent réglementées par des ordonnances parmi lesquelles 
il faut citer surtout celles des 30 octobre 1822, 14 mars 
1826, 3 juin 1829 et le 16 juin 1833, auxquelles la loi 
du 5 juin 1835 vint se substituer définitivement. Quoi­
que bien souvent modifiée et complétée par un grand 
nombre d'actes postérieurs, elle est restée la charte fonda­
mentale du régime des caisses d'épargne françaises lequel 
date, en réalité, de cette époque, malgré les réformes que 
la loi du 20 juillet 1895, actuellement en vigueur, apporta 
tant à leur organisation qu'à l'emploi des fonds. Cette 
loi a d'ailleurs été elle-même complétée à différentes 
reprises 3. 

En ce qui concerne Y Alsace et Ia Lorraine, nous trouvons 
dans ces pays jusqu'à l'annexion de 1871 les mêmes lois et 

3 Celte loi tie 1863 eomjirend 0<S articles. Leur «nalvse succincte se trouve 
dans SiY, p. 101. 

-' V. DArxoz, Suj.pl., T. 8. p. 7ÎK>, N" SI. 
:' V. les lois des (> avril 1SI01, 22 juillet 1912, 2 juillet 1913. art.,."., 

les lois du finances îles 8 avril ISItO. art. 115, 13 juillet 1911, art. 120 et 
20 dec. 1914, art. Ii). Ces lois ont élé reproduites in estruso à la lin de, 
notre travail. (V. Infra annexe I.) 

sœmr 

Suj.pl
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règlements qu'en France *. C'est aussi une loi française, 
celle du 30 juin 1851, qui est restée en vigueur, même 
sous l'administration allemande2, avec quelques modifica­
tions seulement, jusqu'en 18953 . Elle fut remplacée par 
les lois du 14 juillet 1895 i et du 23 août 19125 . La loi 
de 1912 est une des plus récentes et des plus complètes 
sur cette matière. Nous nous y référerons très souvent dans 
notre travail quoiqu'il y ait lieu de s'attendre à de nou­
velles modifications par suite du retour de ces provinces 
à la mère-patrie °. 

En Allemagne, certains Etats, tels que la Prusse", la ré-

1 Avant 1835 on ne rencontré en Alsace et en Lorraine, comme en 
France d'ailleurs, aucune loi concernant les caisses d'épargne. La première 
loi organique et d'une importance fondamentale iut la loi française du 
5 juin 1835 (intérêt 4 o/o, versement maximum 3000 francs), amendée par 
les lois du 31 mars 1837 et du 22 juin 1815 (montant autorisé 1500 francs). 
Mais déjà avant la loi de 1835 los caisses d'épargne étaient autorisées par 
une ordonnance royale contenant les statuts qui leur étaient imposés et concer­
nant surtout le règlement de l'administration intérieure. — V. supra p . 22 
(en ce qui concerne la Caisse d'épargne de Strasbourg, fondée le 5 avril 1831, 
autorisée par ordonnance royale du 18 mai 1834). 

2 Cela provient du fait quo la législation concernant les caisses «l'épargne 
est demeurée «lana la compétence des Etats particuliers. — V. LEPKIXE-
TiEB3 p. 30-37. —• DüFoiTR\iA.NTBi.i.E (.litre. UiJ. étr., 1805, p. 230 sq.). 

3 Lois du 3 juin 1885 (l'intérêt servi par la caisse d'tëlat «les dépôts et 
consignations aux caisses d'épargne est, de 3,5 o/o) et du 2(> mars 1880 (sur 
les divers modes d'emploi des fonds des caisses d'épargne). 

4 Complétée par les lois du 12 mai, du 24 mai 1807 (cette dernière mo­
difiant l'art. 33 de la loi du 14 juillet 1805 sur l'emploi des fonds) et du 
14 novembre 1004 (modifiant le § 8 do l'art. 1» de la loi de 1895) (Gesetz­
blatt, p. 03) ainsi que par les Instructions ministérielles des 1!) janvier 1807 
(Amtsblatt, p. 81 sq) et 21 janvier 1898 (Amtsblatt, p. 15) cl les Ordon­
nances des 2 août 1002 (Amtsblatt, p. 201) et 10 novembre 1003 (Amts­
blatt, p . Ißt) . — Voir FCZ.-HKKM., Suppl. II, No 292 sq. 

•*' Entrée en vigueur le l»r janvier 1913 (art. 45) ; avec. Instructions minis­
térielles (Ausjûhrungsanweisunij) du 24 décembre 1912. —• Nous reprodui­
sons les textes de la loi et des Instructions à titre d'annexés. — Comp. Fm,-
HEKM., VIII, p. 065, Nos 292 et 293 et Sappi, II , N° 292. 

« V. infra S 12. 
7 Règlement précité (sapra p . 22) du 12 décembre 1838, complété pos­

térieurement par les SS »2 et 53 (ü&er die Errichtung und Beaufsichtigung 
öffentlicher Sparkassen) do la loi Zustaendigheìtsgcsetz du 1« août 1883. En 

:i 
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publique tie Bade1 , la république de' Brunswick2, celle 
d'Oldenburg !î et de la Hesse { possèdent une législation fort 
libérale sur la matière. « Les autres Etats particuliers n'ont 
pas de législation propre aux caisses d'épargne. Celles-ci 
y sont organisées d'après les principes généraux des lois 
municipales applicables aux institutions créées par les com­
munes, les cercles, les cantons, les districts ou les provinces 
et d'après les prescriptions édictées par des ordonnances ou 
des décisions ministérielles. »5 Dans certains Etats même, 
cette réglementation indirecte n'existe pas :. dans le Meklen-
bourg-Schwerin, à Hambourg, à Brème notamment, les cais­
ses d'épargne s'organisent librement, sauf à faire approuver 
leurs statuts par les autorités. 

Le nouveau Gode civil de l'Empire d'Allemagne du 19 
août 1896 n'a rien changé à cette législation qui est restée 
dans la compétence des Etats particuliers. Il s'est contenté 
d'édicter quelques dispositions spéciales dont les unes doi­
vent figurer dans les statuts de toutes les caisses d'épargne 
(jus cogens), et les autres ne s'appliquent qu'en l'absence 
de prescriptions contraires ou différentesB (jus dispositi­
vum) 6. 

1895, le Ministère do la Justice avait élaboré et publié des Grundzüge zu 

einem Gesetz über kommunale Sparkassen. Mais cela n 'a conduit à aucun 

résultat prat ique. — Comp, von KNEBEL-DOEBERITZ, p . 9. 
1 Loi du 9 avril 1880. 

* Loi du 10 juillet 1892. 
;i Loi du 15 avril 1865. 
4 Loi du 8 août 1902. 

•• I)tiFouRMASTEi.i,E, Bull. U(j. comp., 1898, p . 401. 
6 Cela résulte en partie de l 'art. 99 E . G. 1$. G. B. (s Sont maintenues les 

dispositions législatives des Etats sur les caisses d'épargne publiques, sans 

préjudice des dispositions du S 808 B . G. B . et des dispositions du B . G. B. 

concernant le placement des deniers pupillaires ») qui accorde aux Etats con­

fédérés le pouvoir d 'ordonner des prescriptions différentes de celles du B . G. B . 

Gela doit être admis pour autant qu'elle se rapporte à la constitution, l'ad­

ministration et l 'organisation de ces institutions, puisqu'il s'agit de questions 

de droit public. Quant aux règles de droit privé concernant surtout les ver­

sements aux caisses d 'épargne et les relations juridiques qui en résultent, 

l 'art. 99 E . G . B . G. B . les a également abandonnées à la réglementation 

des Etats sauf deux except ions: celles du S 808 B . G. B . relatives aux « titres 
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En Italie, Ia loi du 15 juillet 1888 et sou règlement 
d'exécution du 4 avril 1889 (qui contient un modèle des 
statuts) furent modifiés par la loi du 17 juillet 1898 réor­
ganisant les caisses d'épargne, et par celle du 9 avrif 1908 
qui édicté des dispositions sur la perte des livrets. — Les 
caisses d'épargne postales sont régies par la loi du 25 mai 
1875 et par un décret du 11 juin 1903*. 

En Autriche, nous trouvons une première réglementation 
dans la loî du 27 septembre 1834, complétée par un modèle 
de statuts datant de 1855 et par un décret du 9 février 
1857. Actuellement c'est la loi du 19 novembre 1887 2 qui 
est en vigueur. 

Contrairement aux autres Etats et faute d'intervention, lé­
gislative les caisses d'épargne se sont organisées en Suisse 
non pas d'après un type uniforme, mais en général d'après 
la coutume et elles varient suivant les cantons3. Aussi, lors 
de Ia rédaction du Code civil suisse, le législateur s'est-il 
contenté de donner à l'art. 57 du Titre final quelques indi­
cations sur la constitution d'un droit de gage en faveur des 
caisses d'épargne. — Nous ne trouvons des lois spéciales 

de légitimation qualifiés a et celles des articles du 15. G. B. qui concernent les 
placements des fonds pupillaires (comp. B. G. B., S 807, j^° 5). Au surplus, 
les dispositions du code ciyil allemand relatives à cette matière s'appliquent 
pour autant que la législation particulière d'un Etat n'a pas établi de régle­
mentation contraire. Pour les caisses d'épargne non publiques, il n'existe 
pas de droits réservés (landesherrliche Vorbehalte) ; elles sont donc soumises 
sous tous les rapports au droit de !'.Empire. 

Comme exemples' de jus dispositimiin un matière d« caisses «l'épargne 
citons : 

a) S 218, ai. 2 : les intérêts non prélevés de* fonds sont considérés 
comme de nouveaux versements portant intérêt. 

6) Z. P .O. , SS 1003 sq, concernant Ia procédure d'annulation des livrets 
perdus. Mais l'art. 2 E. G. Z. P. 0 . décide que le dît S 1003 ne s'applique 
qu'au cas où une autre procédure n'est pas justifiée par la loi particulière 
d'uu Etat. (Sic S 17. Loi als.-lorr. «lu 23 août 1912.) — Voir aussi 
E.G. B.G. B., SS 102, al. 2 et 177. 

1 V. FEZ.-HEHM., Sappi, II, Ä« 307, p. 801. — l'aad. franc., XIIt, 
p. S32 (No 994). 

s V. Ann. Ug. étr., 1888, p . 435 ss. 
8 Donc régime de pleine liberté. 
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que dans peu de cantons ; ainsi à Fribourg1 . Saint-Gall2 

et dans le canton de Vaud3 ; les lois les plus récentes sont 
celles du canton du Tessin (du 26 février 1913) et du canton 
de Zurich (du 14 décembre 1913). — Souvent les lois sur 
les banques cantonales contiennent des dispositions concer­
nant notre matière •*. 

Le système des Caisses d'épargne postales a été emprunté 
à l'Angleterre par la plupart des Etats d'Europe. En Bel­
gique, une loi du 15 mars 1865 a institué une CaiSfee d'épar­
gne et de retraite de l'Etat ; un arrêté royal du 8 décembre 
1869 a chargé les bureaux de postes de recevoir les dépôts. 
En Italie, une Caisse d'épargne nationale a été crééepar la 
loi du 27 mai 1875 3. Des caisses d'épargne postales ont 
été instituées en Hollande", puis en Autriche' , en Suède8, 
en France9 et au Portugal10 . 

Une étude de ces différentes législations nous obligerait 
à des développements trop étendus, et n'est d'ailleurs aucu-

1 La loi fribourgeoiso date de 1862, elle a été étendue eu 1876. — Voir 
un arrêté du 20 avril 1906 concernant les caisses d'épargne des communes 
dans le canton. (Ann. lég. étr., 11)07, p. 438 s<[.) — Comp. Z. /chin. II., 
T. 25, p. 546-565. 

- Loi du 17 mai 18!)2 enh-ée en vigueur Ie 27 juillet 1892. — Voir 
St. Gallische Venvaltwiysgesetzyebuny, T. 2. Sf. Gallen, 1903, p. 506-509. 

"• Décret du 21 septembre 1895 sur la Caisse d'épargne cantonale. f.lrm. 
lég. étr., 1890, p. 569 ss.) 

•* Ainsi pour le canton de Lucerne. Loi du 27 mai 1885, SS 8 à 12 et Loi 
du 11 mai 1913 ; règlements des 11 mai 188.S. §§ 2 à 22. et 6 décembre 
1913 (Die Luzernerisf:'Iw Gesetzgebung, T. 2, p. 132 sq, p. 154 à 405). Pour 
le canton de St-CaIl, voir le règlement du 29 février 1878. La Caisse d'é­
pargne zurichoise (cantonale) est régie par un règlement du 25 novembre 
1910. Idem : Volhiehnngxeerordnung :am G<w/» über dia Urner Kaiitorial-
bank vom 16. JuU U)IJ). 

•"' Ann. lég. élr„ 1870, p. 551. 
" Loi du 25 mai 1880. (Ibid. 1881,'p. 593... 
" Loi du 28 mai 1882. (Ibid. 1883, p . 150.? 
* Ordonnance du 22 juin 1883. (/6W. 1881. p. 074.) 
••> Loi du 9 avril 1881. 

10 Loi du 26 avril 1880 (Caisse d'épargne sou» la garantie de L'Etat). 
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nement nécessaire au but que nous nous proposons. Nous 
nous bornons donc à constater ici qu'une comparaison du 
contenu des lois, décrets, ordonnances, instructions minis­
térielles des' différents pays ou, à leur défaut (comme c'est Ie 
cas par exemple dans la majorité des cantons suisses, en 
Bavière, etc.), des règles particulières déterminées par les 
statuts de chaque caisse d'épargne, permet d'y relever ré­
gulièrement un certain nombre de prescriptions identiques, 
parmi lesquelles il faut signaler au premier rang, celles qui 
déterminent les conditions de dépôt (minimum, maximum, 
etc.) ou qui donnent des indications sur le contrat d'épar­
gne, la nature juridique du livret, le remboursement, les 
intérêts, les modes adoptés pour le placement des capitaux 
déposés, etc. 

Ces caractères communs constituent précisément la base 
sur laquelle se fonde notre travail. Pour Ie surplus, il faut 
s'en référer partout au droit civil en vigueur. 

Résumant ce que nous venons de dire dans notre intro­
duction nous constatons que l'activité des caisses d'épargne 
consiste principalement à recevoir en dépôt les petites éco­
nomies contre paiement d'un certain intérêt, à les placer et 
à les restituer sur première réquisition à qui de droit. C'est 
en se livrant à ces opérations que les caisses d'épargne 
nouent avec les déposants les relations juridiques dont l'ana­
lyse forme l'objet du présent travail. Notre tâche sera donc 
d'étudier en premier lieu le contrat d'épargne qui détermine 
la constitution, la modification et l'extinction de ces rap­
ports. Nous nous occuperons ensuite du livret dont la na­
ture juridique est de première importance, du transfert de 
fonds, de la prescription des sommes déposées, de leur pré-
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lèvement et de leur remboursement. Enfin, nous examine­
rons les rapports qui peuvent s'établir entre la.caisse d'épar­
gne et les tiers qui auraient à faire valoir des droits sur les 
fonds déposés, — cession, usufruit, mise en gage de la 
créance d'une part, saisie-arrêt ou opposition d'autre part . , 



TITRE PREMIER 

Les parties contractantes. 

CHAPITRE PREMIER 

Les Caisses d 'épargne. 

SECTION I. — Généralités. 

% *• 

A. NATURE SPÉCIALE DES CAISSES D'EPARGNE. 

DÉFINITION. 

Les divergences d'opinion dans la doctrine et dans la 
jurisprudence au sujet de la nature des opérations des cais­
ses d'épargne proviennent, à notre avis, surtout du fait 
qu'on ne se rend pas suffisamment compte que les éta­
blissements d'épargne ont à la fois le caractère d'institutions 
de prévoyance et celui d'institutions économiques et com­
merciales. Le premier de ces caractères tient à l'origine his­
torique des caisses d'épargne et à leur but idéal, l'autre 
résulte du rôle qu'elles jouent en fait dans les temps mo­
dernes. Il est donc impossible de ne considérer qu'un de ces ca­
ractères en négligeant l'autre sans faire fausse route et sans 
arriver à des résultats qui soient en désaccord avec la réali té l 

(théorie du caractère mixte des caisses d'épargne). 

M. Vivantea donne de ce phénomène l'explication sui­
vante : « Pour transformer les petites épargnes de leur nom­
breuse clientèle en un fonds collectif et considérable capable 
de grands et utiles emplois, les caisses d'épargne mettent 

1 Surtout au point de vuft (le la nature du dépôt d'épargne et du livret. 
— GALAPSO, p. 523. 

- VIVANTE (trad, de M. ESCAKA), T. 3, p . 751, No 1182. 
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en mouvement deux courants d'opérations de nature écono­
mique essentiellement différentes. Les opérations par les­
quelles elles recueillent ce fonds sont modestes, bénévoles, 
pénétrant dans les plus humbles couches du peuple pour 
provoquer et soutenir son épargne contre les forces dissol­
vantes de la misère et du vice. Au contraire, les opérations 
par lesquelles elles emploient les capitaux ainsi recueillis ont 
le plus souvent l'importance, la nature et le but spéculatif 
des grandes opérations de banque. Par cela s'explique com­
ment l'organisation juridique des caisses d'épargne a deux 
caractères différents, comment elle est régie en même temps 
par les lois commerciales pour toutes les opérations actives, 
c'est-à-dire l'emploi des capitaux* et par leur loi spéciale, 
inspirée des traditions, les plus désintéressées et les plus 
prudentes, quand il s'agit des opérations passives par les­
quelles elles recueillent l'épargne ». 

Il ne faut donc pas s'étonner si, en France par exemple, 
le caractère des caisses d'épargne a été souvent apprécié de 
manière fort diverse ; au début surtout, alors que ces insti­
tutions revêtaient souvent la forme de sociétés anonymes, on 
les considérait comme des entreprises commerciales. La loi 
du 5 juin 1835, art. 10, les assimila, au contraire, aux éta­
blissements d'utilité publique et les fit rentrer dans la caté­
gorie des établissements de bienfaisance. Mais cette doctrine 
n'a pas été consacrée dans la suite par la jurisprudence l et 
il est admis aujourd'hui que les caisses d'épargne, quoique 
créées dans un but d'intérêt général et d'utilité publique, 
sont néanmoins des établissements privés auxquels les prin­
cipes du droit commun restent applicables2 ; en consé-

1 Voir un arrêt (iß la Chambre îles reijuètes (llcq. 3 avril 1854, aiT. 
Grandguillot, O.P. 51. I. 211); Amiens, 20 mars 1855, ali". Dovillcrs, Ii. P. 
55. 2. 300. 

3 Comp. Du.i.oz, Suppl., T. 7, p. 791, N« 11. — Sic : Caen, 18 mai 
1851, all'. Grandguillot, D. P. 54. 2. 264, et sur pourvoi (civ. roj.) : 
ô mars 1850, D. P. 50. 1. 121 ; Paris, 17 mars 1851, uff. Daguin, D. P. 
54. 2. 107 ; Civ. i-ass. S juillet 1850, aft*. Devillers, D. P. 50. 1. 278 ; 
Orléans, 20 novembre 1873, Crini, rej., 10 février 1883, alï. Chardin, D. P. 
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quence, le Conseil d'Etat a refusé de considérer les bâti­
ments appartenant à une caisse d'épargne et destiné à son 
service comme étant la propriété d'un établissement de bien­
faisance affecté à un service public et exempté à ce titre 
de la contribution foncière (Cous. d'Etat : 21 décembre 
1859, affaire Caisse d'épargne de Strasbourg) l e t 2 . 

Les caisses d'épargne n'étant ni des sociétés commerciales 
ordinaires ni des sociétés de bienfaisance, mais bien des so­
ciétés de caractère mixte, il est très difficile d'en donner une 
définition. Certains auteurs l'ont reconnu expressément, en­
tre autres MM. Siegmund3, Martin4 , Pfister5 / etc. Nous 
n'avons trouvé aucune définition dans les lois françaises, 
allemandes et italiennes. Quant à la Suisse, le S 2 de la 
loi zurichoise6 qualifie de « Caisse d'épargne » alle Unter­
nehmungen, die gewerbsmaessig Gelder zur Verwaltung und 
Verzinsung mit der Verpflichtung übernehmen, diese Gelder 
auf Verlangeil sofort oder binnen kurzer Frist zurück­
zuzahlen ». En Russie, on donne ce nom à des institutions 
destinée à « recevoir des versements portant intérêt en vue 
de donner aux populations le moyen d'accumuler leurs éeo-

83. 1. 137; 7 décembre 1883, art. Froydier-, D. P. 81. 1. 312. Par contre 
la Caisse • d'épargne postule a incontestablement le caractère d'un établissement 
publie. 

1 Ree. Cons. d'Etat, p. 733. — DAI.I.OZ, Sappi., ï . 7, p . "SIl, \ " 13. 
-' En Italie, ï on ne saurait non plus voir ilaus la caisse d'épargne un éta­

blissement de crédit ; peu importo à cet égard (jne, recevant des depuis, eile, 
fasse emploi dis fonds et se livre, ainsi a des opérations commerciales. Ces opéra­
tions ne sont pas suffisantes pour constituer rétablissement de crédit. Tout ce 
qui peut en résulter c'est que lorsque les caisses accomplissent de* acte» 
commerciaux elles sont soumises, quant à ces actes, à la juridiction commer­
ciale mais sans pour cela acquérir le caractère connnercial. (Voir en ce sens 
Cons. d'Etat, 20 juillet 18159.) ;> Pumi, franc., XItI, p . 832, 5» 1000. 

3 SlEfiMU-SD, p . (533. 
4 M.um>, p. lìtìl. 
!> Pmïi-n, p. 91 à 99. 
* Gesetz Lmtr. die sfaatliekn Beiiafsichtiijwiy der Sparkassen, vom Ih. Ih;-

;ember PJHi, S 2. 
Voir également Loi roumaine du 1«' février 1903, titre I">" (.-1««. 

lég. êtr., T. 33, p. 581) et Loi du canton de Lucerne, du 27 mai 1885, 
art. 1« (Ann. lég. étr., 1883, p. 168-109). 
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nomies » x et la loi finlandaise ajoute que les dépôts doivent 
être restitués « a réquisition sans aucun bénéfice pour les 
fondateurs ou leurs ayants-droit » 2. 

Nous considérons comme Caisse d'épargne les établis­
sements qui rendent accessible à leur clientèle, par l'accu­
mulation de versements successifs, même minimes et produc­
tifs d'intérêts, la formation d'un capital susceptible de retrait 
au gré des déposants dans les conditions fixées par les statuts. 
Cette définition est bien plus comprehensive que celle don­
née par M. Huggenberg 3 ou par M. Flora i et elle embrasse 
la presque totalité des établissements d'épargne. 

Afin d'obvier aux difficultés résultant du caractère mixte 
des caisses d'épargne certains auteurs ont proposé d'exiger, 
pour qu'un établissement soit considéré comme tel, qu'il 
porte expressément la dénomination « d'épargne »r>. Il existe 
en France une disposition en ce sens : « Il est interdit de 
donner le nom de caisse d'épargne à tout autre établisse­
ment qui n'aurait pas été autorisé conformément aux pres­
criptions de la loi du 5 juin 1835. » — La loi zurichoise 
précitée (§2) et celle du canton de Baie-Ville ($ 240) 6 

partent du même principe. A teneur de cette dernière loi : 
« ont seuls la faculté de désigner extérieurement leur genre 
d'affaires par la mention « épargne » les établissements 

1 Ann. lég. étr.. 1895, p. (H)5. Décret du 1"» j u ; n 1895, arf. i«r. 
- Förordnitig any Sparbanker, «lu 19 juin 1895 (Ann. lég. étr.. 1895, 

p. 728). =— En Norvège, on entend par Banque d'épargne (Sparebanker} 
des établissements financiers qui ont pour objet de recevoir des dépôts afin 
de les faire fructifier. Loi du ß juillet 1887 (Loti oro Sparebanker) art. 1«'. 

8 HtIGGEXBERG, p . 1 : 

" Sparkassen sind Institut?, welche kleinere Geldsummen als verzins-
bare Einlagen annehmen, diese. Gelder ihrerseits wieder auf Zinsen legen, 
und steli rcrpflichten, dieselben auf Verlangen der Gläubiger, sei es sofort. 
sei es nach kurzen Kündigungsfristen, wieder zuräckznbezahlen. •; 

* FLOKA, p. 634, qui considère les caisses d'épargne comme des <i istituti 
di natura essenzialmente benefica aventi lo scopo di raccogliere, custodire e 
investire, i risparmi minimi delle classi meno fortunate della popuìazioue 
costituendo loro gradatamente dei capitali . — Comp. Bowitii, p . 10-11. 

•"' SIEUMUNU, p. 631. — Contra : MAKTIK, p. G65. 
,: Lui du 27 avril 1911. 
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qui remplissent certaines conditions éiiumérées par la loi ». 
Le S 2 du projet de loi lucernoise (de mai 1912) rejette ex­
pressément ce formalisme. Quoique ce système puisse faci­
lement donner lieu à des abus1 , « la dénomination d'épar­
gne sera toujours celle qui aura le plus d'effet sur le public; 
à ce titre nous pouvons la retenir comme étant un des ca­
ractères principaux de rétablissement d'épargne...2 » 

B. DISTINCTION ENTRE LES CAISSES 

D'ÉPARGNE ET LES AUTRES INSTITUTIONS DU MÊME GENRE. 

CLASSIFICATION. 

Les caisses d'épargne se distinguent, malgré une certaine 
analogie incontestable : 

1° Des banques de dépôts, en ce que généralement elles 
sont instituées dans l'intérêt public au profit d'une clientèle 
spéciale et qu'à côté de leurs intérêts purement économi­
ques elles poursuivent très souvent, à la différence des éta­
blissements de crédit un but philantropique. — D'autre 
part, les banques ne sont pas organisées financièrement eu 
vue de permettre principalement le dépôt de sommes mini­
mes. Enfin, tandis que les versements aux caisses d'épar­
gne sont en général de petits versements et que les retraits 
portent sur des sommes assez fortes pour faire face à des 
dépenses relativement importantes — les clients des banques, 
au contraire, déposent d'ordinaire de grosses sommes et reti­
rent leur argent par petites fractions (payant, par exemple, 
leurs dépenses courantes au moyen de chèques remis à leurs 
fournisseurs)3. 

1 M.viiïi-V. p. (î63, en fil« quelques uxeiu}>]<4. 
*- MARTIN, p. 6G5. 
8 Comp. SAY, T. 2, p. 130. — Fr.ottA, p. 631 : s h <:iw di 

risparmio si distinguono nettamente dagli istituti di erudito in quanto che 
raccolgono ed elaborano la materia prima della loro adone : il capitale, che 
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2° Des (Misses de prêts (Vorschiisskassen), qui, au lieu 
d'exercer la fonction de dépositaires, ont pour objet prin­
cipal la remise de prêts aux classes ouvrières, moyennant 
garanties suffisantes. Les buts poursuivis par les deux ins­
titutions se complètent donc1 . 

3° Des établissements de bienfaisance, qui fournissent gra­
tuitement des secours aux personnes tombées dans le be­
soin ; d'une part la clientèle des caisses d'épargne se recrute 
parmi des personnes qui ne sont point indigentes, mais qui 
ont le désir de s'assurer des ressources suffisantes pour vivre 
le cas échéant sans tomber à Ia charge de la société ; d'au­
tre part, les services auxquels ces personnes font ainsi appel 
ne sont point gratuits, puisque les frais d'administration sont 
en général couverts au moyen de prélèvements faits sur les 
intérêts produits par les fonds déposés. 

4° Des autres établissements de prévoyance, tels que les 
tontines, les sociétés d'assurance sur la vie et les associa­
tions de secours mutuels dont l'activité commune consiste 
à réparer, d'une façon variable, l'usure et la perte de capi­
taux économiques, y compris les capitaux humains. 

a) Les placements tontirliers comportent toujours pour 
les associés de la tontine2 une aliénation définitive de la 
somme par eux versée ; celle-ci sera désormais perdue pour 
tout associé et ses ayants-droit en cas de décès de l'associé 
antérieurement à la réalisation des gains espérés ; en effet 

dalle banche verrà poi riversato nelle industrie, e nei nominerei; come iiayli 
istituti di eredito si differenziano per le elussi a cui servono, ehe sono le più 
diseredate di bene economici s per In provenienza delle somme, menotte, non 
derivanti da temporanea disoccnpozione, ma da sottrazioni, aijli scarsi reddi­
ti quotidiani rese solo possibili da continua virtù di procedenza e dì sacrifici, 
come infine per le rayioni essentiulmente filantropiche che ne determinavano la 
fondazione ». 

1 Comp. Loi du ciuitun Je Lucerne sur les Caisses d'ép. et de prêt, du 
27 mai 1885 (.-Inn. légi élr., 1885, p . 108). 

2 On appelle tontine des sociétés de personnes du même ;\ge, apportant 
une mémo mise et dans lesquelles les derniers survivants se partagent les mises 
ou l'intérêt des mises des décédés. (P. LKROY-BKACMEP, Science des Finnn-
ces, T. 2, p . 327.) 

Y. également COOUKUN et GI:IU,\PMIX, T. 1, p. 91. 
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tout bénéfice dans la tontine est subordonné à la condition 
de survie. Ge principe aléatoire est naturellement banni des 
caisses d'épargne, à raison même du but qu'elles poursui­
vent ; les sommes déposées à la caisse restent en tout temps 
exigibles par les déposants, ce qui, en cas de besoins impré­
vus, rend de grands services aux classes populaires ; en 
outre, les tontines n'admettent le plus souvent qu'un verse­
ment unique plus ou moins élevé d'un montant variable et 
ne se prêtent pas à des placements successifs. 

b) Les sociétés d'assurance sur la tue, surtout lorsqu'elles 
sont basées sur un principe de mutualité, se rapprochent à 
certains égards des caisses d'épargne, avec cette différence 
cependant qu'elles impliquent un ensemble d'aléas incom­
patibles avec les conditions de sécurité requises pour le 
déposant. Lorsqu'il s'agit de sociétés par actions, ayant en 
vue des distributions de dividendes, l'assurance n'est plus 
uii acte de confraternité, mais une simple spéculation de la 
part de l'assureur et il ne saurait être question alors de but 
idéal*. 

c) Les associations rie secours mutuels, bien qu'ayant 
avec les caisses d'épargne de grandes affinités, s'en distin­
guent en ce qu'elles rendent l'épargne obligatoire pour leurs 
membres qui sont tenus, sous peine de perdre tout ou partie 
de leurs mises, de verser régulièrement leurs cotisations pé­
riodiques 2. 

Classification des caisses d'épargne. Les caisses d'épar­
gne ont été constituées sous les formes les plus diverses, 
mais quant à leur nature juridique, laquelle, d'une façon 
générale, dépend essentiellement du caractère des personnes 

1 L'assurance sur la vi« des hommes est imo convention qui garantit le* 
individus des prejudices que, leur décès peut occasionner à leurs créanciers 
ou à leur Hamille. Le contrat a donc pour objet de conjurer les risques 
de la mortalité. Y. DALI.OZ, Hep., T. 5. p. 397. 

a II convient de remarquer aussi que :: leur existence repose sur l'exac­
titude de l'appréciation des chances à courir, ce qui présente de graves incon­
vénients si leurs promesses et engagements sont fondés sur des probabilités 
erronées »•. DALLOZ, liep., T. 5, p. 318. 
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<fui assurent leur fonctionnement ou qui garantissent dans 
une certain» mesure les dépôts d'épargne, nous pouvons les 
diviser en deux grandes catégories : 

1° Les caisses d'épargne publiques ' qui comprennent elles-
mêmes deux groupes : 

a) Les établissements fondés par l'Etat et gérés par lui. 
Des caisses de ce genre existent en Belgique, au Luxem­
bourg, dans la république d'Oldenbourg et à Detmold ; en 
Suisse, les banques cantonales2 appartiennent à cette caté­
gorie et, d'une manière générale, on peut y faire rentrer 
toutes les caisses d'épargne postales telles qu'elles« existent 
en France 3, en Angleterre, Autriche, Hollande, Italie, etc. 

V) Les institutions qui se rattachent par leur administra­
tion et la garantie qui leur est accordée à l'un des organes 
de l'administration territoriale : communes urbaines ou ru­
rales, cercles, districts, cantons, provinces ; de ces différen­
tes caisses d'épargne publiques, les plus nombreuses sont 
les caisses d'épargne des villes et des communes4. Elles ont 
un patrimoine propre, séparé complètement de celui de la 
municipalité et cela dans l'intérêt des déposants ;>. 

' Y. HUGOEIVBEKG, p . 2. — LEPEET.ETIER, p . 179-180. 

- Les principales banques cantonales qui reçoivent des dépôts d'épargne 

(avec les dates de leur fondation respective) sont celles de Bâle-Campagne 

(1864), d'Argovie (1864), Saint-Gall et Thurgovie (1869), Zurich (1870), 

Appenzell Rli .-Int . et E x t . (1876), Soleure (1885), Schwyz (1890Ì, Zoug 

(1892), Neuehàtel (1894), etc. V. BnIl. Ug. comp., T . 28, p . 216. 
3 Caisse d'épargne nationale, fondée par la loi du 9 avril 1881 ; amende­

ments par les lois du 3 août 1882 et du 20 juillet 1895 ; décrets des 31 août 

1881, 20 novembre 1882, 18 mars 1885. 

•* C'est le cas en Allemagne. — V. DUFOCKMAXTEM.F., Bull. Ug. comp., 

1898-1899, p . -101.. 
5 O l a résulte, pour l'Alsace et la Lorraine, des motifs du projet de la 

loi du 14 juillet 1895, ad. % 2, p . 19 : « Die Einleger werden zu der Spar­

kasse ein groesseres Vertrauen haben, wenn Hire Einlagen sich nicht in ein 

Forderungsrecht an die Gemeinde, sondern in sichere Vermögenswerte um­

wandeln, und dem Kredit der Gemeinde muss es nachteilig sein, wenn durch 

die Belastung der Gemeinde mit dem Guthaben der Einleger ah einer unmit­

telbaren Gemeindeschnid der Gemehulehanshalt seine Durchsichtigkeit ver­

liert. V. également Hdw. der Htaatswissensch.. T. ü, p . 819 ; anciens 

statuts de la Caisse d 'épargne de Strasbourg, SS 41, 42. 
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2° Les caisses d'épargne privées qu'il convient tie 
mentionner en second lieu sont, comme leur nom l'in­
dique, des institutions dues à l'initiative privée, soit de 
particuliers soit d'établissements privés (érigées, par exem­
ple, par des chefs d'industrie en faveur de leurs ou­
vriers), soit encore d'associations (par exemple de sociétés 
philanthropiques ou sociétés commerciales). Quant à leur 
situation juridique ces caisses privées sont, suivant les mo­
dalités de leur constitution, régies tantôt par les règles de 
droit commun applicables aux associations, tantôt par celles 
du droit commercial 1 , lorsque les fondateurs ont en vue 
un but purement lucratif, mettant les caisses sur le pied de 
véritables banques. En Allemagne, on ne leur concède pas 
les privilèges des caisses d'épargne publiques, tandis qu'en 
France quelques avantages leur sont accordés 2. 

Il convient de mentionner aussi dans cette catégorie cer­
taines institutions complémentaires des caisses d'épargne : les 
caisses d'épargne scolaires, les Pennybanks, les caisses ou­
vrières, connues sous différents noms. Elles ne sont soumises 
que très rarement à une réglementation législative3. 

1 Comp. H. G. B., S 1, al. 4. 
2 Loi du 5 juin 1835, art. 10, et Loi du 20 juillet 1895, art. 9. 

En France, les caisses d'épargne constituées par des Sociétés privées ou 
par des communes sont des établissements d'utilité publique soumis à une 
législation spéciale de faveur, mais autonomes, c'est-à-dire ayant leur exis­
tence propre, et qui s'administrent eux-mêmes ; cependant l'Etat les surveille 
par des inspecteurs des finances et il centralise en compte-courant leurs fonds 
auxquels il alloue un certain intérêt. (J. d. E,, T. 28, 1872, p. 112.) 

En Suisse, les caisses d'épargne se répartissent •— selon une statistique 
de M. FATIO, de 18B5 —• d'après leur fondation et d'après la garantit! qui 
leur est accordée, en institutions créées par les cantons, par les communes, 
par des sociétés anonymes, par des associations et par des particuliers. 

8 Loi zurichoise : Bestimmungen .betr. die Schulsparkassen von der Bank-
kommission erlassen am 29. Oktober 1910, in Sammelwerk der Zürche­
rischen Gesetzgebung. (Vermallgsband 1), p. 901-902, dont nous reprodui­
sons le texte infra S 17-
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.SUCTION- I I . — Organisation Juridique et administration. 

S 0. 

A. FONCTIONNEMENT INTKRNE. 

Les caisses d'épargne, par la nature même des choses, lie 
sauraient être organisées toutes d'après un type uniforme, 
parce qu'elles sont appelées à répondre aux besoins écono­
miques propres au pays où elles se trouvent. Elles doivent 
donc se " constituer diversement, selon les tendances et les 
particularités régionales, pour s'adapter exactement aux 
mœurs et aux conditions économiques des différents peu­
ples. Il nous est, dès lors, impossible de faire ici une étude 
d'ensemble précise de l'organisation des caisses d'épargne 
et nous nous bornerons à en marquer les traits essentiels, 
nous attachant pour cela aux législations dont les institutions 
nous paraissent vraiment caractéristiques. Ainsi, nous ne 
nous arrêterons pas aux caisses d'épargne qui ne forment 
qu'une branche accessoire des banques de dépôts et de cré­
dit et qui sont régies principalement par le droit commer­
cial ; nous n'entrerons pas davantage dans l'étude des cais­
ses d'épargne autonomes, qui ne poursuivent qu'un but lu­
cratif et qui doivent être assimilées aux banques. Nous ne 
parlerons que des caisses d'épargne proprement dites. 

1. L'organisation, l'administration et le fonctionnement in-
lériour de la caisse d'épargne sont déterminés par les statuts1. 

1 D'après les lois et règlements en vigueur eu Alsace-Lorraine, l'organe 
principal de la caisse, le conseil de direction, se compose d'un président, d'un 
vice-président et d'un certain nombre d'administrateurs. La durée de leurs 
!'onctions et les autres conditions de leur charge doivent réglées statutai­
rement. (§ 18, al. 1, S19 de la loi de 1912.) Les membres du conseil 
remplissent leurs fonctions à titre honorifique et les statuts ne peuvent leur 
accorder que le remboursement de leurs frais {§ 20). C'est le conseil 
qui s'occupe de toute l'administration. Ses attributions sont des plus variées. 
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Ces derniers contiennent des dispositions l sur le conseil 
de direction, la nomination des employés de la caisse, 
le calcul et l'allocation des intérêts, les délais de préavis 
en vue d'obtenir un remboursement, la constitution du fonds 
de garantie, la gestion et le placement de la fortune person­
nelle de la caisse, etc. 

2. Dans un certain nombre de pays nous trouvons des 
dispositions légales expresses en vertu desquelles les person­
nes qui participent au fonctionnement des caisses d'épar­
gne sont tenues de garder le secret sur la situation finan­
cière des clients. Il en est ainsi en Alsace-Lorraine2, en 
Italie3 , en Autriche*, en Russie5, etc. Nous n'avons rencon­
tré, dans les règlements français, en ce qui concerne les ren­
seignements demandés par des tiers, aucune disposition spé­
ciale prescrivant que les caisses d'épargne doivent garder Ie 
secret des dépôts faits entre leurs mains. Ce point n'est ce­
pendant pas laissé à l'appréciation des administrations de 
ces établissements ; on doit décider, en effet, qu'elles sont 
tenues de garder le silence sur l'existence et la quotité des 
dépôts individuels, car toute divulgation à cet égard pour­
rait blesser les intérêts et les susceptibilités des déposants. 
« Le secret des actes de chacun lui appartient et nul n'a le 
droit d'en disposer sans l'assentiment de l'intéressé0. » 

Il représente la cuisse eu justice et dans les actes de la vie civile vis-à-vis des 
tiers, conformément aux statuts. Etant représentant légal, il possède non 
seulement la procuration générale, mais le droit de représenter la caisse 
valablement dans les affaires au sujet desquelles un pouvoir spécial est exigé 
par les lois (% 22). Les directeurs sont investis de pouvoirs tout à fait dis­
imela de ceux du conseil. Ou peut les considérer comme des employés supé­
rieurs de l'établissement. Le caissier seul a qualité pour recevoir et rembour­
ser des dépôts. Il doit fournir un cautionnement, dont le montant et les con­
ditions sont déterminés par le conseil en tenant compte du chiffre d'affaires 
de rétablissement (S 23, al. 2). 

1 Gf. Loi als.-lorr., S 18. Pour la France cf. SAT, T. % p . 133, 137. 
2 Loi du 23 août 1912, art. 21. 
3 Loi italienne, du 27 mai 1875, art. 11, al. 3. 
4 Loi autrichienne, du 19 novembre 1887, art. 6, al. 11. 
5 Décret russe, du 1e r juin 1895, art. 5. 
6 Pand. franc., T. 13, p. 800, N<> 461. Il existe cependant des cas, où 
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§ 7. 

B. KKSSOURCKS BT FORI UNR PERSONNELLE. 

Chaque caisse d'épargne qui se fonde -doit s'assurer 
les moyens de faire face aux frais d'administration, soit 
par la constitution d'un fonds spécial dont les revenus suffi­
sent à cet effet, soit par un engagement des membres du 
conseil d'administration de couvrir par une subvention l'ex­
cédent possible des dépenses l. Mais dans tous les statuts on 
trouve en plus certaines dispositions destinées à procurer an­
nuellement des ressources aux caisses. Ces ressources se 
composent le plus souvent : 2 

a) des retenues d'intérêt sur toute somme versée et sur 
toute somme remboursée ; 

la communication de renseignements s'impose. Ainsi les héritiers ou les man­
dataires des titulaires «les livrets peuvent eu obtenir sur le compte de leur 
auteur ou de leur mandant ; il en est encore de même pour les parents ou 
tuteurs des enfants mineurs; les héritiers et les représentants du déposant ne 
sont pas des tiers à proprement parler. Des renseignements de cette nature ne 
sauraient non plus être refusés à la justice ou à la police sur demande moti­
vée. Mais il est douteux <jue les créanciers soient fondés à en obtenir sur le 
compte de leurs débiteurs, et le mari sur le compte de sa femme, lorsqu'elle 
s'est placée sous le régime spécial de la loi du O avril 1881. Il semble, en 
ell'et, «pie la meilleure règle de conduite à suivre pour les caisses d'épargne 
en semblable occurence est de refuser cette communication chaque fois qu'on 
peut craindre qu'elle ne soit do nature à porter atteinte aux intérêts et mix 
convenances de leurs clients. (W.ÌH.ET, p. 159.) 

D. P.. S3. 5. 210 (Paris, 17 mars WtI). — D. P., 51. 2. 107 (Cira, 
18 mai 1851). — D. /'., 51. 2. 2(13 et sur pourvoi civ. TO}., 5 mars 185(1 : 
I). P., 50. 1. 121. — Ii. P., 5«. 1. 278. — D. P., 82, 1, 118 (décret 
31 août 1881, art. 2, al. 2). 

1 V. Loi roumaine du 31 jauvier-l« février 1003 sur la création d'ima 
caisse d'épargne, de crédit et de secours pour Ie corps enseignant. Titre l'1'. 
{Ann. lé(j. Mr., T. 33, p . 581.) 

- Comp. S.w, (T. 2, p . 130) : Bn France, on altribue aux caisses 
d'épargne les sommes qui, après trente ans, n'auraient pas été réclamées par 
les déposants et dont Tinsuffisance ne permet pas Ja conversion en fonds 
d'Etal au nom îles titulaires. 
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V) des petites sommes qui n'ont pas été retirées par les 
déposants après un temps très long * ; 

c) des bénéfices résultant de la retenue, c'est-à-dire de 
la différence entre les intérêts perçus et les intérêts alloués. 
Ces bénéfices constituent la plus importante des ressources 
annuelles des caisses d'épargne. 

Le surplus de toutes ces ressources sur les dépenses esl 
porté au compte de la fortune personnelle de la caisse et 
constitue au profit des déposants un fond de garantie qui 
s'accroît d'une manière constante, proportionnellement aux 
dépôts. 

En France, les statuts-types de 1854 ont admis pour les 
caisses d'épargne le droit de placer leur fortune personnelle 
en rente sur l'Etat, ou en immeubles lesquels sont très sou­
vent acquis en vue d'y installer leur service. Elles peuvent 
aussi prendre des actions du Crédit Foncier ~. Ces disposi­
tions tendent à assurer l'affectation rationnelle de la for­
tune des caisse d'épargne à la garantie des dépôts qui leur 
sont confiés. Il est en effet de première importance que 
ces derniers soient en sécurité, afin que les petits déposants 
soient autant que possible à l'abri des risques. C'est pour­
quoi dans beaucoup d'Etats, l'administration, même lors­
qu'elle est autonome, est cependant soumise à un certain 
contrôle des autorités". 

1 En ce sens, la loi française du 7 mai 1833, art. i. —- Le bénéfice ipio 
les caisses d'épargne retirent do cette attribution est le plus souvent insigni­
fiant, si même il n'est pas absorbé pnv les frais de publication obligatoire. 

- Comj). cependant Loi franc, du lu décembre 1.011 (Z). P., 1915. 1. 101), 
et cello du 2 juillet 1913, art, 5 (D. P., 191«. 1. 132). 

3 Sic Loi als.-lorr., art. 29 ; décret art. -1, etc. — Quant à la ges­
tion de la fortune de ces établissements, l'agrément de l'autorité do surveil­
lance est nécessaire pour les décisions du conseil de direction ayant une cer­
taine iniportiinco (art, 30 de la loi précitée). 
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Q O E S T I O X S COMPLÉMEXTAIUES. 

1. Immunités et privilèges accordés aux caisses d'épargne. 
Les caisses d'épargne qui ne poursuivent qu'un but désin­

téressé jouissent très souvent de prérogatives que l'Etat leur 
accorde. En Alsace-Lorraine, pat' exemple, elles ont les mê­
mes avantages que Ie fisc du' pays en ce qui concerne les 
impôts et les contributions fixées par la législation particu­
lière et régionale1. En France, leur privilège le plus impor­
tant consiste dans l'exemption du droit de timbre pour les 
registres et les livrets2. En outre : « est admise à circuler 
en franchise et sous enveloppes fermées la correspondance 
de service échangée entre les caisses d'épargne, d'une part, 
et les préfets et sous-préfets, etc., d'autre part »3. De même, 
à teneur de l'art. 4 du décret russe du 1e r juin 1895, les 
caisses d'épargne, comme les déposants, ont des avantages 
au point de vue du timbre, de l'impôt sur le revenu des 
capitaux et de la gratuité de la correspondance *. Eu Suisse, 
nous n'avons trouvé aucun exemple d'une portée si générale. 

J V. Loi als.-lorr., art. 2. al. 2. 
- Loi franc, du 5 juin 1835, art. 9. 
3 Loi franc, du 20 juillet 1895. art. 19. 

Comp. D. P. 38. 3. 38 : Lis certificats de propriété destinés au 
reirait des fonds versés aux caisses d'épargne ne sont pas compris parmi les 
actes dont les notaires sont tenus de faire mention à leur répertoire (Loi 
25 Ventôse, an XI, art, 29 ; Loi du 7 mai 1853, art. 3). Trib. de Strasbourg, 
1er décembre 1857 : « En recourant à l'exposé des motifs de la loi (ci-dessus 
citée) de 1853, on voit cjue le législateur de cette époque a voulu épargner 
à cette classe intéressante de créanciers les lirais assez élevés qu'entraîne 
pour les héritiers la constatation de leurs droits, par la production de certiii-
cals de propriété devenus nécessaires pour opérer le retrait des dépôts. : — 
V. Pand. franc., T. 13, N« 7Ü0 su. — D. / ' . 73. 3. 8 ; 7«. 5. 435 ; 
79. 5. 435, 2V" 2. V. également Loi franc, du 9 avril 1881, art. 2(X: 
Loi du 11 juin 1888, jugement du Trib. d'Yv.lot, du 29 août 1884 (D. P. 
8(5. 3. 7.). — Id. » . P. 83. 3. 50. note 1 ; 85. 3. 71. note 1 ; 86, 3, 7, 
note 3 ; 88. 5. 483 ; 93. 2. 591 ; 96. 5. 240. 

Comp. WALLET, p. 108 ; Suppl. Dvixoz, X" 71 à 73, p. 797. 
•• Comp. Loi péruvienne du 10 août 1901. art. 4 : Les dépôts sont 

affranchis de tous impôts nationaux ou locaux et les sommes déposées ne 
peuvent être l'objet de saisies. Toutefois, cette dernière disposition ne s'ap­
plique qu'aux dépôts périodiques ne dépassant pas 100 soles et aux dépôts 
éventuels inférieurs à 1000 soles. 
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2. Durée, dissolution, faillite. 
Les caisses d'épargne organisées sous la forme de sociétés 

anonymes ou d'autr'es sociétés commerciales — comme c'est 
en Suisse presque toujours le cas — fixent en général dans 
leurs statuts un terme à leur durée K En France, depuis la 
loi du 5 juin 1835, il est admis que toutes les caisses d'épar­
gne sont fondées à perpétuelle demeure, sauf le cas où la 
dissolution deviendrait nécessaire à là suite d'un insuccès 
ou de toute autre cause, comme le prévoit l'art. 15 des sta­
tuts-types. Le gouvernement peut aussi retirer l'autorisation 
et par suite ordonner la dissolution d'un établissement qui 
ne fonctionnerait pas utilement2. 

Une caisse d'épargne peut-elle être déclarée en faillite à 
la réquisition des déposants si elle ne remplit pas ses enga­
gements envers eux, et notamment si elle ne les rembourse 
pas ? Il faut admettre l'affirmative, lorsqu'il s'agit d'une 
entreprise commerciale ; sinon il faut se réféçer aux lois 
spéciales. En France, la faillite n'est pas admise3 ; elle ne 
l'est pas non plus en Alsace-Lorraine i. En Suisse, c'est 
l'inscription au registre du commerce qui est déterminante. 
Actuellement cette question a moins d'intérêt qu'autrefois 
puisque toutes les lois, règlements et statuts contiennent la 
« clause de sauvegarde » qui accorde aux caisses d'épargne, 
en cas de crises, le droit de limiter ou supprimer le rem­
boursement des dépôts ou d'établir de longs délais d'aver­
tissement n. 

i V. D. Rép., T. 23, No 81, p. 2 5 ; D. Rép. sappi., T. 7, N° 30, 
p. 793. — Pand. franc., T. 13, p . 783, N°« 204, 205 et 224. 

2 Comp. WALLET, p. 175. — Avis Cons. d'Etat, 28 janvier 1879, äff. 
Caisse d'épargne d'Avallon. 

3 D. Rép., T. 23, N° 85, p. 25. Cependant en 1848 les caisses d'é­
pargne firent banqueroute, le Gouvernement n'étant pas en mesure de leur 
rendre brusquement les fonds qu'il leur avait empruntés. Rev. dr. civil, 
T. 13, p . 747. 

4 Loi du 13 novembre 1899 concernant l'exécution de la C. P . O. et de 
la K. 0 . , S 4, al. 2 et 5 11. 

5 V. Reglement für die Sparkasse der Zürcher Kantonalbank, du 23 no­
vembre 1910, S 8 e. al. 2. 



CHAPITRE II 

§ 8. 

Les déposants . 

A. GÉNÉRALITÉS. 

En général, toute personne possédant Ia pleine capacité 
requise pour contracter peut effectuer valablement des ver­
sements à la caisse d'épargne1, à moins que les statuts ne 
posent des restrictions à ce principe dans le but de limiter 
le nombre des déposants. C'est ainsi que l'article premier du 
Règlement de Ia. Caisse d'épargne de Neuchàtel dispose : « la 
Caisse reçoit... les économies des artisans... et des autres 
personnes appartenant au canton soit par leur origine soit 
par leur domicile » 2 et l'article 2 des statuts constitutifs de 
la Caisse d'épargne du canton de Genève statue : « La Caisse 
d'Epargne est destinée à recevoir en dépôt les petites sommes 
que voudront lui confier les personnes domiciliées ou éli­
sant domicile dans Ie canton de Genève. » 

D'autre part, le mouvement social a provoqué Ia création 

1 Principe expressément exprimé dans Ie décret russe du !''<• juin 180.1, 
art. 20, al. 1 et la loi bulgare du ($/18 décembre 1895, art. ll!r. — Reglement 
für die ,Sparkasse tier Sl. GuUheheii Kuntomilbmik, du 2i) février 1888, 
îirt. iS : .-, Die BemïUtuig der Sparkassa ist jedermann gestattet. — Itegle-
nieul für die Sparkasse der Zureiter Kantonalbank, du 25 iiovèinbre 11)10. 
ari. I'''' : .< Oie Spurkasse der Zureiter Kantoiialbank soll jedermann Ge-
le.c/enlteit bieten. Ersparnisse zinstragend anzulegen. : 

- V. IN'AEI-, p. 671, ou ce fjui concerne la < Caisse des domestiques t 
fondée à Berne on 1787. 

p r 
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de caisses d'épargne qui s'adressent à certaines catégories 
particulières de déposants : écoliers, ouvriers, employés, etc. 
Ces caisses instituées en vue d'accorder des faveurs spé­
ciales à ces personnes, n'en admettent naturellement pas 
d'autres L. 

B. LKS MIXKUKS ET LES FEMMES MARIÉES. 

La capacité de conclure ou de dénoncer le contrat des 
mineurs (garçons ou filles) et des femmes mariées s'appré­
cie ordinairement au regard des principes généraux du droit 
civil. Il en est ainsi en Suisse, où les dispositions du G. C. S. 
et du C. O. sur la matière ont paru suffisantes et ne subissent 
aucune atteinte par des lois spéciales 2. 

Cependant, pour des raisons particulières, exposées ci-après, 
on y a apporté dans d'autres pays des dérogations sensibles 
qui étendent considérablement les limites fixées par le droit 
commun. 

1. Pour les mineurs, citons les dispositions suivantes : 
a) En France, l'art. 16, al. 3 de la loi du 20 juillet 

1895 est ainsi conçu : « Les mineurs sont admis à se faire 
ouvrir des livrets sans l'intervention de leur représentant lé­
gal. Ils pourront retirer sans cette intervention, mais seule­
ment après l'âge de seize ans révolus, les sommes figurant 
sur les livrets ainsi ouverts, sauf opposition de leur repré­
sentant légal. » C'est la seule exception, admise au principe 

] l ' a rmi ces établissements il convient (le mentionner spécialement les 

caisses d'épargne scolaires, les caisses de i'abriques. les (baisses lltâffeuen. 

les caisses militaires et navales (établies par exemple dans les principales 

villes de garnison et les principali*, ports de l 'Empire britannique el de la 

France», les liaibray Savintjs-Banks anglais que certaines compagnies de ch>— 

mins de irer ont établies eu faveur de leurs employés (la plus importante est 

la Manchester Sheffield tinti Lincolnshire Hailieay Sanngs-\hink) ; même 

dans l 'Etat indépendant du Congo, le décret du !1 décembre 18111 a créé 

une caisse d 'épargne destinée à recevoir des versements faits par les agents 

de l 'Etat ou pour leur compte (.bin. ley. etc, 1801, p . 686). — V. M U Ì T C V , 

p . (ifil,-

, - V. infra p . 0 1 . 
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du Code Napoléon qu'en « matière de contrat l'incapacité du 
mineur non émancipé est absolue »1. Dans tous les autres 
cas, le tuteur gère seul la fortune du mineur et celui-ci n'a 
pas qualité pour faire des actes d'administration ni pour 
disposer d'un capital mobilier. 

b) En Allemagne,, les actes, faits par des mineurs de sept 
ans révolus, bénéficient de diverses mesures protectrices en 
vertu des §§ 106 sq B. G. B. Cependant, à teneur de Fart. 
09 E. G. B.G. B., les lois des Etats particuliers, en vue 
de faciliter l'épargne, peuvent déroger à ces principes sur la 
capacité restreinte de l'exercice des droits civils. Cette dis­
position doit son existence à l'art. 12 de la loi d'Alsace-
Lorraine sur les caisses d'épargne, dont l'alinéa 2 permettait 
sous certaines conditions aux mineurs de retirer leurs ver­
sements sans le concours de leur représentant légal ou de 
leur curateur. Pour ne pas abroger cet article utile et in­
compatible avec les principes généraux du B. G. B., et pour 
donner également la faculté aux autres Etats particuliers 
d'établir une réglementation analogue, la commission char­
gée de la rédaction du deuxième projet de Code civil alle­
mand jugea bon d'insérer dans la loi une réserve à ce pro­
pos 2. Actuellement donc, dans les Etats qui en ont pro­
fité, et bien qu'il ne s'agisse pas pour eux d'un acte pure­
ment gratuit3 , les mineurs sont autorisés (en général à par­
tir de quatorze ans1) à retirer eux-mêmes les dépôts effec­
tués en leur nom. 

c) En Belgique, « le mineur non émancipé peut se faire 
ouvrir un livret sans l'intervention de son représentant lé­
gal » ; sauf opposition de la part de ce dernier, « le mi­
neur non émancipé et âgé de seize ans révolus est admis à 

1 V. P I N I O L , T. 1, N<* 1017 et. 1850; T. 2, S» 1082. Le mineur 

peut cependant faire seul valablement un certain nombre d'actes juridiques. 
s Protokolle der Kommission für die zweite Lesung des Entwurfs des 

bürgerlichen Gesi-tzbuches (édités par Achilles, Gebhardt et Spaliti) Berlin-, 
1899. T. 0, p . 618-619. 

* V. B. G. B., S 107 ; Kiscn, p. 160 ; GOETHS«, p. 2. 
1 Loi als.-lorr., S 12, al. 2 et 3. 
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retirer seul les sommes inscrites au livret ainsi ouvert... » *. 
d) En Italie, on doit considérer comme capable d'obtenir 

la remise d'un livret nominatif simple tous ceux qui ont 
la faculté d'administrer leurs biens, et par conséquent aussi 
le mineur émancipé2 . La loi spéciale2, en parlant des mi­
neurs, ne fixe aucune limite d'âge, et cela facilite beaucoup 
la gestion des caisses d'épargne, les quelles sont exonérées 
ainsi de toutes les formalités qui seraient nécessaires d'après 
le droit commun pour les incapables, en cas de payement ; i. 

e) Nous trouvons une réglementation analogue en Au­
triche 4, au Luxembourg5, en Russie6, en Argentine7, en 
Bulgarie8 et en Egypte9 . Dans ces pays, les dispositions 
légales distinguent toutes nettement entre la capacité de dé­
poser et la capacité de retirer les fonds. 

Le fait de permettre au mineur de se faire ouvrir un livret 
et d'y porter des versements ne soulève aucune objection. 
C'est la manière la plus, utile pour lui de faire fructifier 
les sommes provenant de son travail, ou qui lui adviennent 
comme présents, gratifications ou autrement. Quant au re­
trait, il faut tenir compte à la fois des intérêts du mineur 
et de la responsabilité du représentant légal qui est en jeu. 
D'une part, on court le risque que le mineur ne dissipe son 
capital s'il en a la libre disposition et d'autre part, en ne 
lui accordant aucun droit actuel sur son livret, on s'expose 
à étouffer chez lui dans son germe cette vertu de l'épargne 
que le législateur se propose précisément de développer. On 

1 Loi belgi! ilu 10 février 1910 relalive à l'épargne de la femme mariée 
et du mineur, art. 1er. Moniteur belgi-, 12 et 13 février Ii)OO. X"» ITi et I t . 
(Ann. Ug. étr., Ii)OO, p. 303-307.) 

2 Loi italienne du 5 juillet 1888. art. 9. 
« CALAPSO, p. 828 et 829. 
4 Loi autrichienne, de« 25 mai 1882 et 19 novembre 1887, art. (i, al. 5, 
•'> Loi du U décembre 1887, art. 1«. (Ann. lég. étr., 1887, p. 040-616.) 
8 Loi russe du l"r juin 1895, art. 33. 
7 Loi argentine, N" 4531, votée le 30 septembre 1901, art. 3, 10. 
8 Loi bulgare du G-18 décembre 1895. (Ann. léy. étr., 1895, p . 776-777.) 
'•> Décret du 14 février 190-1, art. 1", N" 2 (en ce qui concerne les fonds 

versés). (Ann. lég. étr., 1904, T. 34, p. 116-417.) 
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a donc partout choisi des solutions intermédiaires : à douze, 
quatorze, seize aus révolus, suivaut les législations, le mineur 
étant censé posséder undegré suffisant de raison pratique et un 
sentiment de responsabilité assez net, on petit l'autoriser 
à retirer ses fonds dont on présume qu'il fera un emploi 
utile. Mais cette présomption cède devant la preuve du con­
traire, c'est-à-dire devant l'opposition formée par le tuteur 
qui est mieux eu mesure d'apprécier les motifs du retrait. — 
Ainsi se trouvent conciliés les droits et les intérêts du mi­
neur avec ceux de son représentant légal *. Cette solution 
présente cet autre avantage de permettre au mineur de s'ini­
tier progressivement à la gestion de ses affaires, surtout dans 
les dernières années de la tutelle 2. 

2. — Quant à la femme mariée, si sa capacité subit en 
droit moderne des restrictions, ce n'est pas parce qu'elle 
est femme, mais parce qu'elle est mariée3. Gela ne tient 
donc pas au sexe — Ia fille et Ia veuve majeures sont plei­
nement capables ! — mais bien au mariage et aux pouvoirs 
que le mari, chef légal de l'union conjugale, acquiert sur 
elle et les biens qui en dépendent et dont l'étendue varie 
suivaut le régime matrimonial4 . Le législateur peut donc 
déroger à ce principe lorsque les intérêts de la femme l'exi­
gent. Aussi, voyons-nous que dans presque tous les pays du-
monde, une exception au principe de l'autorisation maritale 
a été prévue en faveur de Ia femme mariée par la faculté 
qui lui est accordée de faire des dépôts auprès des caisses 
d'épargne et de les retirer sans l'intervention du mari, saill­
ie cas — non réservé d'ailleurs dans toutes les législations 
— où le mari y fait opposition formelle. 

1 V. Ann. Ug. frane., 1881, [>. »0 Conni J- <l- E-> 187!l> !'• 11<J-
'- I'IAMOI,, T. 1, fi. ."588. X" 1830. Bn Suisse, un a cherché à l'airi- liéné-

iieier le mineur de eel avantage (TiUtC manière général*' et mm [»as seulement 
dans ce cas spécial. C. C S . 100. 

:; V. I'uMor., T. 1, p. S27. 
Î l'i.vMi.i., T. 1, \ es S)t;s. 9-15. 1022; T. 2. ft» 101)3; T. 3, X»« il".'!, 

1 0 « et 1045. 
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Quels ont été les motifs de cette exception au principe 
de l'administration maritale ? Le législateur a surtout eu 
en vue l'intérêt de la famille ouvrière. II fallait empêcher 
qu'un mari paresseux et dissipateur put rendre inutile le 
dévouement d'une femme qui peine et économise pour sou­
tenir Ie ménage et élever les enfants, qu'il pût toucher au 
salaire de sa femme et mettre la main sur ses moindres éco­
nomies. 

Théoriquement sans doute, la femme mariée dispose d'un 
moyen de mettre ses biens personnels à l'abri d'un mari 
dissipateur par la séparation de biens conventionnelle ou 
judiciaire. Mais dans les classes laborieuses, les faibles res­
sources du ménage ne laissent pas d'excédents permettant 
de faire les frais d'un contrat de mariage ou d'un procès 
en séparation de biens ; la femme doit dans tous les cas su­
bir tous les inconvénients de la communauté légale1. « D'ail­
leurs, conseiller à l'ouvrière la séparation légale, c'est mé­
connaître la "situation réelle d'une famille d'ouvriers. Il faut 
que la femme reste avec son mari, même vicieux, et cela 
dans l'intérêt surtout de la famille, pour ne pas tomber avec 
ses enfants à la charge de la charité publique » -. « Pour 
qui connaît les habitudes des classes ouvrières, qui sont tout 
autre que dans la famille riche ou aisée, il est certain qu'à de 
rares exceptions près, c'est la femme qui administre le mé­
nage. Avec les produits de sou travail et la portion plus ou 
moins considérable du salaire de son mari, que ce dernier 
lui remet, elle pourvoit à l'entretien de la famille » ;1. « C'est 
elle qui fait la dépense par le menu au jour le jour et qui 
peut ainsi faire l'économie : c'est elle qui se préoccupe des 

J- V. Extraits des exposés de motifs eoiieermml la loi belge du l u i'évrier 

HIOO relative à l 'épargne (te la femme mariée cl du mineur (1890, .V« 172 et 

18!)!), ; \o 165). ( . inn. lit/. étr„ 1900, p . 303-307.) 

- A. DE MAI..UH:K : Les femmes mariées et lex caisses d'éfinryne. 3. d. E., 

T. 12 (décembre 1880). p . 139 ss. 

"• I I . P YscAi:», Xotiee snr in loi frmieaise du 1J acril ISSI. t'Ami. Ug. 

frane., 1,881, p . 30 sq.) 
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grosses dépenses à échéance assez lointaine, ce qui naturel­
lement l'oblige et l'exerce à la prévoyance » '. 

On comprend donc que les législateurs se relâchent de la 
rigueur des principes quand il s'agit pour la femme de pla­
cer son épargne. Citons, à titre d'exemple, l'art. 16, al. 4, 
de la loi française du 20 juillet 1895, ainsi conçu : « les 
femmes mariées, quel que soit le régime de leur contrat de 
mariage, seront admises à faire ouvrir des livrets sans l'as­
sistance de leur mari ; elles pourront retirer sans cette assis­
tance les sommes inscrites au livret ainsi ouvert... » Les 
mêmes principes sont admis en Italie2 où« le livret d'épar­
gne nominatif peut être délivré et payé aux femmes ma­
riées » 3, au Luxembourg i , en Belgique, etc. 

D'autres législations vont plus loin encore et admettent 
les femmes mariées au libre exercice de l'épargne sans au­
cune restriction, sans même réserver le cas d'opposition du 
mari, assimilant ainsi, au point de vue de sa capacité, Ia 
femme mariée à la femme non mariée. C'est ce qui a lieu 
en Alsace-Lorraine5, en Angleterrefi, en Norvège7, dans 
l'Etat de New-York *. 

1 A. I>JÏ MiHJtUE, Les feminin) mimées et les Caisses d'épargne. J. d. E., 
T. 12 (décembre ISSU), p. 13!) ss. — Et pourtant, en France par exemple, 
d'après le droit commun, la femme mariée n'a pas le droit de faire une 
dépense, si modeste soit-elle, même pour les besoins du ménage. Cependant 
la jurisprudence admet avec raison <jue pour tout ce qui concern» ses besoins 
et ceux de la famille, elle est réputée avoir un mandat tacite de son mari, 
dans la mesure où les dépenses sont nécessaires. — H. PASCAUD, Ann. leg. 
étr., 1880, p. 30. 

- Loi italienne, du 15 juillet 1888, art. !J. 
a Loi du 11 .décembre 1887, art. 1«\ 
1 Loi du H) février 1900, art. 23. (V. la procédure très détaillée de 

cette loi.) — Ann. lég. étr., 1900, p. 304 et .'iOô ; J. d. E., 12. p. 442. Au 
Danemark (Loi du 7 mai 1880) et eu Finlande (Loi du 15 avril 1889), le 
législateur permet d'une moniere générale aux femmes mariées tie disposer 
du produit de leur travail. 

V. Loi franc, du 13 juillet 1907, relative au libre salaire de Ja 
femme mariée et à la contribution des époux aux charges du ménage. 

3 Loi du 23 août 1912, art. 12, al. 2. 
« Loi du 18 août 1882, art. 1<*. 
" Loi du 29 mai 1888, art. 1" , 
* Loi de 27 mai 1877, secl. 24. 
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En droit, le système que révèlent ces dispositions légis­
latives est fort simple malgré la diversité des régimes : Ie 
mari a un pouvoir d'administration très étendu (surtout en 
France et en Belgique) et peut disposer, comme chef de 
la communauté, des revenus de sa femme non séparée 
de biens. Tout en maintenant la communauté comme régime 
légal subsidiaire, on se borne à soustraire à ce régime et 
à placer' sous celui de la séparation de biens le fruit du tra­
vail et de l'épargne personnels de la femme, ce qui lui per­
met de faire elle-même des versements à la caisse d'épar­
gne. 

En Suisse, à défaut de dispositions spéciales sur Ia capa­
cité de la femme pour les opérations d'épargne, on applique 
les principes ordinaires du code civil. Le mari qui a le 
droit d'administrer les biens et apports de la femme, peut 
donc encaisser les capitaux, dus à cette dernière. Pourtant 
elle possède, même sous le régime légal de l'union des 
biens, des 'biens réservés dont elle a seule l'administration et 
dont le mari ne peut disposer personnellement puisqu'ils 
sont soumis aux règles de la séparation de biens. Cepen­
dant l'art. 191 C. C. S. ne mentionne pas comme biens 
réservés par l'effet de la loi, les fonds déposés à la caisse 
d'épargne, mais la caisse d'épargne est en droit d'admettre 
que les fonds qu'une femme mariée lui remet, proviennent 
de ses biens réservés, notamment du produit de son travail. 
II faut d'ailleurs convenir qu'à défaut d'inventaire — ce 
qui est le cas le plus fréquent — c'est à J a femme qu'in­
combera la preuve que les biens revendiqués par elle cons­
tituent ses apports ou des biens réservés '. 

1 C. C. S. 200 sq, 178. Ii)I, 192. 193. — COIGNAKD, J». 118; v. HMter 

für Zürcher Rechtspr., IH. N» 111. \ ' . sur ces questions: Sx'.utnracKR. ad 
S 107, note 8. EGGER, ad art. 191, unte 1. 
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(I. LHS (.U)LLKCTI VITUS (I'RliSO.NXKS AIOHALKS) . 

Les lois n'empêchent point, en général, que des livrets 
soient remis non seulement aux personnes physiques, mais 
aussi aux personnes juridiques. De plus, si les lois ne 
s'y opposent pas, le livret peut être émis au nom de deux 
ou de plusieurs personnes et même eu faveur des sociétés 
civiles et ,des associations eu général qui no constituent pas 
des êtres collectifs distincts de la personne de leurs membres 
(cercles, comités, associations,ouvrières, etc.). 

Dans ces diverses hypothèses, un doute peut s'élever 
sur le point de savoir si la caisse d'épargne, au moment 
du versement et de la remise du livret, est tenue, de s'as­
surer, suivant les cas, de la constitution légale de l'être col­
lectif. de l'existence de la société, dé la qualité déclarée du 
titulaire. Mais nous ne trouvons aucune raison de penser 
que Ja caisse y soit obligée ; même dans le cas du livret 
nominatif, sa responsabilité n'entre en jeu qu'au mo­
ment du paiement : c'est à ce moment seulement qu'elle 
devra exiger toutes les justifications nécessaires. A supposer 
qu'un livret nominatif soit remis à un être collectif non ré­
gulièrement constitué en personne morale, il n'est pas dou­
teux que le titre ainsi émis ne l'ait été sur la base, d'un 
contrat nul. Les sommes versées doivent être restituées à 
celui ou à ceux qui justifient de leur droit. Aucune respon­
sabilité n'incorni» à la caisse d'épargne vis-à-vis du dépo­
sant comme tel ou de tiers, car si le déposant, en sou 
nom propre ou à titre de mandataire, a indiqué comme titu­
laire un être collectif inexistant, il ne peut s'en prendre 
qu'à lui-même des conséquences de cette déclaration. On 
peut eu dire autant dans le cas où le consentement au 
contrat d'épargne n'a pas été le fait des organes compétents. 



TITRE II 

Formation des rapports entre les parties. 

CHAPITRE PREMIER 

Du eontrat d'épargne en général . 

SECTION I . — Eléments essentiels. — Définition. 

S S». ' 

A. NOTIONS KLÉMKNTA1KES. 

La caisse d'épargne, en ouvrant ses guichets, se déchire 
prête à recevoir clans certaines conditions des sommes d'ar­
gent, dites « versements » ou « dépôts », et destinées à pro­
duire des intérêts. 

Cependant, ce fait ne constitue pas une offre au sens ju­
ridique, faite à des personnes indéterminées *. Il n'a pas 
le pouvoir d'obliger la caisse d'épargne, parce que tous les 
éléments essentiels d'un contrat n'y sont pas contenus (ainsi 
l'indication du montant qui doit être déposé). 

En conséquence, la demande d'un déposant ne peut êln« 
considérée comme l'acceptation d'une offre précédemment 
formulée. Autrement, sa simple déclaration suffirait pour 
que le contrat soit parfait, ce qui n'est pas le cas en réalité. 
— II s'agit donc plutôt d'une invitation au public à prendre 
l'initiative et à faire lui-même l'offre du contrat d'épar­
gne. On trouve d'ailleurs fréquemment dans le commerce des 
situations analogues, par exemple en cas d'une vente aux 

1 II en esl ainsi,-par exemple, île l'offre ifixi s'adresse au public eu fro­
llerai par voie de distributeurs automatiques. V. BTTFNOH:, T. 1, p. 167. 
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enchères publiques, ou lorsqu'une banque envoie à ses clients 
des prospectus ou des bulletins de souscription à un 
emprunt1 . 

Admettons qu'une personne fasse une offre régulière de 
versement -. La caisse d'épargne peut-elle refuser ou est-elle 
obligée de par la lo i 3 à conclure le contrat comme le sont, 
par exemple, dans nombre de pays, les compagnies de che­
mins de fer qui doivent accepter et assumer le transport 
des marchandises •*, ou Io compositeur en ce qui concerne 
son droit d'auteur *"' ? 

A !'encontre du Kontrahierungszwang on peut bien dire 
que les principes qui régissent la conclusion des contrats 
accordent à Ia caisse d'épargne la faculté de refus non 

1 Sic. SALEILLES, X° 142, p . 14-1, <jui, rejetant en principe la décla­

ration unilatérale comme mode d'engagement, ne l 'admet rju'exceptionnel-

lenipnt dans les cas fixés par la loi : pour les titres au porteur, pour les 

fondations et pour la pollicitation (promesse de récompense, Auslobung), 

- Relativement au cas de versement par chèque postal, v. BOXARD, 

p . 155-156. 

'•' Kontrahierungszwang de, la doctrine allemande. — V. STMIDIXOEH, 

T . 1, r em. p ré i . ad. § 14ô, p . 556 : « Ob jemand einen Vertrag eingehen 

wììl, ist regelmaessig seinem Belieben überlassen. Aber es gibt Fülle, in wel­

chen einer Partei, durch einen von ihr unabhaengigen Willen, namentlich 

durch Gesetz eine Verpflichtung zur Eingehung bestimmter Vertraege aufer­

legt wird, also ein Konfrahierungszwang besteht. » 

•> Comp. D. IL G. B., i 453. — D. Postgesetz, S 3. — O- Gesetz über 

da* Telegraphenwesen, % 5. — V. aussi L . l ed . sur les postes du 5 avril 

IAlO, art . 4. — Convention postale universelle du 5 avril 1906. — L. féd. 

du 29 mars 1893, art . 5 à (il, et Convention internationale du 14 octobre 

1890, ar t . 15 (rev. le 19 septembre 1906. a r t . 15, al. 5. — V. dans Zeitschrift 

für den Internationalen Eisenbahntransport, T . 14, Berne, 1906, p . 352) en 

matière de transports par chemins de fer . 

»'• Reichsgesetz vom 22. Mai 1890, S 22 : Gestattet der Urheber eines 

Werkes der Tonkunst einem anderen das Werk zum "Zwecke der mechanischen 

Wiedergabe (S 12, Abs 2, i \ ° 5) gewerbsmaessig zu vervielfältigen, so kann, 

nachdem das Werk erschienen ist. jeder Dritte, der im Inland eine gewerb­

liche Hauptniederlassung oder den Wohnsitz hat, verlangen, dass ihm der 

Urheber gegen eine angemessene Vergütung gleichfalls eine solche Erlaubnis 

erteile. 

V. KÖTHLISBERCEK : Urheberrechtsgesetze und -vertrüge in allen Laendern, 

.", éd. Leipzig, 1914. 

W^" 
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motivé et que si le règlement renferme une clause en ce 
sens, cela est simplement en application des règles géné­
rales 1. 

Mais que faut-il penser de ce système ? 
1. Nous croyons qu'il faut l'approuver dès qu'il s'agit d'un 

établissement privé dont les rapports avec le public sont ré­
gis par les règles ordinaires des contrats civils ; car alors, 
les déposants ne sont point lésés et ils peuvent facilement 
s'adresser à un autre établissement. Si le législateur avait 
voulu le contraire, il l'aurait dit expressément — les exem­
ples précités le prouvent, — puisque l'obligation générale 
de contracter constitue une dérogation manifeste au droit 
commun. Mais nulle part, nous ne trouvons une disposition 
statuant à l'avance et pour tous les cas que la déclaration 
de volonté des caisses d'épargne a le caractère d'une offre 
obligatoire en ce qui concerne la conclusion du contrat d'é­
pargne. 

2. Nous admettons la même solution lorsqu'il s'agit d'un 
établissement public, mais avec cette remarque restrictive 
que s'il est au bénéfice d'un véritable monopole, exclusif 
de toute concurrence et seul autorisé expressément ou tacite­
ment par le gouvernement, sa position n'est pas différente 
de celle de la poste, par exemple, qui doit accepter et expé­
dier les colis postaux consignés. Les institutions d'épargne 
sont alors, croyons-nous, tenues de se prêter au contrat 
d'épargne, non pas sur le terrain du droit privé, mais en 
vertu d'une obligation générale de droit public. Pour cette 
raison, elles ne sauraient refuser un versement effectué pal­
line personne aux conditions du règlement ; en cas de refus, 
en effet, cette personne n'aurait pas la faculté de choisir un 
autre établissement pour le but qu'elle se propose et cela 
serait contraire à la nature même de l'institution2. 

1 Sic. Statuts de la Caisse d'épargne. el; (Io prévoyance de Lausanne art . 

1 9 : « L a Caisse d'épargne a, en tout temps, le droit île refuser de nou­

veaux dépôts. : ( P . CY. en temps de troubles. pour ne, pas augmenter MI 

responsabilité.) 
* -Vous sommes ainsi d'aoc.ord avec la .solution donnée sur ce point par 
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Quoiqu'il en soit, le caractère contractuel du rapport juri­
dique entre les caisses d'épargne et les déposants ne peut être 
contesté, selon nous, même s'il s'agit d'établissements pu­
blics, dans l'hypothèse que nous venons d'envisager1, et cela 
pour deux raisons : 

1" Le fait même que les déposants subissent dans certains 
cas des restrictions dans le choix de leur co-contractant, n'ex­
clut point le recours de leur libre volonté dans la détermi-
tion de l'acte juridique. 

2° Une déclaration de volonté, même imposée, ne peut évi­
demment servir de base à des obligations contractuelles que 
si l'objet sur lequel elle porte est précisé. On en conçoit qu'il 
ne saurait l'être d'avance et pour tous les cas et par con­
séquent, à défaut de cette précision, aucun lien ne peut se 
former, malgré le Kontrahierungszwang, entre la caisse et 
un tiers sans une manifestation ultérieure et plus précise 
de la volonté de la caisse. L'élément de libre détermination 
n'est donc pas supprimé en ce qui Ia concerne. 

B. CONDITIOXS REQUISES POUR LA FORMATION 

DU CONTRAT. 

Le contrat se forme en général de la façon suivante : 
Le déposant remet une certaine somme d'argent en accom­

pagnant cette remise des indications nécessaires à l'établis-

DAIXOZ (D. Rep., T. 23, p . 28, N" 106), sans pouvoir cependant approu­
ver entièrement les raisons qu'il indique en ces termes : « Les caisses 
d'épargne sont des établissements publics et à ce titre, elles doivent en 
principe leurs services à ceux qui offrent des dépôts n'excédant pas les 
limites posées par la loi. Il est impossible dès lors de leur reconnaître le 
droit de suspendre arbitrairement les services à l'égard de qui que ce soit. 
Par suite, l'art. 1891 C. civ. — lequel range Ie dépôt volontaire parmi les 
contrats qui se formant par le consentement réciproque des parties 
— n'est point applicable, car il prévoit un contrat civil essentiellement facul­
tatif et ici une des parties ne stipule point librement puisqu'elle agit non 
comme partie, »nais comme agent d'exécution d'un service administratif. 

1 V. SCHOTT, datis Endemann, Handbuch ill, p. 525, S 3f>4. 

PF5 
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sèment d'épargnex lequel, par l'intermédiaire de son cais­
sier, en acquiert la propriété du fait de la tradition2 ; pa­
rallèlement s'établit l'accord de volonté des deux parties con­
tractantes sur tous les points essentiels du contrat, notam­
ment sur la restitution in genere :J. 

II n'est point nécessaire que cette intention du déposant 
non plus que celle de la caisse se manifeste expressément 
par des paroles, ou par écrit. Leur consentement s'exprime 
aussi d'une façon précise par des gestes, des signes de tête, 
par de purs faits matériels accompagnant la tradition ; il 
suffirait de désigner de la main l'argent en question ou que 
le déposant offre au caissier la somme à verser et que celui-
ci la prenne sans mot dire. Les relations d'affaires et les cir­
constances autorisent ces accords tacites parce qu'un tel 
mode de faire ne peut s'expliquer autrement que par l'ad­
hésion de la caisse au contrat d'épargne i . 

Eu l'absence d'une prescription spéciale de la loi le con­
trat n'est soumis pour sa validité à aucune forme particu­
lière 5. Si la caisse d'épargne crée un document (livret)ü 

1 Comi». Goira, p . 921, N« (i. 

2 C. C. S.. 714, al. ï ; D. G. /.'., S 922: C. C. (mir., 125-120 ; C. C. holt, 

639. Nous supposons d'ailleurs que le déposant est propriétaire ou quo tout. 

au moins, la contre-partie est de bonne foi (ef G. ( ' . .S. , 933 sq.) . 
sC.O., 2 ; C civ.fr., 1 1 0 8 : H. G. B., S 115. 

'' 11 va sans dire que toutes les conditions nécessaires à la validité du 

consentement doivent se trouver réunies au même moment. H est possible 

que ee consentement soit exclu ou vicié par suite de divergences entre les 

déclarations de colonie des deux parties, de restriction mentale, s imu­

lation ou plaisanterie ou encore erreur ( C O . , 23 • sq. ; C. civ. fr . , 110Ö, 

1 1 1 7 : B . G . B . , fli t ; , de dol ( C O . . 2 8 ; C c i v . f r . , 1109. 1116, 1 1 1 7 : 

B . G. 15., S 12, .".). ou de -violence (C. 0 . , 2 9 : C c i v . f r . , 1109, I U I , 1113, 

1117 f Ii. G. B., 121. al. 1. 2). En Allemagne (B . 0 . B. , 119, al. 2t on 

assimile à une erreur affectant le contenu de la déclaration, celle qui por te 

sur des qualités de la personne regardées comme essentielles en affaires, telle 

serait l 'erreur sur la solvabilité d'une caisse d'épargne. Comp. lì. G. Z., 

T. 11, j . . 31 , ï . 12. p . 102. - En Suisse, v. C O . . art . 24. al. 1. N° 1, 
5 V. HABKIISTICH, p . 137. - - lìossicr., T . 3, p . 25. 

" En ce sens, p . e s . , llèjîlemeni d'exécution en AIsaee-Lurraine, S 11, — 

Kègiciuenl de la Cats-t- d'épargne ci de p ré imance de Lausanne, art . -1 ; etc. 

civ.fr
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pour le constater, c'est afin d'y attacher certaines consé­
quences juridiques (sur lesquelles nous reviendrons) et en 
vue d'avantages techniques dans l'intérêt mutuel des parties. 
I.a nature du contrat n'en est aucunement modifiée, pas plus 
<|ite par d'autres formalités du même genre. C'est ainsi qu'en 
général chaque déposant doit, lors de son premier dépôt, 
indiquer les noms, prénoms, et Ia filiation, tels qu'ils figu­
rent dans l'acte de naissance, ainsi que le domicile habituel 
et le lieu d'origine de la personne eu faveur de laquelle le 
dépôt ost fait1 . A Ia Caisse nationale d'épargne, en France, 
le receveur d'un premier versement remet au déposant une 
quittance à souche, laquelle est échangée après trois jours 
francs contre un livret. Eu outre, le déposant doit formuler, 
en opérant son premier versement, la demande d'un livret 
où sont inscrites les indications propres à établir son iden­
tité-. Quant aux caisses d'épargne privées3 le premier ver­
sement de chaque déposant donne lieu, en France, à une 
inscription sur le registre matricule (destiné à recevoir tous 
les renseignements que la caisse doit conserver sur chaque 
déposant), au contrôle des signatures et à l'interrogation des 
porteurs de livrets dans tous les cas de doute afin de se pré­
munir contre les tentatives d'abus, de fraude ou de falsifi­
cation qui pourraient être la suite de la perte ou de la sous­
traction du livret l . Ensuite a lieu la remise du livret "' sur 

' SU'. Règlement (Io )ÎI Caisse d'épargne ut do prévoyance de Lausanne, 
.art. 5. —• Ku Alsace-Lorraine, sclou 1« Règlement - d'exécution, StO, al. 1, 
il est tenu uu livre (les déposants (Stammbuch). \' .sont inscrits les nom, 
prénoms, qualités ou profession, date et lieu (le naissance, domicile (avec 
indication, si c'est nécessaire, de la eue et du numéro} date et montant du 
premier versement, et lorsqu'il s'agit ào versement pour le. compte «('autrui 
les nom, qualités et domicile de celui qui y procède. Les caisses d'épargne sont 
libres d'exiger la signature du déposant ou do celui qui procède a« versement. 

"J Xoin de Camille., pronoms, âge, date et lieu de naissance, demeure et 
prol'cssiou du déposant et la déclaration qu'il n'est titulaire d'aucun 'antre 
livret soit de la Caisse d'épargne postale, soit d'une caisse d'épargne privée. 
V. I'Vz-I(r.RM., "J'. n, p . (Mi», N" G» ; p. Ii.")!), M» 20fi. 

:ï Ibidem, No (i'J. 
1 Ibidem, iX« 20«. 
•'• IIndem, .\« 208. 
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présentation duquel les versements ultérieurs sont reçus sans 
qu'il y soit besoin d'autres justificateurs1. 

C. CARACTÈRE OBLIGATOIRE DES CLAUSES IMPRIMÉES. 

Les conditions du contrat d'épargne sont déterminées en 
général d'avance par les caisses dans leurs statuts ou règle­
ments pour tous les déposants de sorte que chaque contrat 
se trouve moulé sur un type uniforme et inflexible. C'est là 
une conséquence de la tendance unificative de la vie mo­
derne et d'un besoin de célérité qui ne peut être satisfait 
que lorsqu'elle se développe avec une précision quasi méca­
nique -. Sans doute, il ne s'agit là tout d'abord que de dé­
claration unilatérale de l'établissement, énonçant les condi­
tions auxquelles il veut entrer en relation avec les déposants, 
mais ces déclarations ne laissent plus de champ libre au 
choix et aux désirs individuels et le contenu des statuts de­
vient par là même nécessairement la loi des parties 3. Ce 
principe est d'ailleurs souvent formulé dans les règlements 
eux-mêmes l. 

Cette liberté des caisses d'épargne d'établir unilatérale­
ment les conditions des contrats reçoit dans Ia plupart des 
Etats tl'importantes restrictions du fait que la nécessité de 

* Ibidem. A» 209. 
~ Ce mod« ili' «mirais tjpes et uniformes (à l'emportu-pièce) est employ-

actuellement par Unites les grandes entreprises (théâtres, hôtels, compagnies 
d'assurance, d'éclairage, etc.,)- L'usage d'imprimer à l'avance les conditions qui 
tiennent lieu «le loi entre les parties contractantes n'est nulle part défendu par Jc 
législateur. Certaines lois les regardent d'un œil favorable (V. C O . , art. !!21,. 

•' Comp. Statuten der lìrspurnisanstult der Stadt St. Gallen, art. ili. - -
Keijlrmmt für die S/mrkteait' der Zürcher Kantonalbank, art. Ki. — Uèfrb-
jiient pour l'administration de la Caisse d'épargne cantonale vaudoise, art. 17. 
al. 2. •— Statuts de la Caisse d'épargne et de prévoyance de Lausanne, 
art. 21, S 2 : f Les conditions de ces statuts forment le contrat entre les 
déposants et la Caisse d'épargne. ••• 

4 Les déposants sont libres de souscrire ou de ne pas souscrire aux 
statuts en usant ou en n'usant pas de la caisse d'épargne. Mais dès qu'il». 
ont fait leur dépôt, ils sont censés avoir acquiescé à toutes les condition» 
posées. — Y. .S(JHi-ZE, p . 12. 
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r autorisation gouvernementale ou de l'existence de disposi­
tions législatives spéciales. V leur défaut les rapports entre 
parties relèvent du droit commun et des règles sur les con­
trats. Si ces règles sont imperatives les parties non plus que 
les statufs ne peuvent y déroger. 

Régulièrement, les statuts ou un extrait sont imprimés 
dans le corps du livret ou en annexe, afin de permettre atix 
déposants d'en prendre facilement connaissance lors de la 
conclusion du contrat. Celui qui effectue un versement doit 
donc étudier auparavant les conditions imprimées avec d'au­
tant plus de soin que les caisses d'épargne n'admettent dans 
la suite aucune discussion. C'est en se rapportant à ces clau­
ses imprimées qu'il y a lieu, le cas échéant, de fixer l'inten­
tion des parties. La plupart des statuts sont catégoriques à 
ce sujet : « le fait même d'un versement emporte adhésion 
au règlement et à ses modifications éventuelles x. Tout dépo­
sant est censé avoir pris connaissance des statuts de la Caisse 
d'épargne ; le fait même du versement constate qu!il y 
adhère » ~. 

Cependant il est évident que le déposant n'est tenu d'ob­
server les conditions posées par la caisse d'épargne que pour 
autant qu'il pouvait en prendre connaissance dans des cir­
constances normales. L'impression dans les livrets suffit ; 
on admet aussi que Ia caisse fasse usage de formules im­
primées, mises à ses guichets à la disposition du déposant. 
Les lois imposent même quelquefois la publication spéciale 
de certains articles particulièrement importants. Ainsi la loi 

1 " Les conditions du ces slaluls forment le contrat entre les déposants et 
la Caisse d'épargne » (Règlement de la ( laisse d'épargne et de prévoyance 
fie Lausanne, art. 21.) 

« Wer Bei der .Sparkasse der Zürcher Kantoualbauk Einlagen macht, 
unter«irti sieh damit dem Reglement. : (ßvißemeiit für ilie fiparkaisn (lev 
Ziirrhi'r kantonalbanh. art. 16.) 

- lìègiemeiit pour l'administrai ion de la Caisse d'épargne cantonale \au-
ilnisi;, art. 17. al. 2. — Statuts de (a Olisse d'épargne et de prévoyance de 
Lausanne, art. 21. • - Statuts de ta lirsiiurnimnsfuU de St-GaII, art. 10: 

Wcv bei <ler Lrspamisanslalt der Sladt Sl. Gallen Einlagen macht, unter­
zieht sich damit diesen Statuten, sowie ,illCüIligcn Abänderungen, welche in 
Zukunft iom \ ernutlinigsrute an denselben vergenommen werden. » 
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italienne de 1875, art. 8, al. 4 : « cet article sera imprimé 
sur le livret », et la loi française de 1895, art. 3, S 3 : « les 
dispositions relatives au remboursement seront portées à la 
connaissance des déposants par une inscription placée en tête 
du livret et affichée dans le local des caisses d'épargne ». 

Si toutes les conditions de publicité requises ont été rem­
plies, le règlement s'applique indistinctement à tous les dé­
posants, même à ceux qui n'en ont pas eu connaissance. 

Ce point de vue — qui peut surprendre au premier abord 
se justifie par cette considération que, dans ces circonstan­
ces, le défaut de connaissance des statuts do la part du dépo­
sant doit être attribué à sa propre négligence et à son inat­
tention. Il serait donc injuste d'en faire subir à la caisse 
d'épargne les conséquences simplement par égard pour la 
commodité de certains déposants qui, sans avoir examiné 
préalablement les conditions du contrat, invoqueraient en­
suite leur bonne foi. Le déposant négligent doit précisément 
supporter tout le dommage dû à son ignorance fautive. 

Cette solution s'applique même à des dispositions régle­
mentaires plutôt rares et inusitées, puisque la possibilité de 
se renseigner existe aussi en ce qui les concerne *. 

A l'encontre du principe énoncé ci-dessus, on a pré­
tendu fréquemment que les règles non reproduites par le 
livret ne peuvent être considérées comme valables et effi­
caces, à moins que le déposant ne les ait connues2. Or l'es­
sentiel en ce cas n'est pas de savoir s'il en a eu, mais bien 
s'il pouvait en avoir connaissance. Un simple coup d'œil aux. 
statuts eût été suffisant. La distinction proposée ne se jus­
tifie donc pas. 

Il arrive que les statuts soient modifiés après versement. 
le cas pratique, le plus intéressant et le plus fréquent étant 
celui d'un abaissemexit du taux de l'intérêt. Deux hypothè-

1 Sic V I G I U U S , p . 32. — Contra SCHNEIDER ( B . G. B.) , p . 13 et SCHWARZ, 

Ueber die rechtliche Natur des Sparkassenbuchs. (Th. Rostock), Leipzig-, 

1902, p . 8. 

2 V. ZEEIU.EDEU, T . 29 (cahier I I ) , p . 121. 
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ses peuvent se présenter : ou bien ces changements sont 
portés à la connaissance du public par des affiches, avis, etc. *, 
et alors le déposant qui ne retire pas ses fonds de la 
caisse d'épargne sera présumé accepter la nouvelle régle­
mentation ; ou bien aucune publication n'a été faite, et 
cette présomption n'a pas lieu. 

§ 10. 

SECTION II. — Nature juridique des versements 
à la caisse d'épargne. 

En quoi ils diffèrent d'autres genres de contrats. 

Quelle est la nature juridique du contrat d'épargne ? 
Cette question a suscité un certain nombre de théories : 

On considère le contrat d'épargne tantôt comme un dépôt 
ordinaire, tantôt comme un « mutuum » -, tantôt comme un 
dépôt irrégulier "'. Et certains auteurs se décident pour l'une 
ou l'autre de ces solutions, suivant les circonstances du cas4'. 
Un système présume que dans le doute il y a mutuum •'. 
Une dernière opinion soutient qu'il s'agit d'une sorte de louage 
de services (Dienstmiete) au sens du S 631, al. 2 B. (ï. B.f>. 

Nous ne pouvons adhérer à aucun de ces systèmes et 
sommes d'avis que le contrat d'épargne est une convention 

1 Y. lièglement de la Caisse d'épargne cantonale vaudoise, art. 10, 
Loi autrichienne du 28 mai 1882, art. 8, al. 2 abrogée par celle du IiI no­
vembre, 1887, art. 8. 

2 .SK;. H«;GE>BEB<;, notamment p. 03-65. — Comp. TROPI.oso, iV",M 116, 
117 sur le dépôt. 

3 V. ViDAKi, .\T° 2351, <j<ii l'ait de la remise du titre une condition 
essentielle du contrat, 

4 >%•. C!OHX, dans Endenm. Ihmdbncti, III, p. 925, IS" 8. —- V. ibi­
dem, p. 921. 

'- Tuoi., S 290, G u m s H/il, H)U. 
" ScirNKuiKit, B. G. B., p . 11. — Comp. SIKGMIA'», p. t>3U. 

Comp. C. O., art. 303. — O. en: Jr., art. 1770-1787. — BVVNOIU. 
T. 2, p. 159. 
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sui generis, un contrat innommé, dépourvu par conséquent 
d'une réglementation légale particulière. 

1. Ceux qui assimilent le dépôt d'épargne à un louage de 
service« le considèrent comme un contrat par lequel une 
partie (la caisse d'épargne) s'engage à fournir à l'autre 
(le déposant) ses services moyennant un prix que cette der­
nière s'oblige à lui payer. Ils partent de l'idée que la conser­
vation des fonds déposés et l'allocation d'intérêts ne sont 
pas autre chose que des services loués. Mais si tel était le 
cas, on pourrait tout aussi bien amener l'objet de n'importe 
(nielle obligation à une prestation de services, de sorte que 
les nombreux types de contrats établis par le législateurs 
n'auraient plus la même raison d'être. D'ailleurs, il est bien 
difficile, sinon impossible d'appliquer toutes les disposi­
tions du louage de services à un versement à la caisse d'é­
pargne *. 

2. Lc contrat d'épargne ne peut pas non plus être consi­
déré comme un simple dépôt ordinaire2 , car autrement le 
déposant conserverait la propriété des fonds versés et Ia 
caisse d'épargne ne pourrait en disposer '', puisqu'elle serait 
tenue de restituer à celui qui a effectué le versement les 
espèces déposées in individuo. Mais, en réalité, tous les ver­
sements entrent dans la même caisse sans aucune distinction 
pour être placés n o n pas au nom des déposants, mais au 
nom de l'établissement et le remboursement a lieu en espèces 
quelconques ayant cours légal. 

1 (Test ainsi que la caissu d'épargne ne reçoit pas do remuneration, mais 
en accorde plutôt une au déposant sous l'orme d'intérêts alloués. (HUUGES-
OKRG, |) . 64.) 

Il arrive bien quelquefois dans le commerce (et les statuts de la Ban­
que de France en offrent un exemple) que le. dépositaire se fait allouer un 
tant pour cent pour ses frais de garde. Mais n'est-ce pas précisément l'inverse 
du contrat d'épargne où la Caisse paye un intérêt ; V. TIÎOJ-I.ONG, DU Dépôt, 

» 118. 
2 C. 0 . , art. 472 sq. — 1!. G. B-, C88 sq. — C. civ. Ir., art. 101,"), 

1921 sq. 
'•> Comp. C. 0. , 171. — C. civ. fr., 1015. 
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3. Les théories Ics plus répandues sont celles qui font 
rentrer le contrat (!'épargne, soit dans le mutuarti, soit dans 
le dépôt irrégulier. Pour soutenir l'une de ces opinions, à 
l'ex elusion de l'autre, il faut partir du point de vue que 
ces deux sortes de contrats présentent des différences essen­
tielles ; or certains juristes faisant autorité ne l'admettent 
pas x ; ils enseignent que le dépôt irrégulier et Ie prêt de 
consommation constituent un seul et même contrat, qu'il 
« s'agit uniquement de distinctions reçues en affaires mais 
sans aucune importance juridique et qu'à peine les deux 
contrats diffèrent l'un de l'autre au point de vue subjectif2. 
Kn effet, si on compare les définitions de ces deux con­
trats 3, on s'aperçoit que le dépôt irrégulier offre beaucoup 
d'analogie avec le prêt de consommation : le législateur 
conserve bien à l'un l'étiquette du dépôt 4 et il ne mentionne, 
à propos de l'autre, que le transfert de propriété. Mais ce 
ne sont la que des différences extérieures et il faut prendre 

1 Les premiers projets du G. O. de 1881 et la premier projet du C. C 
allemand, art. 518 (à l'exemple du Code saxon et du projet de Dresde, 
art. 738) qualifient aussi dépôt irrégulier Ie prêt de consommation et assimi­
lent ces deux contrats l'un à l'autre. (SCHWE£DEB et FICK, ad. art. 484 et 
483. — V. OSER, art. 481, noie 4 b. -— V. HABEKSTICH, p . 132,*140.) 

2 Sic. K.UHLENBECK., T . 2 , p . 219. — Cos.YCK, p . 548. BiU'SCIIETTIM, 

p. 13. 
3 Le prêt de consommation est un contrat par lequel le prêteur s'oblige 

à transférer la propriété d'une somme d'argent ou d'autres clioses fongibles 
ù l'emprunteur à charge par ce dernier de lui en rendre autant de même 
e>pèce et qualité (C. 0 . , :!12). Le dépôt irrégulier par contre (tel que sa 
définition peut être inférée de l'art. 181 C. O.) est Ie contrat par lequel 
le dépositaire s'oblige envers Io déposant à recevoir eu dépôt une somme 
d'argent de telle sort« qu'il est tenu de restituer, non les mêmes espèces. 
mais seulement la même- somme (de même espèce et qualité). 

"* Les traits essentiels do ces deux contrats se retrouvent dans foutes les 
legislations qui ne sont guère eu désaccord que sur la question de leur 
caractère juridique (UcFXOia, T. 2, p. 225). Le législateur suisse en fait 
des contrats consensuels et parfois bilatéraux. Au contraire, ils sont considé­
rés comme réels et nui latéraux par les codes français Ot allemands qui, à 
l'exemple «lu droit romain, ne les répiilenl parfaits que par la livraison et 
acceptation de la chose : pour le dépôt irrégulier, les rédacteurs «tu code 
allemand ont d'ailleurs ésité «lit tranclier la question «l'une façon formelle. 
Motivo rimi Entw., IL 
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cu considération l'intention des parties pour découvrir des 
critères différentiels assez importants, quoique de nature 
économique plutôt que juridique *. 

Quelle est en réalité le but poursuivi par les parties ? 
Le prêt est toujours fait dans l'intérêt prédominant de 

celui qui reçoit l'argent pour satisfaire, à son besoin de capi­
taux. L'allocation d'un certain intérêt n'en constitue pas un 
élément spécifique et ne saurait être toujours envisagée 
comme le motif de sa conclusion. Quant au dépôt, il est 
conclu exclusivement ou en tous cas d'une manière prépon­
dérante dans l'intérêt du déposant qui veut se débarrasser 
ainsi pour un temps plus ou moins long du souci de conser­
ver lui-même ses fonds (la garde est doue un essentielle 
negotii) et sans en perdre la disposition ; il entend de cette 
manière se soustraire aux soins et dépenses qu'exigerait la 
garde de Ia chose. D'après ce critère doctrinal -, il faut donc 
se référer au but économique poursuivi, c'est-à-dire à l'in­
tention des parties3 . 

Or, dans les opérations du genre de celles que font les 
caisses d'épargne on peut avoir en vue aussi bien l'intérêt 
du déposant à l'augmentation de la somme déposée par les 
intérêts capitalisés que celui de l'établissement financier à 
disposer du plus de fonds possible 4. Nous avons exposé dans 
notre introduction tous les avantages dont jouit le déposant 
qui confie ses fonds à la caisse d'épargne5 ; il suffit de 
rappeler ici que l'argent ainsi placé l'est en toute sécurité, 

1 V. ROSSÉE, T. 3, p . 50Ü. — H.iuKnsTrcii, p. 121, 140. - - - OSER, ad. 

art. 48 t , mite 4 b . 

- Sic. CHÔME, p . KW ; f i n VOIR, T. 2, p . 225 ; l)Kimr.w>-, p . 548 ; 

O S E R , ar t . 4SI, noto 5 ; A. T. F., T . 21 , p . 1170 ss. —Protokolle der 

Kommission für die Zweite Lesung des Entwurfs des B. (i. B., T . 2, p . 327 ; 

S>:irsKn>EB et FICK, ad art . 485: II. G. Z. 1. p . 200 ; Coirs, T . 3, S 433, p . 928. 
8 Contra. T R O P E O S U , .X° 117 et ViDARr, ÏSU 2319, qui admettent qu'une 

pareille distinction même juste ne saurait avoir une influence sur le contrat, 
4 Rechtsprechung des bernischen Appellations- und Kassalionshofe in Civil 

saehen, arrêt du 2 mai 1895. (Ztschr, beni. Juristenvereins, T . 32, (189G), 

p . 80. 

"' Gititi]*. CoHN", p . 023. 
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qu'il rapporte un certain intérêt, tout en l'estant parfaite­
ment disponible. En opérant son versement.. Ie déposant con­
sidère à peine la caisse comme mi emprunteur1 . D'autre 
part, la caisse d'épargne, si elle ne poursuit qu'un but phi­
lanthropique, cornine c'est Ie cas de toutes les institutions 
publiques, cherche à développer l'esprit d'épargne et à don­
ner aux déposants l'occasion de placer leurs économies aux 
conditions les plus avantageuses -. A ce double point de vue, 
il n'y aurait vraiment qu'un intérêt en jeu, celui du dépo­
sant, et on serait tenté d'admettre que le contrat d'épargne 
est bien un dépôt irrégulier. 

Mais dans certains pays il peut arriver que l'intérêt exclu­
sif ou prédominant ne soit plus celui du déposant et que ce 
ne soit pas lui qui prenne l'initiative de l'opération. En 
effet, il existe de nombreuses caisses d'épargne qui ne 
poursuivent qu'un but lucratif et qui cherchent à attirer le 
petit capital, pour en tirer parti dans de fructueuses opéra­
tions de banque et de bourse. « Ainsi les rôles changent ; le 
placement de l'épargne n'est plus pour les institutions qui 
la sollicitent le seul but à atteindre, mais un moyen de s'en­
richir »3. Les déposants courent de grands risques et il ne 
peut plus être question dans ce cas d'un dépôt irrégulier. 

Pour savoir quelle est la nature juridique du contrat d'é­
pargne, il est donc impossible de se fonder uniquement sur 
l'intérêt et sur l'intention des parties. S'il fallait s'en remet­
tre à ces intentions, on en serait réduit à ne pouvoir se pro­
noncer que dans chaque cas particulier. 

De plus, même en admettant — ce qui n'est pas sûr — 
que Fun des contractants, le déposant, ait toujours l'mten-
tion de conclure un contrat déterminé (un dépôt irrégulier, 
par exemple), on ne saurait nier que les caisses d'épargne. 
suivant l'emploi qu'elles veulent faire des fonds versés ont la 
volonté de conclure tantôt un dépôt irrégulier, tantôt un 

1 Contra. Zi-;Kiu.KDiii, Ztselir. beni. Juristen«., T. 2U, 1893, p. 120. 
- Par exeuiplr, taux «l'intérêt assez élevé; remboursement à loule réquisition. 
3 Sic. MAIITIA, |>. GGl. 
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mutuum, et dès lors, on risquerait de se trouver eu présence 
de nombreux contrats nuls, faute de consentement ou enta­
chés d'erreur1 . 

Pour éviter ces difficultés, force est de recourir à la 
doctrine dite de la constitution objective des actes juridi­
ques et de rechercher la nature du contrat dans les conditions 
qui le déterminent généralement et qui sont exprimées dans 
les statuts. 

Parmi ces conditions, celles qui concernent le terme fixé 
pour le remboursement et le taux de l'intérêt sont de pre­
mière importance. 

1° Le terme de restitution, assentiel dans le mutuum,, est 
incompatible avec la nature juridique et économique .du 
dépôt. Or celui qui a effectué un versement à la caisse 
d'épargne peut le plus souvent le retirer déjà Ie lendemain s , 
sinon totalement, du moins en partie, et c'est là une des 
caractéristiques du dépôt3 . Notre contrat se trouve donc 
ici en opjmsition directe avec les principes applicables au 
mutuum et ce n'est pas sans raison que le B. G. B. (§ 700) 
dispose que sur deux points essentiels, le temps et le lieu 
de restitution, le dépôt irrégulier suit dans le doute les rè­
gles du dépôt. Ainsi, pour l'échéance^, le déposant peut, par 
application du § 695 B. G. B., réclamer en tout temps la 
chose déposée, alors même qu'un terme de restitution aurait 
été fixé5 : c'est donc que les longs délais de dénonciation 

1 Sic. Coi'i'A-Zr.ccAiii, X» 5, p. 1-10. 
2 .S». Par exemple. art. 15 du Kèglemenl. di' I» Caisse d'épargne de la 

Caisse hypothécaire du cantini de Ben«' : « La Cuisse rumbourso à première 
requisition loutc somme qui ne dépasse pas TiOOU francs. Les sommes phis 
fortes peuvent être aussi remboursées immédiatement si l'effectif de la Caisse 
le permet. .;• La loi franc, du 20 juillet 181)5 (ari. .'(' est conçue en ces 
termes : c Les Conseils d'administration peuvent rembourser à nie les fonds 
déposés, mais les remboursements ne sont exigibles que dans un délai de 
<|nir»zaine. ;> 

;l Le législaleur allemand a même établi que le droit de répéter à \olonté 
équivaut au défaut de ferme de restitution. IL G-. IL, S OiMi. 

* Comp. C. ().. art. 175. al. 2 ; C. civ. IV.. art. 1011. 
1 On part de Ia iirtion que l'argent déposé doit toujours se trouver chez 
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du prêt exigés par le § 609 B. G. B., lorsqu'un terme de res­
titution n'a pas été fixé (3 mois et 1 mois selon le montant), 
sont supprimés. 

Il va de soi que la nature du contrat n'est pas modifiée 
du fait qu'il s'agit du § 700, al. 1, pr. 3 B. G. B. d'une 
règle de droit dispositif à laquelle la caisse d'épargne, d'ac­
cord avec le déposant peut déroger en fixant de courts délais 
d'avertissement*. 

11 suit de là que le contrat d'épargne se rattache plutôt 
au dépôt irrégulier, dès que les statuts autorisent le rem­
boursement intégral sans avertissement préalable ou moyen­
nant un préavis très court. Mais cela n'est pas moins 
vrai pour le cas du remboursement partiel, car si le dé­
posant est à même de retirer chaque jour une fraction plus 
ou moins importante de son avoir, il a de facto la faculté 
de disposer facilement de son compte, même s'il lui faut 
plusieux's retraits successifs pour obtenir la restitution inté­
grale des fonds. 

Lorsqu'au contraire le déposant ne peut exiger un paie­
ment qu'après un avis préalable plus ou moins long 2, la 
caisse d'épargne peut, par cette clause, poursuivre deux buts 
différents : 

«) ou bien elle veut augmenter par ses dépôts le fonds 

d'exercice vu l'insuffisance du capital social et tirer du mou­

vement des affaires un bénéfice plus grand grâce au con­

io dépositaire, do sorte que celui-ci est à même de le tenir disponible en 

tout fcmps et de Je rembourser sans préavis. 
1 En réalité. los dépôts sur fonds d'épargne sont dans la règle remboursés 

à première réquisition, soit eu totalité (Banque Populaire Suisse, Règi. art. 
8), soil jusqu'il concurrence d'un« somme ne dépassant pas une limite fixée, 
(loi ilalienne »ft. il. loi bulgare art. Ü). tandis que pour les grandes sommes 
!'administration a droit à des délais variables suivant l'importance des rem­
boursements, 

Comp. Statuts de la Caisse d'Epargne de la Ville de Strasbourg, S 2il. 
Kw. 11. G. Z.. I, p. 205 sq. 

'-' l.e délai d'avertissement varie souvent entre 15 jours et 6 mois. 
Comp, !{èjrlemeiil de Ja Caisse d'épargne cantonale vaudoise, art. 11. •— 

Slalul.« de la Caisse d'épargne populaire et de Crédit à Lausanne, art. Ç. 
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cours de ces capitaux étrangers. Permettre au déposant de 
réclamer ses fonds en tout temps, serait alors directement 
contraire à l'intérêt de l'établissement. Nous sommes ici en 
présence d'un critère favorable à la théorie du mutuum. 
" b) ou bien, ayant converti les dépôts en placements très 
sûrs, mais peu liquides (en créances hypothécaires de premier 
rang par exemple) dans l'intérêt même du déposant, elle 
désire simplement, en exigeant un avertissement préalable, 
obtenir le temps de réaliser. Dans ce cas, malgré l'exis­
tence d'un terme de remboursement, nous nous rapprochons 
de nouveau du dépôt irrégulier, puisque ce terme a moins 
pour but de favoriser l'établissement, que de le préserver 
d'un dommage, ainsi que le déposant lui-même. 

2°. Le montant du taux d'intérêt des sommes prêtées est 
généralement bien supérieur à celui des sommes déposées 
dans les Caisses d'épargne. 

a) Si, malgré des conditions très favorables de rembour­
sement, la caisse alloue par surcroît un un taux éléoé, c'est le 
plus souvent pour attirer les déposants : La promessi' d'in­
térêts exagérés est la preuve manifeste du gain qu'elle es­
compte faire. Elle donne à l'opération le caractère d'un 
contrat stipulé à l'avantage des deux parties. L'élément de 
custodia, c'est-à-dire de la sécurité, disparait. Nous sommes 
en présence d'un rnutuum. Le déposant veut avant tout faire 
fructifier son épargne l . 

6) Si le taux de l'intérêt alloué est bas'2, ou si, ce qui 
revient au même, il n'est élevé que par l'effet de clauses 
désavantageuses concernant le remboursement, il faut admet­
tre a contrario que le contrat se rapproche du dépôt irré­
gulier. C'est ainsi que dans la plupart des pays, le taux ac­
cordé est en général de If2 à 1 o/o inférieur au taux usuel 
du loyer de l'argent. Si le déposant, déjà en possession de 

i Cf. R. G. E., T. 1, i>. 205 s(j. 
2 C'est ce qui arrive, lorsque l'argent doit être tenu en tout temps à la. 

disposition «lu déposant : ci. lì. G. '/... T. 12, p. So. - Comp. D a n w i i n , 
T. 2, p . 253. 
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fonds disponibles, voulait en obtenir vin emploi vraiment 
rémunérateur, ce serait probablement le dernier mode de 
placement qu'il choisirait1. D'autre part, l'expérience dé­
montre (JUC le montant des versements n'a jamais diminue 
lors d'un abaissement du taux de l'intérêt ; c'est donc bien' 
que ce faux est considéré par les déposants comme secon­
daire, et n'est pas déterminant quant au but du contrat. Ce 
qui les dirige surtout vers les caisses d'épargne, c'est la cer­
titude de faire un placement sûr, facile et disponible en tout 
temps â . 

D'autre part, on invoque aussi contre Ie dépôt irrégulier 
en faveur du mutuimi, l'allocation d'intérêts par la caisse ; 
et on ajoute dans le même sens que la garde d'une chose ne 
s'effectuant que moyennant rémunération3, le déposant, s'il 
s'agissait d'un dépôt véritable, au lieu de toucher des inté­
rêts, commie c'est le cas dans le contrat d'épargne, devrait 
bien plutôt indemniser Ia caisse pour ses soins. Cette objec­
tion, selon nous, est de peu de valeur, car le dépôt d'épargne 
est semblable au dépôt ouvert auprès d'une banque : or il 
s'agit bien dans ce dernier cas d'un véritable dépôt et. pour­
tant la banque paie aussi à ses clients des intérêts dits « in­
térêts de dépôt ». Dans les deux hypothèses, l'allocation au 
déposant d'un certain intérêt est uniquement Ia conséquence 
du caractère particulier du dépôt d'argent, qui permet au 

1 .Si« A. T . F . (15 uuvcmlii-u 1893), T . 21. p . 1170, eons. 2. Dans ret 

arrêt, Ie T. [•'. n'assimile pas Ie contrat J 'épargne à un mutuimi, comme le 

le prétend M. Iluggenberg, p . 75-7G. Le jugement établit simplement <[ue le 

versement fait en l'espèce à la Banque Populaire devait être considéré comme 

nu mutimm parce quo Ie taux était exceptionnellement élevé, mémo pour un 

JII'KI. Kn effet il était île 1 o« et dépassait ainsi largement Ie taux officiel île 

l'époque ^ 1893) pour les placements do premier ordre et pour tes tonds d'é­

pargne (3 i/j o'o ot même 3 1.4 «0 . ; nie Caisse d'épargne de Bienne. V. 

(JOUET, p . 288). Cet arrêt confirme donc entièrement ce que nous avons 

exposé, à l 'eneontre de. l 'opiniou de Vt. I luggenberg. Cf. Z. hem. Jm-., 

ï . 32, p . S3. 

Cf. H. (r. '/,., T . 1, p . 205 «[. Comp. Loi als.-lorr. du 23 août 

1912, SS 21 , 25. 

- !>., Mp., T. 23, .X« 132. 

'•' AryiwwnU) Ii. G. H., S (38(1. 
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dépositaire — banquier ou caisse d'épargne — d'employer 
la somme déposée et d'en tirer profit. Le dépositaire ne fait 
donc que se conformer à l'équité, lorsqu'il accorde au dépo­
sant une partie des bénéfices dont il espère la réalisation au 
moyen des fonds qui lui sont confiés K 

Nous ne pensons pas non plus qu'en droit suisse on puisse 
tirer argument du fait que le Code des obligations mentionne 
le contrat d'épargne à propos du prêt de consommation, 
pour soutenir l'identité de ces deux contrats2. En effet, 
à l'art. 314 C. O. il n'est question que des règles relatives 
aux intérêts, et les opérations des caisses ne sont citées que 
comme un cas où l'anatocisme est licite en dérogation au 
principe de l'ai. 1. D'ailleurs, le même article parle aussi 
des comptes courants, qui ne sont pas des prêts. La loi 
veut simplement établir un avantage au profit des petits 
déposants 3 et ce qui le prouve, c'est la comparaison de cet 
article du C. O. avec le paragraphe correspondant du 
B. G. B, Quoique ce dernier soit du même contenu, le lé­
gislateur allemand l'a placé simplement dans la partie géné­
rale du droit des obligations *. 

A la vérité, dans le langage courant, on qualifie de dépôt 
le contrat d'épargne, encore qu'il n'en contienne quelquefois 
pas même les éléments essentiels et se rapproche plutôt du 
prêt ou d'un contrat de bienfaisance ; cela est de pure termi­
nologie et n'a aucune importance juridique. C'est très sou­
vent qu'en matière de relations commerciales le mot dépôt 
est employé dans un sens tout différent de son sens juri-

1 On ne petti plus, de nos jours , établir la distinction entre prêt et dépôt 

comme on Io faisait sous l 'empire du droit commun ; le développement du 

commerce a entraîné la déchéance de la gratuité du dépôt, surtout lorsque 

le dépositaire l'est par profession. (HWHÎBSTICH. T . 2, p . 136, 140. — I W -

Nom, T . 2, p . 225.) 

- Contra HiHaJE.viiKiK;, p . 76. 

'•'• Cf. SIECML-SD, p . 038. 

* En droit romain, déjà, le dépôt jouissait de ce privilège, en ce qui con­

cerne l'obligation au paiement d'intérêts qu'un simple pacte suffisait pour 

l 'engendrer, alors (pi'en matière de mutuimi il y fallait, eu principe, une 

stipulation. 
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clique ', et l'on parle aussi bieu de dépôt d'argent que de 
dépôt de litres, de dépôt d'argenterie ou de dépôt d'autres 
valeurs. 

II nous paraît donc impossible d'assimiler le contrat d'é­
pargne à l'un des contrats réglés par le droit des obliga­
tions. Il ne saurait être question proprement ni du mutuum, 
ni du dépôt irrégulier et nous n'hésitons pas à en faire un 
contrat innonié [sui generis)2, sans réglementation jusqu'à 
présent dans le droit civil, et qui participe à la fois du dépôt 
et du prêt, tout en se rapprochant surtout du dépôt irrér 
gulier. 

Pour soutenir ce point de vue, nous nous appuyons : 
1° d'abord sur le fait démontré que les caisses n'étant 

ni des sociétés commerciales proprement dites, ni des 
sociétés de bienfaisance, sont douées d'un caractère mixte, 
dont le contrat d'épargne doit se ressentir naturellement. 

2° ensuite sur cet autre fait que dans le mutuum, comme 
dans Ie dépôt irrégulier, le débiteur est obligé de rembourser 
au créancier ce qu'il a reçu en choses de même genre, es­
pèce et qualité ; i, eu d'autres termes, en espèces équivalentes. 
Si donc le versement avait lieu en or, Ia caisse d'épargne ne 
pourrait se libérer, sauf le cas de renonciation du déposant, 
qu'en restituant en or1 . Il faut par conséquent, dans le prêt 
comme dans le dépôt irrégulier, que les parties aient cons­
taté la qualité de l'objet déposé. En réalité, la caisse d'é­
pargne accepte l'argent sous toutes ses formes : or, argent, 

1 Sic \ . T. F., 15 novembre 1895, T. 21, p . 1170. — D.M.I.OZ, Hép., 

\ « 105 et 100. Cf. COPPA ZUCCARI, N° 1-4. 

'•' (lontra TICHAIBR, Das Sparkassenbuch und seine Uebertracjuntj (Tu. 
]hti:siAi ), GœrliL-, 1907, p . 11.; VIGILIUS, p . 33, qui admettent un dépôt 
im'sgulier. GOIÌTTINC, p. 1; PLANK, ad., S 607; STAIÌDINGER, ad., S 607. 

note 11, 8. — (IOSACK, T. 1, p . 561; KISOH, p . 65, qui se décident pour le 
mntuum. Gi'. SIEGMI .M>, p. 638 : « Wir tun am besten das Sparkassengesehafl 
als eine moderne Bildimi/ sui generis aufzufassen. » Comp. D. P., 56. 1. 121, 
un-, du 5 mars 1856. 

••' C. O.. 312. 181. — B. G. B., S 607, al. 1 ; S 700, al. 1, pr. 1. 
4 La stipulation du remboursement eu or est rappelée sur un grand 

nombre de titres : fonds d'Etat, obligations d'entreprises, etc. 
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nickel, papier-monnaie, chèque (en Allemagne), timbres-
épargne, etc. ; elle prend note du montant, c'est-à-dire de la 
quantité versée, mais non de la qualité du versement. La 
valeur est toujours inscrite en francs, marks, livres, etc. 
dans le carnet, de sorte que l'obligation assumée par 
la caisse se réduit à la restitution en monnaie légale. Le 
déposant doit l'accepter sous catte forme, quelquefois sous 
menace de sanction pénale ; il a versé de l'or (qui faisait 
prime dans le pays du placement), et on lui retourne du 
papier déprécié * ou môme des Bons du Trésor2. Si donc 
Ie contrat d'épargne était vraiment un prêt ou un dépôt. 
nous serions en présence des dérogations les plus graves 
aux règles de ces contrats. 

3° L'art. 57. al. 2, Tit. fin., ( L C S . , statue que la Con­
seil fédéral « veille en particulier à ce que la notion du 
dépôt d'épargne (Sfiareinfage") soit suffisamment précisée > 
par les lois cantonales lors de Ja création de garanties et de 
privilèges en faveur de ce genre de dépôt. Si le dépôt d'é­
pargne était un prêt ou un dépôt irrégulier au sens des 
art. 312 et 481 C <)., pourquoi faudrait-il une définition 
nouvelle ? 

1° A cela s'ajoute que le contrai (!épargne est mis par 
les différentes législations au bénéfice de privilèges {!ont 
ne jouissent ni le dépôt irrégulier, ni a fortiori Ie prêt. 
Dans certains Etats, les placements faits aux caisses d'é­
pargne sont insaisissables quelle que soit la dette'"'', -sauf 
exception expresse, et aucune opposition au rembour­
sement de ces sommes n'est admise'1'. En Suisse, l'idée d'un 
droit de gage exceptionnel sans nantissement en faveur des 
dépôts d'épargne est exprimée à l'art. 57, Tit. fin.. <'.{'. S. 

1 Lu guerre mondiali' de U l t i à. Ii)IS en a fourni <!<• iiomlm-ns <.'\>>m-

J.IW. 
- Hw !».'crei fritinviis du 17-20 septi-mbre 1870. si). P., 70. S. ill.} 
:i Hie !fillio, loi Jn 27 mai 1S75, art . 1 2 ; Autrk!n>, loi du Ii) uovi-mbr»-

1S87, ar i . Î7, al. 1 ; Hiissit', dwrol du J"'1 juin I1Si!.!, ar t , 2 : Egv]»ti>. 

loi «lu 13 S'pvi'icr HKCi. ar i . 1<'>\ 

* Sii' Korvule, loi (>nViIéi\ ari . 2. 
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Caractères spéc iaux du contrat d'épargne. 

S U-

SKOTIOX I. — Des restrictions concernant les versements, 

En instituant le contrat d'épargne, les lois spéciales ont 
apporté plus d'une dérogation sensible aux principes gé­
néraux. Loin de se borner à édicter des dispositions con­
cernant la capacité des contractants, elles ont imposé à ces 
derniers les restrictions les plus diverses, en déterminant, 
par exemple, le minimum et le maximum du montant global 
des dépôts ou de chaque versement, et en établissant la 
règle stricte que nid ne peut être en même tenvps titulaire 
de plusieurs livrets de la même caisse d'épargne. 

A. IiESiRICTIONS QUANT AU MONTANT DES COMPTKS 
DK DKPOTS DKS PAIiTlCULIEHS. 

I. Le but originaire des caisses d'épargne a été, nous 
l'avons dit, de faciliter la formation d'un capital par l'ac­
cumulation de versements successifs, même très faibles, ren­
dus productifs d'intérêt ; l'institution s'adressait doue sur­
font à l'épargne populaire. Pour empêcher qu'elle ne se dé-
louruât par la suite du but qu'on lui avait assigné, on a pres­
crit partout un maximum au placement opérable en caisse d'é­
pargne par tout titulaire d'un livret. De cette manière, il 

H Bi 
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est obvié à oe que des personnes aisées (rentiers, commer­
çants, industriels) puissent se servir abusivement de la caisse 
d'épargne comme d'une simple banque, où elles seraient 
assurées de pouvoir disposer à vue de leur argent tout en 
touchant un intérêt supérieur à celui du marché libre. 

1° La limite imposée peut s'étendre ainsi, comme c'é­
tait le cas autrefois surtout, aux différents versements in­
dividuels faits par le même déposant pendant une période 
déterminée, — une semaine, une quinzaine1, un mois2 . 
(Système des versements échelonnés). 

S'agissant de caisses d'épargne ayant une nombreuse 
clientèle, des dispositions de cette nature seraient toute­
fois dépourvues de sanctions parce qu'un contrôle perma­
nent serait très difficile, et c'est pourquoi elles ont disparu 
des lois récentes. 

Actuellement, les statuts prescrivent très souvent que l'a­
voir de chaque déposant, tant en versements effectués qu'en in­
térêt capitalisé, ne peut à aucun moment dépasser une certaine 
3011111163, obviant de cette façon aux inconvénients du sys­
tème ancien dont l'application obligeait à tenir compte à 
toute époque du montant des remboursements déjà effec­
tués 4 . 

2° Toute cette réglementation, qu'on pense en particulier 
à la graduation du taux de l'intérêt, n'a pas pour but d'é­
carter complètement les personnes aisées des facilités éco­
nomiques offertes par les caisses d'épargne, mais simple­
ment de leur en rendre l'accès moins commode et par là 
même moins séduisant. Souvent d'ailleurs ces barrières se­
ront illusoires, car il suffira de verser son argent disponible 

1 Le projet de la loi française (lu 20 juillet 1885 limitait le chiffre des 
versements à 300 it. par quinzaine. 

2 V. loi italienne du 27 mai 1875, art. 4, al. 2. 
V. loi autrichienne du 28 mai 1882, art. 7. 
V. Savings-Banks act. (56-37 Viel. e. 69). Ann. léy. ùtr., 18Ul, 

p. 26 sq. 
5 Loi autrichienne dn 1Ü novembre 1887, art. 7. 
' Loi italienne du 27 mai 1875, art. 11, al." 2. 
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soil à la môme caisse moyennant constitution de plusieurs 
livrets délivrés à différents titulaires (aux membres d'une 
même famille, par exemple), soit à plusieurs caisses l. 
De même la disposition restreignant à une certaine sonime­
le mouvement annuel d'un carnet (dépôts et retraits) pourra 
èlre éludée facilement, car Ie déposant, désireux d'effectuer 
un nouveau versement auquel il n'aurait pas droit, n'aura 
qu'à retirer le solde de sou livret et à se faire délivrer sur-
le-champ, sans attendre la fin de l'année, un nouveau livret 
sur lequel il pourra alors verser la somme autorisée. Ac­
tuellement le maximum le moins élevé, prévu pour un compte 
de dépôt, est celui établi en France, JOÙ on a dû rabaisser à 
un chiffre minime (1500 I r . ) - pour restreindre l'accumula-
lion entre les mains de l'Etat de sommes considérables, con­
séquence du système d'adduction à l'Etat des fonds déposés 
qui est contraire aux véritables intérêts des caisses d'épar­
gne et des déposants •'. 

'À" Ce n'est donc pas sans raison qu'on critique d'une fa­
çon générale la limitation excessive du maximum. Repous­
ser les dépôts dès qu'ils atteignent un montant un peu 
élevé, c'est ou bien affaiblir la tendance, à l'épargne, mora­
lement et économiquement digne d'être encouragée, ou bien 
exposer les personnes qu'on se proposait de protéger à des 
placements trompeurs qui engloutiront le pénible fruit de 
longues privations *. Et cela explique qu'on ait cherché à 
atténuer la rigueur de la règle du maximum : 

a) Dans un premier système, ou admet en principe rut i ­
lile d'une limitation, mais on porte le maximum à un chif­
fre assez élevé pour permettre au déposant la constitution 
d'un capital suffisant à lui procurer un petit établissement, 

. ' Celi! rsl [ii-oìiitó ru Frani'«» par la loi J u 20 juillei 180.">, nel. 18. 

Y. Sfh-lix. Archi? für /lrrlttx[ifle((e, T. 5. p. 2<S5, - V. v<>\ KVKÜHJ,-

(JuKiIhKiTZ. itinf, Die SiHirÌMSxc, Ami«'"« 1009, j». 12. 

- Lui français:- J u 20 juillet 18115. ar i . I. al. 1. 
:: CC. Inn. II'-IJ. frinir.. ISiMi. 15""' aimóe, fi. 147, utilf 1. 

Inslriictiim Ju 20 Jecemlirr 1861. 

'" V. J. il. E., imi, p. 70. 



»ES RESTRICTIONS CONCERNANT LES VERSEMENTS 8 7 

l'acquisition d'un lopin de terre, le moyen d'établir un en­
fant, ou de doter une fille, etc. 

b) Dans un autre système, le meilleur à notre avis, on 
applique aux dépôts un taux d'intérêts différés qui baisse 
proportionnellement au montant et qui n'est tout à fait mo­
dique que pour les fonds d'épargne d'un montant élevé. 

c) Dans un dernier système enfin on supprime même 
complètement la limitation de la somme versée comme étant 
pour le déposant une gène que rien ne justifie ; mais au 
delà d'une certaine somme, les dépôts ne sont plus gratifiés 
d'un intérêt1 et on obtient ainsi une limitation indirecte tout 
en laissant au déposant la faculté de placer son épargne sans 
intérêts, avantage parfois précieux ; la caisse d'épargne, en 
rendant ce service de garde à son client, peut elle-même y 
trouver un profit qui n'est pas à négliger. 

II. Les sommes versées ne peuvent être inférieures à un 
certain minimum fixé par les statuts. Il est conforme au but 
des caisses d'épargne de le fixer le plus bas possible pour 
faciliter même des versements très infinies, tels que des frac­
tions de franc ou de mark. On encourage aussi les petits 
déposants en mettant à leur disposition des timbres et des 
coffrets d'épargne2. 

III . Il peut arriver que l'avoir inscrit sur un livret dépasse 
le maximum du dépôt soit par suite de versements nou­
veaux soit par l'effet de la capitalisation des intérêts. La 
direction de l'établissement doit alors avertir le titulaire du 
livret ou son représentant légal en l'invitant à ramener son 
compte ta la limite autorisée 3. Si cette réduction n'intervient 

* Sie Projet hollandais de. 1879. 
• En Italie, le minimum du versement est de 1 lire (Lui du 27 mai 1873, 

art. 1, al. 1) ; en Hollande, de 23 cents (Loi du 26 mai 1880, art. 12. 
Sluatsbhd, A" 88). Ln Autriche, tout versement (séparé) doit être de 50 kr. 
au moins (Loi autrichienne du 19 novembre 1887, art. T). Aim. Uy. étr., 
1887, p . -431. Au Portugal, le minimum reçu par le Gaixa economica 
pertugerà est de 200 reis (1 fr. 10) (Loi du 28 mai 1882, art . l l , al. 1). 

3 Cf. Loi autrichienne du 20 avril 1890. Loi als.-lorr. du 23 août 1912, 
art. 10. 
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pas dans un certain délai — en général un mois dès la noti­
fication du dit avis — l'administration est autorisée à ef­
fectuer ailleurs et à intérêts le placement de l'excédent du 
dépôt. En général, le remploi, légalement autorisé, a lieu en 
fonds d'Etat. Très souvent aucun intérêt n'est accordé au 
déposant pour le temps qui s'écoule entre la date de la no­
tification et celle de la réduction1. Quelquefois, le surplus 
du maximum légal ne cesse de produire des intérêts qu'a­
près l'expiration du délai d'un mois 2. Les frais avancés de 
ce chef par la caisse peuvent être portés en couipte. Lors­
que les titres ainsi acquis en remploi demeurent en dépôt à 
la caisse, la direction centrale en perçoit les intérêts échus. 
Suivant le cas, il est loisible de les porter sur le livret du 
déposant, à titre de nouveau dépôt3. 

B. RESTRICTIONS QUANT AU NOMBRE DES LIVRETS. 

1° La défense de dépasser le maximum du versement au­
torisé pour chaque déposant aurait facilement pu être tour­
née par des placements sur plusieurs livrets au nom du 
même titulaire, si l'on n'avait prévu à ce sujet une disposi­
tion statuant l'interdiction de se faire ouvrir plusieurs comp­
tes à la même caisse i . En France 5 et en Angleterre ° les 
lois défendent même de faire des dépôts auprès de plusieurs 
caisses d'épargne ordinaires ou de plusieurs caisses posta­
les ou auprès d'une caisse d'épargne ordinaire et d'une 
caisse d'épargne postale simultanément. 

1 Sic Loi autrichienne) art. IJ. 
" En Alsace-Lorraine, même loi, ait. 10. 
8 Ku Autriche, même loi, art. 11. 
* Cf. Loi autrichienne (lu 19 novembre 1887, art. Ü, al. 7, — lit. Décret 

russe du h'r juin 1805, art. 37, al. 2. V. vos KÄ'EBEL-DOEBKKITZ : Die 
Sparkasse, 1909, p . 12. — Sachs. Archiv für- Rechtspflege, T. 5, p. 285. 

5 La loi franc, du 20 juillet 1895, art. 18 : 
e Loi du 3 juillet 1891, art. 12, act. to amami the lam relating to 

Savina Banks (54-55 Vict. oh. 21). Ann. Mg. Hr., 1891, p. 26-31. 
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L'effet de ces règles se manifeste également en cas de 
succession : si le titulaire d'un livret décède, les ayants-
droit du défunt sont tenus soit do demander ou d'accepter 
le remboursement du dépôt au nom du défunt, soit de faire 
transférer ce dépôt en leur nom, après production des pièces 
justificatives de leurs droits souvent. « Le dépôt pourra tou­
tefois continuer à subsister s'il est soumis à un usufruit légal 
et ne sera liquidé dans ce cas qu'à l'extinction de cet usu­
fruit » ] . Dans aucune éventualité, avant régularisation de 
la situation, il ne peut être reçu de nouveaux versements sul­
le livret, afin d'éviter que la même personne possède à la 
fois deux livrets, celui du de cujus et le sien propre. 

2° Celui qui réussit à obtenir la délivrance de deux ou 
de plusieurs livrets encourt certaines déchéances. Le plus 
souvent, il cesse d'avoir le droit de percevoir les intérêts soit 
de la totalité des sommes déposées 2, soit seulement des som­
mes inscrites au second livret3. En Angleterre —• où la loi 
est la plus rigoureuse à ce sujet —• « les sommes indûment 
déposées sont acquises à la Caisse de la dette nationale et 
employées à l'amortissement de cette dette *. Pour des motifs 
sérieux, les intérêts perçus peuvent toutefois totalement ou 
partiellement être restitués5 ». 

3° Cependant, dans certains pays, il existe des livrets spé­
ciaux pour les dépôts à destination spéciale ou condition­
nelle. Ces livrets peuvent être délivrés même à des personnes 
au nom desquelles un livret ordinaire de dépôts à vue exis­
terait déjà c . Ces cas sont plutôt rares et se présentent seu-

1 Voir note ti de !a page précédente. 
2 Sic Loi français« «lu 20 juillet 1895, art. 10, et loi iils.-lorr. du 

23 août 1912, art. 11. 
3 Sic Loi autrichienne, art. G, -al. 8, et Décret russe du 1«' juin 1805, 

art. 48. 
4 Loi du 3 juillet 184)1, art. 12. 
s Loi als.-lorr. du 2'i août 1912, art. 11. 

Gf. Loi autrichienne du It) novembre 1887, art. (Ì, al. 10. 
" Sie Décret russe, art. 37, al. 1. 
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lenient là où on a reconnu Finterei légitime du titulaire 
d'un livret à en posséder un second dont il ait la libre dispo­
sition ; il en est particulièrement ainsi : 

a) Lorsque, des versements opérés en faveur d'un mineur 
ou d'une l'emme non mariée le sont sous la réserve que le 
paiement ne pourra avoir lieu avant la majorité du mineur 
ou avant le mariage de la femme célibataire *. 

b) Lorsque l'administration des caisses d'épargne rete­
nant une partie des appointements de ses employés les leur 
bonifie dans un livret d'épargne 2. 

Nous avous tenu à signaler particulièrement ces différen­
tes restrictions apportées à la liberté des déposants de déter­
miner le contenu de leur acte juridique. Ce sont là de graves 
dérogations aux principes généraux et leur existence ne 
s'explique que par le caractère très spécial des relations en-
Ire caisses d'épargne et déposants. 

8 12. 

SECTION H. — Des garanties accordées aux déposants. 

La sécurité des dépôts d'épargne est de première impor­
tance. soit pour les déposants dont tout le patrimoine se ré­
duit souvent aux quelques versements opérés, soit pour Ia 
collectivité qui est intéressée à la conservation de la richesse 
publique. Pour le placement des fonds, différents systèmes 
ont été appliqués et ceux qui méritent Ie plus notre attention 
peuvent se ramener,, suivant la mesure de l'intervention de 
l'Etal, aux groupes suivants : 

1 .S«; Loi als.-lorr. <lu Xi août I»12. ar t . 5 et art . T. 

"-' I.« Décret russe <lu 1 « ju in 1893 (art. ;>7, remarque; ajoute cependant 

> (juc nul déposant, por teur <te «!eux livrets.» l 'un à vue H l 'autre à destination 

speciale ou condii ionnello ne peut dépasser pour ces deux livrets réunis le 

u iauiuuiu live par Fart, ,'it •;,. 
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A. LE SYSTKMK ÉTATISTK ' <*s. 

Il se caractérise par le fait quo l'Etat garantit aux dépo­
sants sans restriction aucune le remboursement de leurs 
dépôts et le paiement des intérêts stipulés. Mais il u'ac­
corde pas aux caisses d'épargne la faculté d'employer libre­
ment tout on partie de leurs fonds. Elles sont tenues 
de les lui remettre (en France, par l'entremise de la Caisse 
des dépôts et consignation), et ne jouent par conséquent 
qu'un rôle secondaire, celui d'agents administratifs inter­
médiaires entre les déposants qui opèrent auprès d'elles 
leurs versements e't leurs retraits, et l'Etat qui encaisse, 
et fait valoir les fonds déposés. C'est donc l'Etat qvii est en 
réalité dépositaire, puisque chargé de garder et de, gérer 
cet argent. On a pensé ne pas pouvoir trouver des mains 
plus sûres à .qui confier les économies, péniblement amassées, 
des classes laborieuses. 

Mais ce système de caution nationale comporte de graves 
inconvénients, on peut concevoir à quel point, cette garantie 
est trompeuse en temps de grandes crises, et l'expérience 
faite par la France en 1830. en 1848, et 1870 et en 191 1 
prouve suffisamment quelle source d'embarras ce régime 
peut devenir pour le Trésor lui-mêmei3. A.ux époques de 
prospérité, l'Etat s'encombre d'une somme formidable qu'il 
lui est impossible de rembourser aux époques de difficultés 
intérieures ou extérieures. Pour- atténuer ces risques, il re­
court donc au seul moyen s'offrant à lui, celui d'abaisser 
fortement le maximum de dépôt et de placer l'excédent 
possible soit pour le tout soit en partie en rente d'Etat. Mais 
outre Ie fait que cet emploi des fonds ne convient pas à 

1 Ge système est en \igue.ur eu France, en Angleterre et en Roumanie. 
- V . la classification faite par M. LKI-BLLKTIKK, p. t l . 'MlS : e II est 

assez difficile d'établir une classifieatkm méthodique des regimes adoptés par 
les grandes nations... Tout au plus peut-on distinguer quatre systèmes prin­
cipaux (jut sont loin de pi-éseuter la même étendue d'application. i 

3 V. J. (1. Ii., T. 28, p . 113 (sur les crises de 1818 et 1870). 

file:///igue.ur
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toutes les situations, il faut observer que, quelle que soit sa 
solidité, la rente d'Etat, par suite d'événements qu'il pe 
dépend de personne de conjurer, subit parfois, pendant un 
temps plus ou moins long, des dépréciations qui coïncident 
1res souvent pour le propriétaire du titre avec la nécessité 
d'une réalisation immédiate et conséqueniment onéreuse. Or, 
la plupart des déposants ont surtout besoin de pouvoir ren­
trer en tout temps et sans rien perdre en possession de leur 
petit capital1. Ce système méconnaît le principe le plus élé­
mentaire de toute gestion de patrimoine, celui de la « répar­
tition des risques » -, et cela dans un cas où les précautions 
les plus rigoureuses s'imposent puisqu'il s'agit de sauvegar­
der l'épargne du peuple3 . 

B. LES RÉGIMES DE L'INTERVENTION MITIGÉE DE L'ÉTAT. 

Dans ces systèmes, pour obvier aux inconvénients que nous 
venons de signaler, on renonce à confier tous les dépôts au 
Trésor et à faire des placements en rente d'Etat le placement 
unique et obligatoire. 

1. En Espagne et au Portugal, les caisses d'épargne re­
mettent les capitaux versés par les déposants aux, Monts-de-
Piété qui les prêtent sur gage à leurs clients*. 

2. En Belgique, le législateur, malgré le contrôle étroit de 
l'Etat, accorde aux établissements d'épargne toutes facilités 
de varier leur placements et diviser ainsi les risques"'-

3. Dans d'autres pays, parmi lesquels nous citerons l'Al­
sace et la Lorraine, l'Italie, les Etats Scandinaves, les Etats-
Unis de l'Amérique du Nord, l'Allemagne et l'Autriche, les 
caisses d'épargne sont laissées libres de placer Ie montant 
des dépôts de la façon qui leur semble la plus sûre et la 

1 Cf. J. d. E., T. 41 (1861), p. 81 ; 186-1, p. 77-80; 1879, p . 453. 
2 Cf. LEKOY-BKAT'I.IEU, L'art de gérer sa fortune, p . 88-107. 
a V. DtiFOüKMA5TEixE, /Inn. lég. fr., 1895, p. 130-145. 
* V. LEPEIXETIKR, p . 155-164. 

ï> V. LKI'KLI.ETIEK, p. 137-152. 
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plus profitable (même en valeurs autres que les valeurs 
d'Etat) sous réserve de certaines précautions à prendre et 
sous la garantie d'un bon contrôle. La loi intervient bien 
encore pour sauvegarder les intérêts des déposants, mais 
prend soin de ne pas étouffer l'initiative des caisses et de ne 
pas s'y substituer. « Elle agit plutôt comme régulatrice de 
cette initiative en posant des règles générales, souvent fort 
larges, dans les limites desquelles les caisses se meuvent avec 
une liberté suffisante pour pouvoir s'adapter utilement aux 
conditions locales1. » — Ce régime du libre emploi relatif 
dés fonds assure la parfaite sécurité des dépôts et la cons­
tante exigibilité des remboursements, « conditions essentiel­
les d'un succès durable auprès des massés »1 . Ces avan­
tages sont dus surtout à la grande variété des placements 
possibles et aux combinaisons heureuses qui en résultent, 
Les caisses ont dans leur portefeuille les valeurs les plus 
diverses et qui ne sont pas exposées aux mêmes risques2. 
Une crise, une hausse ne les affecte pas simultanément et de 
façon égale. Et soit pour placer, soit pour réaliser, il est bon 
de pouvoir choisir, en opérant toujours dans le cercle des 
valeurs de bon aloi. — Dans quelques pays qui ont adopté 
ce système le législateur, afin d'assurer une grande liquidité 
des fonds, détermine la proportion qui doit exister entre les 
montants des différents placements". 

1 S/o Lia'KM'.ETiiiii, p . 11J et 165. 
2 Ainsi les caisses d'épargne italiennes ne réservent qu'une part minime 

aux rentes d'Etat : les modes d'emploi qu'elles adoptent de préférence con­
sistent en prêts hypothécaires, en prêts chirographaires aux provinces, an* 
communes, eie., en avail«:« sur gage de certains titres, etc. 

IJCS lois Scandinaves l'ont une enumeration des placements : titres de 
fontes danoises, suédoises, norvégiennes, obligations de chemins de fer Scan­
dinaves,- lettres de. gage, et obligations de banques hypothécaires, obligations 
des villes de Copenhague, Chrisliaiiin, Gothembourg. Stockholm, prêts hypo­
thécaires et ruraux. Comp, Loi sur les Spariianker. du 6 juillet 1887. 

s Ainsi en Norvège, où ; un dixième doit être placé en valeurs de réali­
sation facile (actions de la Banque d'Etat, de la Banque hypothécaire, etc.), 
et où il ne peut être employé plus des trois quarts du capital en effets ou 
eu obligations sauf garanties hypothécaires (LKPKI.I.IÎTIKII, p . 172). — Comp. 
Loi als.-lorr.. S 38. — T.oi fr. du 2 juillet 1013, art. .".. 
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C. LE KKGIME I)K LA LIBEKTK ABSOLUE. 

On le rencontre aux Pays-Bas et en Su i s se l . Il a pour 

caractérist ique que les caisses sont affranchies de toute 

entrave législative et qu'elles sont régies en conséquence pa r 

le droit commun. Les inconvénients de ce système sont nom­

breux. comme il résulte no tamment des rappor t s de MM, 

S i egmund ' et Mar t in - . P o u r y parer , en quelque mesure, k> 

législateur fédéral a cherché à favoriser dans les différente 

cantons la création d 'un privilège en faveur des dépôts d 'é­

pa rgne et il a édicté à cet effet l 'art . 57, Tit. f in. G. C. S. 

qui contient la disposition suivante : 

« Aussi longtemps que la Confédération n'aura pas légiféré en 
cette matière, les cantons peuvent instituer, en faveur des dépôts 
d'épargne opérés dans leur territoire, un privilège sur les papiers-
valeurs et autres créances des établissements qui reçoivent ces dépôts ; 
ce privilège sera limité de manière à sauvegarder suffisamment les 
droits des tiers et ne sera pas soumis aux règles du présent code sur 
le gage mobilier. 

Les dispositions légales créant ce privilège ne peuvent être édictées 
que par la voie législative et ne sont applicables qu'après avoir été 
sanctionnées par le Conseil fédéral, qui veille en particulier à ce que 
la notion du dépôt d'épargne soit suffisamment précisée et à ce que 
les titres grevés du privilège soient nettement définis. % 

Le régime des caisses d'épargne reste d'ailleurs soumis au droit 
cantonal jusqu'à la promulgation d'une loi fédérale sur la matière. » 

Mais j u squ ' à présent il n'y a que peu de c a n t o n s 3 qui 

aient fait usage de Ia faculté ainsi accordée pa r le Con-

1 NiV SIKI;MCM>, |i. 530. 5:15-538. 

* Sir MARTIN, JI. (Î57 SI[. 

'•"• (,'<• soot les catihnis de Fribuurg et de Saint-Gall <{ui antérieurement au 
C. (L S. avaiiiil déjà uni' législation speciali?, le fessili (Legge regolante le 
gnranzir. a favore tiri depositi in russa di risparmio du 12 janvier 1912, 
entrée in vigueur io IS) janvier 1913 avec règlement du 26 février 1913, ce 
dentier modifié par un décret du 1(1 août 19U), Obwald (Gesel: zur Sicherung 
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seil fédéral. Quelques-uns1 ont adopté de préférence dans 
leurs lois d'introduction au C. G. S. (sous le titre du gage 
mobilier) certaines dispositions relatives aux caisses d'é­
pargne 2 pour entraver la constitution des établissements peu 
sérieux et pour exclure tous dangers de placements mal choi­
sis. Ces dispositions offrent, à condition d'être fidèlement 
observées, une garantie suffisante pour les déposants. 

dur Spurkiissrni/eldi'r, loi volée par la l>audsgemeindc le 27 a\ril l'J 12. en 

vigueur depuis Ic l»v janvier 1913) «1. Zurich (llexel; l>etr. die ntmitlii'liu 

lieairfsiehtigunr/ der Sparkassen. loi adoptée par 1« peuple, h' 11 décembre 

1913, entrée en vigueur le 1er janvier 1914). A Baie-Ville, la loi du 27 

avril IUH renferme dans deux paragraphes (Ss 210 et 211) «les disposition« 

fendant à assurer la sécurité des versements opérés sur carnet d'épargne'. l)es 

projets de lois cantonales ont été élaborés à I.ui'erne (en mai 11)12. voir 

I 'F IS ÏKI I . p . 101), en Thurgo\ ie (projet du 17 mai IS) 12. voir i'f'isrriii, 

p . lüt i j , eu Argovie et à .Neurhàlel (voir J'VIKTKK, p . 111-1 IiSi. 
( Vu- s o n t : Appenzell Uh.-Iîvl. (ar i . 172-173;, Appenzell Hli .- lnl . 'a r t . 

173-17fi), Fr ibourg (ar i . 3-13, 311). Claris nirl. 230. 231; , les «risona (ar t . 

112), St-GaI! rari . 2 1 2 . Tri ( SS 113-1 i.V«. le Valais (art. 235-23S)). 

•* II suïl ira do «citer, ;i litre- d'exemple, les'dispositions du canton du Valais 

puisqu'elles concordenl avec celles des autres cantons, abstraction i'aJte de 

miei (pies détails : 

A K T . 2 3 5 : li urani h' des dépôt* d'épartjm'. 

P o u r la garantie û<-s dépois d'épargne dans les caisses d'épargne et 

les banques des engagements desquels ni H'ital ni les communes ne r''>pnn-

dent, l'actif de ces établissements est grevé d'un droit de gage légal selon 

les dispositions ci-après iurt. 57, t i tre linai l ì . C. >.<. 

A R T . 23t'> : Definitimi ile" dépôts d'éparijne. 

>out considérés connue dépôts d'épargne tous les placements HII* 

livrels ou carnets d 'épargne ou de dépois qui, en un seul ou plusieurs verse­

ments, ne dépassent pas au total la somme de 301)0 francs. 

A K T , 237 : Droit de ijaije légal sur les papicrs-Vtdeur.i. 

."-ont grevés du droit de gage légal les papiers-valeurs et, créances qui 

doivent être portés dans u n compte et un rôle spécianv et gardés à part . 

A K T . 23S : La couverture en papiers-valeurs doit, eu tenant compie, 

des garanties et réserves existantes, être maintenue constamment à un mon­

tant offrant une garantie suffisante aux créanciers des dépôts d 'épargne. 

L'existence et le montant, de cette couverture sont soumis nu contrôle de 

l 'Etat. ((Mitrale de l'Etat.) Le Conseil. d'Ktal édicté les ordonnances néces­

saires sur l'organisation et l'application de ce contrôle, el re t i re Ie droit de 

recevoir des dépôts d'épargne aux établissements financiers pratiquant les 

opérations de ce genre qui n'observeraieid pas les dispositions ri-dessin-. 
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Il n'y a qu'un seul pays, 1'Alsace-Lorraine, qui ait eu 
successivement deux des systèmes que nous venons d'énu-
mérer. 

Avant son annexion à l'empire allemand en 1871, les 
caisses d'épargne de ces provinces étaient comme les autres 
caisses d'épargne françaises soumises au régime centralisa­
teur de l'adduction forcée à la dette d'Etat. Cette orga­
nisation, qui survécut assez longtemps à Ia conquête1, jurait 
avec celle des caisses d'épargne de la plupart des Etats alle­
mands, caractérisée tant par le principe de l'autonomie pres­
que absolue de ces institutions que par le libre emploi des 
fonds d'épargne. Un projet de loi, déposé en 1894, avait 
précisément pour but de modifier la législation française 
en accordant aux caisses alsaciennes-lorraines la liberté dont 
jouissaient les caisses allemandes. Ce projet adopté seu­
lement partiellement, par suite d'une simple- inadvertance, 
devint la loi du 14 juillet 1895 : Ie principe du libre emploi 
n'y était consacré que d'une façon restreinte. Les parties 
omises du projet furent reprises en 1896 et donnèrent lieu 
à la loi complémentaire du 24 novembre 1897, qui étendit 
dans un sens plus libéral les modes d'emploi permis des 
fonds d'épargne - et qui fut complétée à son tour par la 
loi du 23 août 1912. 

1 Jusqu'à la loi du 11 juillet, les l'omis déposés étaient versés (décret du 
15 avril 1852) à la Caisse d'Etat dis dépôts et consignations qui les admi­
nistrait, leur servait un intérêt de 3,5 »b (loi du 3 mars 1885) et les em­
ployait (loi du 20 mars 1880) en prêts aux cercles, communes, établissements 
publics, caisses de prêts placées sous la surveillance de l'Etat et associations 
,mtorisées de l'ilsace-Lorraine, en valeurs de l'Empire, des Etats allemands, 
en lettres de gage et obligations communales du Crédit foncier et communal 
d'Alsace-Lorraine, etc. Ces divers modes d'emploi étaient imprégnés d'une 
certaine tendanre centralisatrice "nisjmée par l'ancienne législation française. 
Ann. lég. éfr.,1895. p . 230 sq. 

" IX'rorr.MiNTKiXK, dans Arm. leg. étr., 1897, p. 321. 

r 
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Le retour de F Alsace-Lorraine à sa mère-patrie pose, 
entre tant d'autres problèmes nouveaux1, celui de sa­
voir si la France doit introduire dans ses provinces retrou­
vées son système centralisateur (loi du 20 juillet 1895) ou 
si elle doit y conserver le système de l'emploi décentra­
lisé des épargnes, actuellement en vigueur (loi du 23 août 
1912)? 2 

La seconde solution, c'est-à-dire le maintien du système 
de 1912, nous semble la plus équitable. En effet, la loi 
française du 20 juillet 1895 n'est pas une loi organique, 
c'est une loi de transition qui, malgré certains progrès réa­
lisés sur le passé, n'en exige pas moins encore d'autres 
pour l'avenir et cela surtout parce qu'elle n'a pas donné 
pleinement satisfaction aux justes revendications des parti­
sans de la liberté 3 qui demandent une législation plus large 
affranchissant davantage l'Etat d'une tutelle dangereuse pour 
lui, pour les caisses d'épargne et pour les déposants. — Le 
législateur d'Alsace-Lorraine, par contre, a déjà consacré 
toutes les réformes importantes, tant désirées en France, 
par les excellentes lois des 14 juillet 1895 et 23 août 
1912. 

Donc, par rapport à la législation française, celle de l'Alsace-
Lorraine représente un progrès sérieux et des avantages 
énormes. Ne serait-il pas dès lors opportun de la maintenir 
ou bien pour toujours, ou bien tout au moins pour un cer­
tain nombre d'années, jusqu'à ce que les Chambres françaises 
aient procédé d'une façon définitive à la réforme projetée 

1 V. Abbé W E T T K R L É , TJAlsace-Lorraine française, Par is , 1915, p . 5 

et 35 ; Journal de Genève, 1918, N» 340, 8 décembre. (Article de M. W . 

M A R T I N ) ; Journal d'Alsace-Lorraine, 1918, A*° 29, 29 décembre. (Article de 

M. E . LÉVÈQCE) ; Journal d'Alsace et de Lorraine, 1919, N° 6, 8 janvier, 

(Article de M. B . W I L H E L M ) . 
s Nous avons traduit e t reproduit ces différentes lois à t i t re d'annexés à 

la fin de ce travail, afin que le lecteur puisse se rendre compte des différen­

ces essentielles et fondamentales existant entre les deux législations. 
8 DUFOC-BMANTELLIÎ, dans . inn . lég. étr.. 1895, p . 115. 
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(et demandée par certains auteurs l déjà en 1895 ! ) de la 
législation relative aux caisses d'épargne ? 

1 II nous paraît intéressant de citer ici l'opinion d'un auteur français, 
M. Dirt'Oi'HMAKTEMjs, bien connu en cette matière, sur le régime en vigueur 
en Alsace-Lorraine et sur la modification désirable du système français : 
« Il est inutile de faire ressortir les avantages du régime de l'emploi décen­
tralisé des épargnes (tel qu'il est eu vigueur en Alsace-Lorraine), tant au 
point die vue de la décharge de responsabilité au profit de l'Etat que du 
maintien d'un taux élevé d'intérêt servi aux déposants ; ces avantages sont 
le contrepied des inconvénients du régime français que nous avons indiqué 
ailleurs (Ann. Ug. franc., 1895, T. 15, p. 130 sq) et qui sont d'ailleurs 
connus. Mais il convient de remarquer combien est vaine l'objection faite si 
souvent aux projets de réforme du régime des caisses d'épargne françaises 
qui consiste à dire que notre pays est enchaîné par le système centralisateur 
qui nous a régi depuis soixante ans (1835 !) et qu'il est impossible de 
songer à y substituer un système libéral ; là n'est pas la difficulté. Il ne 
s'agit pas, en effet, de remplacer radicalement du jour au lendemain l'organi­
sation actuelle par une nouvelle en effaçant Ie passé ; un pareil bouleverse­
ment ne pourrait pas se défendre. Mais il s'agit simplement de ne pas persé­
vérer dans une voie dangereuse, de rendre la liberté aux caisses d'épargne 
et d'encourager les créations nouvelles libres et indépendantes de l'Etat ; il est 
facile de concevoir que peu à peu cette nouvelle organisation se substitue­
rait graduellement à l'ancienne. Le législateur d'Alsace-Lorraine s'est trouvé 
dans des conditions presque identiques à celles où se trouve le législateur 
français ; il a cru à la possibilité de Ia réforme et tout porte à ci'oire 
qu'il n'a pas eu tort. C'est là, à coup sûr, pour notre pays un enseignement 
d'une baute portée. » DÜFOURMANTELLE, Ann. lég. étr., 1895, p. 236 sq ; 
Cf. aussi E. COSTE, Le salut par l'Alsace, dans Journal d'Alsace et de Lor­
raine, 1919, No 29, 26 janvier 1919. 



CHAPITRE III 

Modalités des dépôts faits à la Caisse d 'épargne. 

SECTION I . — Formes diverses du contrat. 

§ 13. 

A. VERSEMENT EFFECTUÉ SUR SON PROPRE COMPTE, DE 
SON PROPRE ARGENT OU DE L'ARGENT D'AUTRUI. 

Qui devient, en vertu du dépôt, créancier de Ia caisse 
d'épargne ? 

Pour résoudre cette question 1J il ne suffit pas de se référer 
uniquement à l'indication du nom sous lequel le livret a été 
délivré, mais il faut prendre en considération la volonté de 
celui qui a opéré ou qui a fait opérer le versement2. L'ad­
ministration de la caisse d'épargne, indifférente à l'égard 
de l'auteur du versement, n'a la volonté de contracter qu'avec 
celui qui lui a procuré l'argent effectivement3. 

I. Ainsi, on doit donc considérer comme ayant droit au 
paiement la personne qui dépose son propre argent en son 
nom, qu'elle se présente elle-même au guichet ou qu'elle se 
serve d'un intermédiaire pour manifester sa volonté (à l'ad­
ministration de Ia caisse). Elle pourrait aussi donner pro-

1 Cf. ia fiction (le l'art. 16, al. 2 de la loi franc, du 20 juillet 1895 : 
« Toute somme versée à une caisse est, au regard de la caisse, la propriété 
du titulaire du livret, s Ces dispositions, au lieu de résoudre la question, ne 
font qu'en éluder la difficulté. 

a Comp. H. G., T. 73, p. 220 et 221. 
'•'• R. ft. Sh, T. 13. p. 17, 18. 
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curation à un tiers pour conclure le dépôt en son nom ; d'a­
près les principes fondamentaux en la matière1, « la décla­
ration de volonté que ce tiers donne dans les limites de son 
pouvoir de représentation a immédiatement effet pour et 
contre la personne représentée. » C'est alors celle-ci exclu­
sivement que la caisse d'épargne reconnaît comme créancière. 

II. Il n'en est pas de même, par contre, si celui qui verse 
l'argent d'un tiers ne le fait pas créditer au compte de ce 
dernier (représenté ou mandant), mais à son propre compte 
(nom) avec, bien entendu, l'assentiment du tiers. Ge dernier, 
en agissant ainsi, a souvent l'intention de porter préjudice 
à ses créanciers avant sa mise en faillite, ou lorsqu'il est, 
menacé d'un acte de saisie. Il faut bien, à ne considérer que 
le côté extérieur de l'acte, admettre ici que le contrat a été 
passé entre la caisse d'épargne et la personne désignée dans 
le livret selon la volonté même des parties2. Si les créanciers 
éventuels du tiers voulaient intervenir pour faire valoir leurs 
droits, la question se poserait alors de savoir quel acte ils 
devraient attaquer, le contrat de dépôt, ou le contrat con­
clu entre le déposant et le tiers. Ne pouvant contester Ia vali­
dité du premier contrat, parce que la caisse d'épargne est 
devenue propriétaire de l'argent versé •', ils n'auraient plus, 
pensons-nous, s'ils voulaient agir efficacement, qu'à s'en 
prendre à l'acte juridique constitutif du rapport interne entre 
le tiers et le créancier inscrit, et qui a donné lieu au contrat 
d'épargne. 

S 14. 

B. VERSEMENT F1AIT AU PROITT D'UN TIERS. 

Jusqu'ici nous n'avons examiné que l'éventualité dans la­
quelle une personne aurait effectué pour son propre compte 
des versements de fonds lui appartenant ou provenant d'un 

i 0. O., 32, al. 1. — B. G. B., S 164. 
a Sachs. Arch., T. 1¾ p. 228 sq. 
:i G. C. S., 714. — B. G. B., S 929 s<j. 

Ì 
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tiers. Ces hypothèses ne présentent pas de difficultés parti­
culières. 

I. Au contraire, les rapports entre Ia caisse d'épargne 
et les déposants sont beaucoup plus complexes, dans le 
cas très fréquent où une personne par elle-même, mi inter­
médiaire ou un représentant fait un dépôt au nom d'un 
tiers. 

En principe, un contrat n'a pas d'effet à l'égard d'un 
tiers ; il ne donne de droits et n'impose d'obligations qu'aux 
parties contractantes : Res inter alios acta aliis nee prodest 
nee noceti. Mais cette règle souffre des exceptions : Il y a 
des cas où les effets d'un contrat s'étendent à un tiers qui n'y 
est pas intervenu comme partie, et c'est même l'effet régu­
lier de certaines stipulations pour autrui (pacta in favorem 
lertii). Le point capital est alors de savoir si l'on a voulu 
ou non faire acquérir au tiers bénéficiaire un droit direct à 
la prestation 2 . 

1° Si la stipulation ne donne qu'au stipulant et non au 
tiers le droit d'exiger l'exécution de l'obligation assumée 
par la caisse d'épargne à son profit, ce tiers est simplement 
légitimé j)our recevoir paiement (solutionis causa adîectus). 
Dans la doctrine allemande, on parle alors d'un ermächti­
gender Vertrag zu Gunsten Dritter. Les auteurs français ad­
mettent qu'il y a stipulation pour son propre compte : « Ce 
n'est pas en la personne d'un tiers, dit Pothier, mais en la 
mienne que réside la créance de cette somme (à payer) : 

i Gf. G. c. Cr., art. 1119. 
Y. HABERSTICH. T. 1, j», 258. — Comp. FUI.D, ütis li. G. B. imti, 

die Lebensversicherung zu gtinsten Dritter iu Ztschr. für Versieh. Rechi. 
and Wissenschaft, T. 4, p . 456-475, Strassburg, 1898. 

WEISE, A., Der Vertrag zu Rechten Dritter und die Schenkung von 
Forderungen. Diss. Marburg, 1915. 

Ï JR. G. Z.. T. U , p. 241, 242: T. 60, p. 143, 144; T. 73, p . 220. — 
H. G. Str., T. 43, p. 17. — WARMEÏEE, Entscheidungen. Erybd, Berlin, 
1912, Heft 5, p. 216. — Recht. T. 14, N° 3508, (Hambourg) T. 10, p . 114. 
— Hess, fìechtspr., T. 1913, p . 241 (Darmstadt, 18 octobre 1912). 
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lorsqu'il la reçoit, c'est en mon nom qu'il la reçoit »1. 
2° Quand Ie tiers est fondé à réclamer personnellement 

l'exécution du contrat, cela prouve qu'il a acquis un droit de 
créance contre la caisse, et qu'il est donc devenu lui-même 
créancier 2. 

II. Distinguer auquel de ces contrats on a à faire, c'est 
là une question qu'il s'agira avant tout de trancher ia, 
concreto, en recherchant quelle a été Ia réelle intention des 
parties qui sous ce rapport peuvent donner à l'acte juri­
dique l'effet qu'il leur plaira. 

1° S'il a été convenu expressément entre la caisse d'é­
pargne et celui qui a fait le versement que le tiers acquerrait 
ipso facto le droit de réclamer Ia prestation, ce tiers devient,. 
dès la conclusion du contrat, créancier de la caisse3. 

2° Mais la loi n'établit aucune présomption de nature à 
faire prévaloir dans le doute cet effet d'attribution directe4. 
Le cas sera d'autant plus fréquent que la caisse d'épargne 
n'a aucun intérêt à ce que l'ayant-droit soit exactement pré­
cisé, puisqu'elle aura pris soin de se couvrir à cet égard par 
une disposition statutaire ". Aussi bien Ie déposant, lors de la 
conclusion du contrat avec la caisse, ne mentionnera-t-il 
généralement pas son rapport avec le tiers. D'où l'utilité de 
Ia règle interprétative (inconnue du G. O. 112, qui se borne 
à réserver l'usage), insérée au S 328, B. 6 . B., al. 2 : « à 
défaut de disposition particulière, c'est d'après les circons­
tances et en particulier, d'après le but du contrat qu'il y a 
lieu de décider si le tiers doit acquérir le droit et si ce 

1 POTHIER, cité par Dvi.r.oz, Did., T. 33, p. 100, A"» 2<><l sq. — 
V. RÖSSEL, p. 146. 

" Cf. B. G. B., $ 328, Berechtigender Vertray z. G. Dritter. Contre ce 
principe le droit romain : « Per liberum personam nobis non adqiiirìtur » et 
« Alteri stipuhri nemo potest >• (D. XXXHV, 7, 11 et C. V. 12, 161. — 
Comp. EM)EMANS, T. 1, p . 714 ss. 

:: Cl:. Ii. G. B., S 328, al. 1. 
* CiC. Bov in i , p . 170, T. 1 — (J. O. 112 réserve l'usage qui peut être 

favorable au droit du tiers. 
•"' Cf. B. Cx. B., 808. — V". HKLLWIG, p. 42 ; JIEGKU, p. 27 et 30. 
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droit doit prendre naissance immédiatement ou seulement 
sous certaines conditions... » Du moment où la volonté du 
déposant n'a pas été exprimée, c'est donc aux circonstances 
particulières qu'il y a lieu de se référer et, spécialement au 
but du contrat lequel coïncide en général avec la cause 
même de l'obligation, c'est-à-dire avec la raison qui a poussé 
le déposant à agir en faveur du tiers x. En fait, la stipulation 
pour autrui aura lieu le plus souvent solverteli ou donandi 
causa. 

a) Ainsi, tout d'abord, il peut arriver que le déposant fasse 
son versement à la caisse d'épargne ensuite d'arrangement 
avec le tiers et pour s'acquitter d'un engagement envers lui 
(pour effectuer, par exemple, le paiement d'un prix de vente 
ou d'un loyer). Il y a là une dation en paiement2. Le tiers 
acquiert alors un droit immédiat et irrévocable, de sorte que 
le stipulant s'est libéré envers lui de sa detteâ. De même 
il arrive que des maîtres paient conventionnellement le sa­
laire de leurs domestiques en partie au comptant, en partie 
sous forme de placement à intérêt et en leur nom à la 
caisse d'épargne*. Le déposant n'ayant d'autre intention 
que celle de se libérer de son obligation a donc intérêt à ce 
que le tiers puisse se présenter lui-même comme créancier 
de la caisse et en exiger paiement. C'est pourquoi le con­
trat qui ne conférerait que l'autorisation de recevoir la pres­
tation serait en contradiction absolue avec le but poursuivi 
par le déposant. Habersticli5 s'exprime dans le même sens, 
lorsqu'il écrit qu'il est juste dans certains cas d'accorder 
ainsi exceptionnellement au tiers le droit d'action directe 
aussitôt après la conclusion du contrat et qu'il en est tout 

1 Cf. AtJMiV i;t HAU, 5 315. note 2 ; I»r..urroi., T . 2. p . 320, N» 1. Cf. 

fiossEt, p . 146. 
2 B. Cr. B., 364, '.: Hingabe an Erfillluiujstatt » (datio in sohitnm'j. 
3 Ainsi dans le ras mentionné infra p . 101, 2 b . 

* V. DAXZ, p . 269 sq. , 

5 HiBKRSTiCH, T . 1. p . 258-239. — Sic ^TACIUXGEH, T . 2, ail. S : ö 5 , 

note 1. 
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particulièrement ainsi lorsque l'obligation stipulée en fa­
veur du tiers repose sur un contrat antérieur passé entre lui 
et l'un des contractants. 

a) Mais dans la plupart des cas, le déposant agit causa 
demandi ; il entend faire une donation au tiers, comme par 
exemple le parrain qui place une somme à la caisse d'épar­
gne au nom de son filleulx. La donation elle-même est « la 
disposition entre vifs par laquelle une personne cède tout 
ou partie de ses biens à une autre sans contreprestation 
correspondante » 2 . Il y a simultanément appauvrissement 
du donateur (déposant) et enrichissement du donataire 
(tiers) — non point promesse de donner, mais déplacement 
du droit qui fait l'objet de la donation. 

La donation d'une créance sur la caisse d'épargne c'est 
la cession à titre gratuit de cette créance, en Suisse il faut 
un écrit3, en Allemagne, elle n'est astreinte à aucune 
forme '. 

La donation entre vifs 5 peut être pure et simple ou peut 
dépendre d'un événement futur ou incertain. 

a) On doit admettre la première hypothèse lorsque le livret 
a été remis à un tiers ou lorsque ce dernier a été avisé du 
versement fait en son nom. Si le tiers accepte le livret ou 
répond affirmativement à la notification, Ia donation est 
réputée acceptée. Son silence doit être interprété, selon le 

1 /{. G. Z. Jnr. Wov.h., 1902, p. 82. Ainsi, au mois d'août 1918, Ja 
Ville (l'Esson (Ruhr) fit remettre à titre <3e récompense à chaque mère ayant 
linit ou plus de huit enfants un livret d'épargne avec inscription de 100 Mk. 
— Ii. G. Z., Gruchot Peitr., T. 12, p . 963 ; fl. G. Z., 73, p . 220 ; 
Hecht 1911, K" 181 ; SOBMGEL, 1907, p . 215 ; 0 . J. Z„ 1903, p. 3G8 

(O. L. G., Colmar, 10 décembre 1901, et O. L. G., Dresde, 17 novem­
bre 1902) ; R. G. Z., 53, p . 294 ; Hess. Recht spr. 10. p. 10 (Darmstadt, 
31 octobre 1907). 

5SiV C O . , 239, al. 1. Comp. C. C. fr. 891. — B.G.B., Ö1G, al. 1. 
* C. 0. , 165, al. 1. 
* Cela résulte par exemple du B. G. B. 518, al. 2. « Il est remédié à l'in­

observation de la forme par la réalisation de la prestation promise. » V. Règi. 
il'exéeut. de la loi als.-Iorr. du 23 dec. 1912, S 10, al. 11. 

:> Cf. llAiwiEit, ]). 219. Selon B. G. B. 516, al. 1, la donation peut être 
faite aussi à cause de mort, voir infra. 
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C. O., art. 6, comme acceptation, selon B. G. B., S 151, 
comme un refus. — Si la donation a pour objet un ver­
sement déjà effectué au nom du donateur, elle est vala­
blement exécutée par la cession de la créance1 ou par la 
tradition du livret, si celui-ci est au porteur. Dans le pre­
mier cas, la remise simultanée du livret au nouveau créan­
cier n'est pas une condition indispensable du transfert2. 

(3) La donation dépend d'un événement futur ou incertain, 
lorsqu'elle est soumise soit à un terme soit à une condition. 
Ces modalités consistent en général dans la désignation par 
le donateur d'un événement personnel au donataire (majorité, 
mariage, etc.) et dont dépendent les effets de l'acte. Jus­
qu'à cet événement, le droit constitué en faveur du tiers 
pourra donc souvent être révoqué par le déposant3. 

c) En l'absence d'une causa solvandi ou donandi et s'il 
est impossible de déterminer d'après les usages ou les cir­
constances qu'elle a été l'intention du déposant, alors sans 
aucun doute c'est ce dernier qu'il faut considérer comme 
créancier de la caisse d'épargne, du moins en ce qui con-

1 II. G. E. Gruehot Beitr,, T. 50, p . 651. — fi. G. E. Jnr. Wneh., 1902, 
p. 38. — Gruehot Beitr., T. 42, p. 693. — R. G. Z. 73, p. 220. — Recht 
1911, 5» 481. Quant aux détails, v. infra S 26. 

* Cf. C. O,, 170, 2. — R. G. E. Jnr. Woch., 1910, p . 329, N° 2. — 
Cf. STAUDTNGKR, T. 2, p. 803. — SIÎUFFEUT, Blätter für jReehtsanwenttiwtf, 

T. 75, p. 679. — Jur. Woch., 1907, p. 71. — Recht, 1907, N" 8-178. 
3 Sic Loi als.-Iorr., § 5. Pour le cas où la donation a été l'aiti- à 

cause de mort, voir Recht, 1909, N» 3537 (Dresde. 27 mai 1909). — Sachs. 
Archiv, T. 4, p . 593. — H.uanni, p. 219 ; il y a lieu dupl iquer on Alle­
magne le S 331, al. 1 B. G. B., qui détermine expressément le moment à 
partir duquel le droit sera acquis : « lorsque la prestation au profit d'un tiers 
ne doit être exécutée qu'à la mort de celui auquel elle avait été promise, 
le tiers, en cas de doute, n'acquiert le droit à la prestation qu'au décès du 
stipulant ;>. Par conséquent, lorsque quelqu'un, dans l'intention de gratifier 
après sa mort un tiers d'une certaine liuéralité, en verse à une caisse d'épar­
gne le montant au nom de ce tiers, celui-ci ne peut en disposer qu'au décès 
du déposant. Auparavant il ne possède qu'une expectative de droit et non 
pas encore un droit conditionnel. (Cf. FISCIIKR-HESLE, ad. S 328, note 1. —• 
PLASK, II, ad. S 328, note 1— R. G. Z. 51, 401. — Recht, 13, IV» 3537. 
HBLIAVIG, p . 217. — Sachs. Arch., V, 1910, N« 12, p. 286.) Comp. B. G. B. 
S 2301. 



10<> I,.V GA.ISSTÎ lVlîl'YIUVNK KT I/BS DÉPOSAXTS 

cerne tes rapports entre le déposant et Ie bénéficiaire, au 
nom de qui le. livret est établi l e t î . Car à l'égard de la caisse 
il'épargne, les lois et statuts disposent très souvent que seul 
le bénéficiaire inscrit a qualité de créancier ; il le devient donc, 
en vertu d'une stipulation pour autrui, conclue sur la base 
des dits statuts. C'est ainsi qu'en France nous rencontrons 
la fiction suivante : « Toute somme versée à une caisse 
est au regard de la caisse la propriété du titulaire du 
livret »3. Celte disposition ne résoud évidemment pas la ques­
tion, quant au rapport interne entre Ie déposant et le béné­
ficiaire, mais elle élude, pour la caisse d'épargne, de nom­
breuses difficultés. 

QUESTIONS COMPLÉMENT AIRES . 

1° Un cas particulier, de beaucoup plus important dans la 
vie de tous les jours, nous met en face de la question sui­
vante : Qui est titulaire du droit de créance né d'un ver­
sement effectué à la caisse par un père au nom de son en­
fant mineur ? Pour répondre, il faut distinguer : 

a) le père — ou la mère — dans l'exercice de la puis­
sance parentale a déposé à la caisse d'épargne au nom de 
son enfant de l'argent qui était déjà la propriété de celui-ci 
(argent acquis par l'enfant à titre de donation ou d'héri­
tage, ou encore par son propre travail). En pareil cas, le 
père ou la mère a agi comme représentant légal et l'en­
fant devient créancier de la caisse d'épargne 4. 

b) le père prélève sur son propre patrimoine l'argent 

1 Sic D.iNZ, p. 221. « Behält z. B. lier Einzahlendr- das Buck in seinen 
Gewahrsam und damit auch zugleich die Verfügung über die eingezahlten 
Beträge, so ist diese Handlung nicht anders auszulege/t, nls dass er trotz 
des Eintrages des Dritten in dan Biieh die. Rückforderung jedenfalls jetzt 
noch für sich behalten wolle. ;> •— Y, FISCIIKU-ÌIENU:, ad. 328, note G. 

2 Même solution dans l'éventualité où la présentation «l'une marque lie 
contrôle étant requise avec celle du livret pour la légitimation du déposant 
le donateur n'a remis au donataire inie l'une de ces pièces à l'exclusion de 
l'autre. Sehlesicig-llokfehucher Anzeiger, 1912, p. 358 (Kiel, 25. 3. 1912). 

» Loi franc, du 20 juillet 18SI5, art. 16. at. 2. 
4 C. 0 . 32. — 15. G. B. 16-1. 
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qu.il place au nom de son enfant. A la suite d'un verse­
ment de ce genre l'enfant ne devient créancier de la caisse 
d'épargne que si cela résulte de la volonté du père ou peut 
être inféré des circonstances ; sinon., on présumera que le 
dépôt, malgré la désignation de l'enfant, est fait pour le 
compte du père *. — Ce. cas se présente très souvent, car ainsi 
se trouve éludée la limite généralement prescrite par les 
statuts quant au montant des versements autorisés, ou cachée 
soit au fisc soit à des créanciers qui menacent de poursuite 
la véritable situation financière du déposant. Il va sans 
dire que dans ces cas l'intention réelle du père n'est pas 
d'avantager pécuniairement son enfant d'une façon quel­
conque. 

2° Il arrive aussi fréquemment que des commerçants ou 
des industriels exigent de leurs employés (caissiers, fondés 
de pouvoirs) des dépôts d'argent (cautionnements) en vue 
de se garantir contre leurs malversations ou mauvaise admi­
nistration. Vienne la faillite du patron : Lorsque la légis­
lation (c'est Ie cas en France, par exemple) n'institue 
aucune protection juridique à l'égard de ces dépôts, ceux 
qui les ont faits sont traités en simples créanciers chiro-
graphaires et ne sont payés qu'en monnaie de faillite. Ei, 
pourtant, en droit strict, Ia somme ainsi remise au patron 
l'a été à titre de garantie et non pour en disposer. Elle 
devrait donc en tout temps se trouver dans la caisse, être 
susceptible de restitution2. Mais si l'employé voulait exciper 
de cette garantie il lui incomberait d'en établir la consis­
tance et de spécifier quelles espèces il avait versées. Cette 
preuve ne saurait être rapportée — parce que ces espèces ont 

1 Bad. Reihte pr., 1912, p . 151 (Karlsruhe, 12. 1. 12;. — Sdüesieifj-
Hohteinscher Anzeiger, 1912. p. 150 (Kiel, 11. 12. 1911). Cela ne signifie 
pas que le père soit juridiquement créancier. 

2 Sans doute, si l'employé a pris soin d'individualiser son dépôt au moyen 
d'un titre nominatif par exemple, aucune difficulté ne s'élèvera ; mais cette 
forme de cautionnement est infiniment rare. (Rapport du 19 mars 1909 à la 
Chambre française des députés, Journal officiel du 19 mars 1909, annexe 
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immédiatement perdu leur individualité dans la caisse du 
patron en se confondant avec celles qui s'y trouvaient déjà 
el il s'ensuit que l'employé demeure dans la situation d'un 
créancier ordinairex. Pour obvier à ces inconvénients, on 
adopte quelquefois le système suivant — qui a même été 
sanctionné en France par la loi du 2 avril 1914 2 concer­
nant la garantie des cautionnements des employés et ou­
vriers s . Le patron qui entend obtenir un cautionnement 
de l'employé engagé à son service prend un livret d'é­
pargne au nom de cet employé et y verse Ie montant même 
du cautionnement, soit en une seule fois, soit, s'il s'agit 
par exemple de petits cautionnements constitués par une 
retenue sur chaque paie, à différentes reprises. Le patron 
conserve ce livret de cautionnement (que l'établissement 
d'épargne marque comme tel), et si la faillite vient à écla­
ter, le syndic ou l'administration qui découvre le livret 
immatriculé au nom de l'employé n'a rien de mieux à 
faire que de le lui remettre afin qu'il puisse en disposer 
et rentrer en possession des fonds, bien qu'ils aient été ver­
sés à la caisse d'épargne par le patron. 

1 D. P. 191(i. 1. 339. 
a V. Reiiiw de dr. civil, T. 15, 191(5, p. 597-599. 
:i V. Jonrn. Off., du 14 avril 1911. — Cf. Loi fraiiç. 2 avril 1914, 

art. 1e r . (D. P. 191fi 4. 341.) « Tout commerçant ou industriel qui se fera 
remettre par ses ouvriers ou employés des sommes d'argent d'une valeur 
égale ou inférieure! à quinze cents francs à titre de cautionnement, devra : 

1" Mentionner exactement les sommes ainsi versées sur registre spécial 
qui sera tenu a la disposition de l'inspecteur du travail. Ce registre sera 
émargé par l'ouvrier ou l'employé. 

2° Verser dans les cinq jours du dé2>ôt ces sommes, au nom de ce der­
nier, sur un livret spécial de la Caisse nationale ou d'une caisse d'épargne. 
ordinaire qui portera d'une façon apparente l'indication de sa destination 
et qui ne se confondra pas avec celui que l'ouvrier ou l'employé pourrait 
posséder déjà ou qu'il pourrait acquérir ultérieurement. :> 

Comp. Loi als.-lorr. du 23 août 1912, SS 8 et 35. 

î 
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SECTION- II. — Autres genres de versements. 

§ 13. 

A. DE L'ÉPARGNE DES SOUS. 

Le minimum des dépôts est fixé ordinairement à l'unité 
monétaire (1 fr., etc.). La caisse d'épargne n'accepte pas 
de versement de sommes inférieures, de sorte que celles-ci 
courent le risque d'être consommées en dépenses inutiles 
avant d'avoir atteint la limite prévue. Aussi a-t-on imaginé 
deux moyens pour venir en aide aux bonnes volontés et fa­
voriser les plus modestes économies : ce sont les timbres 
et les coffrets d'épargne. 

I. LES TIMBRES-ÉPARGNE. 

1° La caisse procède à l'émission de timbres-épargne de 
10 centimes qui sont mis en vente dans ses bureaux et suc­
cursales, et quelquefois aussi dans divers magasins (mar­
chands de cigares, etc.). Ces timbres, l'acheteur les colle 
successivement sur des cartes spéciales, dites cartes d'épar­
gne, délivrées gratuitement. Les cartes d'épargne sont numé­
rotées et divisées en un certain nombre de cases, en géné­
ral une dizaine. Ces dix cases remplies, le possesseur porte 
la carte d'épargne à rétablissement et on lui remet alors 
un livret portant reçu du versement d'un franc. Si un livret 
définitif existe déjà, la caisse y porte inscription de Ia 
somme à titre de dépôt1 contre remise de la carte remplie. 

1 Ce système a été adopté très tòt en Suisse (notamment à 'Bàie, Lausanne 
et Genève), en France, en Angleterre et en Allemagne. Pour la Hollande, 
v. Projet de 1879 (dernier article), où le Gouvernement propose Ja mise 
en circulation de timbres-épargne. — V. COCUÌ-ARD, p . 116, 139 ; M UM.ARO, 

loc. eil., p . 10 ; LEI'EI.DGTIEU, p. 18,ï ; E. LOENXINU, dans Gustai' Hchoen-

bergs Haiulb. 3 Teil : Finanzwissensi'ìmft und VminUnnyslehre, 'à éd., 
Tübingen, 1891, p . 1008 à 1015. 
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Au point de vu« moral et social, la mise en pratique de ce 
système exerce une heureuse influence sur la jeunesse qu'il 
incite à mettre le plus souvent possible quelques sous de 
côté pour acquérir des timbres. Garçons et fillettes devien­
nent par ce moyen capitalistes. Ce petit monde considère 
comme un honneur de figurer parmi les possesseurs de li­
vrets de caisses d'épargne. 

2°. Le caractère juridique tant des timbres que des car­
tes d'épargne est très complexe et pour le déterminer, il 
importe tout d'abord de les distinguer soigneusement les 
uns des autres. 

a) Le timbre d'épargne n'est pas, comme on pourrait 
croire, un titre au porteur. A Ia différence de ce dernier, 
il n'indique pas Ie plus souvent l'objet de la prestation ou 
ne l'indique que très imparfaitement et ne porte point de 
signature *. 

Nous le considérons plutôt comme un document repré­
sentant une certaine valeur (Wertmittel, "Wertzeichen) et 
servant de moyen de paiement. On ne peut nier qu'il res­
semble beaucoup au papier-monnaie, avec cette différence 
cependant qu'il n'a de valeur représentative que vis-à-vis 
d'une personne déterminée (la caisse). Toutefois on pour­
rait l'employer comme petite monnaie pour opérer en mains 
du créancier, avec son consentement, des paiements d'un 
montant minime ; il y aurait alors datio in solutum 2. Mais 
par ce fait, et bien qu'incorporant des droits éventuels, le 
timbre n'acquiert aucunement la qualité de papier-valeur. 
Jl n'a pas pour hut de constituer son possesseur immédiate­
ment créancier. Ce dernier ne peut donc réclamer le rem­
placement d'un timbre détérioré ou perdu 3 . Avec sa des­
truction matérielle, la valeur est perdue pour toujours. 

1 II ne j)cul ètri; rangé parmi les marques visées au 5 807 B. G. B., 
parce que la caisse ne s'oblige pas à une prestation contre la remise d'un 
seul tiii)l)re. 

- Sans aucune jmrlicularilé au point de vue juridique. — Cf. Fucus, 
j>. 13, note. 

3 GL P I A M , , T. a, [j. 500. - - Cf. KÖHLER, p. 321 sq. 
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b) Le timbre, sans être un titre au porteur, concourt ce­
pendant & la constitution d'un titre de ce genre dont il 
n'est alors qu'une partie ; en effet, dès que la carte d'épar­
gne est remplie, elle doit être considérée comme titre au 
porteurx . Il résulte bien des circonstances que Ia caisse 
d'épargne entend être obligée à une prestation- vis-à-vis du 
porteur de la carte d'épargne dûment remplie ; le posses­
seur de cette dernière devient ainsi créancier. Le fait de 
coller un timbre sur la carte équivaut à un paiement anti­
cipé à la caisse (sorte d'acompte analogue à la libéra­
tion progressive de titres souscrits). La carte partielle­
ment remplie peut être cédée à titre gratuit ou onéreux et 
c'est le nouveau propriétaire qui, en y collant les timbres 
manquants, devient créancier. Mentionnons encore cette par­
ticularité : que Ie timbre collé sur la carte en devient partie 
intégrante ; en conséquence, si un timbre appartenant à 
Primus a été fixé sur une carte appartenant à Secundus et 
qui contenait d'autres timbres, Secundus devient proprié­
taire de ce timbre et peut valablement utiliser toute la carte 
(sauf, bien entendu, dans ses rapports avec Primus, applica­
tion des règles d'enrichissement illégitime, etc.) 2. 

IL LES COFFRETS D'ÉPARGNE, 

1° Une invention particulièrement heureuse à l'effet de 
recueillir les centimes économisés et qui n'a pas démenti 
les espoirs qu'on avait mis en elle, c'est celle de coffrets 

1 Sic B. G. B., S 807 : « lorsque des cartas, marques et autres titres 
analogues sont émis sans désignation du créancier par le souscripteur eu des 
circonstances telles qu'il en découle pour ce dernier une obligation envers 
le porteur on applique par analogie les dispositions des SS 79¾ al. IJ 791, TtXi, 
7Ö7. Ï> — Cï. JAUOBI. p. 304, note 3 ; Gf. KOIIMSH, Arch, für bürg, !{echt, 
T. 2, p. 321 sq. ; V. BUKÎOIII, ml. S 807 B. G. B. ; Cf. ESNEWKIU--=, 

Lehrb. cl. Bürg. Hecht 6/8 éd., Marhourg, 1912, T. 1«, p. 586. 
2 Nous pouvons encore mentionner ici les cartes distribuées aux parents 

d'enfants nouveaux-nés et <jui peuvent être échangées à la caisse d'épargne 
contre un livret en faveur du nouveau-né où se trouve inscrite vine cer­
taine somme. Lc but de cette institution est de rendre les parents attentifs 
aux services de la caisse d'épargne. (Sic. AlIg. Aarg. Ersparniskasse, p. 83.) 
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(tirelires d 'épargne, Haussparkassen) confiées pa r la caisse 

d ' é p a r g n e 1 aux déposants qui en font la demande. Di f fé ­

rents systèmes sont pra t iqués ; voici celui de la Caisse d 'é­

pa rgne du canton de Genève : 

« Les tirelires mises à la disposition du public gratuitement sont de 
de deux modèles : le premier, dit de poche est destiné aux espèces 
métalliques de faibles dimensions. C'est la tirelire classique à l'usage 
des enfants, mais dans le cas particulier, ceux-ci sont dans l'impossi­
bilité absolue de retirer clandestinement les décimes ou les francs... 
En effet, le caissier de la caisse d'épargne en possède seul la clef ; il 
ouvre la tirelire en présence du déposant, il fait le compte des espèces. 
Cette somme est alors inscrite au crédit du possesseur dans son livret 
de dépôts. Le second modèle ne diffère du premier que par les dimen­
sions; il est d'une capacité supérieure et peut recevoir toutes les 
espèces métalliques et même les billets de banque. Les formalités de 
retrait sont les mêmes que pour l'autre 2. » 

Afin de pouvoir apprécier ju r id iquement les diverses opé­

rat ions relatives à ces coffrets, citons entre tant de règle­

ments édictés à ce sujet, celui de la Banque Popula i re 

Suisse : 

« 1" Les coffrets d'épargne sont délivrés.... gratuitement à toute 
personne possédant déjà ou se rendant acquéreur d'un carnet d'épar­
gne au montant minimum de 3 fr. Cette somme de 3 fr., ainsi que les 
intérêts, seront mis à la disposition du déposant à condition que 
celui-ci rende le coffret intact à la Banque. 

» â° ....Pour tous les coffrets il n'y a qu"une seule clef, qui est 
gardée par la Banque. 

» 3" De temps en temps, et durant les heures de caisse, les coffrets 
devront être apportés à la Banque où ils seront ouverts par le caissier 
et le contenu compté conjointement avec le porteur du coffret pour être 
inscrit ensuite sur le carnet d'épargne. 

1 L'institution <les coffrets d'épargne est pratiquée notamment par Ia 
Banque Cantonale Neuchàteloise, la Banque de l'Etat de Fribourg, la Caisse 
d'épargne de Zurich, l'Union Vaudoiso du Crédit, à Lausanne, la Caisse 
d'épargne ol de prévoyance de Lausanne (V. BONARD, p. 156), Ia Banque 
Populaire Suisse, la Société de Banque Suisse (Lausanne). On rencontre éga­
lement des coffrets d'épargne à Paris, JXantes, Genève (depuis mai 1906), à 
Aarau (depuis 1909). 

2 COCGA'AKD, p. 139. 
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» 4° Les intérêts sont comptés et les remboursements se font aux 
conditions pour carnet d'épargne, en -vigueur auprès des Banques 
d'arrondissement de la Banque Populaire Suissel. » 

2° Quelle est la situation juridiquement créée ? 
Quant à la remise gratuite du coffret par la caisse, il est 

certain qu'elle constitue un prêt à usage. Le déposant en a 
donc la jouissance pour une durée temporaire, tandis que 
l'établissement en garde la propriété ; mais cette jouissance 
ne peut être à titre de bail puisqu'il s'agit d'un contrat gra­
tuit. Dans certains cas, le prêt est alternativement conclu 
avec une vente conditionnelle du coffret ; cela résulte en 
particulier de la clause statutaire : « . . . Le débiteur qui ne 
restitue pas son coffret est débiteur de fr. » Cette clause 
nécessairement acceptée par le déposant, indique bien que 
les parties envisagent l'hypothèse de l'acquisition de la tire­
lire par le déposant. Si la volonté de ce dernier est en con­
tradiction avec ses (déclarations le contrat, en Suisse, n'en ^era 
pas moins conclu ; il sera tout au plus entaché d'une erreur 
essentielle (Erklärungsirrtum). 

Les sommes, une fois versées dans la tirelire, ne peuvent 
plus (à moins qu'on ne la force) en être retirées que par le 
caissier ; lui seul en a la clef. 

La question juridique la plus intéressante qui se soulève 
en pareil cas est celle de savoir à quel moment la propriété 
de l'argent ainsi consigné sera transférée. 

Le déposant, « possesseur immédiat » du coffret, peut 
l'utiliser économiquement d'une façon conforme à sa desti­
nation. D'autre part, Ia caisse restant propriétaire, on pour­
rait soutenir que la simple introduction des pièces dans la 
tirelire lui en transfère la propriété, soit parce que le coffret 

1 Quelquefois on crée des livrets spéciaux, dits « carnets de tirelire », qui 
sout régis par d'autres dispositions que les livrets d'épargne. D'après certains 
statuts, le porteur d'un coffret peut se servir du livret qui lui est remis 
pour faire, même saus utilisation de son coffret, toute opération prévue au 
règlement (art. 4 de Caisse d'épargne et de prévoyance, à Lausanne) ; d'après 
d'autres statuts, les seuls versements en billets peuvent être faits sans passer par 
la tirelire (Société de Banque Suisse, Lausanne). V. aussi BOXARD, p. 156-157. 

8 
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Ia représente directement, soit parce que le déposant perd 
tout« faculté de disposer de la somme et que c'est la caisse 
qui lui est substituée. L'argent serait ainsi devenu une sorte 
de partie intégrale du coffret. — Thèse insoutenable à notre 
avis. S'il est exact en effet que le déposant perd la disposi­
tion immédiate des pièces enfermées dans la tirelire, cela 
n'emporte pas la conséquence qu'il en perd également la 
propriété : cette conséquence ne se concilierait pas avec 
l'obligation dont le caissier est tenu, sauf convention con­
traire, de restituer le contenu au déposant sur sa requête. 
Peut-être objectera-t-on que normalement le déposant ne 
pourra plus faire acte de disposition puisque après l'ouver­
ture du coffret à la caisse on procède immédiatement à 
Ia vérification de son contenu et à l'inscription du montant 
au livret. Mais outre que la demande de restitution peut 
être faite avant l'ouverture et même "entre Ie moment de 
l'ouverture et celui de la vérification, cette objection ne 
saurait contrebalancer l'argument que si la caisse devenait 
immédiatement propriétaire de la somme versée dans le 
coffret ; elle devrait, sauf convention contraire x, supporter 
les risques non seulement du coffret, mais aussi de son con­
tenu. Or, comment évaluer ce dernier en cas de perte com­
plète ? A supposer que le déposant ait pris note de la 
somme confiée à la tirelire — ce qui le plus souvent ne 
sera pas le cas -— obligera-t-on la caisse à restituer sur la foi 
des affirmations du déposant ? Et si ce dernier ignorait 
lui-même Ie contenu, faudra-t-il fixer une moyenne ? Se­
lon nous, le moment décisif pour le transfert de la pro­
priété c'est celui de la tradition effective du contenu au 
caissier. Dès que ce dernier a saisi les pièces, qu'il en a 
constaté Io montant, la caisse en acquiert la propriété ; le 
contrat de dépôt existe et l'inscription dans le livret n'a 
pas plus d'importance que s'il s'agissait d'un contrat d'é­
pargne ordinaire. Mais si le déposant reste propriétaire jus-

1 Celte convention, vu sou importance capitale, sera généralement expresse 
et ne résultera guère des circonstances. * 
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qu'au moment indiqué, pourquoi, selon certains statuts, ne 
peut-il plus disposer de l'argent aussitôt que le coffret a 
été ouvert par le caissier ? — Cela tient d'abord à la des­
tination économique des tirelires. La caisse les a prêtées 
en vue de favoriser la formation de la petite épargne et 
quand le déposant se fait remettre le coffret, il manifeste 
par là son intention d'en user dans ce but : dès qu'il in­
troduit une pièce dans la tirelire, il s'engage à conclure le 
contrat d'épargne pour la somme que cette pièce repré­
sente. Il y a là un pactum de contrahendo1 qui, s'il ne 
confère pas à la caisse un droit réel sur la pièce, engendre 
cependant pour le déposant l'obligation d'effectuer le ver­
sement ; réciproquement la caisse acquiert certains droits, 
et notamment celui de pouvoir contraindre le déposant à dé­
livrer les fonds contenus dans le coffret. Telle est du moins 
la théorie ! — Dans la pratique, il n'arrivera guère que Ia 
caisse fasse usage de ce droit, car si elle inscrivait la somme 
au livret après avoir forcé Ie détenteur à le lui remettre, 
ce dernier pourrait toujours la réclamer immédiatement 
ou dans le délai statutaire. En général, le refus de ren­
dre l'argent du coffret sera motivé par la mauvaise situa­
tion financière de la caisse et la demande du déposant 
par le risque d'un remboursement ultérieur incomplet. Dans 
ces circonstances, on pourrait même se demander s'il ne 
serait pas juste de libérer le déposant de sa promesse (V or-
vertrag) contractée sous la clause rebus sic stantibus et de 
forcer la caisse à lui remettre directement les fonds 2. 

Autres conséquences : le coffret est prêté au déposant per­
sonnellement. Il n'a donc pas, en principe, le droit de le 
remettre à une tierce personne pour qu'elle s'en serve, et, 
s'il contrevient à cette obligation, il répond même du cas 
fortuit3. Il est évident qu'il doit avoir pour la tirelire tous 

1 Contrat analogue au pactum de mutuo dando. 
a Cf. C. O. 83. H.-vBERSTicH, p. 120. Comp. STAHL: Die sog. « clau-

snln rebus sie stantibus .• im B. G. Ii. Diss. Erlangen 1900. 
'•-' C. 0. 306, al. 3. 
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les soins convenables et qu'il répond à ce sujet de toute 
négligence. L'art. 99 C. 0 . ne distingue pas, comme le droit 
romain, entre faute lourde et faute légère, mais donne ce­
pendant au juge le droit de prendre en considération la 
nature particulière du contrat et d'apprécier avec moins 
de rigueur la responsabilité de celui auquel le contrat n'a 
pas pour but de procurer un avantage. Gela n'exclut donc 
pas l'obligation, pour le déposant, d'indemniser la caisse, 
même au cas de faute légère. 

La clause d'indemnité se rencontre dans tous les règle­
ments relatifs aux coffrets d'épargne. Elle aura, par exem­
ple, la teneur suivante : « A la remise du coffret au por­
teur, celui-ci doit déposer la somme de 5 fr., inscrite dans 
un livret d'épargne remis au déposant avec le coffret— « à 
la clôture de son compte, le déposant qui ne restitue pas son 
coffret ou qui le rend en mauvais état est débité de 
3 fr. 50 *, etc. » Par ces dispositions, la question des risques 
n'est en général pas tranchée. Nous avons dit que le déten­
teur d'un coffret est responsable de sa faute. Mais qu'en 
est-il du cas fortuit 2 (l'hypothèse de Fart. 306, al. 2 et 3 
G. O. exceptée) ? Quid, si le coffret est détruit, dans un 
incendie, par exemple ? Les termes ci-dessus sont caté­
goriques : ils exigent la remise du coffret intact, de sorte 
que strictement c'est le porteur qu'il faudrait rendre res­
ponsable, même dans une éventualité de ce genre. Nous 
ne pensons pas cependant que cela fût conforme à la vo­
lonté presumable du déposant ; en souscrivant à une clause 
ambiguë, il n'entendait pas assumer une responsabilité plus 
lourde que celle d'un simple commodataire ; les règlements 
sont toujours interprétés dans le doute contre ceux qui les 

1 Sic Règlement de la Caisse d'épargne et de prévoyance de Lausanne, 
art. 5. Règlement de la Banque Populaire Suisse, art. 1e r . Règlement de 
l'Union Vaudoise du Crédit, Lausanne, art. l« \ Société de Banque Suisse, 
à Lausanne, art. 4. — Il y a ici une inconséquence manifeste. On ins­
titue le coffret pour permettre d'économiser les centimes et on exige le ver­
sement préalable de 5 francs en garantie ! 

5 Cf. Osmi, ad. art. 300, al. 2 et 3 ; ad. art. 103, notes 3 et 4. 
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ont faits, et on ne saurait rejeter sur un déposant inexpé­
rimenté les risques dont la caisse d'épargne aurait pu se 
libérer si elle avait stipulé plus clairement. Pour nous, la 
clause d'indemnité ne change rien aux principes du droit 
commun. Le fait que la caisse d'épargne retient une cer­
taine somme en garantie n'a pour effet que de modifier 
le rôle des parties au procès. Ce ne sera pas la caisse qui 
intentera action du chef de la détérioration, mais bien le 
déposant du fait de la rétention illicite de la somme don­
née en garantie. 

§ 16. 

B. DE L'ÉPARGNE OBLIGATOIRE. 

A. Fixer à la somme modique de l'unité monétaire, le 
minimum des versements, vulgariser l'usage des timbres-
épargne, introduire les coffrets, ce sont là, sans aucun doute, 
des moyens efficaces pour attirer vers la caisse d'épargne 
la petite clientèle. 

Mais on est allé plus loin encore, dans l'idée qu'il serait 
très avantageux de remplacer le système de l'épargne vo­
lontaire par le système de l'épargne obligatoire. Le désir 
de faciliter et d'encourager l'épargne se manifeste ici par 
l'emploi de la contrainte ; on veut obliger systématiquement 
les déposants à se constituer un petit patrimoine par l'ef­
fet de versements réguliers aux caisses d'épargne. Ce sys­
tème se distingue de celui de l'épargne libre tout d'abord 
par le fait que la somme à économiser est déterminée 
pour chaque échéance ; ensuite, parce que les sommes ver­
sées ne peuvent être distraites de leur destination1. 

1 Cf. MADER-KKI.I,ER, p . 19, qui cite comme exemple le Crédit Mutuel 
ouvrier de la Chaux-de-Fonds, où ce système est en vigueur depuis 187¾, 
et la Banque d'épargne de Colombier (Neucliàtel) qui l'a introduit en 1900, 
et que la Banque Cantonale Neuchâteloise a pareillement adopté. Cette banque 
de Colombier obligeait les déposants à faire hebdomadairement un versement 
durant trois années consécutives au terme desquelles un certain capital était 
à la disposition des déposants. 
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Ces principes out trouvé leur application dans le « con­
trat d'épargne à terme fixe », qui ressemble beaucoup au 
contrat d'assurance : dans les deux cas, il faut payer des 
primes à échéances fixes et cela pendant un certain temps, 
vingt à vingt-cinq ans en général. En cas de mort du 
bénéficiaire, tie l'enfant, par exemple, en faveur duquel 
a été conclu le contrat, « le père de famille, comme con­
tractant, peut instituer un autre de ses enfants comme béné­
ficiaire et maintenir le contrat en vigueur en continuant le 
service des primes. Il peut aussi y renoncer et réclamer à 
la compagnie le remboursement intégral des primes versées, 
sans intérêts, ou la valeur de rachat, si elle est supérieure. * » 

Un autre mode d'épargne obligatoire est adopté par les 
« sociétés d'épargne », lesquelles groupent exclusivement un 
certain nombre d'associés pour un temps déterminé (géné­
ralement assez court). Ceux-ci s'engagent à effectuer régu­
lièrement un certain versement chaque semaine ou chaque 
mois. Les fonds sont placés en valeurs à lots, et à la disso­
lution de la société, le capital, augmenté des intérêts, et 
éventuellement des lots et primes de remboursement, est 
réparti entre les associés -. 

B. Dans différents pays, un certain nombre de caisses 
d'épargne ont pensé qu'au lieu d'attendre que l'épargne 
vînt à elles, il était préférable qu'elles la sollicitassent elles-
mêmes ; d'où le procédé de la collecte à domicile : les 

1 Cf. MADEH-KKI.LIIR, p . 28. 
8 On sait quo les valeurs à lots ne donnent iju'un très faible revenu ou 

même aucun. Les chances de voir un lot sortir sont minimes, de sorte qu'un 

grand nombre de Sociétés d'épargne n'ont jamais bénéficié d'un lot. Elles 

ont donc perdu l ' intérêt de leurs capitaux, soit partiellement, soit totalement. 

C'est pourquoi, au lieu d'acheter des valeurs à luts, elles préfèrent son-

rent effectuer des achats de bons titres qui fournissent un revenu sur et 

appréciable. (Cf. MADKR-KELLKK, p . 25.) 

A litre d'exemple, citons « l 'Epargne suisse, société mutuelle coopérative 

à capital variable, Genève ». — E n France, les c fourmis ? ont employé un 

procédé analogue. On ne peut ranger qu'indirectement ces associations parmi 

les institutions d 'épargne. 3ious n'en parlons par conséquent que pour m é ­

moire . 
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déposants s'engagent à faire hebdomadairement un verse­
ment d'un certain montant fixé d'arance. Les collecteurs 
procèdent chaque semaine à cet encaissement à domicile ; 
ils remettent aux déposants, en guise de quittance, un bul­
letin imprimé et revêtu du sceau de l'établissement, indi- , 
quant le nom du déposant, le montant de son versement heb­
domadaire, le numéro du livret délivré lors du premier 
versement et le numéro d'ordre chronologique de la se­
maine de collecte ; il n'est pas fait de collecte ni la pre­
mière ni la dernière semaine de l'année, et celle-ci ne com­
prend donc que cinquante semaines. Le collecteur ne se 
présente qu'une fois pour chaque versement ; les verse­
ments qui ne sont pas effectués à l'échéance doivent être 
envoyés par le déposant à bref délai, souvent dans les huit 
jours, à défaut de quoi l'établissement est en droit de le 
considérer comme renonçant désormais au bénéfice de la 
collecte. Les fonds ainsi réunis sont déposés à la caisse 
d'épargne1. 

§ 17. 

C. DES CAISSES D'ÉPARGNE AUXILIAIRES. 

Les caisses d'épargne auxiliaires complément bes caisses 
d'épargne ordinaires, s'adressent à certaines catégories de 
déposants qui ne pourraient que difficilement profiter des 
grandes organisations. Telles sont les caisses d'épargne sco­
laires, les Penny-banks, les caisses de fabrique et d'atelier, 
etc. Les deux premières de ces institutions admettent un 
système d'après lequel l'épargne se forme sou par sou. 

1° La caisse d'épargne scolaire ^, organe intermédiaire de 

1 Système pratiqué pour la première fois par Iu Caisse d'épargne de 
Francfort-sur-k—Mein, en 1826. 

2 L'idée première (les caisses d'épargne scolaires est une idée française 
préconisée en 1818 par M. FBAXCOEUR (Pané. jr.. XIII, N" 718, p. 81fi) ; 
le premier essai ne fut tenté qu'en 1834 à l'école municipale du Mans, dont 
la Caisse a fonctionné jusqu'en 1870. Des tentatives analogues furent laites 
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dépôts, en général siégeant dans l'école même, se borne à 
recueillir patiemment les sommes minimes de ses jeunes 
déposants. En Suisse, dans le canton de Zurich, on emploie 
à cet effet le système des cartes d'épargne *. En France, 
l'instituteur peut se décider pour l'un des deux systèmes sui­
vants : à) avoir un ou deux registres où les versements 

en 183fi <>t 1840 à Ainit'iis, Grenoble, Lyon, Périgueux, Paris. Mais comme 
il est arrivé pour plusieurs institutions sociales ce n'est pas en France que 
l'idée française fut d'abord le plus en honneur. L'étranger, la Belgique no­
tamment, prit les devants et ce n'est qu'entre 1875 et 1880 que cette insti­
tution a reçu un grand développement en France. La première caisse d'épar­
gne sur le modèle belge fut celle de l'établissement de St-Nicolas, à Paris, 
dont l'initiative ap2>artient aux Frères de la doctrine chrétienne. 

' Cf. Bestimmungen betreffend die Schuhparkassen vom 29. Oktober 
1910, No» 2, 3 et 4. — Nous citons ce règlement in extenso parce qu'il est 
à notre connaissance, le seul de ce genre qui ait un caractère officiel. 

1. Die Schulsparkassen haben den Zweck, den Schülern Gelegenheit zu 
geben, ihre kleinen Ersparnisse zu sammeln und nutzbringend anzulegen und 
damit den Sparsinn der Schüler zu fördern. 

2. Die Zürcher Kantonalbank unterstützt die Errichtung von Schnlspar-
kassen (Sparmarken-System) durch unentgeltliche Abgabe von Sparmarken 
und Sparkarten (Ziff. 3). 

3. Das Sammeln der Spargelder geschieht durch Ausgabe von Spar­
marken zu 20 Rappen, welche auf Sparkarten, lautend auf den Namen des 
Einlegers, aufgeklebt werden. Eine Sparkarte hat Raum für 20 Marken. 

4. Gegen Abgabe der mit 20 Sparmarken beklebten Karte ivird dem 
Eigentümer der Betrag von Fr. à in einem Sparheft der Zürcher Kantonal­
bank gutgeschrieben, und verzinst. 

Die Sparhefte der Schulsparkassen tragen auf dem Einband einen be­
sonderen Stempelanfdruek : Schulsparkasse N. N. 

5. Die Schulsparkassen stehen mit der nüchstgclegenen Filiale oder Agen­
tur oder mit der Hauptbank in Zürich in Rechnung. 

6. Zur Vermittelung des Verkehrs der Schulsparkasse mit der Hank 
bezeichnet die Sehnlbehoerde einen verantwortlichen Bevollmächtigten, dem 
nach Bedarf Sparmarken und Sparhirten gegen Empfangsschein übergeben 
Verden. 

7. Ueber den Sparmarkenverkehr mit der Schnlsparkasse wird ein zinslosses 
Konto geführt, auf welchem die dem Bevollmächtigten übergeboten Spar-
marken belastet und die abgelieferten wieder gutgeschrieben werden. 

8. Dem Bevollmächtigten liegt ob : 
a) Die Ablieferung der Sparmarkengelder und der ausgefüllten Spar-

luirten an diejenige Bankstelle, der die Sparkasse zugeteilt ist ; 
h) Monatliche Rechnungsslellung an die Kantonalbank nach beson­

derem Formular. Die Ablieferung der Sparmarkengelder und der vollen Spar-
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sont constatés par ordre cle date et réunis sous le nom de 
chaque déposant ; une feuille remise à l'élève sert de dé­
charge à l'instituteur et de contrôle à la famille ; — b) faire 
usage, et c'est le moyen qui semble le meilleur, des bulle­
tins d'épargne créés par le décret du 30 novembre 1882. 
L'instituteur se procure les timbres à ce destinés et en pré­
sence de l'élève, il les colle lui-même sur le bulletin dressé 
au nom de ce dernier. La feuille étant remplie, on la trans­
met à la caisse d'épargne qui crédite d'une somme égala 
le livret de son titulaire. L'élève désireux de retirer tout 
ou partie de son avoir doit remplir les formalités auxquelles 
sont astreints les autres déposants mineurs, c'est-à-dire ob­
tenir la signature de son représentant légal conjointement 
avec celle de l'instituteur et de l'agent de la caisse d'épar-
,gne. L'enfant venant à quitter l'école, l'instituteur remet 
au représentant légal le livret de la caisse d'épargne et s'il 
y a lieu, les sommes à lui versées ; quittance est donnée du 
tout sur un registre ad hoc ; l'instituteur doit aviser la 
caisse d'épargne que l'élève a quitté l'école et que son livret 
a été remis au représentant légal. 

Il est à peine nécessaire de rappeler ici à quel intérêt 
moral et social répond cette institution de la caisse d'é­
pargne scolaire. Facteur précieux de l'éducation populaire, 
elle est un instrument d'apprentissage de la vie, elle incul­
que à la jeunesse l'habitude de l'économie et prépare à des 
opérations économiques heureuses à l'âge même où les bon-

karten an die Bank soll mindestens einmal im Monat erfolgen. Die beziigli-
chen Portoauslagen werden von der Kanlonalbank getragen. 

9. Der Bevollmächtigte ist der Kantonalbunk für die. richtige Erfüllung 
seiner Obligenheiten verantwortlich. 

10. Die Bank wird je auf Ende eines Semesters der Schulbehfcrde 
einen Rechnungsauszug über die, gemachten Umlagen und Bezüge Hires Be­
vollmächtigten zustellen. Die Richtigkeit der Rechnung ist von der ScImI-
behœrde za bescheinigen. 

11. Die Organisation und Kontrolle der Schulsparkassen ist im übrigen 
Sache der betreffenden Schnlbchwrden. 

(Sammelwerk der Zürcherischen Gesetzgebung, Verwaltungsbaiid l, 
p. 901 et 902.) 
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nés habitudes s'implantent le plus facilement. Sou utilité 
sociale est donc évidente car, comme le dit Aristote « la 
destinée des empires dépend de l'éducation de la jeunesse », 
et « l'institution la plus utile à une société est la formation 
du caractère des enfants * ». 

2° Une deuxième application de l'épargne accumulée sou 
par sou est pratiquée par les Penny-banks, institution dont 
le nom révèle l'origine anglaise. Ge sont de petites caisses 
locales, indépendantes de la caisse d'épargne postale et dont 
le but est de suppléer aux lacunes de l'organisation des cais­
ses privées et qui n'acceptent point de dépôts au-dessous 
d'un shelling. Elles offrent aux petits déposants le moyen 
d'épargner sur ce qu'ils peuvent mettre de côté, les fonds 
indispensables pour le faire ouvrir un livret dans une trustee 
savings-bank. 

Nous avons ainsi terminé l'analyse des différentes hypo­
thèses concernant la formation des rapports entre les caisses 
d'épargne et les déposants. Nous allons passer maintenant à 
l'étude des effets juridiques des versements. Le premier de 
ces effets c'est l'allocation des intérêts. 

1 V. / . (I. E.. 1870. T. 3, p. 448. — Gf. A, VE MALARCE, J. cl. E., 

1904, T. 4, p. .'Ì4S. où l'auteur donne aussi des détails très intéressants sur 
le menili' à troncs, appareil de tirelires assemblées (p. 340 sq). — Cf. 
Pand. franc. XIII, p . 817, No 739. 



TITRE III 

Effets juridiques des versements. 

CHAPITRE PREMIER 

Allocation des intérêts . 

§ 18. 

A. GÉNÉRALITÉS. 

Chaque caisse d'épargne pai« aux déposants un certain 
intérêt sur les dépôts effectués entre ses mains, pour autant 
du moins qu'ils ne dépassent pas Ia limite des versements 
autorisés. 

j Le taux appliqué peut être établi de différentes nva-

I nières : en général, les lois ne le fixent pas d'une façon pré-
. eise. Un pareil mode de faire nécessiterait l'intervention 

constante de l'autorité législative étant donné les fluctua­
tions du taux de l'intérêt et du loyer de l'argent1. Lc plus 
souvent c'est donc l'autorité compétente à teneur des sta­
tuts qui le détermine directement. 

Un certain nombre de caisses d'épargne arrêtent clia-

i
que aimée le taux à allouer aux déposants pour l'exercice 
suivant2 ; — ces modifications et la date de leur entrée 

1 Ci', loi bulgare du (!/18 déc. 1895, art. 5 : :: l'intérêt servi aux dépo­

sants est de 4 'Co, il no peut être augmenté ou diminué que par une loi ». 

La loi hongroise IX, Je 1885, art. 10, applique un procédé mixte selon 

. lequel le taux ne peut être abaissé que par voie législative, alors qu'il peut 
être élevé par simple voie d'ordonnance. 

3 Règlement Je la Caisse J'épargne cantonale vaudoise, art. 10, al. 1. 
Loi italienne du 27 mai 1875, art. 5, al. 1. 
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en vigueur doivent naturellement être portées à la connais­
sance du publ ic} . 

Presque toujours l'intérêt alloué est uniforme, c'est-
à-dire qu'on applique à tous les déposants Ie même taux. 
Quelquefois cependant on accorde aux créanciers de petits 
dépôts certains privilèges sous forme d'un taux plus élevé2. 

Le montant du taux dépend de celui que les caisses 
reçoivent elles-mêmes pour leurs placements. Il subit donc 
les fluctuations de Ia hausse ou de la baisse du loyer de 
l'argent. En outre, la fréquence des versements ou des de­
mandes de. remboursement peut rendre opportun son élé­
vation ou son abaissement. — Un taux fréquent est celui 
de 3,6 Oy0. n a le grand avantage de faciliter de beaucoup 
le calcul des intérêts et de plaire au. public en ce qu'il 
représente un centime d'intérêt par jour et pour cent francs 
de capital3. 

Il convient de mentionner encore le décret égyptien 
du 14 février 1904 organisant une section spéciale de la 
caisse d'épargne postale. La loi islamique interdisant le 
prêt à intérêt, les déposants musulmans refusaient le plus 
souvent de toucher le loyer de leur dépôt à la caisse d'é­
pargne. On supprima alors les intérêts pour les remplacer 
par la répartition d'un dividende (article premier, N° 3), 
véritable part de bénéfice revenant à chaque client en pro­
portion des sommes par lui versées (art. 2, al. 2), mais qui 
ne peut être supérieur au quarantième du capital. 

1 Cf. Kèglezneiil de la Caisse «l'épargne cantonale vaudoise, art. 10, al. 2. 
Loi autrichienne du 19 nov. 1887, art. 8, al. 2. 

'-•' Comp. Caisse d'épargne de la Ville de Zurich. — L'art. 8 de la loi 
franc, du 20 juillet 1895 admet également un taux dégressif. 

3 Adopté en 1888 par la Caisse d'épargne dé Bàie, par l'art. 10 de la 
loi IX de l'ann. 1885 en Hongrie et par la loi portugaise du 26 avril 1880, 
art. 2 à 4. — Cf. GOÜET, p. 288. 
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B. COMMENCEMENT ET FIN DE L'ALLOCATION 

DES INTÉRÊTS. 

Les statuts des différentes caisses d'épargne s'inspirent 
à cet égard des principes suivants : 

1° Quant au montant rémunéré du versement, nous trou­
vons partout la même règle que la caisse n'alloue dea 
intérêts que sur des sommes rondes correspondant à l'unité 
monétaire1 (par exemple 1 fr., etc.) et seulement jusqu'à 
concurrence d'un certain montant2 . 

2° Quant au dies a quo, les règlements anciens, afin de 
simplifier les calculs, ne font courir l'intérêt qu'au bout 
d'un temps plus ou moins long : sept jours, quinze jours,, 
un mois, trois mois dès le jour du dépôt, de sorte que les 
économies peuvent, suivant l'époque de leur versement, res­
ter longtemps improductives. Aujourd'hui, la suspension 
d'intérêt est réduite à des délais très courts et parfois même 
totalement supprimée 3, si bien que les dépôts portent inté­
rêt comme les comptes courants en banque, dès le premier 
jour ouvrable après celui du versement. Ce système doit être 
préféré à tous les autres, soit parce qu'il est avantageux aux 
déposants en les incitant à l'épargne, soit parce qu'on évite 
ainsi à Ia fin des périodes l'agglomération des versements 
et l'affluence du public qui n'a, sans cela, aucun intérêt à 
effectuer des dépôts entre temps. 

3° Quant au dies ad quern, on applique des règles ana­
logues. 

Si, par exemple, le point de départ est fixé au l<'r ou 
au 16 de chaque mois, suivant la date du versement, les 

1 Sic Loi als.-lorr., S 9, al. 2. 
3 Sto Loi italienne de 1875, art. C. Loi autrichienne Je 1882, art. 10. 
'•'• Sic Statuts de la Caisse d'épargne de Strasbourg, art. 22, al. 4. 
4 Les avantages de ce système sont exposés par V. KNEBEL-DOKUERITZ : 

« Die tägliche Verzinsung der Spareinlagen » dans Die Sparkasse, Aimée 
1907, p. 615 sq. 
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sommes cessent d'être productives Ie l w ou le 16 qui pré­
code le retrait. Dans le système d'allocation au jour le jour, 
les intérêts sont alloués aux déposants jusqu'au premier 
jour ouvrable qui précède le remboursement des fonds ? 
Il est facile de concevoir des combinaisons entre les dif­
férentes méthodes ; c'est ainsi qu'on rencontre la clause 
suivante : « les dépôts portent intérêt dès le 16 et le 1e r de cha­
que mois suivant l'époque du versement ; les prélèvements 
seront débités valeur du jour précédent le retrait *•. » 

C. DE L'ANATOGISME. 

Le principe établi en matière de prêt par la plupart des 
législations2 est qu'on ne peut convenir d'avance que les 
intérêts s'ajouteront au capital et produiront eux-mêmes des 
intérêts. Mais cette prohibition ne s'étend pas aux opérations 
des caisses d'épargne 3, de sorte que ces dernières sont auto­
risées à capitaliser, c'est-à-dire à ajouter au capital initial 
annuellement les intérêts échus non réclamés, qui devien­
nent eux-mêmes productifs d'intérêts dès le nouvel exercice. 
En raison de cet usage, certaines caisses d'épargne pos­
tales et privées, notamment Ia Caisse du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne, la Caisse belge et la Caisse hollandaise 
imposent à leurs déposants l'obligation du règlement annuel 
du livret. En France, on invite les déposants à envoyer leurs 
livrets une fois par an pour y inscrire les intérêts capitalisés 
portés d'office à leur compte4 . 

Le législateur a accordé aux déposants des caisses cette 
faveur de l'anatocisme parce que ce mode d'accroissement 
du capital est un des moyens, et non des moindres, d'en­
courager les masses à l'épargne. Gela est consacré dans 
presque tous les statuts. 

1 V. Banque Populaire Suisse, art. 1«-, p. 2. 
- (1 0 . 314, ai. 3, en matière de, prê t : B. G. B., S 248, al. 1. 
" C. 0 . 314, al. 3 ; B. G. B., S 218, al. 2. 
* V. PIZ.-IIKUM., p. 050, iV !>!. — I)AI,I.OZ, Rep., N» 137, 



CHAPITRE II 

R e m i s e du l ivret d'épargne. 

REMARQUE PRÉLIMINAIRE 

CRÉATION ET FORME EXTÉRIEURE DU LIVRET 

A. GÉNÉRALITÉS. 

I. Classification des livrets. Les opérations d'épargne né­
cessitent l'émission des livretsx qui les attestent.' Lors de 
son premier versement chaque déposant reçoit de l'établisse­
ment un livret, émis en son nom ou au nom du tiers par lui 
désigné, très rarement au porteur. Sur ce livret seront suc­
cessivement transcrites toutes les opérations relatives aux dé­
pôts, aux remboursements, aux intérêts, d'une manière cor­
respondante à l'article ouvert au même nom et au même 
numéro sur les livres de la caisse 2. 

Pour savoir quelles règles sont applicables au livret et 
quel est son rôle dans les rapports entre la caisse et les dé­
posants, il importe de déterminer exactement sa nature juri­
dique. Ce point soulève les discussions les plus nombreuses 
et les plus importantes. 

Les livrets peuvent être émis de trois manières, sous 
forme de ; 

a) livrets nominatifs ; 
b) livrets nominatifs payables au porteur :i ; 
1 Sie Statuts de Ia Caisse d'ópargiie de jVeuuhàtel, art. 9, al. 1 ; Sta­

tuts Caisse d'épargne do Strasbourg, S 22, $ U ; loi als.-lorr. du 2¾ août 
1912, S 6-

• 2 Y. VIVASTK, N" 1183. 

f V. CALAI'SO, p. 526 sij. 
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e) livrets au porteur ; ils contiennent quelquefois la men­
tion du nom du déposant. 

IL Evolution historique et économique des livrets. Histo­
riquement les premiers livrets étaient nominatifs. Ils mani­
festaient l'existence d'un rapport intime, rigoureusement per­
sonnel _ et les caisses d'épargne elles-mêmes considéraient 
comme essentiel et conforme au but de l'institution de ne 
restituer qu'en mains d'un déposant déterminé. Mais quand, 
par suite du développement économique général, le besoin 
de protéger et d'encourager les déposants se fut affaibli, on 
vit surgir, à côté du livret nominatif, une forme de livret 
plus conforme aux exigences du trafic de l'argent : ce fut 
le livret nominatif payable au porteur qui, sans en imposer 
l'obligation à la caisse d'épargne, lui permet d'effectuer le 
remboursement entre les mains de tout détenteur et notam­
ment, dès lors, entre celles du représentant du déposant. En­
fin, lorsque le but idéal n'apparut plus comme l'un des élé­
ments spécifiques de l'institution, le troisième type de livret 
fit son apparition : le livret au porteur moyennant lequel 
il devient possible de faire abstraction complète de la per­
sonne du requérant, parce que la caisse d'épargne a non 
pas seulement le droit, mais aussi l'obligation de payer à 
tout porteur. Les législations qui traitent de cette matière 
n'ont pas manqué d'édicter des prescriptions relatives à la 
forme des livrets : elles imposent le plus souvent le livret 
nominatif afin de faire respecter efficacement la limite que 
presque tous les statuts des caisses d'épargne imposent aux 
dépôts1. Il en est ainsi en France2 , en Autriche :J et en An­
gleterre'*. Dans d'autres pays"' on admet exclusivement ou 

1 CJ". WAHL, T. 1, p. 307. 

- Loi franc. 20 juillet 1895, art. Ki.. Les livrets postaux sont également 
nominatifs. Les livrets au porteur ont été écartés par crainte des faux 
acquits. Ann. Ug. fr., 1896, p . 152. 

3 Loi du 19 novembre 1887, art. 6. 
* VICARI, Corso di dir. eomm., éd. IV 1995 b. 2031 sq. 2081. Il en est 

de même en Belgique et en Russie. 
'> Sic B. G. B., S 808. 
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concurremment avec le livret nominatif le livret payable au 
porteur. C'est ainsi que, d'après l'ordonnance prussienne du 
12 décembre 1838, les livrets sont nominatifs ; mais les dé­
posants peuvent demander qu'ils soient payables au porteur 
(sauf opposition). 

À défaut de dispositions expresses1, les livrets peuvent 
indifféremment revêtir l'une ou l'autre forme 2. En Italie: i, 
on emploie de préférence le livret au porteur, tandis qu'on 
ne délivre de livret nominatif qu'à certaines catégories de 
personnes (agriculteurs, ouvriers, artisans et gens de ser­
vice). 

En France, lorsque le projet de la loi actuelle vint en 
1895 devant le Sénat, les caisses d'épargne demandèrent 
qu'on introduisît à l'art. 16 une disposition prescrivant que 
les livrets, quoique nominatifs, fussent payables au porteur 
réputé mandataire du titulaire. Elles cherchaient ainsi à 
échapper à la responsabilité assez lourde qui pesait sur 
elles 4 ; mais cette requête fut écartée. Cependant, en vertu 
de la loi de finances du 8 avril 1910 (art. 115), l'art. 16 § 1 
de la loi du 20 juillet 1895 sur les caisses d'épargne futr 
remplacé par les dispositions suivantes : « Les livrets des 
caisses d'épargne sont nominatifs ; néanmoins, en ce qui 
concerne les caisses d'épargne ordinaires, les intérêts de l'an­
née écoulée sont payables au porteur sauf demande contraire 
du titulaire r>. » 

1 Sic p. ox : Dispositions expresses : Règi, prussien du 12 décembre 
1838, art. 22, al. 2. Loi als.-lorr. du 23 août 1912, S 11, al. 2, et Règi. 
d'exéc. pour l'Als.-Lorr. du 24 décembre 1914, interdisant le livret d'é­
pargne émis au porteur. 

3 II en est ainsi notamment en Suisse ; mais le livret nominatif payable 
au porteur y est pratiquement de beaucoup le plus fréquent. 

3 Cf. SiT : Dix jours dans la Haute-Italie. Paris, 1883, p . 15. — BRUS­
CHETTI!« : Trattato dei titoli al portatore, Turin, 1898, p . 750 sq. 

* Cf. FCZ.-HEBM., Suppl. 2, p . 795 ad. 95, N° 6. 
5 Journ. Off. du 3 mars 1910 (déb. pari., p. 1326). 
FUZ-HERM., Suppl, N« 91. 

9 
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B. FORME EXTÉRIEURE DU LIVRET. 

En général, les lois n'en parlent guère et laissent aux or­
donnances d'exécution, aux règlements ou aux statuts le soin 
d'établir- les prescriptions nécessaires. 

A l'origine, les caisses d'épargne employaient des « bil­
lets », « feuilles de dépôts » (deposit sheet) » x, qu'elles re­
mettaient au déposant à chaque versement 2. Mais bientôt3 

ces feuilles furent remplacées par des livrets, semblables à 
ceux qui sont encore en usage aujourd'hui. 

La désignation même de « livret » (deposit book en An­
gleterre, Sparkassenbuch en Allemagne, Sparbüchlein, Spar-
heft en Suisse) est suffisamment révélatrice de son caractère 
matériel. C'est un document qui revêt la forme d'un livre 
de petit format. Le livret comprend trois parties qui ne 
sauraient d'ailleurs être considérées séparément au point 
de vue juridique .* 

a) la couverture sur laquelle sont imprimés le nom ou la 
raison sociale de la caisse, son siège, éventuellement ses suc­
cursales et bureaux d'encaissement, puis Ia mention des 
heures d'ouverture des guichets et quelquefois le nom des 
membres du conseil d'administration5. 

6) la partie, où sont inscrites les opérations faites, où 
l'on indique par écrit les versements et retraits successifs 
opérés, ainsi que les intérêts échus. En première page sont 
portés le plus souvent soit les noms et prénoms du dépo­
sant, soit la mention que le livret est « au porteur », ou sim-

1 Xom qu'on leur donnait à la Edinburgh Saving Bank. 
2 Uf. (JoiïrvAm), p. 66. 
* A la Caisse, d'épargne de Genève, p. ex., le 1« janvier 1839 les livrets 

étaient copiés dans leurs traits généraux sur ceux de la Caisse d'épargne de 
la Ville de Paris, qui en posséda dès sa fondation. V. COCGXIBD, p . 51. 

1 Contra Ii. O. H. G. Arrêt du 11 novembre 1875 dans Entscheidungen 
des Reichsoberhandelsgerichts, T. 12 (1878) p. 58. 

5 Règi, d'exécution en Als.-Lorr.. $• 11, al. 2. 
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plement un numéro se rapportant au nom du déposant 
inscrit dans le registre de la caisse. Y sont inscrites aussi, le 
cas échéant, les conditions particulières faites au titulaire 
(par ex. lorsqu'il s'agit d'une société) et la mention de,la 
suspension pour le titulaire de son droit de disposer (pai-
ex. s'il est mineur ou incapable). 

c) les prescriptions essentielles des lois en vigueur et des 
statuts de la caisse d'épargne qu'on ajoute à titre d'annexé1. 

SECTIOX I. — Nature juridique des livrets de caisses 
d'épargne. 

§ 49. 

A. CARACTÈRES COMMUNS DES DIFFÉRENTES ESPÈCES 

DE LIVRETS. 

A quelque espèce qu'appartiennent les livrets, ils présen­
tent des caractères communs procédant de leur qualité d'ins­
truments nécessaires à l'exercice des droits qu'ils constatent. 
Ces caractères communs se manifestent sous les trois aspects 
suivants : 

1° Les livrets servent à constater en tout temps les droits 
d'un déposant et à établir rigoureusement l'existence de 
chaque versement et retrait par l'annotation chronologique 
des opérations. 

2° Ils doivent être présentés pour toute opération et par 
conséquent lors de tout retrait. 

3° Ils stipulent l'obligation pour Ia caisse d'épargne de 
payer à l'ayant-droit. 

Reprenons ces divers éléments : 

1 Mentionnons «icore cjiie les déposants de certaines caisses d'épargne 
peuvent déposer lenrs livrets dans les coffres de ces établissements contre 
remise d'un récépissé. Il en est ainsi à la (laisse d'épargne et de prévoyance, 
à Lausanne. V. BONARD, p . 156. 
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I. CONSTATATION DE LA CUÉANCE. 

I. Du livret en tant que reconnaissance de dette. 
Toute personne ayant opéré un versement à Ia caisse 

d'épargne reçoit un accusé de réception, à teneur duquel la 
caisse se reconnaît débitrice de la dite somme en vertu du 
contrat d'épargnex ; mais il ne faut pas, ainsi qu'on serait 
tenté de le faire au premier abord, considérer cet accusé de 
réception comme une quittance % La quittance, en effet, est 
un certificat de réception du créancier3, et non pas du 
débiteur, comme c'est le cas dans notre hypothèse; en d'au­
tres termes : par la quittance, le créancier reconnaît que le 
débiteur s'est acquitté et que la dette est éteinte, ce qui 
suppose donc un rapport obligatoire déjà existant, tandis 
qu'ici l'obligation ne prend naissance que par le fait du 
versement*. 

II . Du livret en tant que moyen de preuve. 
1° En cas de contestation sur l'existence, sur le montant 

ou sur la date d'un versement ou d'un remboursement, le 
livret sert de moyen de preuve. Au lieu donc de procéder, 
comme c'était l'usage autrefois, à la remise d'un nouveau 
titre à chaque opération nouvelle, on donne au déposant 
une l'ois pour toutes, lors de son premier versement, le livret 
qui servira à attester tous les versements ultérieurs. L'exis­
tence indépendante des différents dépôts reste d'ailleurs en­
tière et le procédé s'explique par le besoin impérieux qu'é-

1 Cf. Cvr.Ai'SO, p . 516, op. cit. 
2 PI,ANOK, T . ,*! ad. s. 952. r e m . 2 a (p . Uôtî) qui donne la définition 

précise du Schuldschein. 

Cf. CALAPSO, p . 54,'i. 
;i C'est pourquoi l'expression de Qaittungsbueh, livret de quittance, telle 

qu'elle est usitée dans les règlements de la Caisse d'épargne de Dresde est 

inexacte (Cf. ÎMIHULZF., annexe.) 
4 Ce que nous venons d'exposer s'applique à tous les livrets, doue aussi 

à ceux qui sont émis au por teur . 

Cf. S A U E I L M S , p . 295. K« 293. 

Cf. B R U N N E » dans Endemanns Hdb., T . 2, S 191-
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prouvent lés caisses d'épargne d'exécuter rapidement, mais 
eu toute sécurité, leurs multiples et pressantes opérations 
quotidiennes. La somme totale représentée par le livret sera 
donc attestée1, en cas de versements multiples, par une 
série de véritables reçus et c'est pourquoi le livret cons­
titue un moyen de preuve 2. 

2° Pour établir la force probante du livret dans un pro­
cès entre la caisse et 'le déposant on peut distinguer — 
comme le fait le code allemand de procédure civile, qui 
nous servira d'exemple sur ce point — entre les titres pu­
blics et les titres privés. 

à) Suivant qu'il a été émis par un établissement public 
ou privé, le livret appartient en effet à l'une ou à l'autre de 
ces catégories. Dans le premier cas, on se trouve en présence 
d'un titre public correspondant bien aux trois conditions 
du § 415 G. P. O. : 

OL) « que le titre ait été délivré par une autorité publique ». 
Les caisses d'épargne publiques doivent naturellement être 

considérées comme des autorités publiques ;). 
,S) « que le titre ait été dressé dans les limites de la com­

pétence légale de l'autorité » ; l'activité principale des cais­
ses d'épargne consiste précisément à recevoir des verse­
ments de fonds et à en donner reçu dans le livret qui tient 
lieu de pièce justificative 4 ; donc en délivrant un livret, 
la caisse d'épargne agit certainement dans les limites de sa 
compétence. 

-/) « que le document ait été établi dans la forme pres­
crite »; le livret serait sans existence juridique si les condi­
tions de forme n'étaient pas remplies. 

1 Sic A. T. F., 17 septembre 1907, T\ 33, 1, Ti« JOS, p. 677 sq. 
s ... les carnets d'épargne sont... de simples documents constatant les 

versements et les retraits effectués et permettant par là de calculer le mon­
tant de l'avoir du titulaire. » 

2 Cf. GAUPP-STEIN, Die Zivilprozessortlnwig f. d. deutsche. Reich, Tü­
bingen 1913, T. 1, p . 960. 

3 Gf. Loi als.-lorr. de 1912, 5 2. — FREUDENTIIAI., Die Civilprocess~ 
Ordnung, Handausgabe, 3e éd. München 1910. ad S 112, note 2. 

* Loi als.-lorr., | 6. 
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Inversement, il faut regarder comme des documents pri­
vés les livrets émis par une caisse d'épargne privée. 

h) Quant à la force probante, voici comment elle s'éta­
blit : Les livrets de caisses d'épargne publiques étant des 
titres publics1 constituent, par eux-mêmes, une preuve indé­
niable des faits qui y sont attestés, c'est-à-dire que dans 
notre hypothèse ils font preuve de l'opération passée entre 
la caisse d'épargne et le déposant désigné. Le cas échéant, 
ce sera donc à la caisse d'épargne de prouver que les faits 
relatés et confirmes dans le titre sont inexacts ; encore se 
peut-il même, en Allemagne, que cette preuve soit déclarée 
inadmissible par les Etats particuliers, à teneur de l'art. 
418, al. 2, C. P . O. 

Quant aux livrets provenant de caisses privées, ils prou­
vent bien l'existence du dépôt d'épargne et par conséquent 
la formation des rapports juridiques entre la caisse et les 
déposants, mais leur valeur est moindre puisqu'ils attestent 
uniquement « que les déclarations contenues dans les livrets 
ont été faites par ceux qui les ont délivrés2. Cela suf­
fira d'ailleurs, dans la plupart des cas, pour établir que le 
versement ou le remboursement ont été réellement effec­
tués ; cependant il pourra arriver — très rarement il est 
vrai — que Ie juge, en vertu de sa libre appréciation, estime 
nécessaire d'exiger une preuve plus complète du déposant 
ou de la caisse. 

On peut donc dire des deux sortes de livrets qu'ils faci­
litent beaucoup l'administration des preuves, lorsqu'il y a 
procès entre les contractants, et qu'ils contribuent ainsi à 
éviter des conflits. 

1 II s'agit ici de titres publics dont Io contenu est autre que celui indiqué 
aux SS -11¾ 117 C. P. O. (CE. S 418 C. P. O.) Ces dispositions on effet 
ne sauraient s'appliquer aux livrets des caisses d'épargne publiques pour cette 
raison qu'ils ne sont pas établis sur une déclaration faite devant une autorité 
publique (S 45} ni no contiennent des dispositions ou des décisions officielles 
(5 417;. Cf. WMNFJIT, p . 9, 10 ; R. G. Z. du 16 mars 1903, dans Ritthausen, 
p. 14. 

* GRUCUOT, T. 22, p . 660, T. 25, p. 621. 
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II. PRESENTATION DÛ UVBET. 

Une condition essentiell« du retrait partiel ou global des 
fonds, c'est la présentation du livret. Lorsque le livret est 
au porteur, cela résulte déjà de sa nature juridique et peu 
de législations se sont données la peine de le dire exprès^ 
sèment2. Pour les autres catégories de livrets, la nécessité 
de Ia présentation découle, soit des dispositions légales 3, 
soit des statuts de la caisse d'épargne qui contiennent pres­
que toujours une clause du genre des suivantes : « Ie paie­
ment a lieu sur présentation du livret * >. « Le déposant 
ne sera remboursé de toute ou partie de la somme qui lui 
est due que sur remise ou production de son livret5. > La 
portée d'une semblable clause n'apparaît que lorsque le dé­
posant veut faire valoir son droit. 

C'est lui qui, quoique créancier, toute dette résultant 
d'un livret d'épargne étant quérable, doit se présenter au 
domicile du débiteur, c'est-à-dire au guichet de la caisse, 
pour obtenir le remboursement. Et pour cela, il ne suffit 
pas qu'il réclamie à la caisse la restitution de son argent, 
mais il faut de plus qu'il présente simultanément la livret. 
C'est là une dérogation aux principes généraux en vertu 
desquels le débiteur ne peut exiger la remise du titre 6 

qu'après avoir effectué sa prestation. Ici, par contre, l'obli­
gation de rembourser est subordonnée à la présentation du 
livret ; d'où il suit que pour mettre la caisse en demeure, 

1 GHOENER, p. 7. 
3" Cf. C. 0 . 848 ; B. G. B. 797. — Cf. Coiix, T. 2, p. 159. — SA-

MäiiJLEs, N " 39. — WiHi, , N° 741 . 

* Comp. G. 0 . 8 8 ; B. G. B. S 808, al. 2, pr. 1. le débiteur n'est obligé 
à la prestation que contre «emise du titre. 

1 Sic Règi. Caisse d'éparg. cantonale vaudoise, art. lfi. 
5 Sic Bègl. Caisse d'ép. et de prév. Lausanne, art. 15. — «S'ic. Règi. 

Caisse Hypothécaire du canton de Berne, art. 17. — Sic. Caisse d'ép. de 
l'Union Vaudoise du Crédit, art. 8. — Sic. Statuts Caisse d'ép. da Stras­
bourg. 

6 Cf. B. G. B. S 371 ; C. O. art. 88. 
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même si un terme était stipulé *, il faudrait une demande 
accompagnée de la présentation du titre et mettant ainsi la 
caisse en mesure de satisfaire à son obligation. 

La présentation a lieu : 
1° Pour les livrets au porteur, par Ie porteur, non pas 

en tant que créancier, mais en tant que détenteur (vermit­
telnder Besitzer), ce fqui permet de supposer, par une suite 
de raisonnements qu'il réunit également celle de possesseur 
(mittelbarer Besitzer), de propriétaire et de créancier. 

2° Pour les livrets nominatifs, par le créancier désigné 
sur le livret ou par son représentant. 

3° Pour les livrets nominatifs payables au porteur, en 
principe par le créancier, « car le porteur n'a pas le droit 
d'exiger la prestation 2 » ; mais il peut arriver que le livret • 
soit présenté par un simple possesseur non qualifié cher­
chant à faire valoir la créance attachée au livret. Nous re­
viendrons plus tard sur cette hypothèse. 

III. OBLIGATION DE PAYER A I/AYANT-DROIT. 

Tandis que la plupart des statuts des caisses d'épargne 
contiennent la déclaration que les livrets sont destinés à tenir 
lieu de titres probatoires et qu'ils doivent être nécessaire­
ment présentés en vue de toute opération, il est plus rare 
de trouver des dispositions explicites sur cette troisième 
condition. Ce qui est certain, c'est que la manière de payer 
de la caisse varie suivant la forme du livret. Si la caisse 
se constitue débitrice par le livret qu'elle remet aux dépo­
sants, il est évident qu'elle s'oblige à teneur du livret lui-
même. On comprend donc qu'il ait pu paraître superflu de 
déclarer expressément dans les statuts que s'il s'agit d'un 
livret nominatif simple la caisse est obligée de payer au 
titulaire ou à son représentant légal, et s'il s'agit d'un 

1 Dans les législations modernes la règle Dies interpellât pro homine 
est générale pour les dettes à terme. 

* Cf. WAm., Nos 741 e t 742. 
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livret au porteur, à quiconque se ' présentera au paiement. 
Quant au livret nominatif contenant la clause au porteur, 
les statuts n'accordent au porteur le droit d'exiger- le paie­
ment que s'il est véritablement créancier. C'est en cela 
que le titre nominatif payable au porteur diffère des titres 
au porteur et c'est à son sujet que s'élèvent de nombreuses 
discussions dont nous aurons à nous occuper avec quelque 
détail. 

§§ 20-22. 

B. CARACTÈRES DISTINCTIFS DES DIFFÉRENTES ESPÈCES 

DE LIVRETS 

§ 20. 

I. D E S MVRETS NOMINATIFS. 

Les livrets nominatifs, surtout en usage en France, sont 
établis dès leur émission au nom d'un certain titulaire ou 
portent un numéro d'ordre renvoyant au nom du proprié­
taire, inscrit au grand registre de la caisse x. D'après quel­
ques règlements, pour mieux fixer son identité, on lui fait 
coucher sa signature soit sur le livret3 soit sur un registre 
spécial. En Ecosse, pour rendre plus encore certaine l'iden­
tité du client, sans recourir à des inquisitions désagréables, 
et sans avoir à trop compter sur la confrontation hasar­
deuse des signatures, on a imaginé un procédé absolu-

1 Eu pareil cas le livret est donc considéré également comme nominatif 

{Sic. GitOEKER, p . 9 ; SCHSEIDER, p . IG). On choisit quelquefois ce mode 

pour rendre plus difficile au porteur non qualifié le retrait de la somme, 

celui-ci avant à craindre de la par t de la caisse des questions auxquelles il 

ne pourrai t répondre (comp. SIEGMUND, p . 610). Ge système, d'ailleurs très 

peu répandu, est interdit expressément dans certains pays, notamment en 

Alsace-Lorraine. (Règi, d'exécut. du 21 déc. 1912, S 11 , al . 2.) 
s C'est le cas en Italie, encore que ce système peu recoromandable n'y soit 

e m p l o y é q u e rarement . 
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ment efficace: le password — le mot de passe1. — D'a­
près M. Vivanteâ ces livrets nominatifs ne sont que des 
moyens de preuves dénués de toute importance « maté­
rielle » quant à l'existence et au montant de la créance. 
Mais s'il en était ainsi, comment expliquer que de tels 
documents doivent être produits pour chaque opération3, 
et que leur présentation soit une condition sine qua non 
des dépôts et des remboursements. Et pourquoi les lois et 
statuts prévoiraient-ils à leur égard une procédure d'an­
nulation ? Si le livret nominatif était un simple moyen de 
preuve, on n'arriverait pas à comprendre, comment l'annu­
lation du livret peut éteindre le droit du possesseur vis-
à-vis de la caisse d'épargne, sans préjudice aux droits éven­
tuels du possesseur lui-même à l'égard de celui qui obtient 
la remise du duplicata. Et si l'on ajoute encore que les 
livrets portent reproduites les dispositions statutaires qui 
ont trait aux rapports entre la caisse d'épargne et les dépo­
sants, on ne peut s'empêcher de reconnaître que les livrets 
nominatifs sont plus que de simples moyens de preuve, et 
qu'ils se rapprochent beaucoup des vrais titres ou papiers-
valeurs. La théorie de M. Vivante ne peut donc être con­
sidérée comme satisfaisante 4. 

§ 21 . 

II. D E S LIVRETS AU PORTEUR. 

Le livret au porteur est une reconnaissance de dette 
munie de la clause accessoire que le débiteur ne discutera 
pas le droit du porteur, qu'il est obligé de payer à qui­
conque se présentera ayant le titre. Le livret contient la 
mention « payable au porteur » et si un nom y est ins-

i J. d. E. 1880, T. 3. j . . 108. 
2 VIVANTE, N» 1484. p. 755. 

" En ce sens B. G. ß . $ 808 et à peu près tous les règlements des caisses 
d'épargne. 

* Cf. CAI.APÎ5O, p. 529, 531. 
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crit1 , il n'a que la valeur d'une annotation distinctive ou 
d'un numéro permettant d'individualiser le livret, mais n'a 
pas pour but d'identifier la personne du possesseur. Les 
statuts ne permettent au surplus aucun doute à ce sujet, 
puisqu'ils contiennent eux aussi des dispositions ainsi con­
çues : « La caisse d'épargne paie au porteur du livret », 
« La caisse d'épargne paie à celui qui présente le carnet » -. 

De Ia possession du livret résulte la faculté de faire 
valoir les droits qu'il représente : mais de la propriété 
seule résulte le droit lui-même. 

En pratique, on n'emploie guère les livrets au porteur 
et là où ils ont été introduits, on a constaté qu'ils n'en­
trent que très peu dans la circulation. Ils restent le plus 
souvent entre les mains de leur preneur originaire et la 
chose s'explique si l'on réfléchit que leur existence ne se 
rattache pas à un besoin du déposant, mais bien à cer­
taines exigences des caisses d'épargne elles-mêmes. Les dé­
posants ne cherchent pas, en général, un emploi véritable 
de leur argent, mais n'entendent lui donner qu'une destina­
tion provisoire ; aussi, dans la majorité des cas viennent-ils 
eux-mêmes se faire rembourser4. D'ailleurs, « Ia forme 

1 La désignation d 'un nom n'est point incompatible avec la nature, du 

titre au por teur , — Cf. VIVANTE, IX'» 1414, 1118. — Sie. . 1 . T. F . 1 ¾ , 

813 (cons. 5). 
2 L'émission des livrets au porteur est permise en Suisse (HIKÏUK.VBEIW, 

p . 92, note 2), en Italie (art. 7 de la loi de 1875). en Allemagne (sous Ia 

réserve de B . G-. B . J 7 9 3 ) ; en France elle est expressément interdite. (Loi 

du 20 juillet 1895, art . 16.) De même en Alsace-Lorraine. (Règlement 

d'exécution du 24 déc. 1912, S 11, al. 2, $ 12, al. 2.) 
3 Cf. SAI .E IU .ES , p . 308, r em. ; « Le droit ne peut être acquis qu'au ees-

sionnaire régulier, donc au propriétaire du titre. Mais d'autre par t l'exercice 

du droit appartient à tout porteur, car le titre équivaut à lui seul à une p r o ­

curation de toucher le pavement et on ne peut discuter la légitimité de Ia 

possession du ti tre ». 
4 Cf. C-U.APSO, p . 817, 848. Les caisses d 'épargne, au contraire, vu !'af­

fluence des dépôts et le grand nombre des paiements journaliers, sont obligées 

d'opérer avec la plus grande célérité et accueillent avec faveur une l 'orme 

d'obligation qui leur permet de faire abstraction de la personne qui a fait 

le premier dépôt ou qui présente le livret. 
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même des livrets contenant une série successive de verse­
ments sans une somme totale et définitive, la production 
d'intérêts qui modifient continuellement le montant de la 
créance, le droit réservé généralement à la caisse de varier 
le taux des intérêts, toutes ces conditions sont des conditions 
de fait peu adaptées aux exigences de la circulation »1 . 

Vu le rôle très médiocre des livrets au porteur, nous 
nous contenterons de les avoir ainsi mentionnés pour por­
ter toute notre attention sur la troisième catégorie, beaucoup 
plus importante et plus discutée, des livrets nominatifs 
payables au porteur. Mais, auparavant, il nous reste à 
dire quelques mots des carnets mixtes. 

ANNEXE : Des livrets mixtes. 

Les livrets que nous qualifions de mixtes sont ceux qu'a 
introduits en France l'art. 115 de la loi de finances du 
8 avril 19102 : « Les livrets des caisses d'épargne sont 
nominatifs. Néanmoins, en ce qui concerne les caisses d'é­
pargne ordinaires, les intérêts de l'année écoulée sont paya­
bles au porteur sauf demande contraire du titulaire. » Cette 
disposition donne satisfaction à un vœu émis par la Com­
mission supérieure des caisses d'épargne dans sa séance 
du 26 octobre 1908. Elle facilite le règlement annuel des 
intérêts à la fois pour les caisses d'épargne et pour les dé­
posants, sans priver « ces derniers des garanties que leur 
assure Ia législation en vigueur »3. 

Les livrets mixtes se rattachent donc, en ce qui concerne 
le remboursement de la somme déposée, aux carnets no­
minatifs et c'est seulement relativement au paiement des 
intérêts échus que les principes concernant les livrets au 
porteur trouvent leur application. Il n'est donc pas néces­
saire de nous y arrêter davantage. 

1 -Sic VIVANTE (trad. Escara), A"« 1483. 
a Jtmrn. Off. du 10 avril 1910. (D. P . 1910. 4. 143.) 
3 liajiporl général de M. GAUTHIER, D. P. ISlO. 4. 143. Cette forme 



DEH LIVRETS XOMIXATIKS PAYABLE» AU TORTECR 1 4 1 

§ 22. 

III. D E S LIVRETS NOMINATIFS PAYABLES AU PORTEUR. 

Les livrets nominatifs payables au porteur sont des re­
connaissances de dettes établis en faveur de la personne 
désignée au livret, mais qui sont payables à quiconque 
les présente1. 

I. La clause « au porteur » a été introduite pour éviter 
aux caisses d'épargne surchargées d'opérations les difficultés 
et les responsabilités qui accompagnent le remboursement 
des titres nominatifs. La caisse d'épargne, tout en recon­
naissant l'existence d'une obligation envers un créancier no­
minalement désigné, se réserve néanmoins d'exécuter vala­
blement la prestation entre les mains de tout porteur, sans 
avoir à se préoccuper de Ia qualité de ce dernier. A cet 
effet, les livrets en question contiennent souvent une clause 
expresse (analogue à l'ancienne formule alternative du 
moyen âge: «payable à un tel ou au porteur»), mais 
leur caractère spécifique peut résulter de la loi même ou des 
statuts. 

Les conditions, exigées par le B. G. B., S 808, ou, ce 
qui revient au même,, fixées par les statuts des caisses d'é­
pargne, dans notre hypothèse, sont les suivantes : 

mixte est usitée depuis longtemps eu France pour la rente (loi du 18 juin 
1864). les titres des grandes compagnies de Chemins de fer, les emprunts de 
la Ville de Paris, etc. Elle est connue également en Angleterre (act. de 1S03), 
en Italie (loi des 29 avril 1877 et 22 décembre 1884). Mais, la France ex­
ceptée, aucun de ces pays n'a étendu ce système aux livrets d'épargne. 

1 Ce caractère fait rentrer le livret dans la catégorie des titres énumérés 
pour la première fois par le B. G. B. au S 808 et désignés par la doctrine 
allemande sous le nom de .: titres de légitimation ([ualifiés s Qualifizierte 
Legitimationspapiere (Sic. PLANCK, S 808, p. 567) ou de « Titres au porteur 
imparfaits s Hinkende Inhaberpapiere. Sk'. OERTMA>JÏ, p . 533 ; Reichsge­
richt, Arrêt 22 juin 1885 dans Ciriichats Beitraege, T. 30. p. 12-4 sq ; 
JESSEX, Das Sparkassenbuch and die Uebertragung des Sparkassengutlmbeiis 
(Th.), Würzburg 1908, p. 16. 

* l 
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1" U faut qu'il s'agisse d'un titre, en vertu duquel- une 
prestation est promise à une personne désignée nominati­
vement. Ce sera le cas du livret portant en première page 
soit le nom du créancier, soit un numéro d'ordre renvoyant 
au nom du propriétaire inscrit au grand registre de la 
caisse. 

2° En outre, le livret doit être émis avec la mention 
expresse que la prestation à laquelle il donne droit peut être 
effectuée, au profit de tout porteur ; le débiteur doit donc 
pouvoir se libérer, en payant à n'importe quel détenteur. 
Cette « clause de légitimation » (Inhaberklausel) se ren­
contre en Suisse, en Allemagne et en Italie dans presque 
tous les règlements de caisses d'épargne. 

Ces dispositions autorisent les caisses d'épargne d'une 
façon expresse à s'acquitter valablement envers toute per­
sonne qui, sur présentation d'un livret, requiert le verse­
ment des fonds ou intérêts correspondants, sans cependant 
obliger la caisse à l'égard du porteur considéré comme tel. 
Le livret étant ainsi un titre conforme aux exigences du 
§ 808 B. G. B., ses effets juridiques, nous Ie verrons, se 
manifestent principalement et de différentes manières lors 
du remboursement du dépôt1 . 

II. Faut-il considérer ces livrets comme des titres nomi­
natifs ou des titres au porteur 2 ? 

* Comp. KuIILE-NHKnK. T. 2, p . 1 0 3 ; A. T. F . 11.,, 141. D'ailleurs le 

livret de caisse d 'épargne n'est pas le seul t i tre de ce genre (cf. SAI.EII.I .ES, 

\ ° 293. p . 325) ; dans la pratique on eu rencontre un grand nombre : 

tels les récépissés de dépôt en banque (V. Kocii : die Drneksnehen der 

Reichslmnk dans Ztsch. für Haiutehrecht, T . 23, p . 237 sq, 271, 271, 279), 

les reçus postaux lesquels sont rédigés au nom. du destinataire et donnent 

droit néanmoins à l 'administration des postes de délivrer le colis sur la seule 

présentation du titre, sans autre information (loi postale allemande du 20 oc­

tobre 1871, S l O ; I lègl . postal ail. du 18 déc. 1874, S 37 ; comp. Loi fédé­

rale sur les postes du 5 avril ItIlO, art. 01-03), les mandats postaux, cer­

taines reconnaissances de prêteurs sur gage (publics), comp. Aim. lég. étr., 

1S82, p . 189. — CF. S c u o r r , dans Endeinanns-llandb., T . 3, S 309, note 1 3 ; 

SAI.EII . I . IS , ^ O 293, p . 325. 

- V. Cour île cassation de Home, arrêt du Iw avril 1901, dans F O R O , 

T. 1, p . 857. 
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1° Quant à ces derniers, leur définition ressort de l'art. 
846 C. O. et du § 793 B. G. B. : ce sont des titres ren­
fermant de la part de ceux qui les émettent la promesse 
d'une certaine prestation au profit d'un porteur indéter­
miné. Ils présentent une certaine analogie avec les livrets 
nominatifs payables au porteur ; tous deux confèrent au 
souscripteur le droit de se libérer en exécutant la prestation 
au profit du porteur sans avoir à se préoccuper de la légi­
timité de son droit. 

Mais si l'on demande envers qui le débiteur est obligé 
de payer et qui pourra l'y contraindre, les différences essen­
tielles entre les deux espèces de titres se dessinent nettement : 

a) « Le porteur d'un livret nominatif payable au por­
teur n'a pas le droit d'exiger la prestation s 1 . La caisse 
peut donc payer, mais elle n'est pas obligée de le faire, 
et si elle conteste le droit de disposition du détenteur, 
celui-ci devra supporter le fardeau de la preuve contre elle. 
— Or c'est précisément le phénomène inverse de ce qu'on 
observe pour les titres au porteur où l'existence du droit 
du détenteur est indépendante de celle du même droit chez 
son auteur. 

La possession du titre au porteur en fait présumer la légi­
timité : celui qui détient le titre est admis par cela même 
à faire valoir tout droit dérivant du titre. C'est aux sous­
cripteurs qui contestent le droit du porteur de disposer 
du papier à faire la preuve de leur affirmation 2 . 

b) Les exceptions contre la créance résultant d'un livret 
nominatif payable au porteur sont régies par les principes 
généraux. — En matière de titres au porteur, il y a lieu, au 
contraire, d'appliquer des règles spéciales telles que celles 
de l'art. 847 G. O. s et du S 796 B. G. B. 

i B. G. B. S 80S. 
2 Cela doit être inféré, en particulier, du S 793 B. G. B. : « à moins que 

le porteur n'ait Ie droit de disposer du titre :> où les termes s à moins qnc ., 
montrent bien que le fardeau de la preuve incombe à celui fjui oppose l'ex-. 
ceptioii (ici au souscripteur). 

"• C. O. 817 : •:; le débiteur ne peut opposer à la demande fondée sur un 
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o) En cas de transfert du droit de "créance attesté par un 
livret nominatif payable au porteur, pour savoir qui en 
est devenu le légitime titulaire, il faut se référer aux prin­
cipes généraux du droit des obligations. — S'agit-il, au 
contraire, du transfert d'un titre au porteur, celui-là seul 
en sera titulaire auquel la propriété en aura été transmise 
conformément aux principes régissant la transmission des 
droits réels. 

2° Ne pouvant donc en aucun cas assimiler le livret no­
minatif payable au porteur aux titres au porteur, il ne nous 
reste qu'à le classer parmi les titres nominatifs (Rekta­
papiere), comme ne conférant de droits qu'au sujet nomi­
nativement désigné par le papier lui-même. Ce dernier, en 
effet, renferme le nom de son propriétaire et la caisse, en 
le délivrant, s'oblige, avant tout, à ne rembourser le capital 
ou à en payer les intérêts qu'à ce propriétaire nominati­
vement désigné par le titre. Le fait que le livret contient 
en plus la clause de légitimation, ne saurait en rien modifier 
son caractère de titre nominatif, puisque la dite clause 
ne change rien au droit d'exiger la prestation qui appartient, 
non pas au porteur, mais seulement à celui au nom duquel 
le livret a été délivré K 

Pour rendre compte du double caractère d'un tel livret, 
nous l'avons appelé titre nominatif payable au porteur2. 
L'expression qualifiziertes Legitmationspapier (titre de lé­
gitimation qualifié)3, que l'on rencontre aussi, ne rend pas 

titre au porteur quo les exceptions tirées de la nullité du titre ou dérivant 
de son texte, même» ; le B. G. B. S 796 : le souscripteur ne peut opposer 
au porteur que les exceptions qui concernent la validité de rémission ou qui 
résultent du titre même ou appartiennent au souscripteur directement contre 
le porteur. 

1 JtcOBi, p. 237. 
3 Comp, les désignations allemandes : Rektapapier mit alternativer In-

liaberklansel (Sic J.icont, p . 236) ; Rektapapier mit Legitimationsklausel (Sic 
WEINERT, p. 25 ; COSACK, T. 2, p. 082). 

'•'• Sic PLASCK, S 808 ; STABDUTGKB, S 808 ; STSonu., im Recht, 1901, 

"N" 7 ; FiscHEit-HiîN-r.n, S 808, Motive, T. 2, p . 404. — D'autres auteurs 
emploient le terme Unvollkommenes Inhaberpapier (Sic OEKTMUTK, S 808) ou 
!linkendes Inhaberpapier (Sie, BIUINNEK, T. 2, p . 175). 

« 
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assez compte du fait qu'on se trouve en présence d'un 
titre nominatif. 

III . Définition : Résumant ce que nous venons de dire, 
nous croyons pouvoir donner du livret nominatif payable 
au porteur la définition suivante : Le livret nominatif paya­
ble au porteur est un titre nominatif ne donnant droit au 
paiement qu'au véritable titulaire qui le présente et per­
mettant à la caisse d'épargne de se libérer entre les mains 
de tout porteur. 

§ 24. 

C. LES LIVRETS : DES PAPIERS-VALEURS ? 

Pour compléter notre étude, il nous reste encore à abor­
der la question de savoir dans quelle mesure la caisse d'é­
pargne, en délivrant au déposant un livret, lui remet un 
papier-valeur. 

Aucun code, actuellement en vigueur, nous donne une 
définition de « papier-valeur », quoique ce terme soit em­
ployé très souvent *. Nous nous référons donc à l'art. 1682 
du Projet de loi destiné à compléter le G. C. S.(Droit 
des obligations et titre final) du 3 mars 1905, conçu eu ce 
sens : « Les papiers-valeurs... sont tous les titres auxquels 
le droit qu'ils constatent est si intimement lié qu'on ne peut, 
indépendamment du titre, ni l'exercer contre le débiteur, 
ni le transférer. » 

Cette définition correspond à celle qui a été formulée 
pour la première fois par M. Brunner2 , après des recher­
ches approfondies sur les papiers-valeurs, et qui est géné­
ralement admise aujourd'hui : « Wertpapier ist eine Ur­
kunde über ein Privatrecht, dessen Verwertung durch ' die 

1 11 n'y a, en particulier, aucune définition, ni dans le C. 0. , ni dans 3e 
B. G. B. — Comp. G. C. S. 395, 637, 760, 773, 854, 895, 901, 902, 925, 
935. 

9 BRENNER, dans End. HtIb. 2 (1882) p. 147. — Comp. JACOBÎ, p . 20. 
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Innehabung der Urkunde privatrechtlich (materiellrechtlich) 
bedingt ist » l e t ä . Cette réalisation (Verwertung) s'opère, 
comme le remarque le môme auteur, par le transfert ou 
par l'exercice de ce droit qui est conditionné par la déten­
tion du livret 3. 

a) Quant à l'exercice du droit, on ne saurait contester 
qu'il ne soit lié à la possession du livret vu les termes exprès 
des statuts* et de B. G. B., § 8 0 8 : «le débiteur n'est 
obligé à la prestation que contre remise matérielle du titre. » 
Personne, pas même le véritable ayant-droit, ne peut obliger 
la caisse à rembourser autrement que sur présentation du 
livret, et si la perte de ce livret est prouvée, le conseil de 
direction l'annule et le décret d'annulation est réputé dé­
sormais en tenir lieu ; en d'autres termes : l'existence du 
livret est admise alors comme une fiction et la possession, 
soit réelle, soit tout au moins fictive du livret est une 
condition sine qua non de l'exercice du droit.. 

b) Pour ce qui concerne le transfert du droit — sauf 
disposition contraire de la loi s ou des statuts 6 — il faut 
admettre qu'il s'effectue, comme celui des créances, par sim­
ple cession, et sans que la mise en possession du livret soit 
nécessaire. Mais tandis qu'en droit allemand le cessionnaire 
devient ipso iure propriétaire du livret qu'il peut alors re­
vendiquer en cette qualité au cédant7, le G. O. 170 n'ac-

1 Une autre définition est celle de M. GIERKE (Deutsches Privatrecht 
II, 105) : « Wertpapier ist eine Urkunde durch die dus Subjekt des in ihr 
beurkundeten Hechts bestimmt wird. » Cette définition est trop vague. 

2 On oppose à ces titres d'autres titres (jui ne constituent que de simples 
moyens de preuves et qui n'offrent d'intérêt qu'au point de vue de la pro­
cédure. 

3 Pour le livret nominatif payable au porteur, comp. COSACK, p. 232, 
Pr.\KCK, S 808, 

* Bn »Suisse, dans le cas hypothétique où les statuts seraient muets, la 
caisse d'épargne pourrait faire valoir les droits que lui accorde C. O., 88, 
al. 1, pour bénéficier de la présomption de C. O. 89, al. 3. 

^ B. G. B., S 808, est muet sur ce point. 
" Sic Règi, de la Caisse d'épargne de >ïeuchàtel, art. 10, al. 3. 
7 ,Si le livret au porteur était un véritable titre au porteur, non seulement 

l'exercice du droit à l'égard de Ia caisse d'épargne ne serait conditionné 
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corde au cessionnaire, pour la remise du livret, qu'une 
action personnelle contre le cédant. 

c) Comme ce n'est que l'exercice seul du droit (et non 
pas son transfert) * qui nécessite la possession du livret, 
celui-ci ne peut être considéré comme papier-valeur2. 

Certains auteurs, cependant, infèrent du fait que le livret 
réalise l'une des deux conditions mentionnées ci-dessus sous 
litt, a) et b) qu'il est un papier-valeur, sauf à le classer 
dans la catégorie dite des papiers-valeurs imparfaits {un­
vollkommene Wertpapiere)s. Distinction d'un intérêt pu­
rement théorique. Au point de vue pratique, elle n'a aucune 
raison d'être. 

En effet, les considérations suivantes s'opposent à toute 
assimilation du livret à un papier-valeur : 

a) Le livret relate, comme un livre de comptes courants, 
une série successive de versements, dont le montant se trouve 
modifié continuellement par la production d'intérêts et le 
taux de ces intérêts varie selon qu'il est fixé par la caisse. 
Les papiers-valeurs, au contraire, portent sur une somme 
globale et définitive (une créance, une part au capital so­
cial, une rente annuelle, etc.) ; les intérêts, s'il y en a, ne 
modifient pas le montant de la créance, mais doivent être 

que par Ia détention, mais la transmission du droit no pourrai t r é su l t a ' 

que de l'acquisition du livret eu vertu des principes régissant la t rans­

mission des meubles. L'exercice du droit ne supposerait alors que la pos­

session du livret, tandis que le droit lui-même se confondrait avec la p ro ­

priété. (End. UtIb. 2, S 199, p . 207.) C'est la distinction entre Recht ans 

dem Papier et Hecht am Papier. SAI.KII.LES, JN" 273. 
1 Voir la noie 7 de la page précédente. 

'- Sic SCHULZE, p . 29. — StEGMiCTn, p . 647 : « Dus Sparbüchlein in 

.•seiner wirklichen rechtlichen Gestalt ist weiter nichts ah ein Schuldancr-

kennang und auch darin nur eine, Beweisnrkumle, eine Quittung für eine 

empfangene Einlage. :> 
;1 .1 contrario ils emploient le tenne de papiers-valeurs parfaits (vollkom­

mene Wertpapier) pour les titres dont la possession est exigée aussi bien 

pour le transfert que pour l'exercice du droit. 

(lontra : SCHREIBE» ( B . G. B.) p . 22, LANDSHERG, p . 521, GAUSS, p . 17, 

lì. G. Z., Ul, 151, X, 40 XX 135. R. G. St., XXVI, 153. — Comp. 

également : B K R M Î I U O , I I , $ 152 ; ENDEMANN, I , p . 1217 ; JACOBI, p . 237 ; 

ViGiMC!?, p . 35 ; NIEMANN, p . 13 ; PLANCK, S 808 ; SCHWARZ, p . 12. 

Sai.kii.les
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retirés par le moyen de coupons détachés à l'échéance. En 
outre, le taux de l'intérêt fixé au moment de l'émission .ne 
peut varier *. 

b) Tandis que le papier-valeur remplit uniquement un 
rôle économique, le livret a aussi une certaine fonction 
sociale. Il n'est pas, comme le papier-valeur, l'objet de 
négociations en bourse ou en banque, ce qui évite au dé­
posant d'occasions nombreuses de perdre les fruits de son 
travail ou de tomber dans les mains des usuriers 2. 

c) Les parties contractantes n'ont pas l'intention d'attri­
buer au livret le caractère de papier-valeur. Autrement la 
caisse d'épargne deviendrait une véritable banque d'émis­
sion de valeurs mobilières, ce qui n'est vraiment pas le but 
qu'elle poursuit et le déposant ne verrait plus dans son livret 
ni l'attestation de ses efforts couronnés du succès, ni le plus 
sûr moyen de former lentement un petit capital. 

Nous ne méconnaissons pas que ces arguments sont. 
plutôt d'ordre social et économique que de nature ju­
ridique ; mais cela tient avant tout au caractère mixte de 
notre institution â , et n'enlève donc rien à leur valeur •*. 

En déniant ainsi à tous les livrets d'épargne le caractère 
de papiers-valeurs, nous nous mettons, pour la Suisse, en 
opposition avec la jurisprudence fédérale " qui assimile les 

1 :\ous faisons ici !ilwtraction du cas très rare des emprunts différés. 
où Ie- taux d'intérêt baisse graduellement eonïormémeut aux stipulations 
convenues au moment de l'émission. 

- « Una emulazione esporrebbe ai raggiri e. lille lusinghe degli amici 
o delle amiche ingannevoli che potrebbero sottrargli colla apparente legittimità 
di un dono manuale il eumuolo de suoi risparmi. » 

« Abitua gli nomini d'affari u rispettare il libretto altrui anche nei 
giorni della miseria. » VIVAVTF, (Trattato, Torino. 1804) II, 202, » 937. 

3 V. supra p. I l sq. 
* Sic SIEGMUND, p. 649 : « Die Bedenken, die deh gegen die Wertpapiere 

qualitaet und damit die Umianffähigkeit der Büchlein richten, sind freilich 
mehr sozialpolitische ah rechtliche, aber das haeugt mit der ganzen Materie 
zusammen. Das ganze fSparkassemoesen ist volkswirtschaftlich von hoechster 
Wichtigkeit, hat sich aber zu dieser emporgeschwungen., ohne dass sich 
die Rechtsordnung auch nur darum gekümmert hat. » 

•'• Des arrets relatifs au livret d'épargne, les uns concernent seulement 
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livrets au porteur aux titres au porteur * et qui les consi­
dère par conséquent comme des papiers-valeurs. Sou cri­
tère constant est qu'en pareil cas la caisse d'épargne, comme 
le débiteur d'une dette incorporée dans un titre au por­
teur, a non seulement le droit, mais aussi l'obligation de 
payer à quiconque se présente porteur, du livret. Or, cette 
obligation découle non du livret môme, qui reste toujours 
une reconnaissance de dette, mais de Ia clause accessoire 
stipulée entre parties que tout porteur a le droit de toucher 
la somme inscrite au livret2. — Le point de vue du Tri­
bunal fédéral ne se concilie pas non plus avec la nature 
juridique du titre au porteur, que l'on considère, en Suisse, 
comme un titre productif d'obligation, celle-ci résultant d'un 
acte unilatéral (de la souscription même du titre), non 
d'un contrat et étant une dette abstraite séparée de sa cause. 
La création d'un livret d'épargne, par contre, n'a pas, par 
elle seule, ce caractère. Gomme nous l'avons vu, elle est 
toujours précédée d'un versement (contrat d'épargne) et 
a pour cause le dépôt effectué. —• Au surplus, le but pour­
suivi par le législateur dans le trente-deuxième titre du C. C). 
est d'augmenter le crédit des titres et de rassurer les tiers 
qui ne peuvent s'enquérir de ses modalités initiales ä ; mais 
ce but est étranger au livret au porteur, lequel, comme 

le livret nominatif payable au porteur (2.'î/78ti, 23/1650, 253/330) dont 
le Tribunal fédéral ne fait pas un papier-valeur (Contra WIELAND, ad. 
895, :\*° 6, et Mess. C. O. 1682, 1684, 1686), tandis que d'autres se rap­
portent uniquement au livret avi porteur (35/621, 13/810). Un arrêt 
(33*/678) parle des livrets en général. 

V. aussi A. T. F., 11/385, 13/239, 23/173, 40*/99, 403/138, 403/289, 
«2/40 s<j. 

i V. 0 . 0 . , 816-858. — Le Mess. G. O., 1682, donne une définition 
des papiers-valeurs qui ne peut être appliquée qu'au titre au porteur. Les 
titres nominatifs (art. 1684) et les titres nominatifs payables au porteur 
(art. 1686) qu'il mentionne sous la même rubrique, ne remplissent pas les 
conditions de l'art. 1682 et conséquemment ne sont pas, en réalité, des 
papiers-valeurs. 11 règne donc ici une certaine confusion. 

2 V. supra p. 138. 
•• V. SAUSILLES, _\« 278. 
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tout livret d'épargne, n'est pas destiné à la circulation et n'a 
donc pas besoin de cette sollicitude législative. 

Il nous reste encore à mentionner un arrêt1 qui ne pa­
raît pas rentrer dans le système général adopté par le ï r i b . 
Féd. : « ...les carnets d'épargne, y est-il dit, ne sont, en 
général, que de simples documents constatant les versements 
et les retraits effectués et permettant, par là, de calculer 
le montant de l'avoir du titulaire. En tous cas, ce ne sont 
jamais des titres au porteur permettant de transmettre, par 
la simple remise du titre, la créance qu'ils représentent. » 

Nous avons ainsi tracé les lignes générales de la théorie 
concernant les différentes espèces de livrets. Dans la suite, 
nous nous occuperons principalement des livrets nominatifs 
payables au porteur comme il convient, en raison de leur 
large diffusion et qui offent seuls de véritables difficultés 2 . 

S * 4 . 

SECTION- I I . — Des droits qui se rattachent au livret 

d'épargne. 

Le problème que nous allons chercher à élucider main­
tenant est celui de savoir si, et dans quelle mesure, on peut 
admettre la possibilité de droits ne portant que sur la subs­
tance matérielle du livret, sans égard à la créance qu'il atteste 
et spécialement si le livret est susceptible d'acquisition ori­
ginaire. 

1 Arrêt du 17 septembre 1907 dans la cause Falcomiier. T. :î3 , (1907), 
No 108, p. 077 sq. 

2 C'est pourquoi certains auteurs les ont qualifiés d's énigmes juridiques » 
(TIOUAÜER. p. 10, note 1 ; MEÏER, p. Ii ; SCHNEIDER, Ztsehr. f. cl. Ges. 

Str. R. Wiss. T. 14, p . 36 sq.) 

f 
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I. Nous parlerons tout d'abord de la propriété l , droit 
le plus étendu qui soit protégé par les lois et nous nous 
demandons si le livret pourrait appartenir en propriété à 
une personne autre que le titulaire de la créance qu'il cons­
tate. 

La propriété est le droit d'exercer la maîtrise la plus 
complète sur une chose dans les limites de la loi. Elle 
emporte donc le pouvoir de tirer parti de toutes les facultés 
d'utilisation qu'un pbjet matériel, et par conséquent un 
livret d'épargne, est susceptible d'offrir en fait et en droit. 
La question ne présente d'ailleurs un intérêt que si le livret 
n'a pas encore été utilisé conformément à sa destination éco­
nomique. Mais dès qu'une inscription concernant un dépôt 
effectué a eu lieu, la situation juridique du livret peut être 
jugée d'après deux systèmes qui s'opposent l'un à l'autre : 

1° Dans le premier de ces systèmes, les principes généraux 
qui régissent la propriété mobilière ne subissent aucune 
modification. Le livret ne fait l'objet d'aucune disposition 
spéciale de la loi. Il se pourrait donc qu'il appartienne à 
une personne autre que le déposant. Le droit de créance et 
le droit de propriété, en effet, peuvent facilement être dis­
sociés à la suite de deux actes de disposition indépendants 
et portant l'un sur la créance, l'autre sur le livret. Il en est 
ainsi, par exemple, lorsque l'ancien créancier, après avoir 
cédé la créance, conserve le livret au lieu de le remettre au 
cessionnaire ou même le transmettre à une tierce personne. 
Le nouveau créancier est, en pareil cas, sans action reveudi-
catoire contre le tiers détenteur ; il est réduit à son action 
personnelle contre le cédant. D'après ce système, le carnet 
peut donc être l'objet spécial d'un acte de disposition : on 
peut l'acquérir de façon indépendante. 

Ge système est, croyons-nous, celui qui s'impose en 

1 Comp. C. G. S. 611, al. 1 : s Le propriétaire d'une chose a le droit 
d'en disposer librement dans les limites de la loi. » — \ . en ce sons B. G. B. 
5 903. WiEi.ua), I, p . 15, note 1. 
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Suisse -1, où Ie titre qui constate un droit n'est pas considéré 
comme un accessoire (Zugehœr) de ce dro i t 2 ; seules, en 
effet, d'après G. G. S. 644, des choses peuvent avoir le ca­
ractère d'accessoires ;{ et G. 0 . 170/2 (en matière de cession) 
mentionne séparément le titre de la créance cédée4. En 
outre le législateur n'a établi aucune disposition qui déroge­
rait aux principes généraux 5. 

2° Dans un deuxième système, le législateur estime qu'un 
livret comme chose matérielle n'a qu'une importance mi­
nime en comparaison de la valeur du droit dont il fait 
preuve et qu'en conséquence : « la propriété du titre qui 
constate une créance appartient au créancier » 6. Par ce prin­
cipe, qui est celui du § 952 B. G. B., on soustrait donc les ti­
tres de créance et par là même les livrets d'épargne, au prin­
cipe ordinaire qui domine la matière de l'acquisition de Ia 
propriété mobilière et l'on crée pour eux un mode nouveau 
d'acquisition. En devenant titulaire du droit de créance le 
créancier devient ipso iure propriétaire du livret, abstraction 
faite de toute tradition et contrairement au principe cardi­
nal du S 929 B, G. B. et de l'art. 714 C. C. S. Ainsi la 
question de la propriété du livret se confond avec celle de 
l'appartenance de la créance, dès que celle-ci existe c'est-à-
dire dès l'instant où le livret devient autre chose qu'un 

1 Contra AVIELASD, p. 29, 3V° 13, qui adopte la solution allemande pour 
le droit suisse, sans pouvoir invoquer un article tel que S 952 B. G. B., 
pour le droit allemand. 

3 V. LnivMASN (Sachenrecht I), p . 42 : Dem Peitinencverhältnis nur 
verwandt ist auch die Abhaengigieeit der unsclbstaendigen Urkunde von dem 
beurkundeten Recht z. B. Sparbücher, welche nur dem rechtlichen, nicht 
dem wirtschaftlichen Zwecke dienen m. a. W. der Zugehoerbegriff ist auf 
das Verhaeltnis von Sachen zu Sachen beschränkt. 

•' Comp. B. G. B. SS 97, 98. — BUFNOIR II, p . 567. 
* D'après C. O. 170/1, la cession d'une créance comprend les... autres 

droits accessoires {Nebenrechte) « Als Nebenrechte im Sinne des Artikels gelten 
jedenfalls diejenigen, die nur in Verbindung mit dem Ilauptrecht Wert 
besitzen (Pfandrechte, Bürgschaften...) » OSER, ad 170, 171, p . 428, V. 
C. c. fr. 1696. 

•'• C'est c« que fait B. G. B., S 952. 
« Sic B. G. B. S 932. — V. BUFNOIR, II, p . (567 (ab S 952). 
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papier dénué de valeur *. Gomme propriétaire le titulaire 
jouit de tous les droits découlant de la propriété et, en par­
ticulier, il peut intenter la revendication contre toute per­
sonne détenant sans droit le livret 2. Ce système s'explique 
par la considération que, juridiquement pas plus qu'écono­
miquement, on ne saurait opérer une dissociation entre la 
créance et le livret, celui-ci n'ayant d'autre raison d'être 
que de constater celle-là"3. 

H. Les deux théories que nous venons de rappeler valent 
encore pour le livret lorsqu'il s'agit de lui appliquer les 
règles concernant les choses trouvées, le trésor, la prescrip­
tion acquisitive (usucapion), l'occupation et elles déploient 
à plusieurs égards des effets différents : 

1° Un livret peut-il être juridiquement « perdu » au sens 
de Fart. 720 C. G. S. ou S 965 B. G. B. et par conséquent 
éventuellement « trouvé » ? Le fait d'une telle découverte 
peut-il constituer un mode spécial d'acquisition, alors que 
les articles sur l'acquisition des choses perdues ne visent que 
les objets mobiliers ? En soi, le livret constitue évidemment 
un objet de ce genre ; il peut s'égarer, se « perdre », aussi 
longtemps que la caisse ne le met pas en circulation. Mais 

1 Comp. STBOHAÏ., Hecht 1901, N" 7. — Pr.AseK. T. 3, p. 210. —• 
C(KACK1 T. 2, p. 360. — STAUDIHGER, T. 3, p. 101. — MATHIAS, T. 2, 

p. 56. — DE&SBURK, T. 2, p. 325. 
4 Cf. B. G. B., SS 986, 985 R. G. Z., T. 11, p . 241 
:i Cependant on ne saurait, en Allemagne, considérer le livret comme 

l'accessoire du droit (Sic COSACK, T. 1, S 6Ii, p. 113) puisque d'après le 
B. G. B. les choses seules peuvent avoir des accessoires. C'est pourquoi le 
B. G. B. évite le terme d'accessoire et énonce simplement quo le docu­
ment doit suivre le sort juridique de la créance. Comp. B. G. B., $$ 97, 98. 
— BuFsora, T. 2, p. 566 ad 5 952. — PLAXCK ad SS 932. — BIKRMAX* 

ad S 952, j>. 'JO. — Btii.z, Sparkassenguthaben und Sparkassenbuch im 
geltenden bürgerlichen Recht (Th) Leipzig, 1906, p. 45» 

V. pour la Suisse YVIEI.AND, ad art. 644, 645, N» 15 : « Nur bewe­
gliche Sachen koennen Zubehör anderer Sachen sein. s> « Die Schuldnrkunde 
ist nicht Zugehoer, sondern Akzessorium der Forderung. Die Urkande ist 
Eigentum des (Maenbigers als solchen ; deshalb geht das Eigentum an der 
Urkunde ohne weiteres mit der Forderung über. Die Urkunde kann unter 
Berufung auf die (ilaeubigereigensehaft viitdhiert werden. Dagegen sind 
Sehnldurkwtden nicht Gegenstaende gesonderter Verfügung. 
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dès qu'il attesto le contrat d'épargne, il faut se rapporter 
aux deux systèmes que nous venons d'exposer. D'après le 
premier (en vigueur en Suisse), la situation juridique du 
livret n'est aucunement modifiée. Les principes généraux 
lui restent applicables. Le deuxième système par contre le 
soumet aux conditions et aux effets déterminés par le S 952 
B. G. B. Gomme nous l'avons vu, Ie législateur sacrifie ici 
le droit de propriété portant sur l'élément matériel du livret 
au droit de créance qu'il sert à attester conformément à sa 
destination économique. Partant est propriétaire du livret 
le titulaire de la créance qui s'y rattache. Or la créance ne 
pouvant se perdre au sens des articles précités, la question 
de la perte du livret n'offre plus le même intérêt. Le livret 
continuera à appartenir au créancier, même après l'expira­
tion du délai requis par la loi pour l'attribution de la pro­
priété de la chose trouvée à l'inventeur qui a fait la déclara­
tion de sa découverte à la police. La récompense que ce 
dernier pourra exiger du créancier propriétaire ne corres­
pondra nullement au montant inscrit au livret, puisque l'ob­
jet trouvé c'est uniquement le livret dont la valeur se réduit 
à celle du papier. Elle se déterminera, en Allemagne, où le 
cas est prévu, de la façon indiquée à l'ai. 2 du S 971 
B. G. B. x : « si l'objet n'a de valeur que pour Ia personne 
qui y a droit, le montant de la récompense, due à l'inventeur, 
doit être fixée équitablement par le tribunal, et non par l'un 
des intéressés2. » 

On tiendra compte principalement des frais de la procé-

i Comp. G. G. S. 722, al. 2. 
- Comp. B. G. B., S 315, sic I'LASCK ad S 971. 

S'raoïtAr. s'exprime dans le même sens ,: Ein Fnndlohn gebührt nicht 
für Sparkassenbücher... Das Verlieren bezw. Finden eines Sparkassen­
buches kann schon deshalb dem Verlierer bezw. Finder des Betrages deswe­
gen nicht gleichgestellt werden, weil der Verlierer den nachteiligen Folgen 
des Verlustes durch rechtzeitige Sperre der Auszahlung und Amortimtir.rung 
meist vorbeugen kann ?• ; der Betrag, auf den die Sparkassenbücher lauten, 
bei der Berechnung des Fundhhnes, dürfen nicht in Anschlag gebracht 
werden » Streif züge im Entwürfe eines bürg. Gesetzbuches ...in Iherings 
Jahrbücher, T. 30, p. 1G2 sq. 
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dure d'annulation que le requérant aurait autrement à sup­
porter *. L'inventeur pourra enfin réclamer le rembourse­
ment de tous les frais occasionnés, c'est-à-dire de ses dépen­
ses nécessaires et utiles, telle« que frais de publication, etc.2. 

2° Les mêmes considérations valent à propos du trésor. 
Cependant, comme dans ce cas \e livret devrait rester caché 
assez longtemps pour qu'on ne pût en retrouver le vérita­
ble propriétaire, il est vraisemblable que toute prétention 
contre Ia caisse aura été éteinte dans l'intervalle par pres­
cription et que le livret aura perdu par conséquent toute 
importance pratique 3. 

3° Quant à l'usucapion, l'art. 728 C. C. S. et le § 937, 
al. 1 B. G. B. s'abstiennent de la définir et déterminent 
seulement sous quelles conditions elle peut faire acquérir la 
propriété de choses mobilières. L'usucapion suppose la pos­
session à titre de propriétaire4, de bonne foi 5, et pendant 
un temps plus ou moins long (en Suisse, 5 ans : en Alle­
magne, 10 ans), d'une chose mobilière appartenant à „autrui. 
Ces conditions peuvent se trouver réalisées, lorsqu'on adopte 
le premier système auquel cas d'ailleurs la seule propriété 
du livret, objet matériel serait usucapée, sauf en cas de 
mauvaise foi du possesseur. Il en est autrement dans Ie sys­
tème allemand : la propriété du livret étant liée à l'appar­
tenance de la créance, elle ne pourrait être acquise que si 

1 V. Loi als.-lorr., ar t . 17, al. 2 : s Le requérant devra supporter les 

frais de celte procédure de publication. Un droit d'un mark au maximum 

pourra être perçu pour la délivrance -d'un nouveau livret ». Il faudra 

appliquer les mêmes principes pour déterminer le montant de la chose con­

testée. (Streitgegemtandswert) d'après le S 3 G. 1*. O., au cas où le créan­

cier devra agir en justice contre le tiers possesseur pour lui faire r endre 

le livret. — SOERGEI. I I I , p . 261 . — Jnr. Woch. 1902, p . 350. 
a Cf. W I K L A M ) , ad ar t . 722, — B. Ci. Ii . , S 970. — C. G. S'., art , 722, 

al. 2. — EXDEMANS I , p . 1210, note 1 c. 
:i Cf. \YIEI . \N)> , ar t . 723, LEHMA.N.V, ad art. 723, note 2, 1. — Rosset., 

T. 2, p . 10 t . — PIANC.K, ad S 981 . — BCFNOIK, S 981, Rem. 1. 

* B . G. B . , S #72 : Possesseur à titre de propriétaire ou en propre 

est celui qui possède la chose comme lui appartenant. 
5 Mala fides snperveniens nocet. DERNBUBR, p . 299 ; Contra C . c. fr., 

ar t . 2269. 

•'m&-vig$&!imfwiì 
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l'on pouvait usucapcr en même temps cette dernière ; or, 
cela est impossible, vu l'absence de Ia possession d'élément 
essentiel de la prescription acquisitive, laquelle possession. 
ne peut porter que sur ties choses. 

4° Occupation du livret. La prise unilatérale de posses­
sion ne procure l'acquisition immédiate de la propriété que 
lorsqu'il s'agit de choses sans maître *. C'est bien possible 
pour le livret dans le premier système ; mais dans le deu­
xième, le livret ne saurait être sans maître, puisque, le pro­
priétaire le voulût-il, sa dereliction est impossible, et qu'il 
continue de par la loi à partager le sort de la créance dont 
il est en quelque sorte le support matériel. Le propriétaire 
du livret devrait donc renoncer auparavant à son propre 
droit de créance, et la loi ne le permet pas, puisqu'elle 
exige pour l'extinction du droit un contrat par lequel le 
créancier fait remise de la dette au débiteur2. 

5° Il reste à mentionner encore une hypothèse, d'une réa­
lisation. pratique peu fréquente, mais qui, en raison de son 
caractère exceptionnel dans le système allemand, n'est pas 
sans présenter quelque intérêt ; il s'agit en effet de la spé­
cification qui constitue l'unique dérogation au principe du 
$ 952 B. G. B. Le livret, chose mobilière3, peut être maté­
riellement transformé, notamment dans son corps d'écri­
ture, par des adjonctions, radiations, corrections, etc. Si un 
artiste de grand talent venait à y faire un croquis de bataille 
ou de révolution, il pourrait facilement atteindre une va­
leur supérieure à celle de la créance ; le travail étant ainsi 
plus précieux que la matière, le spécificateur acquerrait la 

1 Gf. Wrer,AM>, ad art. 7(8, LEHMAXS, ad art. 718, PI.IM;K, § 958, 

ROSSET. et -MENTHA, T. 2, p. 08. 

Gf. C. C. S., art. 718. — B. G. B., § 958, al. 1. 
* GP. C. C. S., art. 115 ; C. c. fr., 1282, 1288 : B. G. B:, S 397 : 

« L(; rapport d'obligation s'éteint lorsque le créancier, par contrat, remet îa 
dette au débiteur. 

V. GAUSS, p. 20 ; STKOHAÏ,, p . 160 sq ; NJEMAS^, p . 38 ; SCHÜI^E, 

p. 41 ; PiErER, p . 3 t sq. 
3 WfKLANn. art. 72U, note 5. 
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propriété du livret ' ; mais il va de soi qu'une petite modi­
fication ne suffirait point 2. Le livret doit devenir au point 
de vue économique une chose nouvelle et si pour désigner 
cette chose on emploie un autre ternie du langage courant, 
il ne subsistera aucun doute quant à la spécification dont 
il aura été l'objet, La loi n'exige même pas que le specifica-. 
teur soit de bonne fo i ä en disposant du livret, de sorte que 
même que s'il l'avait volé il en deviendrait propriétaire 4 . 
Par suite de cette dérogation au principe du § 952 B. G. B. 
l'appartenance tant de la propriété du livret que de la 
créance peut donc se trouver scindée, auquel cas il ne reste 
au déposant qu'à demander à la caisse l'annulation de son 
livret (suivant la même procédure qu'en cas de destruc­
tion ou de perte). Pour établir la perte de la propriété du 
livret, le déposant pourra sans doute exiger du propriétaire 
— spécificateur — qu'il le présente à la caisse5. Ce cas de 
la spécification est le seul, en Allemagne, où le livret puisse 
constituer un objet indépendant de la créance qu'il constate. 

6" La question de savoir si un jus in re aliena, notam­
ment ün droit de rétention, pourrait porter séparément sur 
le livret, objet matériel, doit être résolue d'après les mêmes 
principes. Il faut se décider pour l'affirmative dans le pre­
mier système1', et pour la négative daus le second "'. 

1 Même s'il est incapable, la spécification n'élant pas un acte juridique. 
2 Ainsi qu'on peut l'inférer à contrario (le B. G. B. $ 950, al. 1, pr. 2. 

(V. BWXOIR, S 950, note.) 
3 Sic BrKRSiANX, ad $050. noie l d. <; (inter (ìhnbe dea Specificatiteli 

ist nicht erforderlich, s — 1'J.AXCK, ad S 930, note 1 b. « Auch der Dieb 
kann durch Verarbeitung der entwendeten Hache, Eigentum erwerben. ~ 

4 WIEI.VM), ad ari. 720, noto 2 e, pr. 3, donne une solution e« sens con­
traire lorsqu'il s'agit de vol ou de recel. —• Cf. BOTAOIR, ad S 950. 

•'' Voir, pour l'Allemagne, B. G. B. JS 810 et 811. 
" WILTJASD, ad art. 895, INp 6, admet Ia possibilité du droit de réten­

tion sur le livret, par ce qu'il le considère comme un papier-valeur : « Aneh 
Namenpapiere zählen zn den Wertpapieren... Zu den Namenpapiereii gehö­
ren... Sparkassenhefte, etc., infam die Gesellschaft an den Inhaber mit be­
freiender Wirkung zahlen darf. Auch an ihnen ist deshalb ein Retentionsrecht 
Zalaessig. 

"• Solution adoptée en Suisse par A. T. F . 11/384, cous. 8 ; 20/376, cons. 
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Notre conception du livret est ainsi en contradiction di­
recte avec celle qui règne généralement dans le public. On 
parle souvent de « donation », de « vente », de « nantisse­
ment », de « cession », et memje de « dation en paiement » 
de livrets comme s'il s'agissait de véritables objets mobiliers, 
incorporant la valeur du dépôt effectué à la caisse. Cette 
idée n'est pas exacte, parce qu'elle néglige absolument la 
créance *. 

8 ; 25, p. 330, cous. 3 (pour la raison, semble-t-il, que si un titre n'a pas 
Ja qualité de papier-valeur, il est en tant que papier dénué de toute valeur 
appréciable). 

1 C'est pour tenir compte de cette conception courante que la Cour d'appel 
de Colmar par exemple (arrêt du 28 juin IS)Ol dans D. / . Z., T. 8, p. 348) 
a admis la validité de la donation d'un livret nominatif payable au porteur 
(ayant donc la nature d'un titre de. légitimation) comme impliquant dans 
l'esprit des parties la cession tacite de la créance. — Sic. PIEPER, p. 33 ; 
TicHAUjat, p . 1 ; W E I X E K T , p . 44. 



CHAPITRE III 

Créances et l ivrets d 'épargne dans les rappor t s 
d'affaires. 

§ 25. 

SECTION I. — Changement de créancier, 

Les rapports juridiques entré la caisse et les déposants 
subissent souvent des changements dans la personne même 
de ces derniers. En effet, la créance à la caisse d'épargne 
est transmissible comme toute autre créance de son titulaire 
à un tiers par acte entre vifs ou à cause de mort, à titre» 
onéreux ou à titre gratuit (cession), unilatéral ou bilatéral, 
etc. 

A. TRANSFERT DE LA CRÉANCE PAR SUITE DE SUCCESSION 

A TITRE PARTICULIER (CESSION ET DONATIO*). 

I . CESSION. 

1° La cession d'une créance attestée par un livret au 
porteur, s'effectue dans les formes requises pour les titres 
au porteur (remise, du livret), mais avec les effets de la 
cession, pour autant qu'ils sont compatibles avec la clause 
contractuelle « au porteur ». Cette dernière régit les rap­
ports entre le porteur et la caisse qui s'est engagée par là à 
reconnaître comme propriétaire des sommes déposées le por­
teur du livret tout simplement. Quiconque, par conséquent, 



It)O LA CAISHK I)-Kl'ARGNE BT LES DÉPOSANTS 

reçoit le livret, à la suite d'un acte juridique (cession, dona­
tion) passé avec le précédent possesseur ou autrement, ac­
quiert un droit autonome au paiement des sommes ver­
sées 1. La caisse ne peut lui refuser le paiement2 : pour elle 
la clause vaut comme pouvoir absolu d'opérer le retrait, 
peu importe que ce retrait soit fait par le véritable ayant-
droit, ou par un mandataire ou cessionuaire, ou même par 
un simple porteur sans droit. 

2° a) La cession des créances résultant des livrets nomi­
natifs ou des livrets nominatifs payables au porteur s'opère 
selon des règles analogues. Mais au point de vue du résultat, 
il faut noter une différence : la cession n'a pas pour effet, 
lorsqu'il s'agit de livrets nominatifs payables au porteur, de 
donner une direction nouvelle au paiement des sommes, 
comme c'est le cas en matière de livrets nominatifs simples, 
puisqu'on vertu de la clause au porteur, la caisse d'épargne 
peut toujours payer à la personne qui présente le livret, 
sans qu'il faille distinguer selon qu'une cession est inter­
venue ou non. L'efficacité de la cession ne se rapporte 
qu'à la situation du titulaire du droit, c'est-à-dire à la mo­
dification du premier des deux rapports formels qui s'éta­
blissent par Ia constitution de livrets nominatifs payables 
au porteur. Ainsi, les créances correspondantes aux sommes 
déposées passeront dans le patrimoine du cessionnaire, avec 
toutes les conséquences relatives aux oppositions et exécu­
tions, de la môme manière que si le livret avait été établi 
en son nom3 . Quant à la cession elle-même, elle est régie 
par les dispositions du droit commun, et suppose donc un 
contrat valablement passé entre le cédant et le cessionnaire. 
« Par la conclusion du contrat, le nouveau créancier entre 
en lieu et place du créancier actuel ». 

1 C'est là quo réside la différence principale entre les livrets aux porteurs 
el les livrets nominatifs payables au porteur. 

- V. VIVANTE, ?Î» 1480 ; GALASSO, p. 847 ; SAI.EILLES, p. 295. 
8 V. C.WAi-80, p . 842. 

•'' B. G. B. S 398 ; C. O., art. 164. — V. UEIIBKIX, H, 37»; MATIHASS.I, 

102 ; 3TAiJDiNGEa. I I , 135. 
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Cependant, il résulte du texte de l'art. 164 C. O. que les 
parties peuvent convenir d'avance et d'une manière géné­
rale l'incessibilité de la créance. C'est ce que font les règle­
ments de certaines caisses d'épargne. Ainsi, l'art. 10, al. 4, 
des statuts de la Caisse d'épargne de Neuchâtel dit expres­
sément : « Les livrets de la Caisse d'épargne ne sont pas 
transmissibles. La cession d'un livret entraîne donc l'annu­
lation de celui-ci et son remboursement ». De même, l'art. 
24 du règlement de la Caisse d'épargne cantonale vau-
doise : « Les livrets ne constituent pas un titre susceptible 
de cession »x ; mais dans beaucoup de cas, cette incessibilité 
n'est pas établie par les règlements, et même, ceux-ci la re­
jettent souvent explicitement 2: 

b) Nature juridique de la cession. 
D'une part, la cession constitue — en droit allemand 

tout au moins — un contrat réel3 . On veut dire par là 
qu'elle fait passer la créance immédiatement du patrimoine 
de l'ancien titulaire dans celui du cessionnaire. Cc dernier 
prend donc directement, de par la conclusion du contrat, la 
place du cédant. D'autre part, il s'agit d'un contrat abstrait * 
dont les effets sont indépendants de la validité de la clause 

1 Clause d'intransmissibilité imposé« par la convention des parties. —• \ . 

SALEILLES, p , 7i ; I IOSSEL, T . 3, p . 204 ; dans le même sens Décret russe 

du l» r ju in 1895, ar t . 3 . 
8 Sic Loi lucernoiso du 27 mai 1885 sur les caisses d 'épargne, ar t . 8 : 

« Les livrets de* caisses d'épargne, pourront être cédés. Mention de la cession 

sera l'aite sur le livret et la signature du cédant sera légalisée. » — Loi autr i ­

chienne du 28 mai 1882, art . (i, al. 2 : :<. La cession du livret sera confirmée 

par la Direction centrale dans ce cas, le cessionnaire sera considéré comme 

le véritable titulaire d u livret. 

» E n Suisse, la cession est aussi, ruais dans un autre sens, un contrat 

réel si l'on admet qu'il faut Ia délivrauee de l'acte de cession. _ 

•* Comme le dit M. IÎUPJXOI» (ad 5 398) : le contrat abstrait se confondra 

dans la plupart d u temps « avec le contrat obligatoire qui lui sert de causo 

jur idique. . . , , mais qui juridiquement doit s'en distinguer, puisque l'effet 

d'aliénation réelle qui en résulte est indépendant de la validité de l'acte 

juridique qui lui sert do cause et que si celui-ci se trouve faire défaut, le 

résultat produi t par Ia cession ne peut être anéanti que par une action 

personnelle en restitution à l 'encontre du cessionnaire, laquelle, est sans effet 

à l 'égard des tiers. : 

H 

f 
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qui les a fait naître. Il est évident d'ailleurs que la cession 
a toujours comme point de départ une cause juridique 
déterminée (pactum de cedendo, notamment), qui en est la 
« raison môme » que par exemple le cédant a voulu faire 
une donation (causa demandi) ou s'acquitter d'une dette 
envers le cessionnaire (causa solvendi). 

c) Effet de la cession quant au livret. 
En Suisse, Ie cessionnaire peut réclamer au cédant le 

livret d'épargne par l'action que lui accorde C. O. 170, al. 2, 
sans en préciser explicitement la nature mais que nous 
croyons être une action personnelle *. Il est autrement en 
Allemagne, où par suite du principe établi au § 952 B. G. B., 
Ie livret passe immédiatement en la propriété du nouveau 
créancier avant même de lui avoir été remis et c'est là une 
atteinte au principe fondamental de la « publicité » qui re­
quiert la tradition pour que s'opère la transmission de la 
propriété mobilière2. Mais si par la simple cession de la 
créance le cessionnaire devient ipso iure propriétaire du 
livret, il se peut qu'il ne l'ait pas encore en mains et qu'il 
doive par conséquent en réclamer la remise. La formalité 
du transfert de la possession du livret revêt une importance 
particulière, parce que seule elle rend possible au cessionnaire 
l'exercice du droit acquis, toute opération auprès de la caisse 
d'épargne nécessitant la présentation du livret. Cependant 
le défaut de'transfert du livret ne préjudicie pas au droit 
du cessionnaire qui peut toujours contraindre le cédant à le 
lui remettre ou, en cas de disparition ou de destruction, 
obtenir de la caisse d'épargne un duplicata. Le B. G. B. 
accorde encore un autre moyen subsidiaire. Le créancier, 

1 Comp, »apra p . I Yi B notes 2 ft 6 : C O. 170, 2 rat conçu en ces 

termi« : lo cédant est tenu de remettre au cessionnaire le t i tre de créance et 

de lui fournir les inovous de preuve existants. V. B. G. B-, S 402. Le cédant 

a d'ailleurs, en Suisse, déjà une pièce eu main, puisque C. O. 165 exige 

la (orme écrite pour que la cession soit valable. 

2 Cf. Redit, T . 7, p . 399 ; cf. Recht, 1909, >i" 2096. 
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au lien de s'appuyer sur § 952, pout revendiquer son livret 
en vertu du § 985 *. 

d) Effet de la cession à l'égard de la caisse d'épargne. 
Pour que la cession produise ses effets erga nmnes, y 

compris la caisse d'épargne, il faut, en droit français, que 
signification lui en ait été faite ou qu'elle ait elle-même 
accepté le transport dans un acte authentique2. 

En droit suisse et en droit allemand Ia cession est par­
faite, en principe, dès l'origine, sans notification, et déploie 
ses effets par le seul fait de la conclusion du contrat ; dès 
ce moment, ce n'est donc plus au cédant que la caisse doit 
payer, mais si elle le fait de bonne foi, la loi la protège, 
suffisamment ; i. D'autre part, le cessionnaire étant devenu 
créancier peut, eu cette qualité, exiger de la caisse d'épargne 
le remboursement du livret ; si celle-ci n'a pas déjà été 
informée de la cession, il se pourra qu'elle lui demande 
de se légitimer ; mais à cet effet, la seule production du 
livret ne saurait, suffire, sauf s'il s'agit d'un livret au por­
teur. — En droit suisse, l'acte de cession établira ordinai­
rement cette légitimation. 

e) Si le livret a été transmis à un tiers à un autre titre que 
cessionis causa (à titre de dépôt, par exemple), ce tiers est 
naturellement sans droit contre Ia caisse, à Ia réserve du cas 
où le livret est au porteur. Pourrait-il réaliser d'une autre 
façon Ia valeur de la créance inscrite sur le livret? En 
Suisse, rien ne l'ail obstacle à la réalisation par voie d'en­
chères privées ou publiques, volontaires ou forcées, de la 

' Autre question : J'ourrail-il aussi obtenir In restitution du livret par 
l'iictioii spéciale dérivant du J 1007 B. G. B.".' Kn général, il est loisible 
:ui demandeur de l'iutenter à còl« de la re\ondieation. dès qu'il peut invo­
quer uno possession antérieure préférable à cello du défendeur. Mais ou ne 
saurait', en l'espère, parler d'une possession antérieure, de sorbì que le S 1007 
B. G. B. est inapplicable. — Pour la Suisse v. (J. C. S., a r t . 933/936. 

-' C. c. IV.. KH(O. 
:; Gela par les dispositions restrictives de (.!. (.). 107 el B. G. B. 407 

!,abstraction faite d« B. G. B. S 808 qui s'applique, dans ces cas-là). 
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valeur d'un livret d'épargne l . Mais cette réalisation se heurte 
ici au fait que le tiers ne possède aucun acte de cession. En 
Allemagne, la lieitation ne peut se produire qu'à l'égard 
des choses susceptibles de faire elles-mêmes l'objet d'une 
disposition. Or, on vertu de B. G. B. 952, ce n'est pas le cas 
du livret, et en ce qui concerne les créances, la loi ne con­
naît pas de vente aux enchères forcées; par contre, on pour­
rait bien concevoir une vente aux enchères volontaire3, 
encore que ce moyen soit, en général, peu recomniandable. et 
que la créance ne se prête guère à une réalisation. 

Dans le même ordre d'idées, en cas de procès relatif à 
un livret (non au porteur), Ie possesseur n'est pas au béné­
fice de la présomption de propriété établie par l'art. 930. 
al. 1, C. C. S., et le § 1006 B. G. B., puisqu'il s'agit d'un 
titre destiné à la constatation d'une créance pour lequel le 
principe établi plus haut et formulé en Allemagne par le 
> 952 B. G. B. est seul décisif. 

3" D'une manière générale, Ia créance contre la caisse 
d'épargne n'appartiendra qu'à une seule personne. Cepen­
dant, il peut y avoir pluralité de sujets actifs, pluralité 
de créanciers. Cela peut provenir du fait que le déposant 
originaire n'a cédé qu'une partie de sa créance ou qu'il a 
transféré la créance tout entière au profit de plusieurs nou­
veaux créanciers. Mais la pluralité de créanciers peut aussi 
résulter de la délivrance du livret au nom de plusieurs titu­
laires. Dans ce cas, la créance appartenant à tous les dépo­
sante, ils deviennent tous, suivant qu'elle est divisible ou 
solidaire, copropriétaires ou propriétaires en main commune 
du livret *, exception faite de l'hypothèse où l'un d'eux n'au­
rait droit qu'à une prestation secondaire (JVebenforderiing), 

' V. C. O. 229 ; OSER, ad art. 235, \ " 1. Bei der Versteigerung von 

Jìeehten kommt die Kanfmirltung e.henfidli dnre.h den Zuschlag zustund?.. 
a Jviscn, p. 787. 
3 V. Hecht, 1902, ji. 508 ; 1Ü04. p . 335. — STAUDIAOKB, II, iid S1000, 

note 2. — V. GiuciioT, T. 53, p . 090. — SOEEOEI., T. 3, p. 141. 
1 Cf. GBOE-NER. p . 37. — B. G. E. SS 1008-1011. — ST.UJDI>-«JÎB, S 952, 

l'iAScx, 5 402, t e . 
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par exemple aux intérêts <Iu capital K On ne saurait alors 
accorder au créancier en question que le droit d'exiger la 
remise du livret afin de retirer les intérêts, et encore faut-il 
qu'il s'engage à le rendre au propriétaire après usage. 

4» Le changement de créancier peut résulter simplement 
d'un acte juridique unilatéral 2 : Si un bienfaiteur, par 
acte entre vifs, affectait dans cet acte au profit d'une fon­
dation dont il est l'auteur la créance3 qu'il possède contre 
une caisse d'épargne, cette créance, faisant en Allemagne 
partie du patrimoine de la fondation, changera de proprié­
taire au moment même et par le seul fait de l'approbation l 

administrative6. En Suisse, le C. C. S. n'exige pas l'ap- « 
probation de l'Etat. Il s'est contenté de l'inscription au re­
gistre du commerce fi qui « s'opère à teneur de l'acte de 
fondation et, au besoin, suivant les instructions de l'auto­
rité de surveillance »7 et qui a le caractère constitutif8. La 
même solution s'impose comme en droit allemand. 

1 Cf. Reehisprechfj. der O. L. G., T. 6, p . 287. 
3 Gf. STROHAI,, p . 160. 
3 L'acte de fondation implique qu'il y ait un patrimoine, affect» a cette 

dernière. — BUFSOIR, I , p . 65 . 

' Birr.NoiR, I , p . 157. — Ii . G. 15. S 82, 2 : Hechte zu deren lebcrlnujmuj 

der Abtretungsvertrag genügt, gehen mit der Genehmigung auf die Stiftung 

über. •— « H y aura là, par suit«, en ce qui concerne les créances. • par 

exemple, un mode de transmission qui reposera sur un acte purement unila­

téral, au lieu de se réaliser par contrat. .> B u r l o n i , I , p . 67. - - V • Loi frani;. 

du 1<=>- juillet 1001, art . 10. — Règlement du 10 août MOt, ar t . t " s.j : 

« Il faut un décret ministériel d'utilité publique sur préavis du Conseil 

d'Etat, conforme au règlement d'administration publique. » 
5 Approbation de l 'Etat confédéré ou du Conseil fédéral suivant que la 

fondation a ou ji'a pas le siège de soi» administration dans un Etat confédéré. 
r> C!. (.'. S. 81 . Avec ce système de l 'enregistrement on :: élève à la l>an-

teur de collectivité do droit, moyennant une simple immatriculation dans un 

registre, l'association qui remplit certaines conditions léga les . (V. F u . Ovvi­

nos i , La fondation. Thèse. Lausanne, 1907, p . 51 sq p . 56). 

' C. G. S. 81 . 
R H A F T E K , E . , Parsonenreehl, p . 232, !N" 13 (ad C. R. S. 81'; : A'./c/t 

Art. 52^ ist der Regel nach eine Stiftung zar Eintragung ins Handels­

register verpflichtet. Da hier die Eintragung konstitnti» wirkt, i*l die 

Stiftung erst nach vollzogener ltegistereintmgwuj Rechtspersönlichkeit ge-
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Remarques : Jusqu'à présent, nous avons toujours sup­
posé fies cessions valables, dans lesquelles la personne du 
cédant se confond avec celle du véritable créancier. A dé­
faut 'de ce concours de qualités, les effets juridiques de la 
cession scraieut nuls *, sauf les trois cas suivants : 

I 0 S i une personne, réputée héritière-en vertu du certi­
ficat d'héritier — en Suisse2 certificat d'hérédité (C. C. S.) 
558) — cède à un tiers de bonne foi une créance quié 
le de cujus possédait contre une caisse d'épargne, ce 
tiers devient, en Allemagne, créancier et propriétaire du 
livret, même si la personne qualifiée héritière par le cer­
tificat n'avait pas vocation pour succéder au défunt3. 

2° Il en est de même en Allemagne pour toute acquisition, 
faite du chef d'un exécuteur testamentaire muni d'une attes­
tation lui accordant cette qualité*, puisque les dispositions 
relatives au certificat d'héritier ;' s'appliquent par analogie 
à cette attestation. Cela ne vaut pas, immédiatement du 
moins, en droit suisse, où la légitimation de l'exécuteur 
testamentaire n'est pas directement réglée (cf. C. C. S. 
518). 

irordrn ; die Registereintragung ist uho ein Teil des Stij' tuugsgesehafts._ 

!Exceptions pour It's fondations de famille ou d'Eglise.) Mais comp. EGGER, 

I». 2 4 7 : Mit dem Sti/tunysgesehüft int die Stiftun// errichtet. Nur ist es-vor-

Itwufig {bis zur Eintragung) ohne lierklxffìhigheìt (Stellung einer Xasciturus). 

— ESCHER, p . 71, note I (ad 193}. 
1 Pai- exemple? A volts à B un livret et eu fait cadeau à C pour tpj.fi 

celui-ci retire à la caisse d'épargne le montant de la somme, inscrite. C est 

île lionne toi et croit que A est véritablement créancier de la caisse et p r o ­

priétaire du livret ; nonobstant. C n'acipiiert ni la creance puistpie eu tlroit 

des obligations la bonne foi n'est pas un titre d'acquisition, ni la propriété 

du livret, puistpie B, restant créancier, en demeurait propriétaire, (B. G. 15. 

S !152.1 —- Comp. PiEi'Cft. p . .'SO; STKOHVI., lieeht, l'JOt, p . 139. 

-' CJ. JisciijEii, p . ISO, Ao i . 

" C'est une conséquence de la présomption de sincérité et d'exactitude 

du certificat d'bérédilé ijni peut être invotpiée par tous et contre tous. 

Ii. (J. I)., S 231(5. 

> B . ( j . 1!.. S 23(58. — W KIN E UT, p . 11. 
tr Le certificat d'hérédité est un certificat délivré à l 'héritier et. à lui seul 

par le tribunal de la succession et constatant sou droit successoral. Il atteste 

d'une façon oifieiellt; la qualité et par suite les pouvoirs de cette personne 

tpj.fi
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3° La troisième exception est visée au S 169 B. G. B. ', 
C'est l'hypothèse dans laquelle une personne munie d'une 
procuration lui donnant droit de disposer de la créance 
de son mandant a cédé cette dernière, après extinction de 
la procuration, à un tiers de bonne foi. En droit allemand, 
la procuration est réputée subsister et la cession de la 
créance est valable. En Suisse, on adopte la solution con­
traire : le mandant ne peut être tenu d'exécuter l'obli­
gation, mais il répond de tout dommage si une faute lui est 
imputable 2. 

I I . D O N A T I O N . 

La seule question que nous ayons à traiter ici est celle 
de savoir si les livrets peuvent faire l'objet d'un don «îa-
nuel 3. En ce qui concerne les livrets au porteur, leur tra­
dition effective des livrets est nécessaire pour consommer le 
don manuel. Jusqu'à la remise, le donateur reste créancier 
et propriétaire : propriétaire parce qu'il en a encore ia pos­
session, créancier parce que la créance est inséparable de la 
propriété 4. 

Quant au livret nominatif, la cession de la créance est 
nécessaire et suffisante ; il en est de même des livrets nomi­
natifs payables au porteur selon certains auteurs et nous 
pensons avec eux que la remise du livret n'est pas, dans ce 
cas non plus, une condition de la cession r\ 

par ex. vis-à-\is île ceux qui prétendent à f hérédité ou vis-à-vis des auto­

rités ou établissements tels que le bureau <bi registre, foncier, la caisse d 'cp. , 

el aussi vis-à-vis de tiers avec lesquels on veut passer un acte jur id ique . 

Ainsi il n'est point nécessaire dans chaque cas particulier île procéder à une 

'enquête à ce sujet ou à la recherclie de preuves spéciales. — (Joiup. BrP-

5OBi, T. 3, p . 801 . ad S 2353. 
1 WlHNKKT. p . U . 

- V. C. O. 3(i. - - OSICI;. \ » ! et IN" 5 (p . 15« et 157). 

•• Gf. W u u . , N" 1083. - - L A C M O T , T . 12. _\» 281. —• DK.WOLOMIIK. T . 

ISI, à"» 17!) bis. — MutiïADii, sous l'art. 031, !V« 23. 
4 Cf. W u u . \ 'o 1083. - - Buirs.MîK, p . 211, S 19«. 
•"' Eu Allemagne, le nouveau créancier est protégé par B. ( i . B . $ Ü52. 

Mais dans la plupart des cas la remise du livret manifestera extérieurement 
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B. TRANSMISSION DE LA CRÉANCE PAR SUITE 
DE SUCCESION A TITRE UNIVERSEL. 

l u Le cas le plus important est celui cle la succession hé­
réditaire ; « au décès d'une personne, sou patrimoine passe 
à titre universel à une ou plusieurs personnes » l . Si donc 
une créance contre la caisse d'épargne fait partie d'une suc­
cession, elle appartient à l'héritier dès le moment de.l 'ou­
verture de la succession, puisque le patrimoine passe alors 
sur sa tête in universo 2. Le principe est qu'il y a transmis­
sion intégrale des droits et obligations. Par ce fait, l'héri­
tier est devenu ipso facto créancier de la caisse et proprié­
taire du livret. 

2° « Lorsque le défunt laisse plusieurs héritiers, sa niasse 
héréditaire devient le patrimoine commun des co-héritiers 3 .» 
Quoique le livret ne mentionne qu'un seul créancier, Ia 
créance contre la caisse d'épargne, de même que la propriété 
du livret, appartiennent désormais à tous les héritiers, de 
sorte que ceux-ci ne peuvent en disposer qu'en commun *. 
La caisse d'épargne ne peut effectuer la prestation qu'à 
tous et chacun n'a d^autre droit que celui d'exiger que le 
paiement soit effectué à tous5 . Cette situation n'est en ge­
la volonté d'effectuer uno donation. — STATJDIJÏGKR, T. 2. 1. ad $ 51S, 
p . 750. — It. G. £>., 11)10, p . 329, X« 2. — O. L. G. Dresden, 17 nov. 

11)02, dans H 'AKSBYK», T. 2, ad S 518. — O. L. G. IMmar, 10 dec. 1901, 

dans L>. J . Z. p . 318. — R. G. E. 17 janv. 1903, T . 53, p . 294. — Sachs. 

Anh., T. 13, p . <>28. — Rechi, 1902, T. 6, p . 508, N« 2938. Aimée 

1907, i\o 3478. — Jur. Wo1-Ii., 1907, p . 84, K" 3. — U L L M E B , Kommen­

tar, p . 88, Xo 230, ad S 141, N « 2, 3 ; p . 89, N<> 238, ad S 145. 

fl en serai! autrement en Suisse où un écrit est indispensable. — Cf. 

Se/ne«?!». Blätter für haiidelsgerichtliche Entscheidungen, T . 11 (1883), p . 

412, eons. 3. 

t (if. Ii. G. B . S 1922. 

- C. C. S. 560. — STATOIXBKII, V, 251 ; I I I , p . 211 (S 952). — 

KüHMMuECK, I , ad S 952. 
;; Cf. Ji. G. li. S 2032. — C. C. S. 602. 
1 Sie B. G. B . S 2040. — C. C. S., ar t . 002, al. 2. 

•• Comp. B . G . B . S 2039. 



USUFRUIT SUR LA CUKVNCK i 6 i ) 

néra! que transitoire. Il y a deux moyens d'y mettre fin : 
a) Chacun des co-héritiers peut, comme tout co-proprié-

taire, requérir en tout temps le partage à la suite duquel 
l'un des héritiers recevra dans son lot la créance et partant 
le livret1. Si le montant du livret dépasse la part héréditaire, 
les héritiers exigeront, eu général, le remboursement de la 
caisse d'épargne et la somme retirée sera partagée. 

b) Lorsque la succession reste à l'état d'indivision, les co­
héritiers peuvent convenir que l'un d'entre eux fera trans­
férer le livret à son nom, de sorte qu'au point de vue des 
rapports externes vis-à-vis de la caisse lui seul sera désor­
mais créancier, quoique au point de vue interne la créance 
continue à leur appartenir à tous comme auparavant. 

SECTION I I . — Constitution de droits réels en faveur 
d'un tiers sur la créance. 

§ 2 7 . 

A. USUFRUIT. 

La constitution et l'objet de l'usufruit sont détermines 
par la nature particulière des différents livrets. 

1° La constitution d'un usufruit sur les créances résul­
tant de livrets au porteur exige le transfert à l'usufruitier 
de la possession du livret par sa remise pure et simple. 

Quant aux droits de l'usufruitier, il faut distinguer d'une 
part ses rapports avec le créancier et d'autre part ses rap­
ports avec la caisse d'épargne. 

«) L'usufruitier n'acquiert pas le droit compétaut au 
créancier, mais seulement ceux qui découlent de son usu­
fruit ; donc, en cas de faillite de l'usufruitier, par exem­
ple, le livret ne rentre pas dans la masse ; il conserve «on 

i Sic B. G. B. S 2012. — C. C. S., art. 601. 
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propriétaire et l'administration do la faillite ne saurait dis­
poser que des intérêts en proportion de la durée de l'usu­
fruit. 

6) Vis-à-vis de la caisse d'épargne, l'usufruitier qui a la 
possession idu livret est exclusivement légitimé. La caisse 
d'épargne se libère en opérant le remboursement entre ses 
mains, même si elle a connaissance de l'existence de l'usu­
fruit. Elle ne peut exciper à l'égard de l'usufruitier qu'il 
n'est pas créancier >. * 

2° Livrets nominatifs. Nous réunissons ici les livrets no­
minatifs simples et les livrets nominatifs payables au por­
teur-. 

Si l'usufruit est établi par contrat, legs ou pacte succes­
soral sur (Jes livrets de ce genre, la forme écrite 3 et la re­
mise du livret sont exigées en droit suisse. L'usufruit ne 
porté que sur la créance résultant du livret et non sur ce 
dernier ,lui-même dont la simple remise est sans valeur4 . 
Le transfert de la créance5 exigée par l'art. 746, al. 1 
C. C. S. (B. G. B. S 1032) doit se faire à titre d'usufruit 
conformément aux dispositions relatives à la cession des 
créances". Il nous paraît que si les statuts de la caisse d'é­
pargne prohibaient toute transmission, tant de la créance que 
du livret, un usufruit même légal ne pourrait être consti­
t ué ' . L'usufruitier, sauf disposition contraire, ne peut agir 

' Gf. sur ces questions VVun.. \.<» 1151 à U t i l . T . 2, p . 128 à . '«3 . 

- Message. C. ( ) . . p . 11. ad art. 1648. al. 2 et 3. — C. C. S. 012, al. 3, 

913, al. 2. 

'•'• C. G. .S. 7Iti . al. 1. — C. O. 1().5, al. 1. Celte forme ne s'applique 

jras à l 'usufruit légal résultant du droit de succession par exemple. (G. O . 

lti(') : romp. G. O- 107.; L'usufruit légal est inconnu en droit allemand, 

([unique la jouissance légale du mari (15. G. 15. S 1383) et celle du per« 

(15. G. I i . S 1052^ s'exercent d'une facon semblable à la jouissance de fusu-

d'ruitier. 

'* Gf. VViKLANi), ad art . 771, 3 . 

- Gf. G. G. S. 715. al. 1 : art . 7(.0, al . 2 ; art. 899. 

« Gomp. B . G . B. i KK)H. 

" Gomp. B. G . 15. < 1000, al. 2. — Darts le même sens : CHÔME, T . 3, 

p. 358. — Gomp. BIKUMAN.N, J 952, note 1 ; STAI DI.\<;GU, III, j 952, 
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de son chef que pour percevoir les intérêts et retirer les 
autres /avantages résultant de son droit. Mais pour faire 
valoir ces droits, la possession du livret est indispensable. 
C'est pourquoi le constituant est tenu de le remettre à l'usu­
fruitier (C. O. 170, al. 2) ; sous l'empire du B. 'G. B., ce 
sont les principes du § 952 al. 1, pr. 2 qui font règle. Dès 
que l'usufruitier acquiert la maîtrise directe du livret, il 
devient à notre avis « possesseur immédiat » (unmittelbarer 
Besitzer), tandis que le créancier (propriétaire du carnet) 
doit ,être considéré comme possesseur médiat ou indirect 
(mittelbarer Besitzer) l. En Allemagne, cela résulte uotam-
inent de la disposition du S 866 B. G. B. : « si quelqu'un 
possède une chose en qualité d'usufruitier ou à un autre 
titre analogue lui donnant vis-à-vis d'un tiers (ici, le pro­
priétaire) le droit et lui imposant l'obligation de posséder 
temporairement, ,ce tiers est également possesseur (posses­
sion médiate, indirecte). 

Nous ne pouvons admettre, qu'il y ait ici co-possession du 
livret entre le créancier et l'usufruitier, car le rapport qui 
existe entre le possesseur dérivé (usufruitier) et un posses­
seur originaire (auquel on reconnaît le droit de propriété) 
n'est pas une co-possession au sens étroit du terme, puis-
qu'aucun d'eux n'est en mesure de disposer en fait de la 
chose « sans le concours de l'autre »2 . Une autre théorie 
soutient, il est vrai, que l'usufruitier est co-propriétaire du 
livret. Mais on peut lui objecter que l'usufruit consiste uni­
quement dans la faculté de jouir, envers et contre tous, 

HOIP 2 ; SÏ I IOHAL, p . 159 ; ,SrauxzE, p . 47 ; N I K V U Î » , p . 49 : G.vcss, p . 20. 

('•intra : P I A N O K , S 952, unto 2 d : Eine Hehwtiuuj des Sparkassenbuches 

allein ist nicht aasijcschlossm. 

t V. WiKiANn. ad ar t . 920. "S" 2. (Traduit par BOVBY, T . 2, 308.= 

'•' Y. HOSSEI, el MKSTIIA, T . 2. p . t59 : c Tous les actes relatifs au capital 

<le Ia creami' : dénonciation. encaissement intégral on part iel , cession de Ja 

créance, remise de la dette. . . L 'usuîrui ter n'a pas ijualité pour les faire et 

lisiblement n'est pas légitimé pour cela ; mais le propriétaire ne l'est pas 

davantage ; les deux intéressés doivent agir ensemble et le débiteur doit 

s'adresser à (tous les deux •. — V. SCIHIUÌB, p . 48 ; (.!. C. S., ar t . 745, al. 2 . 

art . 77o. al. I . 
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(l'une chose ou d'un patrimoine appartenant à autrui et que 
la possession du livret suffit pour cela, sans qu'il soit né­
cessaire d'y adjoindre la propriété. D'ailleurs, le livret suit 
toujours le Fort de la créance et, celle-ci n'étant pas aliénée, 
il reste Ia propriété du créancier (titulaire) x. 

§ '28. 

B. DROITS DE GAGE. 

Dispositions commîmes-. D'après l'art. 899 C. C. S. et 
le S 1273 B. G. B. les créances peuvent faire l'objet d'un 
droit de gage, que celui-ci résulte d'un acte juridique (droit 
de gage conventionnel) ou directement de la loi (droit de 
gage légal ou, en Suisse, droit de rétention) ou encore, 
comme c'est le cas d'après Ie droit allemand, de la main­
mise sur les biens du débiteur, par un créancier, en cas de 
saisie ou de faillite (P fœndungs fandrecht). 

Le droit de gage légal ne présente guère d'intérêt pour 
nous, car il n'est institué que dans certains cas déterminés, 
n'est attaché qu'à certaines créances et ne porte que sur des 
choses corporelles. C'est ainsi que le bailleur d'un fonds 
qui, à teneur du S 559 B. G. B., est mis, quant au montant 
de sa créance née du bail, au bénéfice d'un droit de gage 
frappant les meubles introduits par son locataire, ne pout 
faire saisir un livret d'épargne, puisqu'il est simplement re­
présentatif d'un droit de créance contre la caisse. Or l'arti­
cle précité n'autorise pas la saisie d'une créance de ce genre. 
D'autre part, en droit suisse, le droit de rétention de C. G. S. 
895 n'est possible que sur des choses mobilières ou des 
papiers-valeurs. 

1 Coniji. B I K B M V W , S 806, not« iî. 
a THOI ' I .OMÎ. DU nantissement, du (juije et île l'antkkrèse. 1847, p . 1 sq. 

— Po>T, Petits contrats. ï . 2, N " 1040 sq. - - LVON-CAEN et RESATTI.T, 

Traité de Droit cummere.ial. I l l , N° 25(S ss. — B.VNCERT, Verpfaendung 

eûtes Sparkasseiibnelis. Th . Iena 1000. 
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Nous ne nous occuperons donc, en ce qui concerne les 
livrets d'épargne, que des deux autres droits de gage. 

I. DROIT PE GAÜE CONTRACTUEL. 

1° Forme de h. constitution de gage. 
La seule remise du livret ne suffit pas 1 . La créance doit 

nécessairement être engagée. Les conditions requises et for­
mulées aux art. 900 sq C. G. S. et aux SS 1279 sq B. G. B. 
sont les suivantes : 

d) Il faut l'accord des parties qui,'en droit, suisse, à ren­
contre du B. G. B . 2 , doit revêtir la forme écrite3 . Cepen­
dant, cette mise en gage n'est pas équivalente à une cession 
conditionnelle de la créance4, car le créancier gagiste ne 
devient pas titulaire de la créance engagée. Elle entraîne une 
restriction au droit de disposition du créancier sur sa 
créance, celle-ci restant d'ailleurs dans son patrimoine. La 
restriction consiste en ce que le créancier ne peut plus dis­
poser de la créance que dans la mesure compatible avec 
l'exercice éventuel des droits du créancier gagiste. 

6) Ensuite —• et cela contrairement à ce qui a lieu en 
cas de constitution d'un usufruit — « il faut (du moins 
en droit allemand conforme à l'art. 215 du C. O. de 
1881) que le créancier notifie à la caisse d'épargne la mise 
en gage » ". Sans cette formalité le droit de gage resterait 
occulte. Si la signification au débiteur n'a pas lieu, l'enga-

l Cf. G. C. S., art. 900, il. 1. — Cf. STIIOH.U., p. 159. — Ticuwr.n, 

p. 49. — GAUSS, p . 22. — GKOBWSBR, p. 39. — WEISEIVT, p . 50, note 1. 

— SCHWARZ, p. 31. — SCHOLZE, p . 49 sq. —• NIEM-VSS, p. 51 stj. 

» B. G. B. 398, 1274, 1279. — Cf. Sachs. Arch., 1900, p. 181. (L. G. 
Chemnitz, 3 janr. 1900.) — Hecht, 12, N« 2186. 

3 WiEtAXD, ad art. 900, II a. Pour le pactum de pignorando la formo 
écrite n'est p.as nécessaire ; c'est l'engagement même, le dingliche Vertrag 
qui doit être constaté par écrit. 

* À. T. P . 262 , p. 143-14fi, cons. 3, 17, p. 282, cous. 2 sq., 27.,, 
p . 531, cons, i, 

* Cf. B. G. B., S 1280. — Sachs. Arch., T. 12, p. 228-229. (O. L. G. 

Dresden, 29 nov. 1901.) 
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gement est considéré comme nul aux termes du B. G. B. 
Dans Ie système du C. C. S. toutefois (art. 900, al. 2) l'avis 
de l'engagement est facultatif ; ce n'est pas une condition 
nécessaire; de la validité do la constitution du gage. Au con­
traire, d'après le code allemand, rengagement n'est valable 
que par cette notification. On pourrait penser que la pré­
sentation du livret étant nécessaire pour tout retrait, la 
remise de ce dernier ad créancier gagiste rend superflue 
la notification du gage à Ia caisse d'épargne. S'il n'en est 
pas ainsi, c'est que le titulaire pourrait dénoncer fraudu­
leusement la perte du livret et obtenir un duplicata, en lésant 
ainsi les droits du créancier gagiste. D'autre part, les créan­
ciers non privilégiés pourraient saisir les sommes déposées 
à la caisse d'épargne et nier la priorité du droit du posses­
seur du livret *. 

c) En outre, conformément à l'art. 900, al. 1 C. C. S., 
la remise du livret au créancier gagiste est une condition 
essentielle de l'engagement, puisque la dette est constatée par 
le t i tre2 . Ici, le transfert du livret a la même signification 
que le transfert de la possession en matière de nantissement 
de choses corporelles : il a pour but d'empêcher le consti­
tuant de disposer de sa créance en lésant les droits de son 
créancier. Il en est autrement au regard du § 952 B. G. B. ; 
en vertu de cette disposition, une fois le contrat de gage 
passé (B. G. B. S 1274), le créancier gagiste acquiert sans 
autre formalité un droit réel sur le livret d'épargne3. 

d) Si les conditions requises pour la constitution du gage 
n'ont pas été observées (par exemple en cas d'absence ou de 
nullité du contrat de gage) il ne saurait y avoir gage, no­
nobstant la remise matérielle de livret ; d'une part, aucun 
droit n'est constitué sur la créance et d'autre part, seule une 

l Cf. CiLiPso. p. 833. 
- A. T. F.. 17, p. ô t t , conn. 5. 
'•' La tradition du livret n'est donc pas nécessaire ; c'est un autre principe 

que celui (I" Ifi « publicité ijui fait loi en matière de meubles corporels les­
quels ne peuvent être engagés que moyennant transfert de la possession au 
créancier. — Comp. C. C. S. 884; B. C. B. 1205. 
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chose susceptible par sa réalisation de présenter tine valour 
patrimoniale pourrait être l'objet d'un droit de gage, or le 
livret n'a, par lui-même, aucune valeur. — la créance n'y est 
pas incorporée, — de sorte que l'aule de paiement à l'é­
chéance on ne pourrait se satisfaire sur sa valeur. Ce n'est 
pas à dire, au surplus, que cette simple remise soit dépour­
vue de toute signification juridique, puisqu'elle procure la 
possession au tiers créancier et lui confère, le cas échéant, 
un droit de rétention qui, personnel en Allemagne, réel en 
Suisse, peut sans être un droit de gage conduire au même 
résultat1. 

e) Même en Allemagne, où le gage existe, indépendam­
ment de la remise du livret, la réalisation ne peut d'ailleurs 
s'opérer que moyennant sa présentation au guichet de Ia 
caisse d'épargne. La loi a donc accordé au créancier gagiste 
(comme à l'usufruitier) Ie moyen de s'en procurer la pos­
session -. 

2" Effets juridiques du droit, de gage. 
Ces effets se résument, en Suisse, dans Ie droit du créan­

cier gagiste de poursuivre en réalisation du gage, sans qu'il 
faille distinguer selon que la créance est ou n'est pas actuel­
lement exigible ri. La situation.du créancier gagiste ne donne 
ainsi pas lieu à des observations spéciales : mais il n'en est 
pas de même en Allemagne, oil elle se présente comme suit : 

a) Avant l'exigibilité de la créance garantie par le gage, 
le créancier gagiste se trouve vis-à-vis du constituant dans 
un rapport analogue à celui qui existe entre l'usufruitier 
d'un livret et le créancier de la caisse d'épargne. Ce cas se 
présente surtout, lorsque les statuts ont stipulé de longs dé­
lais pour le retrait d'un dépôt*. 

1 Rfiht. 12. S" 2180. - Hi'irluti/mrhtiiriVf. S 1201. — BIM.UJIT. op. '-it. 
p. 172. note 2 ; p. Xl-39. 

- Le B. <!.'!>. Ini aerimlf ilt'ii* moyens: l'un préui au % 1275 «i« tuii-
uexion âvfC It' $ 402, l'aulvc au S 1282, wmilmn'' a\w. If S 952, al. î, pr. 2. 
— Gf. PtKPEK, p . 37. 

» L. P. 151 s<j. 
1 Es . (tmois. IV'gl. ('.ïiissf «tV'jHirpiH' caiiiiiiiaU- \aniloisc. 1>. C D.. $ 12SX 

file:///aniloisc
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b) Mais dès que la créance est exigible, en tout ou partie, 
(c'est-à-dire dès que les conditions prescrites par le § 1228, 
al. 2 B. CJ. B. et relatives à l'exercice du droit de se payer 
sur le gage sont réunies), la situation juridique devient tout 
autre et le créancier gagiste peut faire valoir ses droits de 
deux manières x : 

x) Eu retirant le dépôt sur présentation du livret, mais 
ceci seulement jusqu'à satisfaction de son droit. Par ce fait, 
les droits du constituant sur le livret ne sont pas atteints, 
car la faculté qui compete au créancier gagiste de recou­
vrer les fonds ne se confond pas avec le droit que possède le 
créancier de la caisse. Bien que le créancier gagiste ait la 
même position qu'un créancier ordinaire, il ne devient ce­
pendant pas créancier du tiers débiteur. Il dispose de la 
créance en vertu de son droit propre, qui est un droit réel. 
Il n'est pas non plus représentant du constituant, car il agit 
en son propre nom' et en vertu d'un droit qui lui est per­
sonnel. 

,S) En exigeant, que la créance lui soit cédée à titre de 
paiement et cela dans la mesure où il a Ie droit de faire 
valoir cette dernière 2. 

c) Le créancier gagiste ne peut pas disposer autrement 
de la créance. Mais en vue du cas où les conditions de 
B. G. B. 1288, al. 2, ne sont pas réalisées et où la créance 
n'est pas exigible pour le tout ou pour partie, le législateur 
qui ne l'a pas autorisé à Ia faire vendre lui-même, lui a 
du moins concédé la faculté d'en tirer satisfaction, confor­
mément au S 1277 B. G. B. ; il peut donc, sauf disposition 
contraire, poursuivre son paiement sur le droit constitué en 
gage, en vertu d'un titre exécutoire contre le titulaire du 
droit en cette qualité et conformément aux prescriptions 

1 B. G. B.. S 1282, al. 1. Eu Suisse cela ne serait possible qu'avpc le 
consentement dit constituant. 

* IS. G. 1!.. S- 1282, al. 1. pr. 3 et G. 1». 0 . , S 835. — G.u î-e-STurs, 
o/j. eit., j». 133, ad S 835. 
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relatives à l'exécution foreée t e t s .Le titre doit désigner comme 
sujet passif le créancier de la caisse d'épargne et formuler 
la possibilité de requérir les moyens d'exécution forcée. 
En pareil cas, la créance, par décision judiciaire, est attri­
buée au créancier gagiste, à titre de paiement (pour sa va­
leur nominale). La loi lui concède ainsi le droit de réaliser 
son droit de gage. Mais aussi longtemps qu'il n'est pas en 
possession du livret, il ne peut exercer utilement ce droit, 
c'est-à-dire exiger de la caisse d'épargne la prestation. Pour 
atteindre ce but, il doit, comme, le dit l'Exposé des Motifs*', 
procéder à la « saisie du papier », et la raison en est que la 
caisse d'épargne, étant le tiers débiteur, n'est obligée au paie­
ment qu'à l'égard du créancier dont le livret établit la 
légitimation 4. 

I I . D l i O l T I)E GAGE RÉSULTANT OK LA RAXSIK "'. 

1° Ce droit dérive d'un acte de procédure qui confère 
en principe au créancier les mêmes droits que le droit de 
gage légal ; cependant, même si nous faisons abstraction 
de l'origine de ce. droit, de gage, nous pouvons constater ici 
qu'il présente des particularités de détail, spécialement en 
ce qui concerne sa réalisation. " » 

2" a) La créance est « saisie s eu vertu des prescriptions 

l 15. G . 15.. .S 1282, al. 2, 1277. — t»i,.wcK. I l l , 731.732. - STAI ms-

GER, 111, p . 329. 
3 Le S 1277 B. G. 15. i'sl au surplus do droit positif. de sorte que le* 

partire peuvent y déroger ft convenir. par exemple, d'un autre moyen de réa­

lisation, sauf à respecter les dispositions des SS 122!> ilex ritrnmixsoria et 

1215, al . 2, B . G . B. 
s Motive, ad S 831, p . 133. applicable également au livre! .l 'épargne. 
1 B R I W E K , p . 184. — GROR\-KR, p . 11. - - Ticini;niì , p . 1H/50. 

•'> !Nous suivons ici la (.!. P . O. 11 en est au!renient en droit suisse : 

comp. W I I Ï L A M ) , ad art . 881. rem. 2 d . — A. T . F. . T . 17, N" 11, p . 282. 

T , 23, N» 2 4 9 ; T . 24, i\«> 63, »7, 1 1 8 : T . 24. 2. N» 75 . -— Comp. 

ZBERI.KDEB, Z. Bern. Jnr., T . 25, p . 171. •— IIKIUUI'.I.,' Z. lient. Jur.. 

T. 27, p . 29. 
6 GAI I 'P -STEIV. O/>. cit., supm p . 13(i : H. p . 6i>2, ad Z. P. <>., i 835. 
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du S 828 C. P. 0 . par une ordonnance judiciaire à fin de 
saisie (Pfaendungsbeschluss). Cette saisie s'effectue par noti­
fication à Ja caisse d'épargne ; l'ordonnance judiciaire, re­
mise au créancier pour qu'il la fasse signifier à son débiteur 
(c'est-à-dire au déposant qui est encore détenteur du livret) 
ainsi qu'à la caisse d'épargne, contient une injonction et une 
défense : la tribunal ordonne d'une part au débiteur saisi 
de s'abstenir de tout acte de disposition sur la créance, spé­
cialement de ne pas la réaliser (retirer le dépôt) (Inhibito­
rium), et défend d'autre part d'en payer Ie montant au dé­
biteur saisi (ar restator ium), c'est-à-dire au déposant1. 

b) Tandis qu'en Suisse, le mode normal de la réalisation 
est la vente aux enchères et exceptionnellement là dation 
en paiement de la créance saisie (L. P. art. 122, 131), il 
faut, en Allemagne, pour procurer satisfaction au créan­
cier saisissant après exécution de la saisie, qu'il se fasse 
attribuer Ia créance par une décision judiciaire, à son choix, 
soit à fin de recouvrement, soit comme dation ou paiement 
(ordonnance île transmission) -. Le transfert de la créance 
à ce dernier titre (comme la cession d'une créance contre 
un tiers en lieu et piade de l'exécution d'une obligation du. 
cédant envers Ie cessionnaire), a pour effet la mutation du 
droit de propriété inhérent au livret d'épargne au profit du 
créancier saisissant, tandis que la transmission à titre de 
recouvrement ne modifie pas les rapports juridiques quant 
au livret. En tout cas, le créancier saisissant est fondé, en 
vertu de son droit de gage, à demander la remise du livret 
dont la possession lui est absolument indispensable ; en effet, 
la caisse d'épargne n'est tenue d'effectuer le paiement que 
contre remise du titre, dont le remboursement ne peut d'au­
tre part, en cas de saisie judiciaire, avoir lieu entre les mains 

1 En Suisse, li- débiteur est avisé, par l'office île« poursuites qu'il ne peut 

désormais payer valablement qu'à ce dernier. !.. P . S)U. 
2 Truttuction de « l'eberireisunffsheKchlttBs :>, selon MEII .KNAKUE, art . 1153. 

r 
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de son détenteur. — Si le débiteur saisi se refuse à remettre 
volontairement le livret après le transfert de la créance, le 
saisissant peut l'obtenir par voie d'exécution forcée * ; il 
il lui suffit, à cet effet, d'avoir en mains l'ordonnance judi­
ciaire de transfert 2 qui sert de titre exécutoire3. Sur la 
demande de la caisse d'épargne, il doit alors prouver que 
son débiteur est créancier légitime du dépôt. — Cette preuve 
peut n'être pas fournie à satisfaction. Si, notamment, deux 
ou plusieurs personnes se prétendent créanciers de la 
caisse d'épargne, celle-ci doit attendre que l'une d'elle lui 
ouvre action ; elle est alors, aux termes du 5 75 C. P . ()., 
tenue de dénoncer le litige à l'autre (ou aux autres, s'il 
y en a plusieurs). Si l'un ou plusieurs des dénoncés inter­
viennent au procès, la caisse d'épargne qui en ferait la 
demande doit être dispensée d'y prendre part plus long­
temps, moyennant consignation et abandon définitif du mon­
tant de la créance en faveur des litigants entre lesquels Ie 
procès continue.. 

c) Si plusieurs créanciers ont procédé à la saisie du dépôt, 
la caisse d'épargne, sur la requête de tout créancier auquel 
'la dite créance aurait été assignée, n'a pas seulement le droit, 
mais l'obligation* d'en consigner le montant auprès du tri­
bunal de paix qui le premier lui a notifié sa décision1' 
quant a la saisie ; elle est libérée par celte consignation5. 

Dans tous les cas litigieux, la possession du livret n'est 
nullement décisive quant à la légitimation. 

L'idée maîtresse de ce chapitre III , visant les rapports 
entre la caisse et les déposants, peut se résumer comme suit : 

1 C. P . (),, s 83(>. 
4 « L'eJKTïceisiinj/s&esf'Wuss ». 
3 V. GATIPÌ'-STT.;», op. cit. mprn p. 13S, T. 2, p. (518. 

* G. P. 0., S 853. 
5 V. H. O. X., T. -19, p . IS. — Fw.ciircvrn.vi., op. vit. Mipia j>. IWi, 

773. — (rtip.TTixc;. j>. K. 

Fw.ciircvrn.vi
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un livret sans droit de créance correspondant n'a pas 
plus de valeur qu'un chiffon de papier1 . La transmission, 
l'usufruit, le droit de gage sont possibles, mais ne résultent 
j) as de la seule possession du livret : Les règles applicables 
sont celles concernant les créances et non les choses corpo­
relles. 

1 M(Hb-C. T. 3. [>. 7(4 . 



TITRE IV 

Extinction des rapports de droit entre 

les parties. 

CHAPITRE PREMIER 

§ 28. 

Prescription des dépôts. 

Lorsque pendant un certain nombre d'aimées un livret 
n'a donné lieu à aucune opération (dépôt, retrait, inscription 
d'intérêts), la question se pose de savoir si le titulaire du 
livret continue à être créancier de la caisse d'épargne et s'il 
est en droit, par conséquent, d'exiger le remboursement des 
sommes inscrites. 

On ne peut pas admettre que la caisse soit tenue de con­
server pendant un temps illimité les documents constatant 
les droits de ses créanciers «t qu'elle demeure exposée à, leurs 
réclamations éventuelles alors que le temps écoulé rendrait 
pour l'administration tonte preuve fort difficile. 

Le délai ordinaire de prescription est de trente ans en 
France * et en Allemagne2, de dix ans en Suisse3 C'est 
ce délai ordinaire qui court au profit des caisses d'épargne 4 

à défaut d'une autre réglementation résultant de la loi ou 

1 C. c. Sr., ari . 2202. 
2 H. G. B. , S !».">. 

"• C. Q., art . 127. 

* Ciimp. SCH-NKIDI-JH, Hdb., j). 41 . —• PLANCK, a<l S ISM, noti: :ì. 
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des statuts 3. Le plus souvent, les caisses d'épargne se sont 
occuj)ées de cette question, mais pour reproduire les règles 
du droit commun, citons, par exemple, l'art. 16 loi als.-
lorr. : « Si pendant trente ans le titulaire n'a opéré ni ver­
sement ni retrait, son droit au paiement de son compte est 
éteint. » 2 

Quant aux sommes prescrites, elles sont régulièrement 
attribuées aux caisses d'épargne. Il existe cependant quel-
(jucs excejjtions : en France, elles sont réparties entre les 
caisses jusqu'à concurrence des deux cinquièmes, et les 
sociétés de secours mutuels possédant des caisses de retraite 
jusqu'à concurrence de trois cinquième. L'art. 26 du règle­
ment de Ia Caisse d'épargne cantonale vaudoise distingue : 
« Si.... le dépôt n'est pas revendiqué, sa prescription est 
acquise, savoir : celle des intérêts, au profit du débiteur, 
celle du capital, intérêts compris jusqu'au moment où ils 
cessent d'être capitalisés à l'Etat.... » 

Les intérêts échus des sommes déposées dans les caisses 
d'épargne sont soumis aux mêmes principes que le capital 
en vertu de la "règle de l'anatocisme *, et ne sont donc pas 
soumis à la prescription quinquenale du C. 0 . , art. 128, 
al. 1 (G. c. fr., art. 2277, al. 3) ou à celle de quatre ans 
du B. G. B., S 197. Les caisses d'épargne ne peuvent donc 
pas opjjoser cette prescription « afin de se libérer du paie­
ment des intérêts dus j)Our toute la période de quatre ou de 
cinq années s . 

Le fait que le titulaire d'un livret présente celui-ci à la 
caisse d'épargne j>our y faire inscrire les intérêts échus 

1 Sie Loi autrichienne, art. 15, al. 2 : :: la prescription du capital dé­
posé à la caisse d'épargne et réglée par les dispositions générales p. 

- Sic Règlement de la caisse d'épargne cantonale vaudoise, art. 2(5, al. 1. 
— Comp. Décret russe du I='' juin 1895, art. 5t. — Loi italienne de 1875, 
art. 10. — V. une loi du 24 avril 1907 sur les dépôts non réclamés dans 
les Smnngs-Banks de l'Etat de Massachusetts, eh. 340. (Ann. lég. étr., Ii)OT, 
p. 976.) 

* Loi franc, du 20 juillet 1895, art. 20, al. 1, pr. 2. 
•s Cmdra D. Hep.. T. 23, N« 138. 
• V. C. U. 311, al. 3 ; B. G. B., 5 218. 

I 
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affecte, en France, le caractère d'un acte conservatoire, 
entraînant par là même l'interruption de la prescription1. 
En Suisse, cela serait insuffisant ; si l'inscription a lieu, il 
y a une reconnaissance interruptive, sinon le déposant doit 
recourir à une mesure plus énergique. Il en est de même 
en Allemagne. 

A l'égard des versements faits sous la réserve que le paie­
ment ne pourra avoir lieu avant la majorité du mineur ou 
avant le mariage de la femme célibataire s , la prescription 
ne court qu'à l'expiration du temps fixé par la réserve •'. 
Si un incapable ou une personne dont la capacité est res­
treinte se trouve sans représentant légal, la prescription 
qui court contre,elle ne peut, en droit allemand, s'accomplir 
avant un délai de six mois dès le moment où cette per­
sonne a acquis la pleine capacité ou dès le moment à partir 
duquel le défaut de représentation a cessé (B. G. B., §206). 
Lc code français (art. 2252, 2278) admet dans ce cas sans 
distinction une suspension de la prescription au profit fie 
tous les mineurs ou interdits, alors même qu'ils sont pourvus 
d'un représentant légal. Le code suisse ne connaît pas de 
semblables mesures protectrices et n'établit, en particulier, 
aucune cause générale de suspension en matière de minorité 
ou d'incapacité : si donc le représentant vient à faire dé­
faut, personne ne peut exercer les actions du mineur ou 
de l'incapable qui arrivent à leur terme, de sorte que ceux-ci 
peuvent être exposés à un grave préjudice 4. 

1 D. P., 1901, 1. 496 (Civ. ié j . 7 janv. 190»;. 
- V. Loi als.-lorr. tlu 23 août 1912, art. 5. 
"•'• Loi als.-lorr., art. 10. 
* Y. BuFXO1R, T. 1, p. 207, ad S 20(i,. note 1. 



CHAPITRE II 

Remboursement des dépôts. 

§ 30. 

SECTION I. — Généralités : Epoque et lieu du 
remboursement. 

A. DE L 'ÉPOQUE A LAQUELLE LE REMBOURSEMENT DOIT 

ÊTRE EFFECTUÉ. 

A défaut de terme stipulé clans les statuts, les dépo­
sants peuvent retirer leurs fonds en tout temps et la caisse 
•d'épargne a le droit de procéder à leur remboursement 
quand bon lui semble. Ge principe, simple règle subsidiaire, 
se déduit par voie interprétative des dispositions qui régis­
sent certains contrats se rapprochant du contrat d'épargne 
(le dépôt irrégulier et peut-être le mutuum) *. 

Lorsque, au contraire, les règlements ont prescrit des 
délais, on doit évidemment s'y référer en première ligne. 
Dans le doute, il faut admettre que tout délai statutaire 
n'a été stipulé qu'au profit de Ia caisse d'épargne en sa qua­
lité de débiteur, de sorte qu'elle ne se trouve aucunement 

1 II en est ainsi un Suisse d'après 0 . , 0 . , 475. en conformité avoc le-
principe général de C. <)., 7 5 ; par »-outre, G. O., .'il8, exige un av»;r-
iissement »le six. semaines, mais cette disposition est inapplicable ici. puis-
ijnVlie vise ummtement Io prêt de consommation. 

Kn Allemagne, d'après le S 700, al. 1, pr. 2, B. G. B„ le temps 
et le lieu de Ia restitution se déterminent dans le doute, d'après les règles 
«lu contrat de dépôt, c'est-à-dire d'après les SS 695 sq ; le déposant peut 
réclamer la chose déposée sans préavis ; de même le dépositaire peut la 
restiti»»-»- <;n tout temps. 
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l iéex et conserve la faculté d'exécuter son obligation avant 
le terme fixé 2 . C'est d'ailleurs ce que prévoient expressément 
nombre de statuts et de lois spéciales : « Les conseils d'ad-* 
ministration des caisses d'épargne peuvent rembourser à 
vue les fonds ; mais les remboursements ne sont exigibles 
que dans un délai de quinzaine » 3. 

Actuellement, le remboursement intégral ou partiel a 
lieu presque partout à vue sur simple réquisition de l'ayant 
droit moyennant présentation et, le cas échéant, contre re­
mise du livret, à moins qu'aux termes des statuts un aver­
tissement ne soit requis, ce qui est plutôt l'exception *. 

Toutefois, presque partout, nous rencontrons la clause 
dite de sauvegarde en vertu de laquelle la caisse d'épargne, 
en cas de force majeure, peut prescrire à titre exceptionnel 
et temporaire des délais d'avertissement, les prolonger au 
besoin, pendant une guerre, par exemple, et quelquefois 
limiter à une quote-part de la somme exigible le rembour­
sement réclamé pour une certaine échéance ". Cette faculté 
qui n'est pas sans causer une certaine méfiance ou inquiétude 
chez beaucoup de petits déposants, procède légitimement de 
la constatation d'expérience que si la confiance est faci­
lement acquise pendant les époque« prospères, il suffit d'une 
erise pour la faire disparaître. D'où de graves dangers. 
Car le remboursement immédiat est seul en mesure de cal-

' i . 'art. 1187 C r . I r . contient aussi celt«' présonqition : V. ÜAKKII-STICH. 

T. 1, j). 317. 

•-' Cf. C. 0 . . 8 1 . 
:! Sic Loi frauç. 20 juillet -181)3, art. If, al . 1. •- Cf. lief,'!, eonsti-

lutil" de la Caisse d 'épargne pour -Io canton de Genève, art . 7 : » ICH 

administrations auront eu tout temps la faculté de remlinurser les dépôts : 

l 'art. 12 stipule cependant : « lus dépôts sont engagés pour une aimée. Tou t 

prê teur qui voudra les retirer devra en avertir le caissier trois mois avant 

l 'échéance... :; — V. GOUGNAB«, p . ttiö et 168. 
1 ("est le cas, pa r exemple, pour la Caisse d'épargne cantonale vau-

doise — art . 11 — qui a fixé des délais dont la durée oscille de quinze 

jours à six mois, suivant l ' importance du remboursement requis . 

•'• Sic Règi . Caisse d'épargne vaudoise, art . 15. 

SM Loi frauç. du 20 juillet 1895, art, 2, al. 2. 
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liier les déposants, alors que bien souvent la caisse d'épargne 
ne peut l'aire face aux demandes simultanées de ses clients 1, 
en raison de l'impossibilité de se procurer sans pertes con­
sidérables, pendant la crise, des disponibilités par la réali­
sation des capitaux engagés. Et c'est présisément cette rai­
son d'ordre économique qui a fait naître la clause de sau­
vegarde. On évite d'une part à la caisse les difficultés de 
paiement résultant: d'une trop grande affluence du public 
aux guichets des retraits, et d'autre part, on tient suffisam­
ment compte des intérêts de tous les déposants en leur 
avançant une quote-part suffisante pour leurs besoins pres­
sants. 

B. DU LIEU D'EXÉCUTION DU REMBOURSEMENT. 

V moins (pie le contraire ne résulte expressément de la 
le.e contractus ou «les circonstances, les dettes d'argent dans 
le doute sont portables, aux termes de l'art. 74, al. 2, 
eli. 1, G. O., et du S 270, B. G. B. 2, taudis que d'après 
l'art. 1247 C. c. fr., elles sont quérables, c'est-à-dire mises. 
en principe, quant au lieu d'exécution, sur le même pied 
que les autres obligations3. 

i Cl'. les décrets i'ranç. du 7/8 mars 1848, du 9/10 mars 1848, du 
30 juillet 1011, ari. V* (Jmmi. Off. 31 juillet 1914), du 25 lévrier, du 
24 avril, du 20 juin, du 28 août, du 30 octobre 1915, du 27 mars 1910. — 
V.l. Bull. leg. comp., T. 14, 45, 40. — Sic pour l'Italie : décret rovai 
du 20 décembre 1911 ((iiizz. Uff. 21 décembre 1911), -— Loi danoise du 
2 août 1914. 

s II est à remarquer cependant qu'eu opposition au premier projet du 
(I. civ. all. (S 230) qui décidait que le Hou d'exécution (Erfüllungsort) se­
rait le domicile du créancier, le S 270 i>. G. lì. dit formellement dans 
son alinéa linai qu'en principe, même pour les dettes d'argent, il n'est pas 
dérogé aux dispositions relatives au lieu d'exécution ; on maintient donc 
le droit commun (S 269 lì. G. B.). 

" Sie Les dettes ordinaires réglées par le lì. G. 15., S 209 ; ci. G. 0. , 
art. 71, al. % cb. 3. 

Sic Eu Alsace-Lorraine, avant le h* janvier 1900. 
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La présomption établie par les droits suisse et allemand 
cesse, en particulier quand il s'agit de créances reposant 
sur un livret au porteur, lesquelles ne peuvent être payées 
au domicile du créancier, inconnu le plus souvent, ou de 
créances stipulées payables sxir présentation du livret qui 
les constate ; cela se justifie, en matière de livrets nomi­
natifs ou de livrets nominatifs payables au porteur, par 
l'obligation dans laquelle se trouvent les établissentents d'é­
pargne de ne payer que contre quittance et par la nécessité 
où ils sont ou peuvent être d'exiger du déposant certaines 
justifications relatives à son droit et à sa légitimation quant 
à la détention du livret1. 

SECTION- I I . — Particularités résultant des différentes 

espèces de livrets. 

Aperçu général. 
La dissolution des rapports entre la caisse et les dépo­

sants, comme leur naissance, fait l'objet de dispositions 
qui dérogent aux principes généraux du droit des obliga­
tions. Jusqu'ici nous n'avons coustaté des dérogations que 
dans les questions relatives à l'époque et au lieu du paie­
ment. Or, il y en a pareillement en ce qui concerne les 
modalités du remboursement des dépôts, et les principes 
applicables en cette matière varient suivant la nature du 
livret. 

1 Art. SVl. JS. O. B. G. 1!. provoit expressément cette mèiue solution 
pour les caisses publiques (doue, poxir la plus grande, partie des caisses 
d'épargne) ci» so référant aux lois particulières des Etats confédérés. Nous 
citons à titre d'exemple, l'art. 10 A. G'. B. G. B. (pour l'Alsace-Lor-
raine) : « Les sommes dues 'par une caisse publique doivent... être touchées 
à la caisse. •;, Get article laisse subsister dans ce pays sur ce point Io droit 
français i'G. civ. fr., art. 1217,, en vigueur jusqu'au t<* janvier 1000. 



•188 J-A CAISSK I)'j4PAR(iNE KT l.KS DÉPOSANTS 

§ 30. 

A. DU LIVRET NOMINATIF ET DU LIVRET AU PORTEUR. 

I. — Le paiement <lu livret nominatif doit être fait au 
titulaire, à condition qu'il soit capable de le recevoir1, 
moyennant production du titre. Par conséquent, si le dépôt 
a été fait au nom d'un incapable ou si le titulaire est devenu 
incapable postérieurement, la restitution des sommes devra 
être faite au représentant légal. En cas de mort du titulaire 
du livret, le remboursement sera effectué aux héritiers, 
lesquels ont à prouver leur qualité. Si Ie livret est au nom 
d'une personne juridique, le remboursement se fait à ses 
représentants. Pour savoir qui sont ces représentants, il 
suffit de consulter les statuts ou l'inscription spécialement 
faite à ce sujet en première page du livret. Si le livret est 
au nom d'une association n'ayant pas la personnalité juri­
dique (cercle, club, comité, etc.), Ie paiement doit, être fait 
à ceux qui, d'après les statuts de l'association, ont le mandat 
d'administrer le patrimoine social. 

Lorsque deux ou plusieurs personnes sont titulaires du 
livret, le droit au remboursement leur appartient conjoin­
tement, à moins que les statuts de la caisse d'épargne ne con­
tiennent une autre disposition. L'obligation du paiement 
simultané aux titulaires cesse aussi, lorsque la part de chacun 
a été déterminée dans les formes légales. En cas de mort de 
l'un d'eux, les héritiers prennent sa place conjointement. 

Si nous supposons enfin un livret établi au nom d'une 
personne en sa qualité d'administrateur, de tuteur.... etc., le 
remboursement ne pourra être fait que lorsque la caisse 
d'épargne se sera assurée que le titulaire a bien toujours la 
qualité déclarée. 

Des doutes peuvent surgir parfois quant au point de 

1 A îioli'i- <JIK> reUiî capacitò a t"'lé lr<-s sum oui ék-ndu<' par iliv lois spt>-

cialc-.s. ~- (îf. aupt'u p . 5.VB2. 
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savoir si le représentant légal a, de par sa qualité, le droit 
d'exiger le paiement des sommes appartenant à celui qu'il 
représente. La question se pose lorsque les livrets constitués 
au nom de mineurs peuvent être payés à ces derniers en 
vertu d'une loi spéciale. — Nous ne croyons pas que les 
représentants légaux puissent alors se substituer aux mi­
neurs et exiger le remboursement en leur lieu et place. En 
effet, le législateur, en disposant que des livrets peuvent 
être remis et payés au mineur (de 12, 15 ans),- confère à 
ces derniers une capacité juridique spéciale qui les rend 
aptes à agir eu leur propre nom. Il s'en suit qu'en raison de 
cette capacité spéciale attribuée au mineur, la représentation 
légale du père, de la mère et du tuteur cesse, puisqu'il 
n'est pas concevable qu'un représenté ex lege ait le droit 
d'accomplir un acte juridique auquel ne l'autoriserait pas 
le droit commun. Le titulaire d'un livret peut aussi donner 
à des tiers le mandat d'exiger le remboursement à sa place, 
soit pour une somme déterminée, soit poiir une somme in­
déterminée ; mais comme un tel mandat peut s'éteindre de 
plusieurs manières on doit se demander si la caisse est tenue 
de s'assurer que le mandat de celui qui se présente au paie­
ment au nom et pour le compte du titulaire n'a pas pris fin. 
11 faut appliquer à cette hypothèse les principes généraux 
du droit civil l . 

11. — Quant aux livrets aa porteur, il y a.toujours lieu, 
nous l'avons vu, de distinguer le droit qui dérive de la pos­
session du livret de celui qui y est contenu. L'un est le 
droit de se faire payer par la caisse : il résulte de la seule 
possession. L'autre est le droit de créance lui-même et le 
titre de créancier qui résultent de la propriété du livret. Il 
suffit d'en être porteur pour pouvoir exiger le paiement. 
La caisse d'épargne u'a pas à s'occuper de la qualité du 
porteur, à. constater s'il est mandataire ou cessionnaire, etc., 

i- Cf. sur ceti« question ( k i . u ' s o , p . 83t> sq. — LrEvr, Li- Orne di ris­

parmio nplia leyn e nella giufisprudenM (Koma), p . 23. — LAI KIÌ.VT, / V m -

(7/1.¾ lìI- ilroit i-iril. 1877, T . 27. N" 100. 
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ou même porteur sans droit puisque le livret au porteur a 
précisément ppur but de dispenser la caisse de toutes re­
cherches sur la légitimité du droit de celui qui se présente. 

B. DU LIVRKT NOMINATIF PAYABLE AU PORTEUR. 

En Allemagne *, lorsque le livret d'épargne présente le 
caractère d'un titre nominatif payable au porteur, on appli­
qua les principes du S 808 du B. G. B. : 

1° La caisse se libère par la prestation faite au porteur 
du livret (clause au porteur). 

2° Le porteur du livret n'a pas Ie droit d'exiger la presta­
tion. 

3° La caisse d'épargne n'est obligea de procéder au rem­
boursement que contre remise du livret. 

Dans les pays où le droit commun ne contient pas de 
pareilles prescriptions, nous les trouvons introduites très 
souvent dans les statuts, et contractuellement elles ont ainsi 
force obligatoire entre la caisse d'épargne et le déposant. 

§ 3-1. 

I. LA CAISSK D'KI'AHCXE KST T.IKKKKK PAH LA PMÎSTATION-

FAlTK AIT P O K T K I R I)I" WVRKT. 

Tandis qu'eu général le débiteur n'est libéré juridique­
ment que par le paiement effectué entre les mains du créan­
cier dans l'intérêt duquel le titre constitutif de l'obligation 
a été créé, il n'en -est plus ainsi dès que figure dans les sta­
tuts une disposition autorisant le paiement au porteur ou 
dès qu'il s'agit d'un livret répondant aux conditions du 
S 808 B. G. B. En pareil cas, la caisse peut se libérer par 

1 II en est ilo même ou Italie (cf. VCVASTE. T . 3," N° 1-180, p . 757) et en 

Suisse, où il faul. :50 rappar ie r a u ï règlements des caisses d'épargne qui 

sont tous, pour autant ipie nous en avons eu connaissance, la consécration des 

moines principes. 
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l'exécution de son obligation envers tout porteur du livret 
(présumé titulaire ou mandataire du titulaire), et c'est à 
elle-même que cela profite le plus, puisqu'elle est dispensée 
de toute vérification du livret et de la qualité de celui qui 
l'exhibe. 

Cette dérogation ' au droit commun répond aux exigences 
techniques du service : on ne saurait vraiment demander 
d'une caisse d'épargne, qui doit satisfaire un grand nombre 
de créanciers, qu'elle contrôle la légitimation de chacun des 
requérants. C'est pourquoi presque tous les statuts d'établis­
sements d'épargne contiennent des clauses de ce genre1 . 

Cela dit, il ne s'agit pas Ie moins du monde de contester 
à la caisse d'épargne le droit d'examiner, quand il lui plaît, 
la légitimation d'un porteur ; ce droit lui est bien enlevé 
lorsqu'il s'agit de livrets au porteur, mais dans les autres cas 
elle reste libre de se livrer à des investigations si le prétendu 
créancier lia paraît suspect â. 

Supposons que la caisse d'épargne, après avoir procédé à 
une semblable vérification, se soit rendu compte que le por­
teur du livret n'a pas qualité pour en réclamer le paiement. 
Quelle serait alors la situation juridique si en connais­
sance de cause elle l'effectue nonobstant en mains de ce 
porteur non qualifié P 

Pour répondre à cette question il importe de distinguer 
deux hypothèses, car le défaut de légitimation peut résulter 
de deux causes indépendantes : 

Io. — PREMIÈRI? HYPOTHÈSE : 

IM caisse d'épargne opère le paiement en mains d'une 
personne qui n'a pas le BROIT de, disposer des fonds. 

Nous avons eu déjà l'occasion d'énoncer le principe 

1 Citons à titre d'exemple : HègL Caisse d'épargne de Aeuchâtisl, art. 10, 
al. 1 (nouveau texte adopté Io ,20 février li)02). — lU'gt. Caisse d'épargne 
cantonale vaudoise, art. 10. al. 1. - • Proscriptions «one. dépôts d'épargne de 
la Banque Populaire Suisse, X« Ii. —- Anciens statuts Caisse d'épargne d« 
Strasbourg, 39, al. 3. 

* En ce sens, art. 10, al. 2 statuts Caisse d'épargne de jVeuchâtel. —* 
Caisse d'épargne cantonale vaudoise, art. 10, al. 2. 

M * i r ^ 
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(juc Ia caisse d'épargne se libère par tout paiement fait 
jiième sciemment à un porteur non qualifié l. C'est ce qui 
ressort surtout, à notre avis, «les clauses insérées dans les 
slatuls des caisses d'épargne-, (nous en avons cité plu­
sieurs), comme aussi du B. G. B., i 808, al. I5 pr. 1, qui 
dit sans équivoque : « le débiteur est libéré par la prestation 
l'aile au porteur du titre » et des explications de la Commis­
sion qui a élaboré ce texte ri. On lit dans ses procès-verbaux 
« que celui qui délivre le titre peut payer valablement au 
porteur, même si ce dernier n'a pas Ia faculté juridique 
d'en disposer et si la caisse en a connaissance »4. Les exi­
gences transactionnelles nécessitent aujourd'hui l'adoption 
de règles qui permettent au débiteur d'effectuer ses paie­
ments le plus vite possible et sans obstacle, et le mettent à 
l'abri du reproche classique d'avoir su ou du savoir que le 
porteur n'avait pas qualité pour agir5 . 

Ce point de vue, qui est le nôtre, a donné lieu dans la 
littérature juridique contemporaine à des critiques nom­
breuses et véhémentes. La controverse porte principalement 
sur le point de savoir dans quelle mesure la caisse peut en­
gager sa responsabilité, lorsqu'elle effectue la prestation au 
porteur. Nous distinguons ici deux cas : 

l V*. snpm p. 141, 191. —; Cf. Knûunn, p. 31. 
- V. (''gaiement Loi als.-lorr. du 23 août 1912, S 13. pr. 2 : « Mit der 

im den Inhaber den Sparkassenbuchs erfolgten Auszahlung erlischt die Ver­
bindlichkeit der Sparlarne bezüglich des ausgezahlten Betrages. < 

Décret als.-lniT. du 24 dec. 1912. S 12. al. .2 : <• Wenn auch die Spar­
kasse nicht eerpflichtet ist, die Berechtigung des Inhabers des Buchs zu 
prüfen iS l'i des Gesetzes'-, so ist doch darauf zu sehen, dass die Spargut­
haben mir an den leirklichcn Empfangsberechtigten zur Auszahlung kom­
men. » 

:: Protucolle, T. 2, p. 503. 
•> r. Des propositions présentées au sein de la seconde <:oiuiuissiou eu pre­

mièri' et deuxième lecture, tendant à obligee le souscripteur à refuser la 
prestation au porteur, lorsqu'il viendrait à savoir <uie celui-ci n'a pas le 
droit île disposer du titre furent repoussées. >, (Prot., T. 2, p. .')02. 5 0 1 ; 
T. 4, p. 98. 20» sq.) 

5 V. I»LA\CK. T. 2. ail S «08. note 3b . - - Ih INOI«. ail «i 808, rem. 2. — 

V. IIAHMKH, dans Die. Sparkasse, T. 1907, p. 219. 
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a) i ' ' r cas. La caisse sait que le porteur du livret n'en 
est pas titulaire, tout en ignorant qu'il est de mauvaise foi. 

x) Certains auteurs * n'admettent pas <jue la caisse soit 
libérée par une prestation effectuée sciemment à un porteur 
du livret non qualifié â , vu qu'un tel paiement constituerait 
une atteinte à la loyauté et à la confiance réciproque qu'on 
se doit en affaires "A. D'autres auteurs 4 vont plus loin et 
prétendent même que la caisse d'épargne ne se libère pas 
lorsqu'elle aurait pu savoir, en usant d'une diligence nor­
male, que le requérant du dépôt n'était pas qualifié à cet 

, effet. 
Une troisième théorie •'> admet bien la, libération de la 

caisse d'épargne par le paiement, mais ne l'en rend pas 
moins responsable, lorsque c'est « sciemment » qu'elle a exé­
cuté son obligation au profit du prétendu ayant-droit, déten­
teur du livret. 

,6) Nous éliminons d'emblée les deux premières opinions 
(la première théorie étant d'ailleurs comprise dans la deu­
xième). Même si Ia Gaisse d'épargne, tout en ayant con­
naissance du défaut de titillante du détenteur du livret, re­
met à ce dernier le montant du dépôt réclamé, il ne s'en 
suit pas nécesssairement fi (pi'elle n'ait pas respecté le prin­
cipe général que toute dette doit être acquittée conformé­
ment à la loyauté et à Ia confiance réciproque qui sont de 
règle en affaires ou pour employer la formule de C. C. S. 2 
c selon les règles de bonne foi»; elle peut croire, en effet, 
que celui qui présente Ie livret a été chargé de faire le 
retrait pour le compte du véritable créancier, ou qu'il en a 
reçu procuration (que, par exemple, ou pense au cas où 

1 Sic OERTMAXN. ml S M«, 2 a. — Knir.KNBKCK, ad S 8OX, l. — Nm v-

jeu», p . 175. — JACIIIÎI, p . Ii" s(j. 

- Por teur du livret non (pialil'ió est celui <jui détient im Hi re t et rai exige 

le remboursement sans èlre le véritable créanrier (déposant). 

» Cf. C. C. S., a i l . 2 et B. G. B-, S 212. 
4 Sic MATHIASS, I , p . t)8;i. 

4 DlîBN-m-RG, 11. S 149, note t. t rliiuYe 2. 

'• Ce que dit par exemple M. K( III.KMÌCCK, S 80S. I. 
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c'est le fils ou l'épouse du déposant qui retire les fonds ou 
opère des prélèvements et où selon toute vraisemblance, la 
somme doit revenir à ce dernier). On conçoit qu'alors il ne 
saurait être question d'une atteinte à la loyauté1. — Ces 
théories, en s'inspirant ainsi d'une conception erronée, ren­
dent illusoire la clause qui autorise le paiement au porteur 2 ; 
en outre, la grande latitude d'appréciation qu'un principe 
comme celui du C. C. S., art. 2 ou B. G. B., $ 242 confère 
au juge, expose par trop, en cas de procès, la caisse d'épar­
gne au reproche d'avoir connu ou dû connaître3 le défaut 
de légitimation du porteur. 

y) Nous ne pouvons non plus adopter la troisième théo­
rie, car l'obligation de payer des dommages-intérêts résulte 
en général4 d'une faute du débiteur supposant chez lui une 
volonté illicite, au moment de l'acte. Or, dans notre cas, 
cette volonté n'existe pas 5 : la volonté de l'employé qui fait 
le paiement au nomi de la caisse est, au contraire, que 1¾ 
somme remboursée fasse retour à l'ayant-droit et il ne l'ef­
fectue que dans ce but ". On ne peut donc imputer à la 
la caisse aucune faute, et elle ne saurait être rendue respon-

l V. G. C. S., ar t . 2. — B. G. B . , S 242. 

* BRUNXER, p . 173, 171 : « der Schuldner zahlt (bei den Legilimations-

papieren) mit befreiender Wirkung, weil er voraussetzen darf, dass die Zah­

lung an den legitimierten Destinatar gelangt. » « Der Schuldner darf vermu­

ten, dass der Pressentant das Papier kraft irgend eines beliebigen Rechhlilels 

praesentiere, (also auch als Bevollmächtigter, negotiorum gestor u.s.ir.) » 
3 K . SCHNEIDER, p . 74 : « Absichtlich bleibt es ja uneroertert, in welchem 

Verhältnisse der Zahlungsnehmer zu der Einlage steht, ob er selbst der Ein­

leger oder dessen Rechtsnachfolger, Bevollmächtigter, gesetzlicher Vertreter 

oder gar — falsus procurator ist, wobei es eben bezüglich des let: Irren 

Ausdrucks nur des Vorbehalts bedarf, dass nach der Eigentümlichkeit des 

Legitimationspapieres dem arglosen Schuldner gegenüber kein Vorzeiger 

« falus procurator » ist. 

* Nous faisons abstraction do la responsabilité causal». 
5 !Vous avons montré déjà que B . G. B. , S 242 nVntre pas on jeu ici. 
6 Cf. « Etsi procuratori meo hoc animo rem tradiderit. ut mihi ai'qni-

rat, Me quasi sibi acquisiturus aceeperit, nihil agit in ma persona., sed 

mihi aequirit. ir. 13 de donalionibus 39, 3. — V. JHKKI>TS, R. I\ Jahrbü­

cher für die Dogmatik des heutigen rem. ii. deutsch. P r i va tml i t s , Ï . 1, 

p . 320, noie !,», p . 340, 341 . — YAKCEBOW, K.-A., Leìirbarh der Pandekten, 
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sable, en vertu des principes généraux, du préjudice causé. 
C'est la raison pour laquelle, dans les limites que nous 

venons de préciser, on ne peut qu'approuver dans les sta­
tuts des caisses d'épargne une disposition de la teneur sui­
vante : « La caisse d'épargne décline toute responsabilité 
pour l'usage abusif qui pourrait être fait d'un livret délivré 
par elle1. »* 

b) 2 m e cas. La caisse connaît la mauvaise foi du parleur. 
Par ce qui précède, nous n'entendons pas nier toute res­

ponsabilité de la caisse d'épargne pour tout remboursement. 
Au contraire ! Lorsque la caisse pouvait concevoir le pré­
judice qu'un tel remboursement causerait au véritable créan­
cier, a fortiori, quand elle agit dans l'intention de porter 
atteinte à son patrimoine, il est évident que ce dernier a 
une action en dommages-intérêts pour obtenir réparation 
du préjudice causé. Mais comme nous avons établi que le 
paiement fait au porteur du livret éteint la créance du dépo­
sant et met fin aux rapports juridiques résultant du livret 
d'épargne, il faut chercher une autre base à cette action. 
A notre avis, c'est en se fondant sur C. O., art. 41, al. 1 et 
B. G. B. S 8 2 6 2 qua le titulaire lésé pourra obtenir la ré-

T . 1, S 215, note (7« éd. Marbourg. 1876). — DEKNBUK«, H. , Lehrbuch 

dis pmuss. Privatn'chts, Bd I . S 154. note 2 ( 4 / 5 éd. Hallo, 1894). 
1 Sic ; Règlement de la Gaisso d'épargne de Neurhâtel , art. 10. S 1, 

al. 2 : . — « La Banque Vopnlaîre Suisse n'est pas responsable des abus 

qui peuvent se commettre avec les livrets d'épargne » (Règi, S (J). — «. lia 

banque est dégagée tie toute responsabilité en cas d'tisage illicite du dit livret» 

(Société île Banque Suisse, Lausanne). 

Eu présence de semblables dispositions, nous pouvons dire ave« M. 

BvF-som (ad S 80S) : il semble que la question peut être tranebée.. . p a r 

l 'examen de l'intention des parties lors de la délivrance du ti tre, puisqu'i l 

v a ici. à Ia différence du titre ' u porteur, mie convention initiale dont 

l'elle! se perpétue par \oie. île cession (nhUijUtbnicm nliijuwnio ntilitfltis mus» 

e/iiiwf). 
2 <(< l.e S 82¾, <d. 1. U. (!. 1>.. ne peut être appliqué ici pour des raisons 

que nous imposerons plus loin. iJUmtra P I . W C K , ad % 808, p . 505.) -

6- Le S 823, al . 2. n'entre en considération que si la caisse d 'épargne 

s'est rendue coupable d'un délit pénal, en opérant la prestation à un por teur 

non qualifié (p . ex, St. I i . î!.. s 257». 

c) Le S 22(1 l ì . <_>. l ì . ne se prète guère ÏUK exigences û- notre cas, 
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partition (Iu dommage SuI)I, car un acte illicite a été com­
mis et le dommage a été causé intentionnellement l. 

Si les cas de ce genre ne sont pas très fréquents dans la 
pratique, on en rencontre cependant, comme le prouve par 
exemple l'arrêt de la Cour d'appel de Dresde du 8 février 
1887 et celui de la Cour d'appel de Kiel du 13 février 
1907 a. 

I I " . I ) E l XIKME HYPOTHÈSE : 

La caisse d'éjmrgne opère le paiement en mains d'une per­
sonne qui n'a pas la CAPACITÉ de disposer des fonds. 

Jusqu'à présent, nous avons supposé que celui qui pré­
sentait Ie livret à la caisse avait la pleine capacité de con­
tracter. 

S'agissant maintenant du cas où cette capacité ferait dé­
faut nous n'hésitons pas étendre le principe dégagé à pro­
pos de l'hypothèse précédente et à penser que la caisse se 
libère valablement de sa dette quoiqu'elle effectue Ie paie­
ment entre les mains d'une personne, qui se trouve être soit 
limitée dans l'exercice de ses droits, soit incapable de con­
tracter — abstraction faite d'ailleurs du point de savoir si 
la caisse en avait ou non connaissance •'. 

car il sérail bien difficile de prétendre (pie la caisse. d'épargne n'avait d'autre 

but (jiie do nuire à autrui en opérant le remboursement conformément à *>ou 

droit ; eu effet, Io paiemeni au détenteur du livret a toujours cet autre but 

de libérer la caisse d 'épargne d'une obligation. 
1 Cf. STKOIJAI,, p . If)S. — IMNDSHKUCI, J) . ill . — CKOMC. T . 2, S l î l l , 

noie 27. E. \M«M:I;IU'S, I , p. .">80 sep - - LKIIMANK, T . 1, S 11Ö. — COSAOK, 

'J'. 2, S 2(50, p . 78o. — .MATTHIAS, p . 072. — TICHALKR, p . 11. — I I A R M K K , 

J>. 2) S). — HeiehstjerichhsriBte, i 808, note 2. Cependant il n'est pas néces­

saire que le dommage ait été le motif de l'actiou(cun(liliuii requise au 

oonlriuro par Je S 220 15. G. I!.). Intention (Vorsah) tit Motif (Absicht) 

ne sont pas sviiotmnes. — Partiellement : PLAMJK. S 808. note 2, 3 a. 

Protocolli: 11, p . .">(>:>. 

Contra : OKUTWANN, ad S 80S. D E R M O / R « , T. 2, p . 14», note 1. 

;NIK.MV>\-, J>. 11 . 

^ Siiïtle.vijiij-Holsteitischrr Aii-eii/er de 1907. p. 118. 
3 Cf. GlKHKE, D. / . Z., 1905. p . «2. - G HOK") ER. p . l."> S(J. — i'r.AVCK, 

S 80S, note 2 e et S 7!C!, note 4. — STAIDINOI;«, S 71Kl. note (ï c. 
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En effet, on ne peut exiger du porteur du livret que les 
conditions requises pour un représentant et la doctrine 
comme la jurisprudence admettent que des pouvoirs de re­
présentation peuvent être valablement conférés à une per­
sonne incapable de s'obliger si elle possède d'ailleurs le dis­
cernement 1J puisque ce n'est pas elle qui s'oblige, mais 
qu'elle oblige le représenté et qu'en cas de mandat l'incapa­
cité du mandataire ne saurait influer que sur les rapports 
avec le mandant et non sur les rapports avec les tiers-. 
D'autre part, même en faisant abstraction du motif précé­
dent, s'agissant donc aussi du cas où le discernement fait 
défaut, c'est un caractère commun à toutes les obligations 
accompagnées de la clause au porteur (obligations qui cor­
respondent à l'exigence d'un paiement rapide et répondent 
le plus souvent à un besoin péremptoire et devant recevoir 
satisfaction entre les mains du possesseur du titre) que le 
débiteur ne puisse être rendu responsable du paiement fait 
au porteur incapable. Nier cette valeur décisive et cette 
portée absolue de la clause au porteur serait méconnaître 
complètement le but auquel elle tend 3. 

La question de savoir s'il peut en résulter une obligation 
au paiement de dommages-intérêts doit être résolue comme 
dans notre première hypothèse au regard des principes de 
la responsabilité délictuelle. 

M. Oertmann * enseigne une opinion divergente et pré­
tend que la caisse ne saurait se libérer en remboursant un 
incapable ; celui-ci, dit-il 5, ne peut en aucun cas dénoncer 
le contrat ni accepter un remboursement éventuel ; sa dé­
claration est juridiquement sans effet et par conséquent iiu-

1 Cf. LACRENT, T . 27, \"'> 3!)7 sq. — App. Giaics. I oc-toitre 1MJ7. 

dans F O R O , T . 1, p . 263. 

* Cf. CALAPSO, p . 843. 

3 Cf. CAtAPSO, p . 844. 
4 Sie OEHTM-VN'X : Leistumj an die t/tsehäftsnnfiihigen Praesie.ntunl-ii eines 

Inhaberpapiers, D. J. Z., 100-1, p . 1127 s<j. ~ VOMÎT, p . 10. 

•' B . G. B.? S 103. 
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puissante à modifier les rapports existants entre lui et Ia 
caisse d'épargne, d'où cet auteur infère que la caisse reste 
propriétaire l des fonds 3 qu'elle a versés. — Ce serait bien 
raisonner en application des principes généraux concernant 
l'exécution des obligations ;i. Mais ces principes, précisément 
ici, ne peuvent entrer en considération au regard des dispo­
sitions spéciales établies par les lois* et statuts; c'est la con­
firmation de notre point de vue. 

En résumé donc, Ia caisse d'épargne dans tous les cas 
que nous avons envisagés, se libère par le remboursement 
au porteur. Tous les rapports existants entre elle et le dé­
posant se dénouent ipso facto par le remboursement et avec 
eux disparaît l'ensemble des obligations, principales ou ac­
cessoires, qui s'y rattachaient5. Seule une responsabilité dé-
lictuelle peut peser sur elle dans le cas où' sciemment (vor­
sätzlich) elle porte préjudice au véritable créancier. 

Pour éviter les conséquences résultant de la « clause au 
porteur » si elles paraissent par trop favoriser la caisse d'é­
pargne à l'égard des déposants, il n'y a qu'un moyen qui 
est de Ia supprimer soit complètement soit partiellement. 
C'est ainsi que la première solution est acceptée par la loi 
française du 20 juillet 1895 °, art. 16, al. 1, et la deuxième 
par la loi française du budget pour 1910. art. 115 ',. 

1 Cependant la caisse ne saurait le plus souvent demeurer propriétaire de 
l'objet de sa prestation, puisque cet objet consiste en argent et que l'argent 
pavé sera en général confondu avec le patrimoine de l'incapable. f.a caisse, 
en pareil cas, est réduite au droit de répéter sa prestation. 

s Sic OKKTMINV. dans 1). ./. Z., IHOt, p. 1127 sq. 
•• Cf. IS. O. Fi.. S 105. 
* Cf. Jl.CS. P... J 10« 
•'« Cf. GIERKE dans I). J. 7... 1905, p . 92 sq. — LWVMIVB». dans EcI;. 

T. 1, p. 588. — STUIMX<.'Ì;H. ad S 808, Note I b . 

" Art. Ui, al. 1 : Ijes livrets des caisses d'épargne sont noniinatit's. 
' Art. 115: Les livrets des caisses d'épargne sont nominatifs. Néanmoins 

en ce qui concerne les caisses d'épargne ordinaires, les intérêts de i'amiét. 
écoulée sont payables au porteur sauf demand); contraire du titulaire. (1). V. 
HHO. t. 143.) 
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Remarque : En se liant par le contrat d'épargne, le dépo­
sant se soumet à l'exigence de la caisse d'être dispensed 
de toute vérification du titre et de la légitimation du porteur 
et d'être autorisée d'emblée, sans autre recherche, à pou­
voir rembourser en mains de ce dernier. Il n'appartient 
pas au créancier de contester ultérieurement ce droit ou de 
modifier les clauses et conditions du contrat. Nous trouvons 
par exemple dans le Règlement de la Caisse d'épargne can­
tonale vaudoise un article très explicite sur ce point : « Le 
fait même d'un versement emporte adhésion au règle­
ment... ! » 

Autre la question de savoir si la caisse d'épargne peut 
renoncer à cette faculté de rembourser au porteur sans 
avoir à se préoccuper de la légitimité de son droit2 . Nous 
n'hésitons pas à le penser 3. 

Pratiquement, ce résultat est obtenu par l'insertion dans 
le livret de la mention ' qu'il est interdit de payer au por­
teur ce qui anéantit les effets de Ia clause de légitimation' 
et transforme le livret en simple titre nominatif, sans mo­
difier sa nature de reconnaissance de dette. Gela peut se 
faire de deux manières : 

1° Ou bien Ia caisse d'épargne remet d'emblée un livret 
muni d'une rubrique (et marqué d'un timbre), enjoignant 
à l'administration de ne rembourser qu'au déposant per­
sonnellement ou à un tiers spécialement désigné. — Quel-

1 Comp. Règi, de la Caisse d'épargne et de prévoyance de Lausanne, 
art. 3 : « Tout déposant» lors do son premier dépôt, est censé avoir pris 
««!naissance dos statuts et du règlement, déposés au local de la Caisse) ; 
te fait même du dépôt constate qu'il y adhère pour lui ou la personne 
qu'il représente ». 

- Cela revient à savoir si le S 808 B. G. B. est une disposition de droit 
dispositif. — Cf. BtPxoiH, S 808, note 2. 

3 Sic PI .A\CB, T. 2, S 808, 2a. Comp. E S M S U S , I, 1219. 

Contra les « motifs », T. 2, p. 722. 
* Dans la doctrine allemande on lui donne le nom de Sperrvermerk. 

Le cas le plus fréquent est celui du livret d'un mineuir portant sur les fonds 
pupillaires. — Cf. Kiscu, p. 902. — Jahrbuch der Entscheidunijen, T. 43, 
p. A ,18 iKiiminnrijericiil, 20 juin 1912). 
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quefois Ics versements sont faits sous la réserve que le paie­
ment de la somme versée ne pourra avoir lieu avant une 
certaine époque (par exemple, avant la majorité du mineur) 
ou avant une circonstance déterminée (par exemple, le ma­
riage de la femme célibataire). 

2" Ou bien c'est ultérieurement que le livret perd son 
caractère de titre de légitimation autorisant la caisse à payer 
valablement à n'importe quel porteur. 

Dans ces divers cas, les règles concernant les livrets no­
minatifs trouvent leur application. 

S 32. 

I I . L K PORTEUR DU LIVKET X*A PAS LE DHOM D'EXIGER 

LA PRESTATION. 

La clause de légitimation que nous venons d'interpréter a 
été édictée principalementx en faveur de la caisse d'épargne. 
C'est au contraire pour sauvegarder les intérêts du créan­
cier lui-même que la loi et les statuts disposent que la dé­
tention d'un livret ne confère pas le droit de réaliser la 
créance ni d'en exiger le paiement de la caisse d'épargne 2. 
(rest là que réside la différence essentielle entre les livrets 
nominatifs payables au porteur 3 et les véritables titres au 
porteur en vertu desquels toute personne, ayant le titre en 
mains, a le droit d'exiger la prestation dans la mesure de 
Ja promesse. 

Le porteur d'un livret nominatif payable au porteur ne 

1 ^.ous disons principalement, car celle clause n'est pas nomme on l'ari— 
JiK-). i>n général, stipulée dans l'intérêt exclusif de Li caisse d'épargne. Sans 
doute, si celle-ci devait toujours vérifier le droit de celui qui opère Io re­
irait, elle s'exposerait à beaucoup d'ennuis. Mais on peut dire que le créan­
cier lui-même s'exposerait à do nombreux inconvénients s'il devait oba-
<|ue fois fournir la justification de son droit. 

2 La caisse d'épargne a toujours le droit d'exiger du porteur la preuve 
de son droit à l'air« valoir la créance documentée par le titre. 

;1 Papiers de légitimation -malifiés ; on les appelle aussi parfois hin­
kende liiìiuberpri]>ii're. 
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peut donc exiger le remboursement qu'en faisant la preuve 
de son droit de disposer à titre de créancier ; et comme le 
livret porte le nom du déposant, il n'a en général qu'à four­
nir la preuve de son identité. Toutefois, il en est autrement 
et la preuve se complique en cas de succession d'un tiers 
au droit du déposant. Si la créance contre Ia caisse d'é­
pargne a été transmise à cause de mort, la production du 
certificat d'hérédité sera requise. Si elle a été cédée entre 
vifs, la preuve du droit du cessionnaire résultera d'un acte 
de cession. Ces preuves étant rapportées, la caisse a l'obli­
gation d'effectuer le paiement, à peine d'être mise en de­
meure. On peut juger par là de la portée de Ia règle quu 
nous analysons : si quelqu'un n'est que porteur du livret 
sans autre titre juridique que le fait de la possession, il 
court le risque de ne pouvoir établir sa légitimation dans 
l'éventualité où la caisse l'exigerait. En d'autres termes, 
il ne pourra obtenir le paiement qu'il réclame que si la 
caisse renonce à se renseigner sur sa qualité. Il en est 
autrement du véritable créancier qui est toujours en état de 
prouver son droit. 

On peut donc affirmer que c'est pour celui-ci seul que 
le livret nominatif payable au porteur a toute sa valeur. 

§ 33. 

III. LA CAISSE D'ÉPARGNE N'EST OBLIGÉE DE PROCÉDER AV 

REMBOLRSEMENT QUE CONTRE REMISE M A T É R I E L L E DU L I V R E T . 

C'est ici le troisième effet du livret nominatif payable 
au porteur, lequel effet se manifeste en cas de rembour­
sement total ou partiel. 

Il saute aux yeux que cela est entièrement en faveur des 
caisses d'épargne et, en fait, elles usent le plus largement 
possible de leur droit de ne rembourser intégralement que 
contre remise du livret. La caisse pourrait bien exécuter son 
obligation de payer sans exiger l'observation de cette for-
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inalité, mais ce serait de son plein gré et elle ne saurait 
v être forcée. En ce cas, elle ne serait pas moins libérée 
coiumc tout autre débiteur par sa prestation au créancier. 
C'est dire qu'elle ne serait pas exposée au danger de devoir 
payer ,une seconde fois au porteur du livret qui le lui pré­
senterait ultérieurement l . 

D'autre part, comme la caisse d'épargne ne rembourse 
pour ainsi dire jamais les sommes déposées que sur présen­
tation du livret, il a fallu prendre des mesures propres à 
assurer au créancier la conservation de son droit si le livret 
vient à être détruit ou perdu. C'est dans ce but qu'a été 
instituée la procédure d'annulation par voie de sommation 
publique ou d'après le mode déterminé dans les statuts. 

En effet, Ie livret s'est-il égaré ou a-t-il passé contre la 
volonté de son ancien possesseur en mains d'une autre 
personne, l'obligation de la caisse d'épargne n'en subsiste 
pas moins. Mais, pour éviter qu'un tiers non qualifié se 
fasse passer pour créancier en présentant le livret à la 
caisse, on enlève à ce dernier son caractère de pièce de 
légitimation et on délivre un duplicata au créancier-. 

Il convient d'observer à ce propos que l'ordonnance ju­
diciaire d'annulation ou la déclaration d'annulation n'ont 
pas d'autre portée que de suppléer à la présentation du 
titre. La caisse d'épargne est donc fondée à « réclamer une 
justification plus complète du droit du créancier, même 
après que ce dernier a obtenu le jugement d'annulation3 >. 
La situation du déposant demeurant ainsi la même qu'a­
vant la perte du livret, on lui délivre ordinairement, à la 
suite de la déclaration d'annulation, un nouveau livret, au-

1 Eu Allemagne, la caisse peut se prévaloir du S 80S, ai. 2, pr. 1, 
B. G. B. : souvent les statuts renferment ties dispositions conçues clans In 
même sens. 

« Cf. KIS<:H, p . 279. — Loi als.-Iorr. du 14 juillet 1895, S 17, restée 
«•ti vigueur lors de l'introduction du B. G. B., en vertu des art. 102, al. 1, 
et 177 B. G. B. G. B. 

;: Protocolli; T. 2, p . 5fi,>, cité par BITAOIB, S 808, note 4. 
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quel s'appliquent intégralement les règles relatives au rem­
boursement 1, 

La libération définitive de la caisse nécessite la mise 
hors circulation, soit la cancellation du livret, sa destruction 
au point de vue juridique ; aussi bien n'a-t-il plus, de 
l'instant que l'obligation est éteinte, aucune valeur ni comme 
reconnaissance de dette (Schuldschein) ni comme pièce jus­
tificative. Quant au point de savoir qui en est propriétaire, 
nous ne trouvons à cet égard aucune disposition dans les 
lois ou règlements "2. Il faut, croyons-nous, distinguer net­
tement deux cas : 

a) Si la caisse d'épargne ne fait pas usage de son droit 
de ne payer que contre remise matérielle du livret, c'est 
le dernier créancier qui malgré la perte de cette qualité en 
reste propriétaire. Les dispositions de l'art, 88, al. 1, C. 0 . 
et du S 371 B. G. B, confirment cette opinion : puisqu'elles 
considèrent le titre comme un objet dont le débiteur qui 
paie intégralement a le droit d'exiger la remise, c'est évi­
demment que la propriété du créancier sur le livret existe 
encore. 

6) Mais si la caisse d'épargne — et ce sera presque 
toujours le cas — exige, lors du retrait total des fonds, la 
remise du livret, elle en acquiert la propriété, parce qu'il est 
redevenu par l'extinction de tous rapports obligatoires un 
objet purement corporel et que les conditions de l'art. 714 
C. G. S. et du S 929 B. G. B. sur le transfert de la pror-
priété mobilière, tradition et accord des volontés, sont 
réunies. 

J Ilrivhsgerichtsraete. p . 681. 
'-' En Allemagne, le S !'->2 B. G. B. est hors ile causo, puisqu'il n'y a 

pivi-, «le créancier. 



CHAPITRE III 

S 34. 

Achat de pente et t ransfer t de fonds. 

A. Dans im certain nombre de pays1 , la caisse d'épargne 
s'occupe de l'achat de rente, soit à la demande du déposant 
(achat volontaire), soit d'office. 

Ses opérations constituent de véritables remboursements, 
puisque la dépense faite pour ces achats libère d'autant la 
caisse d'épargne. 

1° Les achats de rente volontaires sont donc soumis aux 
mêmes formalités que les remboursements quant à la ca­
pacité du déposant. Les femmes mariées et les mineurs 
agissant seuls, dans la mesure où ils ont Ie droit d'obtenir 
le remboursement des fonds versés par eux sans l'assistance 
de leur mari ou représentant légal, jouissent aussi de la 
faculté d'employer ces fonds en achats de rentes sur l'Etat. 

En France, les inscriptions de rente doivent I ou jours 
èlre nominatives ou mixtes, et non au porteur ; pour les 
mineurs et les interdits, on ne délivre que des inscriptions 
nominatives. Les achats ne peuvent avoir lieu qu'au cours 
coté à la bourse le jour où ils se fout et on ne donne pas 
suite aux demandes indiquant des cours fixés à l'avance. 
Le déposant peut laisser ses titres de rente en dépôt à la 
caisse d'épargne afin que celle-ci en perçoive les arrérages 
jtour son compte. 

' Ainsi en Frauee. en dalie, en Angleterre et en Autriche. 
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2° Les achats de rente effectués d'office par les caisses 
d'épargne ont deux raisons d'être très différentes : 

a) Réduire les comptes dépassant le maximum légal l . 
b) Consolider les comptes restés sans mouvement - pen­

dant la durée du délai de prescription, qui est générakv 
ment de trente ans. — En France, lorsque ce délai s'est 
écoulé à partir de la dewiière opération faite par le dépo­
sant ou pour son compte, les fonds, qui constituent son 
avoir à la caisse d'épargne sont convertis en renies sur 
l'Etat à son nom, et les titres de ces rentes consignés à la 
Caisse des dépôts et consignations3. 

B. Une autre opération qui produit à l'égard de Ia caisse 
d'épargne les mêmes effets qu'un remboursement intégral 
est le transfert des fonds d'une caisse d'épargne à une autre, 
tel qu'il est autorisé quelquefois par les lois spéciales1. 

Les demandes de transfert doivent être faites sous l'ob­
servation de certaines formalités et ne peuvent, en général, 
être admises que pour la totalité des fonds du déposant : 
le compte est réglé comme en cas de remboursement inté­
gral par le décompte des intérêts et l'établissement du 
solde. Les mêmes règles sont applicables et, le cas échéant, 
les mêmes justifications doivent être exigées. 

1 IjO principe de la réduction des comptes dépassant Ie nia\mmin au 
moven d'un achat de rente opéré ,sans la participation du déposant a été éta­
bli en France par l'iir}. 2 de la loi du 30 juin 1851, puis confirmée par 
l'art, i) de celle du il avril 1881. — L'opposition du mari ou du repré­
sentant légal du miii»ur. en cas de versement fait par un enfant ou par «ne 
l'emme incapables dans les conditions de la loi du 0 avril 1881, ne fait pas 
obstacle à la réduction des comptes dépassant le maximum au moyen d'un 
achat île rente effectué d'office. Il en serait autrement de l'opposition ordi­
naire signifiée à la caisse d'épargne dans les conditions prévues an Code do 
procédure civile. — V. Stv, p. 140. 

" La conversion ou consolidation en rente des comptes restés trente 'ans 
sans mouvement a été prescrite eu France par l'art. 4 de la loi du 7 mai 

1833. 
'•'• Le délai de trente ans ne court pour les versements conditionnels à' 

échéance déterminée <[>i'à dater de cette échéance. 
'> Kn France déjà depuis la loi du 5 juin 1835 (art. 8). 
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En cas de transmission du compte d'un titulaire à autrui, 
le cessionnaire ou les héritiers ou ayants droit sont tenus, 
avant l'exécution du transfert par eux demandé, de justi­
fier de leur qualité par la production de certificat de pro­
priété et de faire mettre le livret à leur nom. S'il y a plu­
sieurs héritiers ou ayants droit, il sera, suivant les ternies 
du certificat de propriété et suivant leur demande, ou bien 
procédé au partage ou bien ouvert à chaque partie un 
livret dont le montant fera l'objet d'un transfert1. 

1 V. p . des détails SAY, p . 141. 



TITRE FINAL 

CHAPITRH PREMIER 

Retrait ou pré lèvement i l l égaux du dépôt d'un t i ers . 

Nous ne voulons pas terminer ce travail sans nous occuper 
encore, à titre complémentaire, d'une question d'ime grande 
importance praticale, et que nous avons eu d'ailleurs l'oc­
casion de soulever plusieurs fois déjà ; la voici : Primus, 
certain que la caisse ne procédera pas à la vérification tie 
sa qualité, étant donné qu'il s'agit d'un titre nominatif 
payable au porteur *, dérobe à Securuhis un livret d'é­
pargne dans l'intention d'en retirer lui-même le montant 
en tout ou partie, et de réintégrer, cas échéant, le dit livret 
en la possession du véritable créancier. Il réalise son inten­
tion par un retrait. 

A. ANALYSE DE L'HYPOTHÈSE AU POINT DE VUK PÉNAL* 

(RÉALISATION nXÉftAlE J)"UN U V K E T ) . 

Ce n'est pas notre tâche d'analyser et de discuter ici tous 
les systèmes proposés à ce sujet, et nous ne mentionnerons 
les principaux que pour mémoire. 

1 Cette question ne se pose pas pour les livrets nominatifs parce que' 
leur détenteur doit toujours prouver son droit avant de retirer les sommes 
déposées. 

'-' Itibliuyniplde : Domi, Fr., Oie revhhicûlriije Hebung fremder Sp'ir-
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I. D'après certains auteurs ', il s'agirait dans Io cas 
particulier de deux actes distincts, constitutifs l'un et l'au-
lre, d'un délit imputable à l'agent et l'infraction commise 
serait un cumul de vol et d'escroquerie, en concours réel. 

JL D'autres auteurs ne voient dans l'acte qu'un seul dé­
lit, niais se divisent dans l'appréciation de sa nature. 

1" Est-ce un vol, c'est-à-dire l'appréhension et le déplace­
ment sans la volonté du propriétaire d'une chose mobilière 
dans l'intention de se l'approprier illégalement?3"". 

Telle est, par des considérants d'ailleurs variables, l'opi­
nion constante du Tribunal de l'Empire allemand, bien que 
le vol, comme on sait, ne puisse avoir pour objet qu'une 
chose corporelle, à l'exclusion d'une créance, et que Ie livret 
nominatif payable au porteur n'ait de valeur qui tire toute 
sa force de la créance. 

La Cour de Leipzig traite le livret nominatif payable 
au porteur de la même manière qu'un titre au porteur et 
en infère que Ie délinquant se rend coupable de vol, sinon 
de l'argent déposé à la caisse d'épargne, du moins du livret 
lui-même en temps qu'objet corporel. C'est à tort, croyons-
nous, que cette théorie assimile ainsi le livret nominatif 

guthaben dans Gerichtssaal, T. 52, 1890, p . 1 scj. — FRANK, II., Straf-

geseUbuch für das deutsehe Reich, t i - 1 4 éd. Berlin 1914. — F R E I S E K -

BKRGKK, Die ieiderreehlliehe Hebtiug fremder Sparkassengiithahen. <Th. 

Frankfur t 189"). — GNUSE, Die rechtswidrige Hebimg fremder Sparguthaben. 

Th. Erlangen. Bielefeld 1901. — G R Ä F E , Widerrechtliche Erhebung von 

Teilbetraegen fremder Sparkassengiithahen. F rankfur t 1895. — v. H I L B E -

lìiìAXiiT, Die unberechtigte Erhebung einer fremden Sparkassenfordemng, Th . 

Greil'sw aid 189(i. — HOEI.TZEMIEIN, Sparkassenbuch und Sparkassenguthaben 

int Strafrecht, Th . GfBttingeu 189Ô. - - Mosr.ii, V., Der Missbranch des 

Sparkassscnbicchs im Rechtsverkehr, TIi. Heidelberg 1910. — St:ir\vE\o.Kii, 

Der sog. Diebstuhl am Sparkassenbuch, TIi. Freiburg i, B. 1902. — SCHNEIDER, 

Rechtswidrige Hebung fremder Sparkassenguthaben in Zschr. für diu Ge-

Hamte Stral'reclitswissensehaft. T. 11. Ji. 30-70. Berlin 1891. — V O I G T , 

Die, rechtswidrige Hebung eines fremden Sparguthabens. T h . Leipzig 1903. 
1 Sie HoiXTZEMÌKIN, ]). 1. 

- Sic R. G. S. T.. 10, p . 371. - T . 22, p . 3. — T. 2«. p . 152. — 

Fn4XK. p . 142. 

•'• Code pen. fr., ar i . 379. — ^f. G. V,., J 212 ;C 1'. Ann. leg. et,:. 1871, 

p . 141. 
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payable au porteur à un titre au porteur, car en matière 
de livret nominatif payable au porteur, la créance seule 
peut être prise en considération. 

2° Est-ce un abus de confiance1, c'est-à-dire le fait de 
disposer, sans droit, d'un objet mobilier appartenant à un 
tiers, mais détenu du consentement de ce tiers à un titre 
quelconque à charge de restitution par celui-là même qui 
se l'approprie illégalement?"2 Contrairement à ce qui a lieu 
en cas de vol, le livret devrait donc se trouver avant l'ap­
propriation en la détention de l'agent (gage, usufruit, par 
exemple). Comme cela n'est pas le cas dans notre hypo­
thèse, il ne saurait être question non plus d'un abus de con­
fiance. 

3° A notre avis, nous sommes en présence du délit d'es­
croquerie, qui consiste dans le fait d'user de manœuvres 
frauduleuses pour se faire remettre le bien d'autrui et obte­
nir un avantage illégitime 3. 

Notre cas réunit en effet tous les éléments de ce délit : 
l'auteur coupable, pour se procurer illégalement un avan­
tage pécuniaire a touché l'argent du créancier, après s'être 
fait passer pour l'ayant droit lors du retrait en présentant 
le livret d'épargne. Bien que la caisse d'épargne soit auto­
risée à rembourser au porteur et que ce remboursement la 
libère, elle ne le ferait pas, normalement, en connaissance 
de cause. L'ayant droit est donc en général indirectement 

1 Sic SCHNEIDER, dans Ztsch. f. die ges. Strafrechtswissenschaft, T. I i , 
p. 36 à 45. 

8 S 246, St. G. B. : « Quiconque s'approprie illégalement un objet 
mobilier qui ne lui appartient pas, mais qui est en sa possession ou sous sa 
garde, se rend coupable d'abus de confiance. » 

s Sic DOUKR im Gerichtssaal, T. 52, p . 1 à 62. — GHAFE, p . 71. — 

Gi-usE, p . 53. — ScmvEXOEit, p . 48 à Gt, — Cf. St. G. B., S 263 : s Celui 
qui, en vue de so procurer à lui-mèirie ou à un tiers un gain illicite, aura 
porté préjudice à la fotune d'autrui, en provoquant ou en entretenant îmt' 
erreur soit par l'allégation de faits qu'il sait être faux, soit par l'alté­
ration et la dissimulation de faits véritables... est coupable d'escroquerie, s 
(V. Ana. Ug. étr., T. 1, p . 113, 118). — Le C. p. i'r., art. 105, fait uno 
enumeration des principaux moyens d'escroquerie. 

n 
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victime. Son patrimoine se trouve diminué du montant 
soustrait et la perte qu'il subit correspond au gain illicite 
de l'auteur du délit *. 

B. DROIT DE PROPRIÉTÉ ET DEMANDES D'INDEMNITÉ. 

L'analyse des conséquences juridiques en droit civil de 
l'acte illicite de disposer de l'avoir d'un tiers auprès d'une 
caisse d'épargne suppose l'examen préalable de deux ques­
tions : 1° qui est devenu ou resté propriétaire des fonds 
restitués, le porteur non qualifié qui a obtenu le retrait, le 
véritable créancier, ou la caisse d'épargne elle-même ? 2° 
quelle est la protection juridique du créancier lésé par le 
retrait illégal de son dépôt ? 

1°. Nous avons déjà vu plus haut que le créancier perd la 
propriété de la somme versée à la caisse d'épargne au mo­
ment de la tradition. Il ne lui reste donc qu'un droit de 
créance, en vertu duquel il peut exiger la restitution de son 
dépôt. Mais cette créance s'éteint dès que la caisse rem­
bourse, même à qui n'y aurait pas droit puisqu'elle peut se 
libérer, en vertu de la clause au porteur, en effectuant la 
prestation à n'importe quel porteur du titre. Il n'y a donc 
de lésé ici que le légitime créancier qui se voit dépouillé de 
la créance qu'il possédait contre la caisse et qui désormais 
n'existe plus. Les actions en dommages-intérêts qui lui sont 
accordées en lieu et place 2 sont loin de présenter pour lui la 
même sécurité et les mêmes avantages que celles qui étaient 
attachées à cette créance, puisqu'elles ne peuvent pas être 
exercées en tout temps et puisqu'au lieu d'un débiteur géné­
ralement solvable le créancier se trouve en présence d'un 
autre qui. souvent ne l'est pas. Nous avons aussi remarqué 

1 L'élément subjectif de ces délits est pour le vol l'intention de sous­
traire la chose (!'autrui et d'en user comme propriétaire, pour l'escroquerie, 
celle de recourir à des manœuvres frauduleuses pour procurer à soi ou 
à un tiers un avantage illicite (intention de tromper). 

-' Voir infra p. 212, sous 2°. 
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— c'est presque un pléonasme — qu'à la perte économique 
du légitime créancier correspond un gain corrélatif au pro­
fit d'un certain individu. Ce sera apparemment au profit do 
celui qui, sans droit, a retiré les fonds, car les conditions 
requises par l'art. 714 C. C. S. et le §929 B. G. B. (l'accord 
de volonté et la tradition de la chose) sont ici remplies. A 
vrai dire, sur ce point, les avis sont partagés : 

a) Selon une théorie1, l'argent deviendrait propriété du 
créancier, dont le porteur non qualifié serait le représen­
tant nécessaire. On invoque à tort dans ce sens des exem­
ples dépourvus de pertinence, vu qu'ils visent l'hypothèse 
d'un mandant (représenté) ayant manifesté clairement sa 
volonté d'acquérir la propriété d'une chose par l'activité de 
son mandataire (représentant). Dans notre cas, la situation 
est tout autre. Le porteur non qualifié agit non seulement à 
l'insu du véritable déposant, mais encore contre sa volonté 
— invito domino — si bien que celui-ci, créancier légitime, 
ne peut avoir voulu acquérir pour son compte 2. 

b) Une autre théorie 8 soutient que ni le créancier de Ia 
caisse d'épargne ni Ie porteur non qualifié n'acquiert la 
propriété de la somme remboursée, et que la caisse d'épar­
gne en reste propriétaire. On arrive à cette solution en éta­
blissant une distinction entre la volonté de la caisse d'épar­
gne et celle de l'employé qui a effectué le remboursement. 
Mais la volonté de la caisse d'épargne, réalisée en l'occu-
rence par l'employé qui a effectué le remboursement, tend 
bien à rendre le porteur du livret propriétaire de la somme 
restituée, d'abord parce qu'il y a lieu de présumer que le 
dit porteur est qualifié, ensuite parce que, garantie par la 
clause de légitimation, la caisse d'épargne n'a aucun motif 
de défiance. D'autre part, le requérant au retrait du dépôt 
a bien manifesté son intention d'acquérir pour son compte. 
Ainsi il y a bien, relativement à la transmission de la pro-

1 Sic SfiHSEiDBii, '£• / - d. ges. Strafr. Miseriseli., p . 7 1 . 

2 V. DKRN'BÜIIG, Pandekten, T. 1, S. 180 (Berlin 1900). — GA-CSE, p . 46. 
3 SiC FRPJSUHBEIiGBR, p . 44 /45 . 
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priété de l'argent du tradens à l'accipiens, accord des volon­
tés et des déclarations de volontés et le transfert lui-même 
résulte de la mise en possession ; c'est pourquoi celui qui 
a touché l'argent, bien que n'ayant pas le droit de le retirer, 
n'en est pas moins devenu propriétaire1. 

2°. Le déposant qui a été lésé par les retraits illicites 
peut-il formuler des demandes, en restitution ou indemnité 
et, le cas échéant, lesquelles ? 

à) Il a été constaté plus haut 2 que la personne qui retire 
un dépôt, sans y avoir droit, se rend coupable d'un délit 
pénal. Il s'agit donc aussi d'un acte illicite civil et il con­
vient d'examiner la situation au regard des règles applica­
bles en cette matière. D'une manière générale, cette applica­
tion ne souffre aucune difficulté (G. O. 41 et C. c. fr. 
1382) ; cependant pour l'Allemagne il y a lieu aux obser­
vations suivantes : 

a) Le § 823, al. 1, B. G. B. qui vise l'atteinte portée à 
un droit absolu, intentionnellement ou par négligence, ne 
peut être pris ici en considération : la propriété du créan­
cier n'a pas été lésée, car les fonds remboursés apparte­
naient non plus à lui, mais bien à la caisse d'épargne. — 
L'hypothèse, prévue par ce paragraphe, d'une atteinte à tout 
autre droit, également prévue par cette disposition, est non 
moins étrangère à notre espèce, puisque d'après l'opinion 
dominante ; i que nous partageons, il s'agit uniquement de 
droits réels et non de droits de créance. 

/3) En revanche, l'alinéa 2 de ce même § 823 B. G. B. peut 
être invoqué ici, parce que l'auteur du retrait, par cela seul 
qu'il a commis un délit attentatoire à la propriété d'autrui, 
a contrevenu à une disposition légale établie en vue de 
protéger une autre personne. 

1 V O I O T . [>. 2 7 . — ( i i iA i i i , p . ,"SO. • - - l ' na 'KK, {». !,"S. 

~ V. supra p. 209 sous 3». 
3 V. R. G. Z. 57, p. 353 sq. — 58, p. 24. - - 59, p. 23Ü sq et 327. 

U. Ger. dans Jur. Wouh. 1909, j». 058. — V. lieeht 1905, p. 131. — Jur. 
Woeh. 1905, p. 367, 0. - VOIGT, p. 10 et 11. - - ST.MJDIHGEK et OEUTWATN 

ad S 823. — RuichsgeriehUraete ml % 823, note 9. 
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7) Il en va de même du § 826 B. G. B. qui formule en 
termes généraux et partant assez vagues l'obligation à répa­
ration pour tout auteur d'un dommage, causé sciemment 
vorsätzlich) contrairement aux bonnes mœurs. Il est évident, 
en effet, que dans notre hypothèse l'immoralité concourt 
avec l'illicéité. 

h) Une action en dommages-intérêts peut aussi résulter 
des règles de la gestion d'affaires l. 

c) D'autres moyens s'offrent encore au déposant fruste 
pour obtenir réparation de la perte subie vu que tout enri­
chissement dépourvu de cause juridique donne naissance 
au profit de celui aux dépens de qui il a eu lieu à une. 
créance en restitution. Si donc l'auteur du retrait s'est enri­
chi illégitimement, le déposant acquiert de ce chef le droit 
d'intenter action en restitution de cet enrichissement. 

a) Il peut rechercher par la condictio sine causa le por­
teur non qualifié qui s'est ainsi enrichi à ses dépens, puis­
que dans notre hypothèse, son acquisition est dénuée de 
toute cause juridique2 . 

,S) En • Allemagne, le S 816, al. 2, B. G. B. nous paraît 
également applicable, en vertu duquel, lorsqu'une prestation 
(ici, le remboursement du dépôt) est accomplie envers le 
porteur non qualifié (ici : celui qui a retiré l'argent) et 
produit des effets à l'encontre de l'ayant droit (par suite 
de la clause au porteur), Ie premier est tenu vis-à-vis du-
second à la restitution de Ia prestation, puree qu'il s'agit 
d'un acte de disposition accompli illégalement par le por­
teur non qualifié â. 

•/) Certains codes modernes '* ont emprunté au droit ro­
main la condictio ob turpem causant, laquelle compete alors 

1 Y. B . Ü . B . S 087, ai. 2. — Comp. C. O. 410, 421). 

a C. O. 62. B . G. B . 812. al. 1. ]>r t et al. 2._SM,i;ir.u;s > » 341, 3t!l. 
— STAWHSOEK S 812 I , I b . - Entwurf i, 7 IS . - Motive I I , 812 s.j. — 

»BR-v-Bune, Pand., T . 2, $ 142. 

* Motive I I , p . 852 s<j. 
i B . G. B . S 817. — \ . D. I). /.. 10, ]). l» l StJ. —• S T M I . I M , ( ; K 

ad S 817, uoU' 1. — Motiee II, p . 849 stj. — Entwurf I , 747, al. 1. 
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pareillement au déposant, attendu que l'enrichi a contrevenu 
en requérant et en acceptant le remboursement, à une dé­
fense légale ou aux bonnes mœurs. 

d) Si l'auteur du retrait illicite se trouvait dans un rap­
port contractuel avec le lésé, si, par exemple, il était dépo­
sitaire du livret, une action en dommages-intérêts pourra 
aussi être dirigée contre lui en raison de la violation de ses 
obligations contractuelles '. 

Remarque. Ad litt a-c). Toutes les actions en indemnité 
ou en restitution que nous venons de passer en revue sontj 
au choix du lésé, mais la mise en œuvre de l'une d'entre 
elles entraîne l'extinction des autres. Les lois sont muettes 
quant aux relations entre ces différentes prétentions. 

3° Prescription. 
La demande en réparation du dommage résultant d'un 

acte illicite se prescrit, dans la règle, en Suisse2, par un an, 
et en Allemagne3 par trois ans à partie du moment où la 
partie lésée a eu connaissance du'dommage et de la per­
sonne tenue de le réparer 4. Mais cette courte prescription, 
pour des raisons d'utilité pratique dont s'inspirait le légis­
lateur suisse en 1881 (G. O. art. 70 sq) et qui ne lui 
ont plus paru décisives en 1911 (C. 0 . art. 67), ne s'ap­
plique pas en Allemagne aux actions en restitutions qui se 
prescrivent par le délai ordinaire de trente ans. Cela est 
spécialement réservé au § 852, al. 2 B. G. B. 5, encore qu'il 
s'agisse d'une règle générale dont la portée n'est nullement 
restreinte à la matière de l'enrichissement sans cause •'. 

1 V. C. O. 079, B. G. B. SS 280 sq, 325. 
ä C. 0 . 00. 
;1 B. G. B. § 852. (En France : -prescription ordinaire île trente ans. 

C. c. fr. 2262). 
* Sinon, en Suisse, par <dix ans, et eu Allemagne, par trente ans à 

partir de l'accomplissement de l'acte. 
s V. Bt'H'N-ora, T. 2, p. 430. 
" Si le même fait constitue à la fois un enrichissement sans cause et 

un acte illicite, le lésé n'aura aucun intérêt à faire valoir en premier lieu 
la condictio étroite et limitée du S 817 B. G. B. 



CHAPITRE II 

§ 36. 

Législation i n t e r n a t i o n a l e l . 

Quelques Etats ont passé entre eux des conventions à 
l'effet de permettre réciproquement à leurs déposants ou 
à certaines classes de déposants de faire des opérations) 
d'un pays à l'autre. Les avantages de ce système concernent 
principalement les travailleurs qui émigrent d'une manière 
périodique pour gagner leur vie 3. 

Un service international de ce genre est pratiqué entre 
la France et la Belgique d'une part (convention du 4 mars 
1897 3) , entre la France et l'Italie d'autre part (traité con­
clu le 20 janvier 1906 4 et autorisant l'échange des dépôts 

1 V. sur ces questions P. SIJMÏEX : « La législation internationale des 
caisses d'épargne s dans Herne de droit international privé et de droit pénal, 
1905, p. 291. 

- Qu'on pense aux nombreux Italiens qui avant la guerre allaient pas­
ser l'été en France, en Suisse, en Allemagne, pour revenir l'hiver en Italie. 
— V. BABATiKR, Le régime financier des caisses d'épargne françaises de­
puis Ia loi du W juillet 1895. Th. Paris 1906, 

3 Convenl ion du 1 mars 1897 entre la France et la Belgique pour1 

l'exécution du service de la caisse d'épargne entre les deux pays, moilî'-
fiant l'arrangement antérieur du 31 mai 1882. V. Bull. Uy. romp., T. 29 
(1900), p . 96 à 99. 

t V. en France : Joimi. off. du 8 août 190«, N" 213, p. 50-15. — BuH. 2788, 
?ï0 48,382. Loi portant approbation d'un arrangement signé le 20 jan­
vier entre la France et l'Italie et relatif au transfert des dépôts entre les 
caisses d'épargne ordinaires des deux pays. Le, texte de la convention est 
publié avec le décret de promulgation. {Jauni. Off. 39» année, ]Sh 3, 
p . 69 et 70 (4 janvier 1907). Bull. 2791, N" 48,526). 
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consignés aux caisses d'épargne ordinaires des deux pays). 
Nous nous bornons à citer les dispositions les plus impor­
tantes de l'arrangement franco-italien, identiques, sauf quel­
ques modifications de détail résultant de la nature différente 
des caisses d'épargne, à celles de la convention franco-belge. 

ARTICLE PREMIER. — L'autorité compétente de chacun des deux 
Etats contractants notifiera à l'autorité compétente de l'autre la liste 
des caisses d'épargne ordinaires qui, ayant leur siège dans de grandes 
agglomérations industrielles ou dans des villes frontières, seront char­
gées, sur leur demande, d'effectuer les transferts des dépôts aux 
conditions et avec les facilités indiquées dans les articles suivants. 

Les modifications à la liste initiale seront notifiées de même 
avec indication des dates auxquelles elles commenceront ou cesseront 
d'avoir effet. 

ART. 2. — Les sommes versées à titre d'épargne à une des caisses 
d'épargne susvisées existant en Italie (France) pourront, svir la de­
mande de l'intéressé et jusqu'à concurrence de 1500 francs,- être 
transférées sans frais à une caisse d'épargne susvisée existant en 
France (Italie) et réciproquement *. 

La demande de transfert sera rédigée par l'intéressé en triple 
exemplaire dans la forme qui devra être concertée entre les admi­
nistrations compétentes des deux pays. Elle sera remise ou adressée 
à la caisse d'épargne dépositaire ou bien à ses succursales ou caisses 
filiales. 

ART. 3. — Les fonds transférés seront soumis, notamment eu ce 
qui concerne le taux et les calculs des intérêts ainsi que les condi­
tions de remboursement, aux lois, décrets, instructions et statuts ré­
gissant à cet égard la caisse à laquelle les fonds auront été tranjs-
teres ». 

ART. 4. — A chaque transfert de fonds la caisse expéditrice 
devra transmettre à la caisse destinataire un des exemplaires de la 
demande formulée, par l'intéressé. EH« lui fera parvenir en même 
temps la somme correspondante par mandat de poste internatio­
nal a. 

ART. 5. — (Sans intérêt.) 

1 Sic Convention Cranco-belge du 4 mars 1897, art. 1, at. I. 
2 Ibid. art. \, A. 3. 
s Ibiil. art. 4. 
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ART. 6. — Les demandes do transfert sont envoyées aux caisses 
destinataires par las caisses expéditrices et à leur charge, sans frais 
pour les intéressés 1. 

ART. 7. — La «aisse destinataire, dès qu'elle aura reçu la somme 
et la demande mentionnée dans l'art. 4, devra en informer la caisse 
expéditrice par l'envoi d'un avis dont la forme sera concertée entre 
les administrations compétentes des deux pays. Elle devra pourvoir 
immédiatement an remboursement,' s'il a été régulièrement demandé 
ou bien à la délivrance d'un livret. 

ART. 8. — Chaque partie contractante se réserve la faculté dans 
1« cas de force majeure ou de circonstances graves de suspendre en 
tout ou partie les effets du présent arrangement. Avis devra en être 
donné à l'administration compétente de l'autre Etat par la voie 
diplomatique. L'avis fixera la date à partir de laquelle les disposi­
tions qui font l'objet du présent arrangement cesseront d'avoir effet 2. 

ART. 9. — Les administrations compétentes des deux pays arrê­
teront d'un commun accord, après entente avec les administrations 
postales les mesures de détail et d'ordre nécessaires pour l'exécution 
du présent arrangement''. 

ART. 10. — (Sang intérêt.) 

i Ibid. art. 2, al. 2. 
» IUd. ait. 9. 
3 Ibid. art. 8. 



CONCLUSION 

Autant que cela était possible dans le cadre restreint de 
notre travail, nous croyons avoir suffisamment analysé les 
éléments et mis en relief les particularités qui caractérisent 
les rapports entre les caisses d'épargne d'une part, les dépo­
sants et les tiers (cessionnaires, créanciers gagistes, etc.) 
d'autre part. 

Il est intéressant de faire, en terminant, une double cons­
tatation : 

1° La jurisprudence des tribunaux de dernière instance 
n'offre relativement que peu de cas de litige entre les cais­
ses et leurs déposants. 

2° La jurisprudence a été souvent hésitante dans ses déci­
sions et a même quelquefois changé de point de vue, sur­
tout à propos de la nature juridique des livrets. 

Le premier fait s'explique par deux raisons : les caisses 
d'épargne, d'une part, sont peu portées à intenter procès 
à leurs clients, en raison des inconvénients et du préjudice 
qui peuvent en résulter pour la marche de leurs propres 
affaires, par crainte de répercussions fâcheuses pour leur 
bon renom d'oeuvres philanthropiques. 

Les déposants, d'autre part, ont très souvent d'emblée 
l'impression qu'un procès tournerait à l'avantage de la caisse 



COXCLUHION 219 

d'épargne, dont la situation est fortement avantagée soit par 
la loi soit par leur règlement. Bien entendu, nous ne pré­
tendons pas que des contestations judiciaires ne sauraient 
se produire et même, si l'on réfléchit au renouvellement 
incessant des opérations et des contrats d'épargne, il serait 
étonnant que des différents ne se produisissent pas. Nous 
croyons que la raison pour laquelle les arrêts des tribunaux 
supérieurs sont si clairsemés *, c'est que la plupart des pro­
cès de ce genre sont liquidés sans recours, généralement en­
suite, de transactions, devant les tribunaux inférieurs. 

Quant aux hésitations de la jurisprudence, elles provien­
nent des « difficultés presque inextricables de la matière » 2, 

1 Pour la Suisse. — A. T. F., entre autres : arrêt du 6 février 1883 
(T. 11, p , 6 4 ) ; du 26/28 septembre 1885 (T. 11, p. 385, cons. 8) ; du 8 oc­
tobre 1886 (T. 12. p. 623); du 22 mai 1897 (T. 23, p. 786, cons. 2); du 2 octo­
bre 1897 (T. 23, p. 1650, cous. 3) ; du 28 avril 1809 (T. 25 / , , p. 330} : du 
17 septembre 1907 (T. 33 / , . N« 108, p. 677 sq.) ; du 10 décembre 1909 
(T. 3 5 / ä , cons. 2, p . 616 sq) : du 12 marä 1911 (T. 40,';,, p. 138) ; du 27 
mars 1914 (T. 40/.,, p. 99) ; du 17 juin 1914 (T.40/ 3 , p. 289) ; du 28 dé­
cembre 1917 (T. 43/.,, p. 810 sq). 

Pour la France, v. les arrêts des 3 avril 1854 (D. P. 54.1.244): 17 mars 
1854 (D. P. 54.2.107, et 264); 29 mars 1855 (D.P. 55.2 .306); 5 mars 
1856 (56. 1. 121) ; 15 juillet. 1856 (D. P. 56. 1. 278) ; 6 décembre 1860 
(D. P. 61. j2. 13) ; 23 mats 1876 (D. P. 77. 1. 191) ; 28 novembre 1871* 
( D . P . 77. 1. 63) ; 10 septembre 1880 (D. P. 81. 1. 48) ; 10 février 1883 
(D .P . 83.1.436) ; 7 décembre 1883 (D.P . 84. 1.312) ; 19 mai 1893 ( D . P . 
93 .2 .349) ; 5 décembre 1898 (D .P . 1900.1.65); 31 octobre 1899 (D. V. 
1900.2.125) ; D . P . 8 avril 1902, 1905.2.4t.; 7 janvier 1903 (D .P . 1904. 
1.406); 16 avril 1904 (D .P . 1904.1.216); 27 mai 1904 (D.P . 1906.2. 
98) ; 28 décembre 1904 (D.P. 1906.1.65); 18 juin 1908 (D.P . 1910, 2. 
4 ) ; 2 mars 1909 (D. P . 1911. 1. 446«; 4 février 1911 (D.P . 1912.1. 
337). 

Pour l'Allemagne, les principaux arrêts sont les suivants : 
\" H.G.E., T. 1, p. 204 ; T. 3, p. 152 : T. 9, p. 245 ; T. 10, p . 40 ; 

T. 11, p. 241 ; T. 16, p. 169 : T. 16, p. 212 ; T. 20, p. 133 ; T. 29, p. 215 ; 
T. 29, p. 201 ; T. 34, p. 4 et 7 ; T. 60, p. 105 ; T. 68, p. 278 ; T. 73, p. 220 : 
T. 75, p. 257 ; T. 61, p. 34. 

2» R. G. Str., T. 6, p. 217 ; T. 10. p. 369 ; T. .22, p. 2 ; T. 21, p . 109 ; 
T. 20, p. 151 J T. 20. p. 317; T. 29, p. 415 ; T. 39, p. 230 : T. 10, p . 15 ; 
T. 43, p. 17. 

3« R. O. II. G., T. 22, p. 55 ; T. 23. p. 64, N" 56. 
= Sie WAHL, T. 1. p . 3, IV« 4, note 2. 



220 CONCI.usio.v 

ou, comme le dit M. ßui'noir pour le droit allemand, du fait 
que le titre 22 B. G. B. (Titres au porteur et titres nomi­
natifs payables au porteur) quoique « l'un des meilleurs au 
point de vue pratique, est au regard de l'explication pure­
ment doctrinale et de la coordination théorique des dispo­
sitions qu'il renferme, le plus complexe peut-être de tout 
le Code » '. 

JN ombre de contestations et de conflits seraient évités 
si, pour trancher les difficultés qui s'élèvent très souvent 
lors de la formation du contrat d'épargne, de la cession 
de la créance contre la caisse, de la remise d'un livret, d'un 
remboursement et dans d'autres occasions encore, on dis­
posait de principes clairs et précis. C'est vers la recherche 
de ces principes que nos efforts ont convergé. S'il ne nous 
a pas toujours été possible d'arriver à détacher et à mettre 
en relief des règles générales, susceptibles d'être appliquées 
d'une manière constante, indépendamment des frontières po­
litiques, cela tient au fait que la législation sur les caisses 
d'épargne n'est pas partout dominée par des dispositions 
fondamentales, semblables à celles que le législateur alle­
mand a instituées aux SS 808 et 952 du B. G. B. 

Aussi bien, dans ces cas-là, avons-nous dû nous borner 
à tracer un exposé des lois, ordonnances et systèmes en pré­
sence, à les classer et, dans la mesure du possible, à les 
comparer. 

1 V. Bt-KNom, T. 2, p. 334, a<l S ?!)3, remarque préliminaire. 
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VUTIOLE PREMIER. — Les caisses d'épargne ordinaires sont tenues 
de verser à la Caisse des dépôts et consignations toutes les sommes 
qu'elles reçoivent des déposants ; ces sommes sont employées par lit 
Caisse das dépôts, sous la réserve des fonds jugés nécessaires pour 
assurer le service des remboursements : 

1° E n valeurs de l 'Etat ou jouissant d 'une garantie de l 'E ta t ; 
2° en obligations négociables et entièrement libérées des départe­
ments , des communes, des chambres de commerce, en obligations 
foncières et communales d u Crédit foncier. 

Les achats et les ventes de valeurs sont effectués avec, publicité et 
concurrence, sur la désignation de la commission de surveillance 
instituée par las lois des 28 avril 1816 et (J avril 18715, et avec l ' ap­
probation du ministre des finances. Les achats et ventes (le valeurs 
autres que les rentes pourront être opérés sans publicité, ni concur­
rence. 

Les sommes n o n employées ne peuvent excéder dix pour cent du 
montant des dépôts au 1 e r janvier. Elles sont placées soit en compte 
courant au Trésor dans les mêmes conditions que les autres élé­
ments de la dette flottante portant intérêt, soit en dépôt à la Banque 
de France. La part ie déposée en compte courant au Trésor ne peut 
dépasser cent millions de francs (100,000,000 f r . ) . 

A R T . 2. — Tout déposant, dont le crédit sera de somme suffisante 
pour acheter dix francs de rente au moins, peut faire opérer cet, 
achat en titres nominatifs, sans frais par les soins de l 'administration 
de la caisse d 'épargne. La rente pourra également lu i être attr ibuée 

l Journ, Off. du fi août 1895. — Ann. Ug. fr. ISi)Ii (l .> aimée) p. l iôsq . 
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au cours moyeu du jour de l'opération, par un prélèveinent sur le 
portefeuille représentant les fonds des caisses d'épargne. 

Dans le cas où le déposant ne retire pas les titres achetés pour son 
compte, l'administration de la caisse d'épargne en reste dépositaire 
et reçoit les arrérages et primas de remboursement, au crédit du titu­
laire. Elle peut également les l'aire vendre sur la demande du dépo­
sant. 

Le capital provenant de cette vente, déduction faite des lirais de 
négociation, sera porté au nom. du déposant à un compte spécial 
et sans intérêts. 

Am-. 3. — Les conseils d'administration des caisses d'épargne 
peuvent rembourser à vue les fonds déposés ; mais les rembourse­
ments ne sont exigibles que dans un délai de quinzaine *. 

Toutefois, en cas de force majeure, un décret rendu sur la propo­
sition des ministres des finances et du commerce, le conseil d'Etat 
entendu, peut limiter les remboursements à la somme de cinquante 
francs par quinzaine. Des délais supplémentaires seront fixés par 
décret pour les opérations nécessitant l'intervention d'un bureau ou 
d'une caisse situés en dehors da la France continentale1. 

Les dispositions relatives au remboursement seront portées à la 
connaissance des déposants par une inscription placée en tête du livret 
el affichée dans le local des caisses d'épargne. 

ART. 4. — Le compte ouvert à chaque déposant ne peut pas dé­
passer le chiffre de quinza cents francs. L'article 9 de la loi du 
9 avril 1881 sera applicable aux comptes qui dépasseront ce maxi­
mum. 

Les comptes qui, au moment de la promulgation de la présente 
loi, dépasseront Je chiffre de 1500 francs, ne pourront pas être 
l'objet de versements nouveaux ; ils continueront à produire des 
intérêts, mais ils devront être ramenés à la limite maximum de 
1500 francs dans un délai de cinq ans à partir du 1er janvier qui 
suivra la promulgation de Ia présente loi. Si, à l'expiration dudit 
délai, cette prescription n'a pas été exécutée, le compte sera ramené 
à 1500 francs au moyen d'un achat de rente sur l'Etat effectué d'of­
fice el sans avis préalable. 

11 sera remis annuellement au ministre du commerce, par chaque 
caisse d'épargne, un état de; livrets dont le chiffre dépasserait le 
maximum autorisé. 

Le montant total dei versemants opérés du l " janvier au 31 dé­
cembre ne pourra dépasser quinze cents francs (1,500 fr.!. 

1 V. Loi du 10 m>v. 191"). art. 4. (D. P. 1916. 4. 13.) 
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Ces dispositions ne sont pas applicables aux opérations faites par 
les sociétés de secours mutuels et par les institutions spécialement 
autorisées à déposer aux caisses d'épargne ordinaires. Le maximum 
des dépôts faits par ces sociétés et institutions peut s'élever à quinze 
mille francs (15,000 fr.). 

AKT. 5. — L'intérêt à servir aux caisses d'épargne ordinaire« 
par la Gaisse des dépôts et consignations est déterminé en tenant 
compte du revenu des valeurs du portefeuille et du compte courant 
avec le Trésor représentant les fonds provenant des caisses d'épargne. 

Les variations de ce taux d'intérêt auront lieu par fractions indi­
visibles de vingt-cinq centimes pour cent (0 fr. 25 p. 100). 

Lorsqu'il y aura lieu de modifier le taux, le nouvel intérêt à ser­
vir aux caisses d'épargne sera fixé, avant le 1er novembre, pour l'exer­
cice suivant, par un décret rendu sur la proposition du ministre du 
commerce et du ministre des finances, après avis de la commission 
de surveillance de la Gais»e des dépôts et consignations et de la com­
mission supérieure institués par l'article 11 de la présente loi. 

ART. 6. — Il est institué par la Caisse des dépôts et consigna­
tions un fonds de réserva et de garantie qui ne pourra pas dépasser 
dix pour cent du montant des dépôts. Saront affectés à cette réserve : 

1° Le fonds de réserve actuel ; 
2° La différence entre les intérêts servis chaque année aux caisses 

d'épargne et le revenu des valeurs du portefeuille et du compte cou­
rant avec le Trésor, sans que cette différence puisse être inférieure 
à vingt-cinq centimes pour cent (0 fr. 25 p. 100) du montant 
total des fonds des caisses d'épargne ; 

3° Les intérêts et les primes d'amortissement provenant de ce 
fonds lui-même ; 

4° Les retenues d'intérêts imposées aux titulaires de plusieurs 
livrets conformément à l'article 18 do la présente loi. 

Peuvent seuls être imputés sur ce fonds : 
1" Lis pertes qui viendraient à résulter, soit de différences d'inté­

rêts, soit d'opérations ayant pour but d'assurer le service des rem­
boursements ; 

2° Les sommes à prélever, soit à titre définitif, soit à titre d'a­
vances, en cas d'insuffisance de la fortune personnelle d'une caisse 
d'épargne, pour faire face aux pertes déjà constatées ou qui seraient 
ultérieurement reconnues dans sa gestion ; 

3" Les frais de contrôle spécial institué par l'article 12. 
AHT. 7. — Le fonds de réserve est géré par la Caisse des dépôts. 

sous le contrôle de la commission de surveillance, qui arrête les 
sommes à prélever dans les cas de perte prévus par l'article C. 
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Il est rendu compte de ces opérations dans un chapitre spécial 
du rapport annuel présenté au Sénat et à la Chambre des députés 
par Ja commission de surveillance, conformément à l'article 114 de 
la loi du 28 avril 1816. 

Anr. 8. — Les caisses d'épargne ordinaires prélèvent sur le pro­
duit de leurs placements une somme suffisante pour faire face aux 
frais de loyer et d'administration et à l'établissement d'une réserve 
spéciale dans les conditions prescrites par l'article 9. 

Ce prélèvement sera de vingt-cinq centimes pour cent (0 fr. 25 p. 
100) au moins et ne pourra pas dépasser cinquantes centimes pour 
cent (0 fr. 50 p. 100) sur l'ensemble des comptes des déposants. Le 
taux d'intérêt payé par les caisses d'épargne aux déposants peut 
èire gradué selon l'importance des comptes. 

Les livrets sur lesquels le mouvement des retraits et des dépôtsa 

y compris le solde antérieur, n'aura pas dépassé la somme de cinq 
cents francs (500 fr.) pendant le courant de l'année pourront être fa­
vorisés soit par un système de primes, soit par une graduation du taux. 

Les livrets collectifs des sociétés de secours mutuels et des insti­
tutions spécialement autorisées à déposer aux caisses d'épargne joui­
ront, quel que soit le chiffre de leur dépôt, de l'intérêt accordé à la 
cîtfégorie des livrets les plus favorisés. 

La moyenne de l'intérêt servi aux déposants, soit à titre d'inté­
re!, .soit à titre de prime, ne pourra, en aucun cas, dépasser le chif­
fre de l'intérêt accordé par la Caisse des dépôts et consignations, 
déduction faite du prélèvement déterminé ci-dessus, sauf le cas 
prévu par le dernier paragraphe de l'article 10. ' 

Les caisses d'épargne sont autorisées à émettre des bons ou tim­
bres d'un prix inférieur à 1 franc et à recevoir ces coupures, lors­
que, réunies, elles représentent le montant du versement minimum 
autorisé. 

Le règlement de chaque caisse d'épargne, fixant le taux des primes 
»m des intérêts gradués, sera publié trois mois au inoins avant son 
application ; il sera communiqué au ministre qui, dans les trente 
jours à partir de la réception, pourra l'annuler pour violation de la 
loi. La décision du ministre sera susceptible de recours devant le 
conseil d'Etat. 

ART. 9. — Chaque caisse d'épargne ordinaire doit créer un fonds 
de réserve et de garantie qui se compose : 

1" De sa dotation existante et des dons et legs qui pourraient lui 
être attribués ; 

2° De l'économie réalisée sur la retenue prescrite à l'article pré­
cédent ; 
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3° Des intérêts et des primes d'amortissement provenant de ce 
fonds lui-même. 

Toutes les pertes résultant de la gestion de la caisse d'épargne 
devront être imputées sur ce fonds de réserve, qui constitue sa for­
tune personnelle. 

ART. 10. — Les caisses d'épargne sont autorisées à employer leur 
fortune personnelle : 

1° En valeurs de l'Etat ou jouissant d'une garantie de l'Etat ; 
2° En obligations négociables et entièrement libérées des dépar­

tements, des communes, des chambres de commerce ; 
3° En obligations foncières et communales du Crédit foncier ; 
4° En acquisition ou construction des immeubles nécessaires à 

l'installation de leurs services. 
Elles pourront en outre employer la totalité du revenu de leur 

fortune personnelle et le cinquième du capital de cette fortune : 
En valeurs locales énumérées ci-dessous, à la condition que ces va­

leurs émanent d'institutions existant dans le département où les 
caisses fonctionnent : bons de monts-de-piété ou d'autres établisse­
ments reconnus d'utilité publique ; prêts aux sociétés coopératives 
de crédit ou à la garantie d'opérations d'escompte de ces sociétés ; 
acquisition ou construction d'habitations à bon marché ; prêts hypo­
thécaires aux sociétés de construction de ces habitations ou aux socié­
tés de crédit qui, ne les construisant pas elles-mêmes, ont pour objet 
d'en faciliter l'achat ou la construction, et en obligations de ces so­
ciétés x. 

Les caisses d'épargne seront tenues, dans les cas prévus par le pa­
ragraphe précédent, d'adresser au ministre du commerce, chaque an­
née, dans la première quinzaine de février, l'état des opérations de 
l'année précédente. Le ministre pourra toujours, sur l'avis de la 
commission supérieure, suspendre l'exercice de ce mode d'emploi L. 

Lorsque le fonds de réserve et de garantie représentera au mini­
mum deux pour cent (2 p. 100) des dépôts, un cinquième du boni 
annuel pourra être employé à l'augmentation du taux d'intérêt servi 
aux porteurs des livrets sur lesquels le mouvement des retraits et des 
dépôts, y compris le solde antérieur, n'aura pas dépassé la somme de 
cinq cents francs (500 fr.) pendant le courant de l'année. 

Pendant la durée de la guerre et l'année qui suivra la cessation 
des hostilités, les caisses d'épargne dont la fortune personnelle repré­
sente au moins quatre pour cent (h p. 100) du total des dépôts à 

1 V. les lois des 12 avril 1906, art. 16 (D. P. 1906. 4. 125), 10 avril 
1908, art, 11 (D. P.1908. 4. 55), 23 déc. 1912, art. 10 (D. P. 1913. 4. 19)'. 
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la fin da Tannée écoulée peuvent employer une somme égale à la 

moitié du boni de cette année écoulée, soit en faveur d'œuvres loca­

les, de prévoyance ou d'assistance, soit au profit de. victimes de cala­

mités publiques x. 

A K T . 11. — Ll est formé auprès du ministre du commerce une 
commission supérieure qui se réunit au moins une fois par an, pour 
donner sou avis sur les questions concernant les caisses d'épargne 
ordinaires ou postales. 

(Jette commission est composée de vingt membres, ainsi qu ' i l 
suit : 

Deux sénateurs, élus par le S é n a t ; 
Deux députés, élus par la Chambre des députés ; 
Hui t présidents ou 'directeurs de caisses d'épargne, élus par les 

caisses d'épargne suivant les formes et dans les conditions à déter­
miner par u n règlement d 'administration publique ; 

Trois personnes connues par leurs travaux sur les institutions de 
prévoyance et désignées par le ministre d u commerce ; 

L 'administrateur de la Caisse nationale d'épargne ; 

Le directeur général de la Caisse des dépôts et consignations : 
JJC directeur du commerce intérieur au ministère du commerce ; 
l>e directeur du mouvement général des fonds au ministère des 

finances ; 
Le chef du service de l 'inspection générale des finances. 

Les membres élus et les membres désignés par le ministre sont 
nommés pour trois ans ; la commission élit son président. 

U n chef de bureau d u ministère du commerce, désigné par le 
ministre , rempl i t les fonctions de secrétaire avec voix consultative. 

Le président de cette commission aura entrée, avec voix delibera­
tive, à la commission de surveillance instituée près de la Caisse des 
dépôts et consignations par l 'article 2 de la loi du 6 avril 1876. I l 
devra être convoqué à toutes les séances où il sera discuté des ques­
tions intéressant les caisses d 'épargne. 

A R T . 12. — 11 sera prélevé sur le fonds de réserve prévu par 
l 'article (j ci-dessus une somme annuelle de deux cent mille francs 
(200,000 I r . ) destinée à organiser le contrôle des opérations des 
caisses d'épargne par les receveurs particuliers et les trésoriers-
payeurs généraux, et par des inspecteurs des finances spécialement 
désignés pour ces opérations de vérification. 

U n règlement d 'administration publique, rendu sur la proposition 
des minisires des finances et du commerce, après avis du conseil 

i Lo! du a« .16c. 1914, art. 19 (D. P. 1915. 4. 101). — Loi du 2 juillet 
101», art. 5 (D. P. 1916. 4. 132). 
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d'Etat et de la commission supérieure instituée par l'article 11, dé­
terminera les règles applicables au fonctionnement de ce contrôle. 

Ce règlement fbjera également les conditions d'emploi du crédit 
de 200,000 francs dont la répartition sera faite chaque année par 
le ministre des finances. 

ART. 13. — Il est interdit de donner le nom de caisse d'épargne 
à tout établissement qui n'aurait pas été autorisé conformément aux 
prescriptions de la loi du 5 juin 1835. Les fondateurs et directeurs 
des établissements constitués en contravention au présent article sont 
passibles d'une amende de 25 fr. à 3000 fr. et d'un emprisonnement 
de trois mois à deux ans. Les tribunaux peuvent ordonner l'inser­
tion et l'affichage des jugements et la suppression de la dénomination 
de caisse d'épargne, à peine de dommages-intérêts à fixer pour 
chaque jour de retard. L'article 463 du code pénal est applicable aux 
condamnations prononcées en vertu du présent article. 

ART. 14. —• Aucune opération faite dans les caisses d'épargne 
ordinaires par les déposants et nécessitant un mouvement de fonds 
et de valeurs n'est valable et ne forme titre contre la caisse d'épar­
gne que si le reçu délivré sur le livret porte, outre la signature du 
caissier, le visa et la signature de l'administrateur ou de l'agent 
chargé du contrôle. 

La disposition du paragraphe précédent est affichée en perma­
nence dans les bureaux où elle doit recevoir son exécution, et impri­
mée sur la couverture des livrets. 

ART. 15. — Dans le cas où des documents de comptabilité pres­
crits par les règlements n'auraient pas été produits en temps utile, 
le ministre compétent peut les faire dresser d'office anx frais de la 
Caisse d'épargne. 

ART. 16. — Les livrets des caisses d'épargne sont nominatifs. 
Néanmoins, en ce qui concerne les caisses d'épargne ordinaires les 
intérêts de l'année écoulée sont payables au porteur, sauf demande 
contraire du titulaire1. 

Toute somme versée à une caisse d'épargne, est, au regard de la 
caisse, la propriété du titulaire du livret. 

Les mineurs sont admis à se faire ouvrir des livrets sans l'inter­
vention de leur représentant légal. Ils pourront retirer sans cette in­
tervention, mais seulement après Fàge do seize ans révolus, les som­
mes figurant sur les livrets ainsi ouverts, sauf opposition de la part 
de leur représentant légal. 

Les femmes mariées, quoi que soit le régime de leur contrat de 
mariage, seront adno&ts à se faire ouvrir dis livrets sans l'assistance 

1 Loi do fin. du 8 avril 1910, ait. 115. (D, P. 1910. i. 143.) 

r 
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de leur mari ; elles pourront retirer sans cette assistance les sommes 
inscrites aux livrets ainsi ouverts, sauf opposition de la part du 
mari. Dans ce cas, il sera sursis au retrait du dépôt et ce pendant un 
mois à partir de la dénonciation qui en sera faite à la femme, par 
lettre recommandée, à la diligence de la caisse d'épargne. 

Passé ce délai, et faute par la femme de s'être pourvue contre 
ladite opposition par les voies de droit, le mari pourra toucher seul 
le montant du livret, si le régime sous lequel il est marié lui en 
donne le droit. 

ART. 17. — L'opposition prévue à l'article précédent sera signi­
fiée aux caisses d'épargne dans la forme des actes extrajudiciaires. 

Elle produira, à l'égard des caisses, les mêmes effets que l'op­
position prévue au code de procédure civile. 

ART. 18. •— Nul ne peut être en même temps titulaire d'un livret 
de Caisse nationale d'épargne et d'un livret de caisse d'épargne 
ordinaire ou de plusieurs livrets, soit de Caisse' nationale d'épargne, 
soit des caisses d'épargne ordinaires, sous peine de perdre l'intérêt 
de la totalité des sommes déposées. 

La retenue des intérêts ne peat pas remonter à plus de trois ans 
à compter du jour de la constatation de la contraventionx. 

ART. 19. — Est admise à circuler en franchise et sous enveloppe 
fermée la correspondance de service échangée entre les caisses d'é­
pargne, d'une part, et les préfets et sous-préfets, les trésoriers-
payeurs généraux et receveurs des finances, d'autre part. 

ART. 20. — A partir de la promulgation de la présente loi, les 
sommes qui, en vertu de l'article 4 de la loi du 7 mai 1853, étaient 
placées en rentes et celles qui étaient attribuées aux caisses d'épar­
gne par le même article seront prescrites à l'égard des déposants. 
Elles seront réparties entre les caisses d'épargne, à concurrence des 
deux cinquièmes, et les sociétés de secours mutuels possédant des 
caisses de retraites, à concurrence des trois cinquièmes. 

Un règlement d'administration publique déterminera les condi­
tions de la répartition entre les sociétés de secours mutuels approit-
vées et reconnues d'utilité publique. 

Les sommes que détiennent les caisse < d'épargne au compte des 
déposants qui auront fait l'objet des publications annuelles visées 
dans l'art, h de la loi du 7 inai 1853 ne pourront, à partir de ces 
publications, être réclamées par l'Etat en cas de déshérence ou de 
déclaration d'absence2. 

ART. 21. — L'intérêt à servir par la Caisse nationale d'épargne 

1 Loi du 0 avril 1901, arti.li; unique. (D. P. 1901. 4. 76.) 
2 Loi de fin. du 13 juillet 1911, art. 120. (D. P. 1911. 4. 166.) 
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à ses déposants sera calculé et établi dans les conditions et suivant 
le mode déterminés par l'article 5, en tenant compte du prélève­
ment nécessaire pour couvrir les frais d'administration de la caisse. 

Ce prélèvement ne pourra être inférieur à cinquante centimes 
pour cent (0 fr. 50 p.. cent) ; il devra être suffisant pour que le taux 
d'intérêt en résultant soit toujours inférieur de soixante-quinze cen­
times pour cent (0 fr. 75 p. cent) à celui qui sera servi aux caisses 
d'épargne ordinaires par la Caisse des dépôts et consignations. 

ART. 22. — A l'avenir, l'existence d'une caisse d'épargne ordi­
naire ou d'une succursale dans une commune fera obstacle à l'ou­
verture dans cette même commune, d'une atitre caisse d'épargne 
ou d'une succursale relevant d'une autre caisse. 

Lorsque plusieurs caisses d'épargne ordinaires ont leur siège dans 
le même arrondissement, elles ne pourront, à l'avenir, instituer de 
succursales que dans le canton où elles ont leur siège, à inoins 
qu'elles ne justifient, pour les autres cantons de l'arrondissement, 
d'accords écrits préalables à cet effet avec les autres caisses d'épar­
gne de l'arrondissement. 

Les caisses d'épargne ordinaires ne pourront, à l'avenir, instituer 
de succursales dans un arrondissement autre que celui où elles ont 
leur siège que si cet arrondissement ne possède point encore lui-
même. de caisses d'épargne, on bien si elles justifient d'accords 
écrits préalables à cet effet avec les caisses d'épargne ayant leur 
siège dans le dit arrondissement *. 

ART. 23. — Les certificats de propriété et actes de notoriété 
exigés par les caisses d'épargne pour effectuer le remboursement, le 
transfert ou le renouvellement des livrets appartenant aux titulaires 
décédés ou déclarés absents, seront' visés pour timbre et enregistrés 
gratis. 

ART. 24. — Les saisies-arrêts et oppositions de toute nature, for­
mées auprès des caisses d'épargne, n'auront d'effet que pendant cinq 
années à compter de leur date, et, si elles n'avaient pas été renouf 
velées dans l'intervalle, elles seraient rayées d'office à l'expiration 
de ce délai. 

• ART. 25. — Toutes les dispositions inscrites aux trois premiers 
paragraphes de l'article 1er et aux articles 2, 3, 4, 8, 16, 17, 18., 
21, 23 et 21 de la présente loi sont applicables à la Caisse nationale 
d'épargne. 

ART. 26. —- Toutes dispositions antérieures contraires à la pré­
sente loi sont et demeurent abrogées. 

1 Loi du 22 juillet 1912, article unique. (D. P. 1912. 4. 136.) 

r 
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II. ALSACE-LORRAINE. 

i. Loi SUR LES CAISSES D'ÉPARGNE DU 23 AOÛT i t t i î 1 . 

Création et 
dissolution des 
caisses d'épar­
gne. 

Personne 
jiu'îdiqne et 
exemption 

d'impôt des 
caisses d'épar-

Verseineni 
des dépôts. 

Dispositions générales - . 

AaTicxE PREMIER. — La création et la dissolution des caisses 
d 'épargne publiques ont lieu en vertu d 'une ordonnance impériale. 

A R T . 2. —• Les caisses d'épargne peuvent en leur nom propre 
acquérir des droits, s'obliger, ester en justice comme demandeurs ou 
comme défendeurs. 

Elles revêtent le caractère d'établissements publics et2 jouissent 
des mêmes prérogatives que le fisc de l 'Etat , en ce qu i concerne les 
impôts et les contributions fixés par les lois d'Alsace-Lorraine. 

A n r . 3. - - Les dépôts d 'épargne ne peuvent être inférieurs à u n 
mark . 

A R T . 4. — La femme sans le concours de son mar i , le mineur 
sans le concours de son représentant légal, peuvent effectuer des dé­
pôts d 'épargne. 

A R T . 5. — Le premier versement au compte d 'un mineur ou 
d 'une femme non mariée peut être fait sous la réserve que le r em­
boursement ne pour ra en avoir lieu avant la majorité du mineur ou 
avant le mariage de la femme célibataire. Cette même réserve est 
applicable aux dépôts postérieurs consignés sur le même livret : en 

l'absence d'une disposition contraire, cette réserve s'étend également 

anx intérêts de ces dépôts. 

Si le mineur m e u r t avant sa majori té , ou la femme célibataire 
avant son mariage, cette réserve cesse de produire ses effets. I l en 
est de meine lorsque la femme célibataire a a t te in t , l ' âge de vingt-
quatre ans révolus sans s'être mariée. 

Les statuts (art . IS) pour ron t également admettre des réserves 
antres que celles prévues à l 'alinéa premier . 

1 (iesatzblatt für Ehim-fMhrini/m 1895, N° 15, et 1912, p. 76 sij. — 
Oomp. Ann. Ug. éir., 1895, p . 236 s<{ et 1912, p . 76 sq. 

ä Les dérogations portées par la loi du 23 août 1912 au texte de l'an­
cienne ini sur les caisses d'épargne du 11 juillet 1895 sont imprimées en 
italiques. 
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ART. 6. — II sera délivré, lors du premier versement, un livret 
de caisse d'épargne dans lequel seront inscrits tous les versements, le 
montant des intérêts courus et les remboursements. 

AKT. 7. — Les caisses d'épargne d'Alsace-Lorraine ne pourront 
délivrer 'qu'un seul livret au nom de la même personne. Une excep­
tion est faite en faveur des versements opérés sous les réserves pré­
vues par l'article 5, en ce sens qu'un second livret pourra être délivré 
au nom de la même personne sans les dites réserves. 

ART. 8. — Le total des versements consignés sur le même livret 
ne pourra pas dépasser la somme de trois mille marks. 

Cette somme est portée à dix mille marks en faveur des sociétés 
de secours mutuels, des caisses de secours en cas de maladie créées 
en conformité de la loi sur les assurances contre la maladie (Reichs-
Gesetzbl. 1892, p. MT), ainsi que des sociétés professionnelles d'as­
surances contre les accidents. Les fonds appartenant à des mineurs 
peuvent être admis jusqu'à concurrence de la même somme. 

Le ministère d'Alsace-Lorraine peut également fixer à dix mille 
marks le montant autorisé des versements opérés par d'autres éta­
blissements publics ou par des personnes juridiques poursuiimìU un 
but d'utilité publique. 

ART. 9. •— A la fin de chaque exercice annuel, les intérêts seront Intérêts des 
ajoutés au principal et porteront intérêt avec celui-ci à partir du "eI , , , t s-
début du nouvel exercice. Les fractions de mark ne s,eront pas pro­
ductives d'intérêt. 

ART. 10. — Si l'avoir d'un déposant dépasse le maximum, du 
dépôt autorisé par l'article 8, le titulaire ou son représentant légal 
doit être invité, par un avis personnel ou par une publication, à 
réduire cet avoir au maximum légal. Si, dans le délai d'un mois à 
partir de la notification, cet avis reste sans effet, le surplus du 
maximum autorisé cesse de produire des intérêts ; l'administration 
de la caisse d'épargne est autorisée à effectuer ailleurs le placement 
à intérêt du dépôt jusqu'à concurrence du quart de ce dépôt. L'avis 
attirera l'attention des intéressés sur ces suites légales. Ce placement 
se fera en titres ou valeurs, dont l'acquisition est autorisée 
pour l'emploi de fonds appartenant à des mineurs. Les frais 
résultant de ce chef à la caisse d'épargne peuvent être portés en 
compte. 

ART. 11. — Si, contrairement à l'art. 7, il a été délivré à la 
même personne plus de livrets qu'il n'est admis, celle-ci est privée 
de tout intérêt à partir du moment où ont été effectués les premiers 
versements prohibés. Les intérêts échus pourront cependant être bo­
nifiés en tout ou partie pour des motifs d'équité. 

r 
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Rembourse- A K T . 12. — Le livret devra être présenté en cas de rembourse­
ment des de- m e n t ,J6 {0llt o u partie du dépôt. Les remboursements partiels ne 

pourront être inférieurs à u n mark . E n cas de remboursement total 
le livret sera retenu par la caisse d'épargne. 

Les femmes mariées et les mineurs âgés de plus de lu ans pour ­
ront , les unes sans le concours de leur mar i , les autres sans le con­

cours de leur représentant légal, retirer les versements effectués en 
leur nom. 

Ce remboursement au mineur sans l'agrément de son représen­

tant légal est inadmissible au cas où ce dernier y a fait opposition 

par écrit auprès de la caisse d'épargne. 

A R T . 13. — Les caisses d'épargne peuvent, mais ne sont pas 
obligées de vérifier en cas de remboursement, les droits du déten­
teur du livret. Le paiement fait par la caisse d'épargne au porteur 
du livret la libère à concurrence de la somme payée. 

Transfert de A R T . 14. — Les déposants sont autorisés en cas de_ changement 
depots. J 6 domicile à demander le transfert de leur compte dans une au t re 

caisse d'épargne. 
Autre place- A R T . 15. — A la demande du déposant, la caisse d'épargne est 

ment des de- j - e n u e j e placer le montant de son compte dans la forme indiquée 
à l 'ar t . 10. Les frais occasionnés à la caisse de ce chef pour ron t 
être portés en compte. 

Si le placement a eu lieu par inscription de la créance dans u n 
livre de dette (publique), la caisse d'épargne est tenue, sur demande, 
de conserver gratui tement les certificats attestant l 'inscription et de 
percevoir les intérêts. 

Extinction A R T . 16. —• Si pendant t rente ans le titulaire d 'un livret n ' a 
opéré n i versements ni retraits, son droit au remboursement de son 
compte est éteint. E n ce qui concerne les versements faits sous la 
réserve prévue à l 'ar t . 5, la prescription par t rente ans ne court 
qu'à l 'expiration du délai fixé par la réserve. 

Le ti tulaire du livret doit être avisé de la disposition précitée. 

Lorsque l'avoir inscrit sur le livret est supérieur à 5 marks, l'avis 

est donné au moins six mois avant l 'expiration du délai de trente ans 
par écrit ou par publication si le domicile de l 'ayant-droit est inconnu. 

Publication A R T . 17. — Si Ie déposant déclare vraisemblablement avoir perdu 
concernant un g o n j j v r e j j j p e u t demander qu 'aucun remboursement ne soit fait 
livret depar- . . * 
gne disparu. provisoirement sur son compte et que le conseil de direction de la 

caisse d 'épargne procède à la publication d'usage. Celle-ci somme 
le détenteur du livret de le présenter dans u n délai de 3 mois. Si le 
livret n 'est pas présenté, le conseil de direction le déclare annulé , 
et délivre un nouveau livret au déposant. La sommation et l ' annu-

des droits du 
déposant. 
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lation du livret par le conseil de direction devront être publiées. Les 
frais de procédure sont à la charge du requérant ; un droit d'un 
mark au maximum pourra être perçu pour la délivrance du nou­
veau livret. 

ART. 18. — L'administration intérieure, ainsi que le règlement Statuts. 
de la caisse d'épargne sont déterminés par des statuts élaborés par 
le conseil municipal et soumis à l'approbation du ministère d'Al­
sace-Lorraine. 

Les statuts devront contenir des dispositions sur : 
1" le nombre des membres du conseil de direction, la durée de 

leurs fonctions, leur remplacement en cas d'empêchement tempo-
poraire ou permanent, les circonstances dans lesquelles ils pourraient 
être relevés de leurs fonctions ; 

2° la convocation du conseil de direction et le mode de délibé­
rations ; 

3° les attributions et les obligations du conseil de direction, de 
son président, notamment sur la représentation de la caisse vis-à-
vis des tiers (art. 22), et sur les mesures à prendre contre les mem­
bres du conseil qui négligent leurs fonctions ; 

4° la nomination, les droits et devoirs des employés de In caisse; 
5° le calcul et le paiement des intérêts de même que les délais 

à observer pour le retrait des dépôts ; 
6° la constitution du fonds de garantie (art. 27) ; 
7° l'emploi de la fortune de la caisse en cas de dissolution ; 
8° les modifications qui peuvent être apportées aux statuts. 
ART. 19. —- Le conseil de direction se compose du président, d'un Conseil de di-

vice-président, et d'assesseurs, dont le nombre est fixé par les statuts. r e c t i o n-
Le président, le vice-président et les assesseurs sont élus par le 

conseil municipal. Ils doivent être domiciliés dans la commune, être 
sujets allemands et avoir l'exercice de leurs droits civiques. Lu perte 
d'une de ces qualités entraîne l'exclusion du conseil. 

AKT. 20. — Les membres du conseil remplissent leurs fonctions 
à titre honorifique. Les dépenses effectives peuvent leur être rem­
boursées en conformité des dispositions statutaires. 

AnT. 21. — Le conseil de direction, ainsi que les personnes qui 
participent au fonctionnement de la caisse d'épargne sont tenus de 
garder le secret sur les relations et les intérêts privés dont ils ont 
connaissance par suite de l'accomplissement de leurs fonctions. 

ABT. 22. — La caisse d'épargne est représentée en justice et 
dans les actes de la vie civile par son conseil de direction, confor­
mément aux statuts (art. 18, chiffre 3). Cette représentation vau­
dra également pour les affaires et les actes juridiques au sujet des-
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Caissier et 
employés. 

quels les lois exigent une procuration spéciale. La caisse d'épargne 
est valablement engagée pa r les affaires que le conseil de direction 
aura conclu a u n o m de la caisse dans les limites de ses pouvoirs 
statutaires. Les membres d u conseil de direction légitiment suffisam­
men t de leurs droits de traiter les affaires juridiques en produisant 
une attestation des autorités de surveillance établissant que les per­
sonnes q u i y sont désignées sont qualifiées pour représenter la caisse. 

La représentation extrajadiciaire peut, dans les limites à pré­

ciser par les statuts, être confiée à un fonctionnaire chargé de l'ad­

ministration de la caisse d'épargne. 

A R T . 23. — La tenue de la comptabilité e t de la caisse est confiée 
à u n caissier qu i touchera u n traitement fixe de la caisse d'épargne. 
Le caissier fourni t u n cautionnement, dont le montant et le mode 
seront déterminés par ordonnance impériale. 

Le caissier et les autres employés de la caisse d'épargne ne peu­
vent pas être membres d u conseil de direction. I l est interdit de 
leur accorder une pa r t aux bénéfices. 

Fonds et in- A R T . 21 . — Les fonds disponibles des caisses d'épargne doivent 
terets des de- -^16 y e r s £ s ^ Jj1 Caisse nationale de dépôts, pour autant que les 
pots d'épargne. , . . 

statuts n en disposent pas aut rement en ce qui concerne le fonds de 
garantie T)revu à l 'ar t . 18, al . 2, chiffre 6. 

Les fonds ainsi déposés à la Caisse nationale des dépôts rappor­
tent aux caisses d 'épargne un intérêt de trois et u n quar t pour cent. 

A R T . 25. •—• L'intérêt servi par les caisses d'épargne aux dépo­
sants se calcule d'après l ' intérêt bonifié par la Caisse des dépôts 
sous déduction d 'un quar t pour cent pour les frais d'administra­
tion ; sur demande, le ministère d'Alsace-Lorraine peut autoriser une 
caisse d 'épargne à por ter ce prélèvement jusqu 'à u n demi pour cent. 

A R T . 26. — Les caisses d'épargne peuvent créer des succursales 
et des bureaux d'encaissement soit dans la localité même soit dans 
d'autres communes, où n'existe point encore de caisses d'épargne 
publiques ou de succursales. 

Si, dans une commune, une caisse d'épargne publique existe ou 

vient à être créée, les succursales ou bureaux d'encaissement d'au­

tres caisses d'épargne qui s'y trouvent devront être supprimés. 

A R T . 27. — CJn fonds de garantie est constitué pour parer aux 
pertes. 11 est al imenté par les bénéfices nets, le montant des comptes 
abandonnés et les profits de toute sorte. 

Dès que le fonds de garantie dépasse le cinq pour cent de l 'avoir 
lotal des déposants, les excédents obtenus à la fin de l'exercice pour ­
ront être affectés à des buts d'utilité publique, dans la mesure in­
diquée aux statuts. 

Suerursales. 

Fonds de ga­
rant ie. 
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ART. 28. — En cas de dissolution d'une caisse d'épargne, la Dissolution 
liquidation est faite par le conseil de direction. Si celui-ci n'y pro- d '""e c a l s s e 

cède pas, c'est l'autorité de surveillance qui prend la liquidation en 
mains. 

Les mêmes dispositions font règle pour la dissolution d'une suc­
cursale ou d'un bureau d'encaissement, conformément à l'article 26, 
al. 2. 

ART. 29. — L'administration des caisses d'épargne est soumise à Surveillance 
une surveillance. L'autorité de surveillance est désignée par le mi- l'ar 1 E t a t-
nistère d'Alsace-Lorraine. Elle veille à l'observation des lois et des 
statuts ; elle a notamment le droit de prendre connaissance en tout 
temps, par elle-même ou par délégation, des délibérations, livres et 
comptes de la caisse d'épargne et de vérifier l'état de la caisse. La 
révision peut aussi être faite par un vérificateur-expert nommé, 
avec l'agrément du ministère, par la caisse d'épargne ou par l'asso­
ciation à laquelle elle appartient. Le président du conseil de direc­
tion assiste à la vérification. 

L'autorité de surveillance peut demander la convocation du con­
seil de direction et, au besoin, fixer elle-même les séances. Le délé­
gué de l'autorité de surveillance peut prendre la direction des séan­
ces convoquées sur son ordre. 

Si le conseil de direction refuse de remplir ses obligations, les 
pouvoirs des membres de ce conseil sont alors considérés comme 
éteints. L'autorité de surveillance doit alors prendre en mains, elle-
même ou par son délégué, les fonctions du conseil de direction, aux 
frais de la caisse, et procéder à l'installation d'un nouveau conseil. 

AKT. 30. — L'agrément du ministère d'Alsace-Lorraine est né­
cessaire pour les résolutions du conseil de direction qui ont pour 
objet : 

1" l'aliénation, la constitution en gage et rechange de biens im­
mobiliers ; 

2" l'acceptation de dons et legs imposant des charges à la caisse 
d'épargne ; 

3« les emprunts ; 
4» la création de succursales dans d'autres communes. 

Des caisses d'épargne possédant la garantie communale. 

ART. 31. — Dans les communes dont les recettes annuelles dé­
passent quarante mille marks, les statuts de la caisse d'épargne 
existant dans la commune peuvent stipuler que la misse d'épargne 
a la faculté d'employer librement les fonds d'épargne en placements 
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à intérêts conformément aux règles suivantes. Une telle décision 
n'est possible que si la commune garantit les obligations de la caisse 
d'épargne. 

Les contribuables de la commune qui d'après la législation ^com­
munale sont les plus imposés doivent prendre part aux délibérations 
du conseil municipal qui ont pour objet de consentir cette garantie. 

Une caisse d'épargne possédant la garantie d'une commune doit 
porter le nom de la commune dans laquelle elle a son siège social, 
ainsi que la désignation : « Caisse d'épargne avec garantie commu­
nale ». 

ART. 32. — Les décisions du conseil municipal qui ont pour 
objet d'accorder ou de retirer Ia garantie communale doivent être 
soumises à l'agrément du ministère d'Alsace-Lorraine. 

ART. 33. -—- Plusieurs communes voisines ou situées à proximité les 
.unes des autres et dont les recettes annuelles dépassent vingt-cinq 
mille marks pour chacune d'elles peuvent créer en commun une 
caisse d'épargne avec garantie communale, pourvu quelles en ga­
rantissent les obligations. Les décisions des conseils municipaux inté­
ressés fixent le siège social de la caisse d'épargne et déterminent la 
proportion dans laquelle chaque commune participe à l'obligation 
collective résultant de la garantie accordée. Les décisions doivent être 
soumises à l'agrément du ministère d'Alsace-Lorraine. 

Les compétences du conseil municipal concernant une caisse d'é­
pargne commune avec garantie communale seront déléguées à une 
conwnission syndicale qui sera constituée en conformité des disposi­
tions de l'art. 7 de la loi du 7 juillet 1897 (Gesetzblatt, p. 75) 
relative aux biens communaux, etc. 

Chaque commune doit être représentée dans le conseil de direc­
tion par deux membres au moins. Les membres de la commission 
syndicale ne peuvent être en même temps membres du conseil de 
direction de la caisse d'épargne commune avec garantie commu­
nale. 

AKT. 34. — Les caisses d'épargne avec garantie communale 
sont soumises aux mêmes règles que les autres caisses d'épargne, à 
l'exception des art. 8, al. 1, .24,. 25, 27, al. 2. 

ART. 35. — Dans les caisses d'épargne avec garantie communale 
les versements sur un même livret ne seront reçus que jusqu'à con­
currence d'une somme de quatre mille marks. 

Les dispositions de l'art. 10 sont applicables par analogie. 
ART. 36. — Le conseil de direction fixe, avec l'agrément du 

conseil municipal, le taux de l'intérêt que les caisses d'épargne avec 
garantie municipale serviront à leurs déposants. L'élévation du taux 
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de, l'intérêt au-dessus de trois et demi pour cent ou sa réduction 
au-dessous de trois pour cent est subordonnée à l'agrément préala­
ble du législateur. 

ART. 37. — Le placement des fonds des caisses d'épargne pourra 
être fait, sous réserve des restrictions statutaires éventuelles : 
• lu en papiers-valeurs ou rentes (Buchschulden) dont l'acquisition 
est admise pour l'emploi des fonds de la Caisse des dépôts et consi­
gnations, 

2° en prêts aux communes et associations communales de l'em­
pire et aux établissements publics d'Alsace-Lorraine, 

3° en prêts hypothécaires de premier rang sur des biens-fonds 
situés en Alsace-Lorraine, ou sur les droits de superficie dont ces 
biens-fonds peuvent être grevés. Les biens-fonds doivent être d'un 
rapport constant et les constructions qui y sont édifiées assurées 
contre l'incendie. Le montant des prêts ne doit pas dépasser la 
moitié de la valeur des biens-fonds lorsqu'il n'est pas offert de sû­
reté complémentaire autre que celle prévue au présent article. Le 
ministère d"Alsace-Lorraine peut décréter des dispositions spéciales 
pour la taxation des biens-fonds. 

4" en acquisition sur vente forcée de biens-fonds, si à défaut de 
cette acquisition les créances hypothécaires grevant ces biens au profit 
de la cakse d'épargne se trouvent compromises. 

Le ministère d'Alsace-Lorraine peut aussi autoriser l'emploi tem­
poraire et différent des disponibilités des caisses d'épargne. Les 
caisses d'épargne sont notamment autorisées à consentir à un taux 
modéré des prêts sur papiers-valeurs (titres ou rentes désignés dans 
l'art. 37, N" 1) aux établissements de crédit reconnus d'utilité pu­
blique par le ministère d'Alsace-Lorraine. 

ART. 38. — Le placement des fonds des caisses d'épargne tirer, 
garantie communale doit être effectué, pour les quatre dixièmes de 
son montant au moins, en valeurs ou créances autorisées au profit 
de l'administration des caisses de dépôts et consignations pour le 
placement de leurs fonds (art. 37, al. 1, N" l) sous cette réserve 
que deux dixièmes au moins du montant total des fonds soient 
placés en obligations, rentes ou bons du trésor d'Alsace-Lorraine, de 
l'Empire, ou des Etats confédérés allemands (art. 2, al. 2, Nm 1 et 3 
de la loi sur l'administration des caisses de dépôt de l'Etat : Gesetz­
blatt 1893, p. 39). Un dixième au moins du total des sommes en 
dépôt à la caisse d'épargne doit être placé, en rentes ou obligations 
du pays. 

Le montant total des dépôts ne, peut être employé que jusqu'à 
concurrence des, cinq dixièmes en prêts aux communes, aux associa-



2 3 8 .VNNKXKS : II . ALSAOE-I-OIUtAIXK 

tions communales de, l'Empirò, et mix établissements publics d'Al­
sace-Lorraine. (art. 37, al. 1, N" 2), et à concurrence de quatre 
dixièmes en prêts aux communes qui ont assumé la garantie des 
obligations de la came d'épargne, en comprenant parmi ces prêts 
les valeurs des communes garantes qui ne seraient pas cotées à une 
bourse allemande. 

Les preis en première hypothèque' sur des biens-fonds situés en 
Alsace-Lorraine on snr les droits de superficie dont ces biens-fonds 
peuvent être grevés (art. 37, al. 1, N° 3) ne peuvent dépasser les 
deux dixièmes du total des dépôts à la caisse d'épargne, ni un 
dixième de ces dépôts en cas de prêts sur gage (art. 37, al. 2). 

Si le fonds de garantie (art. 39) dépasse dix pour cent (du 
total de l'avoir des déposants) le, ministère d'Alsace-Lorraine peat 
autoriser la réduction de la partie à placer en obligations ou en 
rentes aux trois dixièmes du total des versements effectués à la 
caisse d'épargne. 

AnT. 30. — Dès que, le fonds de garantie des caisses d'épargne 
avec garantie communale dépasse cinq pour cent du total de l'avoir 
des déposants, le surplus constaté à la fin de l'exercice pourra 
jusqu'à concurrence de la moitié de son montant et conformément 
aux termes des statuts, être utilisé à encourager des œuvres présen­
tant un caractère d'utilité publique, notamment celles qui profitent 
aux communes ayant donné leur garantie. Cette utilisation pourra 
avoir lieu pour la totalité, des sommes ci-dessus au cas où le fonds 
de garantie, dépasse, dix pour cent du total de l'aooir des déposants. 

En outre, pour compenser les pertes sur le change, il sera créé 
un fonds spécial de compensation (Kursrücklagefonds) qui servira 
avant tout à couvrir les pertes éventuelles provenant d'une baisse 
des cours. Lc ministère édietera les dispositions complémentaires à 
ce stijet. 

Ail. 40. — Les décisions du conseil de. direction des caisses 
d'épargne avec, garantie communale portant sur : 

1" les retraites accordées aux employés de la caisse d'épargne, 
2" le placement du fonds de garantie si ce placement doit être 

effectué d'une manière nuire que celle admise en faveur de l'admi­
nistration de la caisse des dépôts et consignatiom, 

(•» la modification des statuts. 
'A» les emprunts à contracter, 
3" la dissolution de, la caisse, d'épargne, 

doivent être agréées par le conseil municipal de la commune qui a 
donné sa garantie. 

Le règlement de compie de la caisse d'épargne, accompagné 
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d'un rapport de gestion doit être adressé de suite après la clôture 
des comptes annuels au conseil municipal de la commune qui a 
donné la garantie. Dans le règlement de compte, les titres qui sont 
négociés à une bourse allemande, seront portés à la valeur cotée au 
31 mars de l'année courante, et les titres qui n'auront pas été 
négociés à une bourse allemande seront portés au cours des autres 
titres de même catégorie. Dans les deux cas la valeur mise en 
compte ne devra pas être supérieure au prix d'achat. 

ART. 41. — Le recouvrement des prêts accordés, des intérêts et 
des frais peut s'opérer sans préjudice du droit d'exécution judi­
ciaire, conformément aux prescriptions concernant l'exécution pour 
le recouvrement par voie de poursuite« des créances de droit public. 
Les prescriptions des art. 803, 804, 808 du code de procédure civile 
sont applicables par analogie aux saisies effectuées dans ce but. 

Dispositions finales. 

ART. 42. — Sont abrogés, les lois et ordonnances concernant les 
caisses d'épargne qui sont actuellement en vigueur, spécialement les 
lois (antérieures) du 5 juin 1835, du 31 mars 1837, du 22 juin 1845, 
du 30 juin 1851, du 7 mai 1853, les décrets du 26 mars 1852 et du 
15 avril 1852, ainsi que les art. 1, 3 et 4 de la loi du 3 juin 1885 
déterminant le taux de l'intérêt des fonds appartenant aux caisses 
d'épargne et aux sociétés de secours mutuels (Gesetzbl. p. 59). 

ART. 43. -— Le mini-itère d'Alsace-Lorraine rendra les ordonnan­
ces nécessaires à la mise à exécution de la présente loi, spécialement 
en ce qui concerne la forme do la gestion et de la comptabilité des 
caisses d'épargne, ainsi que la forme des livrets d'épargne. 

Dispositions transitoires. 

ART. 44. — Les conseils mnnicipanc des communes dans le.<-
quelles existent actuellement, des adsse.s d'épargne dotées de la ;;«'-
rantie communale doivent, à l'instance du conseil de direction des 
caisses d'épargne et an plus tard dans les trois mois qui suivront 
la mise en vigueur de la présente loi, décider s'ils entendent garantir 
l'ensemble des obligations des caisses d'épargne. Le cas échéant, les 
statuts de. la caisse d'épargne devront être modifiés dans ce sens. 
Si cette garantie n'est pas accordée, dans le. délai ci-dessus, la caisse 
d'épargne cessera le libre placement, des dépôts ipii lui sont confiés. 
Dans ce cas, la garantie communale primitive pour les obligations 
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de la caisse d'épargne est. maintenue jusqu'au moment où cesseront 

les obligations de la caisse d'épargne résultant de placements libre­

ment effectués et antérieurs à l'entrée en vigueur de la présente loi. 

En vue de permettre aux caisses d'épargne particulières, dotées 

de la garantie communale conforme à la nouvelle réglementation, 

le libre placement de leurs fonds, la caisse des dépôts et consigna­

tions remboursera à ces caisses l'avoir qui leur revenait lors de 

l'entrée en vigueur de la présente loi ; ce remboursement aura lieu 

au plus tard dans les vingt ans et autant que possible par" verse­

ments annuels d'égale valeur. Le ministère d'Alsace-Lorraine édie-

tera les prescriptions de détail, notamment en ce qui concerne la 

livraison de titres au cours du, four et les paiements par cession de 

créances. 

Au cas où dans le délai fixé dans l'alinéa premier une caisse 

d'épargne est transformée en caisse d'épargne avec garantie com­

munale, la caisse des dépôts et consignations sera tenue de lui rem­

bourser son avoir dans les quinze ans à compter de l'exercice qui 

suit celui où la transformation a eu lieu, et le remboursement de­

vra autant que possible être effectué par versements annuels égaux. 

Le délai de remboursement sera toutefois prolongé proportionnelle­

ment au cas où le dernier versem.ent partiel deviendrait exigible 

avant l'expiration du délai général de vingt ans prévu à l'alinéa 

précédent. 

A R T . 45. — La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 1913. 

2. DÉCRET i D U 2 4 D É C E M B R E 1 9 1 2 C O N C E R N A N T L ' E X É C U T I O N 

DE LA LOI SUR LES CAISSES D'ÉPARGNE DU 2 3 AOUT 1 9 1 2 . 

En conformité de l'art. 48 de la loi sur les caisses d'épargne du 23 août 
1012 (Gesetzbl. p . 118) les dispositions d'exécution suivantes sont décrétées : 

Création. ARTICLE PREMIER. — La création et la dissolution d'une caisse d'épar­
gne à teneur de l'art. l<"r de la loi ont lieu sur la proposition du maire, après 
décision préalable du conseil municipal du siège de l'établissement. De 
même lors de la création d'une caisse d'épargne commune conformément à 
l'art. 33 de la loi, la proposition doit être faite par le maire de Ia commune 
où l'élablissejnent doit avoir son siège, ensuite des décisions des conseils 
municipaux des communes intéressées. 

Reproduction interdite. 
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Prolongation 
des fonctions 
du conseil de 
direction. 

Autorité de 
surveillance. 

A R T . 2. — Les caisses d'épargne déjà constituées sont tenues de mettre Statuts. 

leurs statuts en harmonie avec la loi du 23 août 1912 jusqu'au i<* avril 

1913 au plus tard. Un projet des statuts établi par la direction de la caisse 

d 'épargne servira de base à la décision du conseil municipal ; un modèle de 

statuts est reproduit dans l 'annexe. 

Les statuts des caisses d'épargne avec garantie communale doivent être 

soumis à l 'approbation du ministère par les autorités de surveillance. 

Pour les autres caisses d'épargne en tant qu'elles ne doivent pas être trans­

formées en caisses avec garantie communale, la notification des statuts par 

le conseil de direction, conformément à la loi, suffit. Les modifications de 

statuts doivent être notifiées à l 'autorité de surveillance ; cette notification 

sera appuyée de deux exemplaires des nouveaux statuts. 

A R T . 3. — Lorsqu'une caisse d'épargne est transformée en une caisse 

avec garantie communale, le conseil de direction doit être renouvelé. Les an­

ciens membres conservent leurs fonctions jusqu'à l 'entrée en fonctions des 

membres nouvellement élus du conseil de direction. 

A R T . 4. — Les organes de surveillance des caisses d'épargne sont, en 

vertu de l 'art . 29 de la loi, les autorités de surveillance communales (S 71 

Gemeinde Ordnung) . 

Ces organes informent l 'administration de la caisse des dépôts et consi­

gnations de toute création d 'une . caisse d'épargne comme de toute transfor­

mation d'une caisse d'épargne en une caisse avec garantie communale. 

Lorsque les communes, pour lesquelles une caisse d 'épargne commune est 

créée conformément à l 'art . 33 de la loi, ne font pas partie du même arron­

dissement, le président du district où la caisse a son siège fonctionne comme 

autorité de surveillance. 

Les inspecteurs de caisses (publiques) sont adjoints comme organes de 

contrôle des caisses d'épargne aux autorités de surveillance. Ils sdnt tenus de 

procéder sans avertissement, au moins deux fois par exercice, à un contrôle 

des caisses d'épargne. Pour les caisses d'épargne plus importantes qui occu­

pent au moins deux employés, l 'un comme caissier et l 'autre comme contrô­

leur-comptable, un seul contrôle sans avertissement suffit par exercice. Le 

contrôle porte sur l'observation des prescriptions contenues dans la loi, dans 

les statuts et dans le présent décret, comme sur l'existence de l'encaisse, et. 

doit être étendu aux succursales. Le président du conseil de direction est 

invité à prendre par t au contrôle. S'il existe des succursales hors de l 'arron­

dissement où l'établissement principal a son siège, le contrôle se fait par 

l 'inspecteur de l'arrondissement où elles sont situées. Le contrôle de l'inspec­

teur public, peut ne pas avoir lieu, lorsqu'il est effectué par un réviseur-

expert autorisé choisi avec l'assentiment du ministère. Les frais résultant 

de la nomination de ces réviseurs-experts et de leurs opérations de contrôle 

sont à la charge des caisses d'épargne. 

Les autorités de surveillance ont Ia faculté d'ordonner tout contrôle sup­

plémentaire qu'elles jugeront nécessaire et d'y faire procéder par des fonc­

tionnaires de leur choix. 

A R T . 5. — L'année financière court du 1er avril au 31 mars et constitue Exercice. 

l 'exercice. 

16 
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Déficits de 
caisse. 

Jours d'ou­
verture. 

Contrôle des 
versements et 
des rembour­
sements. 

Quittances. 

Livre des dé­
posants , cartes 
nominales, ver­
sements d'é-

parjnie. 

A I I T . G. — Lorsqu'un déficit est constaté à Ia charge d'un employé qui 

a fourni caution, le Xait doit être établi par le conseil de direction dans une 

décision motivée ad hoc. La décision détermine le montant du déficit, la 

personne responsable et les mesures de sécurité à prendre ; elle fixe aussi 

le délai clans lequel la restitution doit avoir lieu. 

La décision est notifiée à l 'autorité de surveillance et exécutée par le 

conseil de direction. 

A K T . 7. — La fixation de jours d'ouverture est admise, elle a lieu par 

les soins du conseil de direction. 

A R T . 8. — Les versements et les remboursements d'épargne ne peuvent 

être faits qu'en présence d'un membre du conseil de la direction de service ou 

d'un employé, nommé pour les fonctions de contrôleur-comptable. Il en est 

passé écriture par le caissier et le • membre du conseil de direction ou le 

contrôleur-comptable les por te en compte spécial (feuillets de contrôle). Ce 

compte est arrêté à la fin de chaque jou r d'ouverture et doit être signé, 

après l'établissement du bilan quotidien par le caissier et le membre du 

conseil de direction ou le contrôleur-comptable. 

Le compte spécial sert de base pour les écritures dans les livres. 

Le contrôle permanent du membre du conseil de direction sur les ins­

criptions du caissier, qu'il pointe ou contresigne, peut tenir lieu du compte 

spécial. 

A R T . 9. — Les quittances de la caisse relatives aux versements d'épargne 

sont faites par le caissier et le membre du conseil de direction de service 

ou le contrôleur-comptable et colles qui concernent les autres versements, 

par le caissier. Ces dernières porteront le numéro du journal ou du contrôle 

accessoire sous lequel l 'inscription a été faite. 

Lorsque les circonstances particulières des caisses l 'exigent, le conseil 

de direction peut décider que même pour ces dernières quittances la signa­

ture du membre du conseil de direction ou du contrôleur-comptable est de 

r igueur . 

A R T . 10. — Il est tenu un livre des déposants (Stammbuch). Y sont ins­

crits les nom, prénoms, qualité ou profession, date et lieu de naissance, do­

micile (avec indication, le cas échéant, de la rue et du numéro), la date et 

le montant du premier versement du déposant et, lorsqu'il s'agit de verse­

ments pour le compte de tiers, les noms, qualités et domicile de celui qui y 

procède. Les caisses d'épargne peuvent exiger la signature du déposant ou 

de celui qui procède au versement. 

La tenue d 'un livre des déposants n'est pas nécessaire lorsqu'un compte 

est ouvert à l 'auteur des versements lors de la création du livret de caisses 

d 'épargne et avant la remise de ce livret ; ce compte remplace le livre des 

déposants et contient toutes les inscriptions qui doivent y être faites. 

S'il s'agit do mineurs ou d'interdits, le nom du représentant légal doit 

f igurer aussi au livre des déposants ou dans le compte. 

S'il s'agit de femmes mariées ou de veuves, le nom et la profession du 

mar i doivent être inscrits en première ligne, et à côté le prénom et le nom 

de fille de la femme, par exemple : 

Muller, Barbara, liée Stein, épouse de Louis M., agriculteur. 
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Si le mariage a lieu après le premier versement, l'inscription est com­

plétée, après requête, par l'adjonction du nom et de la profession du mari , 

par exemple : 

maintenant épouse de Louis Müller, agriculteur à M... 

En cas de versements de fonds pupillaires, la restriction (Sperrvermerk) 

prévue à l 'art . 1809 du code civil doit être insérée dans le livret d'épargne à 

la demande du tuteur ; si ce dernier omet d'en faire la demande, il doit être 

rendu attentif à l'obligation qui lui incombe à teneur du dit paragraphe. 

S'il ne consent pas à l'inscription de Ia restriction, la caisse d 'épargne en 

. informe sans délai le tribunal tutélaire compétent. La caisse est dispensée 

de celte formalité lorsque le tuteur établit dans les cas prévus à l 'art. 1852 

code civil qu'il n'est pas soumis à la disposition de l 'art. 1S09 code civil» 

Les restrictions inscrites dans les livrets d'épargne par le tribunal des 

tutelles valent à partir du moment où la caisse d'épargne en a connais­

sance. 

Les personnes juridiques, associations, sociétés et autres corporations sont 

inscrites sous leur nom statutaire. 

Les établissements publics et les personnes juridiques qui jouissent de 

l'autorisation conférée par l 'art . 8, al . 3 de la loi sont tenus d'en faire 

la preuve en produisant une attestation officielle. 

Les comités d'assistance, les hôpitaux et les paroisses des communautés 

religieuses reconnues bénéficient do plein droit de la faculté prévue à l 'ar­

ticle 8, al. 3 de la loi . 

Si les versements sont faits sous une réserve admissible, cette réserve est 

inscrite au livre des déposants (Stammbuch*). Des réserves autres que celles 

admises par l 'art. 5 et par les statuts ne peuvent être formulées. 

Les versements effectués sans réserve en faveur de tiers (donations) sont 

admis. Le donateur renonce alors à en' disposer. 

l.'ne fiche nominale dressée sur la base du livre des déposants est dressée 

pour chaque déposant afin de faciliter la recherche de son compte. 

S'il s'agit de femmes mariées ou de veuves, deux fiches peuvent être 

établies : la 2>remière portera en première ligne le nom du mari , et en 

seconde et troisième ligne le prénom du mari et celui de la femme et le 

nom de fille de celle-ci ; la seconde portera eu première ligne le nom do 

fille de la femme, et en seconde et troisième ligne le prénom de la femme 

et celui du mar i et le nom de ce dernier. 

Ces fiches nominales sont classées dans l 'ordre alphabétique et conservées 

de façon appropriée. Les fiches des nouveaux déposants y sont intercalées 

et celles qui correspondent aux versements intégralement remboursés en 

sont retirées et munies du t imbre a remboursé ;>. Ces dernières fiches sont 

aussi conservées à par t dans l 'ordre alphabétique. 

Les versements peuvent avoir lieu par envoi postal et par virement (chè­

ques postaux, virements sur la Banque d 'Empire) . La remise du livret 

d 'épargne ou son envoi simultané peuvent être exigés. 

A K T . 1 1 . —• Chaque déposant reçoit Uu livret d 'épargne. Seuls les nom, Livrets 

et prénoms du titulaire y sont inscrits ; s'il s'agit d'un mineur de. moins de pargne. 

quatorze ans, il eu est de plus fait mention ; les réserves éventuelles y sont 
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aussi inscrites. Les autres indications figurant dans le livre des déposants 

ne doivent pas être reproduites. 

Les livrets d 'épargne doivent être pourvus d'une couverture solide. Il y 

a lieu d'indiquer sur la couverture les bureaux do la caisse d'épargne, et. 

le cas échéant, ses succursales et ses bureaux d'encaissement, comme aussi 

les heures fixées pour les versements, les remboursements et les dénoncia­

tions. Les dispositions essentielles de la loi, du décret d'exécution et des 

statuts doivent être reproduites dans le livret d'épargne. 

Lorsque le livret d'épargne ne peut être remis immédiatement lors du 

premier versement, le déposant reçoit une quittance provisoire, en échange 

de laquelle il obtiendra son livret à part ir d'un jour à fixer. 

Les versements subséquents ne sont admis que sur présentation du livret. 

Toutes les inscriptions au livret se font dans l 'ordre, chronologique en chif­

fres et en toutes lettres ; elles doivent être signées par le caissier et le 

membre du conseil de direction de service ou le contrôleur-comptable. 

Rembourse- A R T . 12. — Le remboursement des sommes déposées a lieu ou bien 
! n t S - immédiatement sur la demande du détenteur qualifié du livret, ou bien après 

avertissement préalable aux termes des statuts. , 

Bien que la caisse d 'épargne ne soit "pas tenue de vérifier les droits du, 

détenteur du livret (art , 13 de la loi), il importe cependant qu'elle n 'opère 

les remboursements qu'à ceux qui y ont droit. Sur ce point, il v a lieu 

d'observer ce qui suit : 

Les femmes mariées et les mineurs âgés de plus de quatorze ans pour­

ront, les unes sans le concours de leur mar i et les autres sans le concours 

de leur représentant légal, ret irer les versements effectués en leur nom. 

Mais le remboursement entre les mains d'un mineur sans l 'agrément de 

son représentant légal est inadmissible au cas où c dernier v a fait oppo­

sition par écrit auprès de la caisse d'épargne. %e remboursement au mar i 

des sommes appartenant à la femme n'est pas admis, à moins que le consen­

tement de cette dernière ne soit produit ou ne résulte à l'évidence des 

circonstances ; par contre, le père comme représentant légal de ses en­

fants mineurs est autorisé en tout temps à opérer des prélèvements sur 

leurs fonds d'épargne moyennant presentati m du livret. 

Il convient, par la voie de publications, d'attirer l 'attention des repré­

sentants légaux des mineurs que ces derniers sont autorisés à partir du 

l«r janvier 1913, à retirer persouuelleme.it dès l'âge île quatorze ans 

révolus les sommes déposées en leur nom. s'ils sont en possession du livret 

et si le représentant légal ne s'y est pas opp >sé par écrit. 

Une quittance peut être exigée pour cita jue somme remboursée. Le livret 

d 'épargne est à présenter à cet effet. 

Les personnes incapables d'écrire tracent un signe manuscrit dont l 'au­

thenticité est attestée par le caissier et Ie membre du conseil de direction 

en service ou le contrôleur-comptable. 

Les personnes qui pour cause de maladie ne peuvent se présenter per ­

sonnellement à la caisse ou ne peuvent écrire sont autorisées à se faire 

représenter au remboursement, lorsque la maladie ou l'incapacité d'écrire 

est établie par une attestation du maire ou du médecin traitant, et que la 

r 

persouuelleme.it


2. DECHET I) EXÉCUTION DU 2V I)ECKMnHK Ulla 246-

procuration est confirmée sur la quittance. Les remboursements par man­

dais postaux doivent contenir la mention « personnel ::• (eiç/enhaendig) ; le 

récépissé postal équivaut à une quittance. 

Lors de remboursements à des corporations, ce sont les représentants 

autorisés qui fournissent quittance. Si ces derniers ne sont pas connus 

comme tels par la caisse d'épargne, la preuve de leur qualité (par al testa­

tion du maire ou de l 'autorité de surveillance, par extraits de registres 

judiciaires, etc.) peut être exigée. 

Les remboursements 'sont inscrits dans les livrets d'épargne en uhi C Eres 

et en toutes lettres et sont contresignés par le caissier et le membre du 

conseil de direction de service ou le contrôleur-comptable. Lors de l 'inscrip­

tion des remboursements le total des versements et des intérêts capitalisés, 

doit être établi, puis le capital restant en dépôt mentionné. 

A R T . 13. — Lorsque le maximum fixé pour les dépôts vient à être 

dépassé, la caisse d'épargne a le droit, et si les déposants en font la de­

mande, l'obligation d'acquérir conformément à l'art. 10 de la loi des titres 

ou des créances sur les Grands Livres de la dette publique pour le compte 

des déposants. Ces acquisitions se fout par l 'entremise do la Caisse de dépôts 

et consignations (Staatsdepositeiiiwivaltung*) pour autant qu'il ne s'agit pas 

de caisses d'épargne avec garantie communale. Les titres au porteur doivent' 

être remis aux déposants. 

E n cas d'acquisition de créances inscrites sur un Grand Livre de la dette 

publique, les certificats de créance doivent être conservés sans frais et les 

intérêts perçus pour les déposants si la demande en a été faite lors de 

l 'inscription de la créance. 

Les prix d'acbal et les frais sont considérés et comptabilisés comme rem­

boursements, et les intérêts perçus comme des versements. 

Si des créances inscrites au Grand Livre de la dette d'Alsace-Lorraine 

sont demandées en faveur de mineurs, leur date de naissance de ceux-ci 

doit être indiquée. 

Il n'est pas donné suite aux demandes de transfert à un autre nom de 

créances inscrites aux Grands Livres des dettes publiques. Le cas éebéant, 

le soin en est laissé aux propriétaires-mêmes lors de la remise des titres. 

Le numéro et le montant des inscriptions dont les titres sont conservés 

par la caisse d'épargne pour les déposants sont portés sur la dernière page 

du livret d 'épargne dès sa première présentation. Il y a* lieu également, 

à cette occasion, d'y inscrire les frais d'acquisition des titres. Les remises de 

titres doivent y être mentionnées. 

A K T . 14. — La tenue des livres se fait d'après les règles de la comp­

tabilité en parties doubles. 

Les noms doivent être écrits lisiblement dans les livres ; les noms de 

localités seront inscrits suivant l 'orthographe officielle telle que la donne 

le manuel des localités d'Alsace-Lorraine. 

Les livres principaux sont : 

1<> le journal , qui sert aussi de livre de caisse, 

2° le grand-livre, 

3" le livre des comptes. 

Acquisition 
de titres pour 
les déposants. 

Tenue des li­
vres. 
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Journal . A R T . 15. — Le journal est renouvelé pour chaque exercice. Il contient 

toutes les opérations de la caisse : les versements et les remboursements de 

dépôts avec les sommes totales quotidiennes, le versement et le retrait des 

sommes confiées à la caisse des dépôts et consignations, les gains accidentels, 

le paiement des frais d'administration, le virement de sommes déposées, les 

intérêts dus annuellement à la caisse d'épargne sur les sommes remises à la 

caisse des dépôts et consignations, les intérêts et autres sommes perçues, 

provenant de titres ou de biens-fonds, les intérêts pavés dans le cours de 

l 'année aux déposants, comme aussi les intérêts à reporter en compte à la fin 

de l 'année, en somme toutes les opérations auxquelles se livre la caisse d'épargne. 

Les versements et le remboursement des dépôts d'épargne doivent être 

inscrits à la fin de chaque jour d'ouverture d'une façon sommaire selon 

les prescriptions de l 'art. 8 ; les autres sommes perçues sont inscrites avant 

la remise des quittances sur lesquelles f igurera, au-dessous de la signature 

du caissier. Ie numéro du journal . La tenue d'un livre accessoire spécial peut 

tenir lieu de l 'inscription immédiate au journal . Les dépenses sont inscrites 

sur Ia base des pièces comptables. 

A la fin de chaque jour où des sommes ont été encaissées ou payées, leur 

montant doit être établi et le total inscrit dans le livre de caisse (Kassenbe-

stanrhbuffi). Le compte doit être signé par le caissier et le membre du 

comité de direction de service ou le contrôleur-comptable. 

L'encaisse et les titres doivent être mis sous clef par le caissier. La direc­

tion de la caisse a la faculté de prescrire des mesures de sécurité plus 

grandes. II est tenu un livre auxiliaire spécial pour les titres et ce livre con­

servé au trésor. 

Le caissier conserve les sommes nécessaires pour le service du jour suivant. 

S'il faut retirer à cet effet des fonds auprès de la caisse îles dépôts et 

consignations, la demande en sera faite à temps. 

A par t i r du 31 mars, le journal ne contiendra plus que des inscriptions 

relatives à des opérations avant pour objet la balance des comptes de l 'an­

née précédente ou concernant le règlement de recettes ou de dépenses de 

l 'administration, ayant trait à l 'année précédente. 

Tous les livres de comptes doivent être arrêtés au 30 ju in . 

Le solde en caisse doit être reporté ensuite au journal de ' l ' année nou­

velle d'après le bilan. 

Grand-Livre. A R T . 10. — Les recettes et les dépenses sont reportées aussitôt du jour ­

nal sur le grand-livre. Ou ouvrira au grand-livre des comptes correspon­

dant aux différentes espèces d'opérations. 

A la fin de l 'année tous les comptes doivent être arrêtés et balancés par 

report du solde au compte des profits et pertes ou par solde à nouveau au 

bilan. 
I l Y a lieu d'ouvrir notamment les comptes suivants : 

1. Le compte de caisse. 

On y inscrit le total des dépenses et des recettes effectives de 

chaque jou r . 

Les virements d'un compte à l 'autre ne se font pas par le compte 

de caisse. 
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L !arrèté du compte de caisse doit correspondre à celui du J o u r ­

nal (caisse). 

2. Le compte du fonds de réserve. 

On y inscrit à la fin de l'année le bénéfice net réalisé, le montant 

des dépôts périmés (art. 16 de la loi) et toutes autres acquisitions à 

titre gratuit . 

II est fait une liste spéciale des titres appartenant au fonds de 

réserve. 

Des comptes accessoires spéciaux, sont ouverts pour les dona-

• tions et les legs grevés de charges ; on y indique leur montant 

ou leur valeur, leurs produits, les dépenses qui s'y rapportent, 

les prestations faites en exécution de la fondation s'il y en a une 

et éventuellement l'amortissement pour usure. 

3. Le compte des dépôts. 

On y inscrit tous les versements et tous les remboursements. 

tant capital qu'intérêts. 

Les intérêts acquis aux déposants à la fin de l 'année sont 

capitalisés et considérés comme dos versements nouveaux. Les inté­

rêts payés au cours de l'année en cas de remboursement complet 

sont portés du même coup au débit. Le compte des dépôts doit 

donc constamment correspondre avec le solde de mtous les comptes 

des déposants au livre des comptes courants (art. 15). 

i. Le compte do la Caisse des dépôts et consignations. 

A. Fonds de réserve. 

Lorsque des sommes appartenant au fonds de réserve sont dé­

posées à la Caisse des dépôts et consignations, elles ne doivent pas 

l'être à titre de dépôts d'épargne ; elles peuvent par contre y être 

déposées à titre de versements volontaires ou sous la forme de 

titres. 

Toutes les caisses d'épargne, y compris cellos avec garantie com­

munale, sont tenues de déposer leurs titres à la Caisse des dé­

pôts et consignations. Le Ministère peut autoriser des exceptions 

en faveur des caisses d'épargne possédant la garantie communale. 

l ' our autant que les caisses d'épargne avec garantie déposent leurs 

titres n'appartenant pas au fonds de réserve auprès de la Caisse 

des dépôts et consignations pour leur conservation et leur gérance, 

il y a lieu d'ouvrir, en plus du compte A, un autre compte A l 

(compte d'intérêts des titres —• Wertpapiere-Zinsenkouto). La gé­

rance de ces titres, le calcul des intérêts des litres portés au crédit 

et leur retrait ont lieu auprès de la Caisse des dépôts et consi­

gnations d'après les règles établies pour les titres et les fonds des 

communes et des établissements publics (art . 74 et suivants de 

l 'ordonnance d'exécution de la loi du 1 e r novembre 1899 concer­

nant les dépôts et la sphère d'activité de la Caisse des dépôts et 

consignations). 

B. Compte des déposants. 

Il est destiné à la réception des fonds d'épargne et à leur retrai t . 
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Les intérêts acquis seront inscrits à la fin d'année comme nouveau 

dépôt. Le solde débiteur du compte B ne devra jamais être supé­

r ieur au solde créditeur du compte des dépôts. Chaque année, on 

doit envoyer à la Caisse des dépôts et consignations, après récep­

tion et vérification du compte courant, une déclaration, en vertu de 

laquelle un transfert doit avoir lieu éventuellement de la section A 

à la section B . 

.5. Le compte des bâtiments et biens-fonds acquis éventuellement avec 

la fortune de la caisse d'épargne (fonds de réserve), y compris le 

bâtiment où est installé Ia caisse d 'épargne. 

On y inscrit les frais d'acquisition, d'amélioration et les amor­

tissements pour usure. 

6. Le compte de profits et pertes. 

On y inscrit les intérêts perçus et pavés (paiements ou capita­

lisations), les pertes éventuelles, les frais d'administration et les 

amortissements. Le bénéfice restant est passé au fonds de réserve. 

, L e compte de profits et pertes peut être subdivisé en chapitres 

spéciaux pour les frais d'administration, impôts, etc. 

7. Le compte du bilan. 

On y inscrit à la fin de l'année toutes les recettes ou dépenses 

provenant des différents comptes. Il y a lieu à cet effet d 'arrêter 

ces derniers et d'en reporter le solde. 

8. Pour les caisses d 'épargne avec garantie communale, il y a lieu d'ou­

vrir les comptes spéciaux prescrits à l 'art. 37 de la loi. 

Les comptes concernant des titres doivent être arrêtés de manière que 

le solde à porter au bilan corresponde à la valeur au 31 mars. Les titres 

doivent être comptés au cours du 31 mars, lorsque ce cours est inférieur 

au prix d'achat, et dans le cas contraire, au prix d'achat augmenté des 

frais accessoires. 

Les intérêts à l'échéance du 1 e r avril doivent encore être inscrits au 

compte de l 'année précédente ; les intérêts échus postérieurement à cette 

date doivent être portés à l'actif du bilan pour le montant correspondant 

au 31 mars . 

Le solde des différents comptes doit être porté à nouveau. Il n'est pas 

nécessaire de reporter le montant total comme bilan initial. 

Les comptes du grand-livre doivent être arrêtés hebdomadairement ou 

mensuellement à fin de contrôle avec le journal . 

Livre des A R T . 17. — Il est ouvert au- livre des comptes courants un compte à 

comptes cou- chaque déposant pour chaque livret d 'épargne. 
r a n s ' E n tète du compte f igurent les nom, prénoms, profession et domicile 

du déposant, le numéro du livret d 'épargne et, de plus, s'il s'agit ae 

comptes affectés d'une réserve, la réserve faite. Lorsque le même dépo­

sant possède un compte avgc réserve et un compte sans réserve, il y a lieu 

de faire renvoi de l 'un à l 'autre. 

Les versements et retraits ainsi que leurs intérêts jusqu'à la fin de l 'an­

née sont portés en compte d'une manière continue suivant les prescriptions 

de l 'art. 8. Les intérêts courus lors du remboursement complet des som-

f 
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mes déposées doivent être inscrits comme capital, de façon qu'avec l'ins­

cription du remboursement, le compte soit liquidé. 

Le solde des intérêts et leur conversion en versements ont lieu à la fin 

de l 'année. 

Le livre des comptes courants peut aussi consister en feuilles volantes 

qui doivent être conservées dans de fortes couvertures, susceptibles de se 

rabattre, et bien fixées par un quadruple cordon. Les feuilles contenant les 

comptes liquidés doivent être conservées de façon analogue dans l 'ordre 

de la numérotation. La caisse d'épargne reste libre de déterminer le nom­

bre des feuilles contenues dans chaque volume et les dimensions de ces 

feuilles. D'autres indications tirées du livre des déposants (Stammbiwïi.), 

y compris la signature du déposant, peuvent figurer en tête de la feuille 

du compte courant. 

L'introduction de comptes détachés sur le modèle de la Fédération 

allemande des caisses d 'épargne peut avoir lieu sur décision du conseil de 

direction. 

A R T . 18. — La créance résultant du livret d'épargne en capital et en Transferts à 

intérêts, y compris les inscriptions au Grand-Livre de la Dette publique, d'autres caisses 

peut être transférée à une autre caisse d'épargne d'Alsace-Lorraine. Le eparg-ne. 

transfert a lieu, moyennant restitution du livret, sur la demande du titu­

laire et par l 'entremise de la Caisse des dépôts et consignations. 

Les transferts à des caisses d'épargne avec garantie communale ne se font 

par l 'entremise de la Caisse des dépôts et consignations que lorsque les cais­

ses d'épargne en question y possèdent un compte. Les (transferts de fonds 

sont considérés par la caisse qui les opère comme dés remboursements com­

plets et ne peuvent être exigés que sur remise du livret. 

La caisse d 'épargne qui opère le transfert arrête le compte à un jour 

déterminé et en transfère le montant à la Caisse des dépôts et consignations, 

pour que cette dernière opère le transfert de son propre avoir à celui de la 

caisse d'épargne qui en bénéficie ; elle délivre à son mandant un certificat 

constatant ces opérations et expédie à la caisse d'épargne qui reçoit les 

fonds un extrait du livre des déposants. 

La caisse d 'épargne qui reçoit le montant transféré traite celui-ci comme 

un premier versement à sa valeur au jour du transfert, l'inscrit comme 

ayant été déposé à la Caisse des dépôts et consignations et délivre au 

déposant un livret d'épargne nouveau. 

Pour les transferts concernant les caisses d'épargne hors d'Alsace-Lor­

raine, il y" a lieu d'observer les dispositions suivantes : 

Sur demande, la caisse d'épargne se charge aussi bien de transférer au 

compte d'une autre caisse d'épargne les dépôts de personnes ayant quitté le 

pays que de retirer pour le compte de nouveaux résidents les dépôts auprès 

de caisses d'épargne du dehors. 

La demande peut être formulée verbalement ou par écrit. Le livret 

d 'épargne doit être joint à la demande. La caisse d'épargne en délivre un 

reçu tenant lieu de pièce justificative vis-à-vis de la caisse d'épargne qui 

reçoit les fonds. 

Les marques restrictives, tutelles et curatelles, qui limitent le rembour-
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Capitalisation 
des intérêts. 

Attr ibution à 
lacaisse d'épar­
gne des dépôts 
non réclamés. 

Livres acces­
soires — con­
trôle. 

somont des sommes à transferor on <jui Io subordonnent à l'assentiment 

de tierces personnes doivent être communiquées par la caisse d'épargne qui 

opère le transfert à la caisse d'épargne qui en bénéficie. Le transfert 

des sommes faisant l 'objet d'une saisie judiciaire est exclu. 

La caisse d 'épargne qui doit opérer le t ransfert est en droit d'en retarder 

l'exécution jusqu'au terme prévu, quand il s'agit de dépôts pour lesquels 

à teneur des statuts, l'observation d'un délai d'avertissement peut être 

exigé. Le délai d'avertissement court alors du jour où la demande de 

transfert à été faite. 

Le calcul des intérêts prend fin le jour do l'envoi des fonds ou de leur 

versement au compte de virements postaux ou au compte de virements de 

la Banque d 'Empire . Les frais du transfert , y compris ceux de l'établis­

sement du nouveau livret ne sont pas à la charge de la caisse d 'épargne 

qui opère le transfert . Ils peuvent ótre mis en compte au déposant. 

Le transfert n'a lieu qu'entre caisses d 'épargne qui usent de réciprocité 

à cet égard. 

A R T . 19. — A la fin de chaque année, les comptes des déposants sont 

arrêtés au livre des comptes courants et le total des intérêts établi. Le 

montant des intérêts des sommes remboursées est déduit de celui des som­

mes versées et le reste converti en capital et inscrit comme tel. 

L'inscription au journal et au grand-livre a lieu après addition du 

montant des intérêts des différents comptes. 

A K T . 20. — Comme contrôle de la capitalisation des intérêts et de 

l 'exactitude du repor t à nouveau, une récapitulation est faite au livre des 

comptes courants d'après les indications fournies par les arrêtés de comptes 

spéciaux. 

Dans le solde total, les colonnes de marks et pfennigs sont comptées 

séparément, étant donné que les fractions de marks ne portent pas inté­

rêts . Le montant des intérêts de la somme exprimée en marks pour l'année 

doit correspondre à la somme des intérêts calculés d'avance. Le total du 

solde (colonnes des marks et pfennigs) doit correspondre à la somme des 

dépôts à reporter au grand-livre. 

A R T . 2 1 . — Les sommes déposées qui échoient à la caisse d'épargne 

conformément à l 'art . 1(5 do la loi à l 'expiration du délai impart i aux dé­

posants, doivent être soldées au livre des comptes courants, et attribuées au 

fonds de réserve par transcription du compte correspondant des dépôts. 

A R T . 22. —• A titre de contrôle de l'inscription des versements et des 

remboursements dans les livres de comptes, les caisses d'épargne d'une 

certaine importance peuvent p rocéde r . a des récapitulations, des différents 

comptes. 11 y a lieu d'y mentionner, tout d'abord, d'après les indications 

fournies par les versements et les remboursements, les numéros des livrets 

d'épargne et les noms des déposants puis, après inscription au livre des 

comptes courants, les versements et les remboursements qui y figurent, 

ainsi que les intérêts calculés d'avance et repris (les anticipations et reprises 

d'intérêts). 

Les fractions de marks qui se trouveraient dans les versements ne doivent 

pas être comprises dans l'addition. 
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L'exactitude de l'iuscription des remboursements est établie di; la même 

manière. 

A K T . 23 . — Les titres qui sont achetés par la caisse d'épargne pour 

le compte des déposants, soit sur leur demande, soit en vertu de l 'art. 10 

de la loi, ou qui lui sont transférés par une autre caisse d'épargne, doivent 

être inscrits dans un registre (spécial). 

Les tiires sont inscrits à leur valeur nominale, et !es titres de rente 

évalués à une somme correspondant au montant de la rente et à son taux 

par exemple : 3 marks : rente 3 o'o à 100 marks, 7 marks : rente 

3 l'a o,o à 200 marks. 

La remise des titres, auxquels s'étendent les dispositions concernaul le 

remboursement des sommes , déposées, n'a lieu que contre quittance. 

A R T . 24. — Pour les titres, prêts et créances acquis au moyen des 

sommes déposées, il y a lieu de tenir des livres spéciaux qui indiquent les 

noms des débiteurs, la désignation des titres, les échéances des intérêts et 

autres renseignements analogues et qui servent à contrôler la perception 

normale des revenus (inlérèts. etc.). Il est tenu un état des bâtiments et 

des biens-fonds et un inventaire des livres et objets mobiliers. 

L'organisation de ces livres doit être ordonnée par le conseil de direction 

en tenant compie des circonstances spéciales. 

A R T . 25. — Il est tenu un livre ad hoc (llfmdburli) des recettes et 

des dépenses administratives. La tenue de ce livre doit permettre en tout 

temps de constater facilement la concordance avec les comptes du grand-

livre. 

A R T . 26. —• Les .succursales peuvent recevoir Am dépôts et opérer des Succursale 

r emboursement . La perception et le paiement se font aux mêmes condi- '^ bureaux 4 

lions et sous le même contrôle qu'à l'établissement principal. Vu double * * ' 

des écritures concernant les versements et les remboursements doit être 

envoyé à rétablissement principal à la fin de chaque jour d'ouverture. 

Les sommes perçues doivent être livrées à rétablissement principal, et celles 

nécessaires au remboursement doivent lui être demandées selon les besoins. 

Les livrets d'épargne sont délivrés par l'établissement principal. Ce dernier 

inscrit les dépôts dans ses livres comme s'ils avaient été faits à ses guichets, 

et règle les relations pécuniaires avec Ja succursale au movon d'un décompte 

(Abreehnnngskonlo) au grand-livre. L'aUeslidion des versements et des 

remboursements dans les livrets d'épargne et dans les livres où ces opérations 

sont constatées se fait en commun par le caissier de la succursale et par 

le représentant délégué ou mandé par le conseil de direction auprès de la 

succursale. La direction dispose sur la remise des fonds et leur conser­

vation. 

Les bureaux de perception no peuvent être organisés que pour rencais­

sement. des dépôts. Ces bureaux sunt tenus de remettre à rétablissement 

principal les sommes reçues avec, l'indication exacte des déposants ; ils 

reçoivent de l'établissement principal les livrets d 'épargne à délivrer aux 

déposants contre restitution des certificats provisoires qui leur avaient été 

remis. Les sommes déposées portent intérêt à part ir du jou r où elles 

parviennent à l'établissement principal. 
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Dissolution 
de succursales. 

Relations en­
t re les caisses 
d'épargne et la 
Caisse des dé­
pôts et consi­
gnations. 

Dépôts échus 
à la caisse d'é-

, pargne. 

Destruction 
de livres et 
d"actes. 

Lo conseil de direction est autorisé, selon les circonstances particulières, 

à éiablir des règles plus précises sur la remise des fonds et le moment à 

partir duquel les intérêts commencent à courir. 

A R T . 27. — La dissolution ordonnée en vertu de l 'art. 26, al. 2, de la 

loi, doit avoir lieu dans les deux ans à par t i r du l«,r janvier 1913 et s'il 

s'agit de Ia création d'une caisse d 'épargne publique dans la commune inté­

ressée, du jour où cefte dernière commence ses opérations. 

A par t i r du 1<T janvier ou du terme établi au premier alinéa, il ne peut 

être délivré de livrets d'épargne nouveaux par les succursales des caisses 

d'épargne non établies sur place, lorsqu'une caisse d'épargne publique est 

créée dans la commune. 

Le l'ait doit être communiqué publiquement aux babitants de la com­

mune, avec l'avis que les intéressés sont admis à ordonner le transfert 

de leurs fonds à la caisse d'épargne nouvellement créée dans la com­

mune. 

A R T . 28. — Les sommes qui ne sont pas nécessaires au service de Ia 

caisse pour le proebain jour d'ouverture doivent être remises sans délai 

par les caisses d 'épargne sans garantie communale à la Caisse des dépôts 

et consignations, accompagnées d'un bulletin de livraison en double exemplaire. 

La reprise de fonds doit être demandée au moyen d'une quittance découpée 

dans un registre des déposants. La quittance doit être faite par le caissier 

et le membre du conseil de direction de service ou le contrôleur-comptable 

et envoyée directement à la Caisse des dépôts et consignations. 

La quittance pour les sommes reçues est envoyée dans tous les cas 

directement à la caisse d 'épargne par la (-laisse des dépôts et consignations. 

Le compie de la Caisse des dépôts et consignations au grand-livre doit 

permettre en tout temps de constater exactement le montant des sommes 

déposées auprès de cet établissement. 

Les dispositions concernant l 'exécution de la loi sur les dépôts du 1er no­

vembre 1809 sont d'ailleurs applicables aux rapports avec la Caisse des 

dépôts et consignations. 

A R T . 29. — La communication par écrit ou la publication des dépôts 

qui pourraient échoir à Ia caisse d'épargne à teneur de l 'art . 16 de la loi 

est faite au mois de ju in de l'année qui précède celle où ces dépôts doivent 

échoir. Dans la publication à insérer dans les journaux indiqués par les 

statuts et dans le supplément du journal officiel central et de celui de dis­

tr ict , il y a lieu d'indiquer le numéro du livret d 'épargne, les noms, qualité 

et domicile du déposant, le montant des sommes déposées y compris les 

titres acquis* éventuellement par le déposant et gardés par la caisse d'épargne, 

enfin le jou r du dernier versement ou remboursement ou du terme fixé par 

la réserve ; il y a lieu aussi d'y annoncer que les sommes déposées se­

ront attribuées au fonds de réserve de la caisse d'épargne, faute par les 

déposants d'en disposer à temps auprès d'elle. 

La caisse d 'épargne supporte les frais tant de l'avertissement écrit donné 

aux déposants que de la publication officielle. 

A R T . 30. — Les journaux et les grands-livres des caisses d'épargne ne 

peuvent pas être détruits. 
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Le livre des comptes courants et le registre des déposants peuvent Tètre 

trente ans après la date de la dernière inscription qui y f igure. 

Les livrets d'épargne complètement .remboursés, les quittances au rem­

boursement de dépôts et les pièces se rapportant à la correspondance avec. 

les déposants peuvent être détruits après dix ans ; s'il s'agit d'acquits de 

compte, le délai part du jour où le compte a été réglé. Certaines pièces 

présentant uu intérêt durable (e£. S 2 de l'avis du 0 mai 1890, Fenilte 

des avis officiels, p . 152) peuvent être exclues de la destruction. 

La destruction se fait d'après un relevé dressé par la caisse d 'épargne 

et soumis à l 'approbation de l 'autorité de surveillance, où les livres et les 

pièces à détruire doivent être indiqués par année de façon sommaire. 

L'autorité de surveillance règle le mode de destruction en se conformant 

aux dispositions de l'avis du 6 mai 1890. 

A B T . 31 . — Les livres de l'exercice clôturé doivent être arrêtés défi­

nitivement jusqu'à fin ju in . Le bilan est établi au grand-livre d'après 

les arrêtés de compte spéciaux. 

Les créances et les biens-fonds sont comptés à leur valeur au moment 

du bilan. Les créances douteuses sont comptées à leur valeur probable ; 

les créances irréalisables sont radiées. Les titres sont comptés à leur valeur 

d'achat, y compris les frais d'acquisition. Si ce montant est supérieur au 

cours colse à la bourse au 31 mars, c'est ce dernier qui est pris en consi­

dération, 

Le contrôle de la comptabilité par le conseil de direction a lieu sur 

la présentation du bilan, des livres et des pièces existants. S'il n'est pas 

fait d'objections ou si les objections soulevées sont liquidées, le conseil 

de direction donne décharge au caissier. 

A R T . 32. — Les caisses d'épargne sont tenues de remettre à l 'autorité 

de surveillance, jusqu'au I''1' juillet de chaque année, en double exemplaire, 

un rapport statistique de leurs opérations au cours do l'exercice précédent. 

L'autorité de surveillance envoie l'un de ces exemplaires au ministère. 

A.BT. 33. — Les caisses d'épargne d'un grand mouvement d'affaires sont 

autorisées à introduire, outre le contrôle organisé ci-dessus, un autre 

contrôle de l'exactitude de l'inscription des dépôts. Les livres dits c de 

groupements -, (Einteilunysbûcher) dans lesquels les différentes opérations 

sont inscrites d'une, façon continue par groupes de comptes sont recom­

mandés à cet effet. La division facilite la recherche des erreurs oommises, 

A I I T . 34. — Les caisses d'épargne avec garantie communale peuvent être 

admises à entrer en relations de comptes courants avec certaines banques. 

Le ministère décide, sur demande spéciale, de l'admission des banques, 

de la nécessité d'une garantie et de son montant, comme aussi du chiffre 

des sommes faisant l'objet du compte courant. 

A I I T . 33 . — Un fonds de réserve spécial est créé pour compenser les 

pertes de cours. Il est alimenté jusqu'au un pour cent, de la valeur totale, 

des titres de la caisse d 'épargne, par tous les gains réalisés sur le cours. 

Des caisses d'épargne qui subissent une. perte notable du fait de l'ins­

cription au bilan de leurs titres au cours du 31 mars, conformément à l 'art. 31, 

al. 2, peuvent répartir proportionnellement les portes de cours existantes sut-

Reddition des 
comptes et dé­
charge. 

Statistique. 

Autres con­
trôles. 

Comptes cou­
rants avec les 
banques. 

Fonds de ré­
serve pour les 
différences de 
cours. 
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une période de plusieurs années, cinq au maximum. Jusqu 'à l 'amortisse­

ment, les titres doivent être portés au bilan pour leur valeur d'achat, y 

compris les frais d'acquisition. 

Taxation de A R T . 36. — L a taxation de la valeur des bie.is-fonds et des droits de 

la valeur des superficie garantissant les prêts sur première hypothèque (art. 37, al. 1, 

'• '" eh. 3 de la loi) se fait par les soins d'une commission composée de trois 

membres du conseil de direction, nommés à l'avance par cette dernière, 

avec trois suppléants, pour la durée do leurs fonctions. Le contrôleur du 

cadastre intéressé fait aussi partie de la commission ; il départage les 

voix en cas d'égalité dans la votation. 

Formulaires. A K T . 37. — Les formulaires dont font mention les dispositions ci-dessus 

sont annexés au décret. Ils servent de modèles. La Fédération des caisses 

d'épargne peut, avec le consentement du ministère, introduire des formu­

laires obligatoires. * 

A H T . 38. — Les présentes dispositions entrent immédiatement en vigueur. 

Le décret concernant l 'exécution de la loi sur les caisses d'épargne du 

I J juillet 1895 {Journal officiel central et de district, 1897, p . Sl scj) 

est abrogé. 

Strasbourg, le 24 décembre 1912. 

Le ministère <!'Alsace-Lorraine. 

Département de l'Intérieur. 

Le sous-secrétaire d'Etat. 

Département des Finances, 

du Commerce et des Domaines. 

Le sous-secrétaire d'Etat. 
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